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ANNEXE N ° 412

(Session ordinaire de 1955-1930. — Séance du 17 avril 1955.)'

PROJET DE LOI abrogeant la loi du 25 décembre 1880 sur la répres
sion des crimes commis dans l'intérieur des prisons, présenté
au nom de M. Guy Mollet, président du conseil des ministres;
par M. François Mitterrand, ministre d'État, garde des sceaux,
chargé de la justice. — (Renvoyé à la commission de la justice
et de législation civile, criminelle et commerciale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 25 décembre 1880 sur la répres
sion des crimes commis dans l'intérieur des prisons stipule dans
jon article unique:

« Lorsque, à raison d'un crime commis dans une prison par un
détenu, la peine des travaux forcés à temps ou à perpétuité est
appliquée, la cour d'assises ordonnera que cette peine sera subie
dans la prison même où le crime a été commis, à moins d'impossi
bilité, pendant la durée qu'elle déterminera et qui ne'pourra tire
inférieure au temps de réclusion ou d'emprisonnement que le
détenu avait à subir au moment du crime. L'impossibilité prévue
par le paragraphe précédent sera constatée par le ministre de l'inté
rieur, sur l'avis de la commission de surveillance de la prison.
Dans ce cas, la peine sera subie dans une maison centrale. La cour
d'assises pourra ordonner en outre que le condamné sera resserré
plus étroitement, enfermé seul et soumis, pendant un temps qui
n'excédera pas un an, à l'emprisonnement cellulaire. »
Jusqu'en 1938, les condamnés aux travaux forcés étaient, en effet,

transportés dans les territoires d'oulre-mer, pour exécuter leur ,
peine. Entre les années 1867 et 1887, les forçats furent dirigés sur
la Nouvelle-Calédonie. Les condamnés estimèrent que la transpor
tai dans cette île au- climat agréable et dans laquelle la disci
pline n'était pas aussi stricte était préférable à la détention dans un
établissement pénitentiaire métropolitain. Des crimes se produi
sirent alors dans les prisons de la métropole à seule fin d'obtenir
l'envoi en Nouvelle-Calédonie
La loi du 25 décembre 1880 intervint dans le but essentiel de

déjouer de tels calculs en imposant au détenu, condamné à raison
d'un crime commis dans la prison, l'exécution de la peine des tra
vaux forcés dans cette prison même.
Depuis l'abolition de la transporta lion par le décret du 17 juin 1938

relatif au bagne, la loi du 25 décembre 1880 a perdu sa raison d'être.
Cejte loi appelle, d'autre part, de graves critiques, le maintien

dans des prisons autres que des maisons centrales d'individus parti
culièrement dangereux, puisqu'ils ont déjà commis un crime durant
leur détention et ayant à subir de très fortes peines, est en effet, de
nature à présenter de sérieux inconvénients pour la sûreté de ces
établissements s'il s'agit de maisons d'arrêt à petit effectif.
Enfin, la dernière disposition du texte de 1sso est pratiquement
tëçourvne d'objet puisqu'aux ternies de l'article premier du décret
précité du 17 juin 1938 relatif au bagne, tout condamné il une peine
de travaux forcés doit être soumis à une épreuve d'isolement cellu
laire de une, deux ou trois années.
Dans ces conditions, on est amené à penser que le maintien en

Tisueur de la loi du 25 décembre 1880 sur la répression des crimes
commis dans l'intérieur des prisons est inopportun et ne se jus
tifie plus depuis le décret du 1,7 juin 1938.

PROJET DE LOI

Le président du conseil des ministres,
Le conseil d'État entendu,
Le conseil des ministres entendu,

Décrète:

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté au Conseil de
la République par le ministre d'État, garde des sceaux, chargé de
la justice, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir
la discussion
Article vhique. — La loi du 25 décembre 1880 sur la répression

des crimes commis dans l'intérieur des prisons est abrogée. •
Fait à Paris, le 30 mars 1956.
(Suivent les signataires.)

ANNEXE N ° 413

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 17 avril 1956.)'

PROPOSITION DE LOI tendant à reculer la limite d'âge des officiers
de la gendarmerie nationale, présentée par MM. Brettes, Cour
rière, et les membres du groupes socialiste et apparentés, séna
teurs. — (Renvoyée à la commission de la défense nationale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le décret n° 53-1371 du 30 décembre 1953
Journal officiel du 14 janvier 1951, pp. 544 et 545) a fixé les

A M Pour 'es officiers de la gendarmerie nationale:
A K. ans pour le sous-lieutenant, le lieutenant et le capitaine;
A w ans pour le commandant (chef d'escadron) ;
A >0 ans pour le lieutenant-colonel;
A o» ans pour le général de brigade;
A 00 ans pour le général de division.

Ces limites d'âge sont très prématurées dans une arme dont les
missions complexes et souvent délicates et difficiles pour le maintien
de l'ordre et pour l'exercice des polices judiciaire, administra live
et militaire réclament beaucoup de pondération, de connaissances
multiples et un sens de l'humain que l'expérience peut seul con
férer. Or, c'est précisément à l'âge où les officiers de gendarmerie
— aussi bien le lieutenant que le général — sont en pleine posses
sion de leurs moyens d'action et de direction que la retraite inter
vient et que l'État se prive de serviteurs de qualité susceptibles
encore de le « servir » — dans la belle acception du ternie —
utilement et efficacement.

Ce recul pourrait être fixé uniformément à deux ans pour chaque
grade, à compter du 1er janvier 1957, ce qui ramènerait simplement
aux limites d'avant guerre (1939») pour les officiers supérieurs
et généraux et améliorerait sensiblement les limites d'âge des offi
ciers subalternes. .

Pour ces motifs, nous demandons au Conseil de la République de
bien vouloir adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Est abrogé le décret n° 53-1371 du 30 décembre
1953, pour ce qui concerne les officiers de la gendarmerie nationale.
Sont fixées comme suit les limites d'âge des officiers de la gen

darmerie nationale, à compter du lor janvier 1957:
51 ans pour le sous-lieutenant et le lieutenant; .
55 ans pour le capitaine:
56 ans pour le commandant (chef d'escadron);
58 ans pour le lieutenant-colonel;
59 ans pour le colonel;
60 ans pour le général de brigade;
02 ans pour le général de division.

ANNEXE N ° 414

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 17 avril 1956.)]

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa»
lion civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi de
M. Jozeau-Marigné, tendant à modifier l'article 2 de l'acte dit loi
du 16 novembre 1910 relatif aux sociétés anonymes, par M. Marcel
Molle, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, -l'acte dit loi du 16 novembre 1910, modifié
par l'acte dit loi du 4 mars 1953, a eu pour but d'apporter un certain
nombre de modifications au fonctionnement des sociétés anonymes
en vue de répondre à des critiques fort répandues dans les années
précédant la guerre de 193'9.
On reprochait, en effet, à la législation de l'époque, l'absence de

responsabilité des administrateurs de sociétés anonymes, la tendance
de certains capitalistes à profiter des avantages de leur position,
sans que ces avantages correspondent à un travail effectif ou entraî
nent une contre partie en cas de mauvaise fortune.
Les principales dispositions de cette loi sont:
L'obligation pour Je président du conseil d'administration de deve

nir directeur général ou de devenir en quelque sorte le garant de
celui-ci ;
La limitation du nombre des administrateurs;
La limitation du cumul des mandats de présidents ou d'adminis

trateurs;
L'extension de la responsabilité des administrateurs en général et

du président en particulier, spécialement en cas de faillite de la
société.

La proposition de loi qui nous est soumise a pour objet de modi
fier l'article 2 de la loi du 16 novembre 1910 dans le texte revisé
par la loi du 4 mars 1913.
L'article dont il s'agit est rédigé ainsi qu'il suit:
« Le président du conseil d'administration assure, sous sa responsa

bilité. la direction générale de la société; sur sa proposition, le con
seil peut, pour l'assister, lui adjoindre, à titre de directeur général,
soit un des membres, soit un mandataire choisi hors de son sein.

« Aucun membre du conseil d'administration autre que le prési
dent, l'administrateur recevant une délégation dans le cas prévu aux
alinéas 4 et 5 ci-après et l'administrateur choisi comme directeur géné
ral, ne peut être investi de fonctions de direction dans la' société.

« Toutefois, le président peut nommer un comité composé soit
d'administrateurs, soit de directeurs, soit d'administrateurs et de
directeurs de la société. Les membres de ce comité sont chargés
d'étudier les questions que le président renvoie à leur examen.

« Dans le cas où le président se trouve empêché d'exercer ses fonc
tions, il peut déléguer tout ou partie de celles-ci à un administra
teur. Cette délégation, renouvelable, est toujours donnée pour une
durée limitée.

« Si le président est dans l'incapacité temporaire d'effectuer cette
délégation, le conseil d'administration peut y procéder d'office dans
les mêmes conditions. »

Notre excellent collègue, M. Jozeau-Marigné, dans sa proposition,
nous invite à modifier cet article, de façon:

1° A permettre au président qui conserve obligatoirement la charge
de la direction de la société,- de se faire assister par un ou plu
sieurs directeurs généraux adjoints.
Le texte actuel prévoit seulement la possibilité de la créatiorî

d'un poste de directeur adjoint, pris ou non dans le sein du conseil
d'administration;
2° A spécifier que ce directeur adjoint sera une personne nhvsimie

(1) Voir: Conseil de la République, n° 322 (session de 1955-1956)i
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Sous l'empire du texte actuel, rien ne semblait empêcher une
personne morale d'être désignée pour remplir ces fonctions, la loi
du 4 mars J'ii.i ayant seulement prévu que le président serait une
personne physique;
3» A supprimer le 2e alinéa qui stipule qu'aucun membre du con

seil d'administration autre que le président, l'administrateur choisi
comme directeur général et l'administrateur recevant une délégation
pour une durée limitée pour remplacer le président qui se trouve
«tans l'impossibilité de remplir sa charge, ne peut être investi de
fonctions de direction dans la société.
Celte dernière disposition est la plus importante. L'interdiction

prévue en 1910 est très st ric te et très générale ; elle semble s'étendre
aux fonctions de directeur technique, commercial, administratif,
fondé de pouvoirs, chef de service. Des difficultés d'interprétation
ont amené les tribunaux à réagir contre cette théorie.
Quels mobiles poursuivait le législateur de i14'J ?
11 est assez difficile de les découvrir, faute de documents parle

mentaires et même d'un simple exposé des motifs.
II semble que l'interdiclion faite aux administrateurs de s'im

miscer dans la direction de la société ait eu pour but de mettre
l'ensemble des leviers de commande au président, dont la respon
sabilité devenait entière et n'était partagée qu'avec des hommes se
trouvant directement sous ses ordres. Ces derniers ne sont que l'ema-

■ nation du président, ses représentants et jusqu'à un certain point
ses préposés. Aucun pouvoir rival ne peut se dresser en face du sien
autrement que par le droit de contrôle des mandataires des action
naires réunis dans le conseil d'administration. De là, sepaiali<>n
très nette des pouvoirs, renforcement de l'exécutif et responsabilité
corrélative non diluée en Ire différentes personnes.
Peut-être aussi peut-on y voir le désir de lutter contre certains

abus; des administrateurs pouvaient être tentés de profiler au maxi
mum de leur situation en se faisant accorder des fonctions lucra
tives, qu'ils exerçaient avec plus ou moins d'activité.
Celle conception n'est donc pas sans présenter des avantages,

mais elle n'est pas non plus sans entraîner des inconvénients
sérieux.
Elle aboutit à minimiser le rôle des administrateurs en trans

formant le conseil en un comité de surveillance. Elle alourdit le
fonctionnement de la société en lui imposant le recrutement d'auxi
liaires extérieurs.

Une conception inverse est parfaitement soutenable qui consiste
à étendre aux membres du conseil la tâche de direction imposée
au président: au lieu de considérer le conseil comme le seul repré
sentant des capitaux investis, défenseur des actionnaires et sur
veillant de la gestion, en faire au contraire l'agent de celte gestion,
le responsable de la bonne marche de la société dans son ensemble
et, par suite, le défenseur de toutes les parties prenantes qui la
composent et qu'elle doit satisfaire (capital, travail, intérêt général)
plutôt que celui d'une seule d'enlre elles.
Il semble que c'est cette dernière conce.plion que l'auteur de la

proposition a voulu faire sienne. C'est également celle que la com
mission de réforme du code de commerce a adoptée dans la nou
velle rédaction du texte qu'elle prépare. C'est aussi celle que votre
commission vous propose de vouloir bien accepter, d'abord pour
une raison de principe et, ensuite, pour les facilités pratiques
qu'elle donne, notamment aux sociétés importantes, en leur permet
tant de trouver sur place les concours dont elles ont besoin.
Votre commission a approuvé l'initiative de M. Jozeau-Marigné

et vous propose l'adoption du texte qu'il a déposé, sous réserve
d'une légère modification consistant à ne pas reprendre, dans le
nouveau texte, le 3e alinéa de l'article 2 de l'acte dit loi du 10 no
vembre J910.
L'ulilité de cette disposition qui permet la désignation d'un

comité « chargé d'éluciier les questions que lui renvoie le pré
sident » est, en effet, sujette à caution.
Nous vous demandons, en conséquence, de vouloir bien adopter

le texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les trois premiers alinéas de l'article 2 de l'acte
dit loi du 1»; novembre 19-10, modifié par acte dit loi du 4 mars 1913,
sont remplacés par les dispositions suivantes:

« Le président du conseil d'administration assure, sous sa res
ponsabilité, la direction générale de la sociélé.

« Sur sa proposition, le conseil peut, pour l'assister, lui adjoindre,
h titre de directeurs généraux, une ou plusieurs personnes phy
siques, administrateurs ou non. »

ANNEXE N° 415

(Session ordinaire de 1955-19o6. — Séance du 17 avril 1956.)*

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'ordonnance n° 45-2503 du
18 octobre 1915 créant un commissariat à l'énergie atomique et
tendant à créer une division militaire au sein de ce commissariat,
présentée par MM. Edgard Pisani, Marcel Plaisant, Vincent Rotinat,
le général Béthouart, Coudé duForesto, Michel Debré, de Maupeou
et Piales, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de la défense
nationale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il est superflu d'insister sur la place chaque
jours plus grande que la science et les techniques nucléaires pren
nent dans la confrontation des puissances et dans la vie des

personnes et des peuples: la science atomique et ses applications
fondent la stratégie moderne et conditionnent la diplomatie elles
bouleversent déjà les données de l'économie. '
'fouie décision prise en pareille matière, toute orientation définie

ou même suggérée, a inévitablement des conséquences graves dans
les domainesde la science, de l'économie et de la défense tout ii la
fois; aussi faut-il prendre soin d'éviter toute improvisation, de s'inter
dire tout élan qui, s'appuyant sur une vue partielle des choses, por-
raient être contraires aux intérêts essentiels de la nation.
L'ordonnance du 18 octobre 1955, créant un commissariat à l'éner

gie atomique, a fixé les cadres de l'effort que notre pays décidait
alors d'entreprendre dans ce domaine d'où il s'élnit trouvé écarté à la
date même où les aui res pays y réalisaient les progrès les plus
rapides. l: n hommage doit être rendu à nos savants et chercheurs
qui, avec discrél ion mais avec efficacité, ont ■ accompli une œuvre
considérable. Les jours où les piles expérimentales de Saclay, puis
de Marcoule, sont entrées en activité constituent des dates capi
tales et heureuses de notre difficile après-guerre. Dans quelques
mois la centrale nucléaire de Chinon sera la première réalisation
de celle politique nécessaire et audacieuse à laquelle collatorenj
le commissariat à l'énergie atomique et Électricité de France.
Mais le moment est venu de savoir si nos efforts de recherche et

d'investissement seront exclusivement orientés vers l'utilisation indus-
trrielle de l'énergie atomique.
A la question ainsi posée, les auteurs de la présente proposition

répondent par la négative. Ils affirment que des motifs politiques,
diplomatiques, stratégiques, économiques, scientifiques même, MIS
imposent de fabriquer et de posséder l'amie nucléaire. Ils
la gravité de leur démarche, ils ne l'accomplissent pas d'un Mir
léger. Quelles qu'aient été leurs hésitations, ils se rangent aiijwftïj
à une somme d'arguments certains qui exigent noire présentent
nombre des puissances fabriquant et détenant l'arme atomique.

1° Noire indépendance nationale ne peut être assurée tant que
d'autres Étals auront le monopole de l'arme nucléaire; celle-ci cons
titue, en effet, un élément de puissance, et un argument auquel nul
ne peut résister s'il ne détient les moyens de riposter. Dans noire
confrontation avec nos adversaires, ou dans notre collaboration avec
nos alliés, la possession des armes nucléaires est un élément d'irdé-
pendance; a l'égard de nos alliés surtout, puisque seule la posées-
sion de telles armes peut faire de nous de véritables partenaires.
Il n'est que d'interroger nos représentants pour mesurer à quel

point les conférences militaires interalliées se résument, de plus ra
plus, en un dialogue anglo-saxon; les puissances qui ne détiennent
pas 'arme atomique sont plus les témoins impuissants que les
auteurs influents de décisions qui sont prises en dehors d'elles,
Sa non-possibilité laisse la porte ouverte à tous les chantages,
car l'arme atomique est aussi décisive dans la guerre Me qui
dans la guerre chaude.
En l'état présent des choses, ce serait, dans le cadre de l'alliance

occidentale, l'Amérique qui jugerait pratiquement seule avec 1'%
gleterre, de l'opportunité de défendre atomiquement tel de nos M-
toires qui serait menacé. Il pourrait se faire qu'elle ne le juge |W
« digne » d'èlre défendu alomiquement, qu'elle estime que son omi
palion par un adversaire éventuel ne mérite ni la menace ni l"''?i
des armes atomiques. Elle est donc seule juge de notre indépendant'.
Or, nous savons qu'il lui est arrivé, dans le passé, et réccnum
encore, de changer de stratégie. De même qu'elle a renoncé à M
peser dans la guerre de Corée le poids de la menace atomique, elle
peut demain renoncer, pour sa sauvegarde ou par souci politique, i
maintenir l'arme atomique comme garantie de celte Eurainque ou
réside désormais toute notre substance.

2° Élément de puissance, fondement d'une position diptomatupie
plus forte, la fabrication de l'arme atomique ne peut être coitr
dérée. comme le point de départ d'une politique d'agression.
Bien au contraire, l'arme atomique constitue sans doute a-'i*

d'hui la seule arme défensive sur laquelle il soit possiMs
fonder un véritable équilibre stratégico-diplomatique.
Outre que notre position dans les conférences de désarmem™

serait singulièrement plus forte si nous avions une puissance m '
taire fondée sur l'arme atomique, si nous avions donc qwj
chose à sacrifier, il est évident que l'arme atomique peut Mit '
tuer, entre les mains d'un pays aussi pacifique que le nu.re, u
élément de conlrc-altaque qui découragera toute agression
faisant peser sur un adversaire éventuel la menace d'une
sion hors de proportion avec l'avantage qu'il aurait à «ofr
telle ou telle partie des territoires dont' nous avons le con.'-
Nous n'avons de chance d'obtenir l'abolition de la guerre aïo^i
que si nous sommes armés alomiquement.
3° A la limite, l'arme atomique est l'arme des

en particulier, qui ne détiennent la supériorité ni dans 1 ordre
rique, qui est celui de la guerre traditionnelle, ni «ans • a
idéologique, qui est celui de la guerre subversive. tue ](
peu comme le revolver de l'homme faible attaqué par un « ^

phis^ fort que lui: elle impose au plus fort le respect
Sans doute la Suède, pavs neutre, qui s'est tradjti°nnfJ'erJ eJ,

tenue en dehors de la guerre et qui mesure presenieiu
tragique grandeur de sa neutralité, s'est-elle inspirée ^ (S
considérations puisqu'elle s'oriente vers la fabrication
nucléaires.

4° Une fois la France mise en mesure de fabriquer '
atomiques, il n'est pas du tout évident, bien au i»' Jtciiir
devra en fabriquer une grand nombre; il lui suffira ue miiven ;
en réserve une quantité d'explosif nucléaire constituant " ^ ;
de contre-allaque dont la capacité de destruction serait - ^ nJ
de décourager toute initiative, le plus puissant aes i - ^ ]ui |
pouvant courir le risque d'une contre-attaque atoni«iuc » ;
ferait subir des perles immenses.
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Pour reprendre l'image de l'homme armé d'un revolver, dans
un duel, le fait de détenir une réserve considérable : de car
touches ne donne pas plus de chances à l'un des antagonistes
qu'à l'autre, puisque celui-ci délient dans son barillet assez de
baies pour venir à bout de son adversaire.
5» D'un point de vue scientifique, il est nécessaire de fabriquer

les armes nucléaires, car nul savant ne saurait refuser à s'engager
dans un certain domaine de la recherche. Et surtout, il paraîtrait
difficile de vouloir fixer une frontière à nos chercheurs entre les
utilisations industrielles et les utilisations militaires de l'énergie
atomique.
Au demeurant, la détention d'armes atomiques et la réalisation

d'explosions atomiques expérimentales permettront à nos cher
cheurs et savants de connaître avec exactitude les méfaits de
l'explosion atomique et nous donneront donc la possibilité de
nous mettre en mesure de protéger nos populations.

6° L'intervention militaire favorisera l'ensemble des recherches
nucléaires et permettra ainsi de faciliter les découvertes. La mise
en œuvre de moyens accrus nous permettra, en effet, de donner
à nos savants et techniciens ces éléments de recherche et d'expé
rimentation qui souvent aujourd'hui leur, font cruellement défaut.
Loin de ralentir les progrès scientifiques, notre effort militaire
les accélérera et permet Ira de favoriser les applications indus
trielles de la science atomique au moment où précisément, il
semble que les grandes puissances atomiques mettent quelque hâle
l nous dissuader par leurs offres d'entreprendre un grand effort.
L'intervention de moyens tirés de nos budgets militaires peut
hâter notre accession à telle fabrication industrielle relevant du
domaine atomique.

7» La fabrication de l'explosif nucléaire ne sort pas plus des
limites de nos capacités qu'elle n'a dépassé les possibilités de
l'Angleterre.
En fait, les spécialistes affirment tous qu'il nous faudrait, pour

fabriquer des. armes atomiques, moins de quatre ans et moins de
100 milliards Nul ne saurait affirmer que ces 100 milliards en
quatre ans ne peuvent pas être prélevés sur notre budget mili
taire, d'autant que la contrepartie de ce prélèvement sera un
accroissement considérable de notre puissance: le sacrifice finan
cier demandé à nos budgets militaires devrait être consenti, même
s'il était plus lourd. -

8° A l'argument sentimental qui est souvent soulevé en cette
matière, il convient de répondre que nous n'avons jamais, dans
le passé, hésité à nous donner les armes les plus modernes, que
Lien nous en a pris et que nous sommes présentement dans la
plus mauvaise position, puisqu'aussi bien nous n'avons aucun des
avantages politiques et stratégiques qui résulteraient de la fabri
cation et de la détention aes armes atomiques et que nous avons
tous les inconvénients moraux de son utilisation, puisque nous
appartenons à une coalition qui considère, \ bien des égards,
l'emploi de telles armes comme nécessaire et, en tout état de
cause, comme prévisible.

9» Si nous devions renoncer à la fabrication des armes
nucléaires, il nous faudrait renoncer h l'entretien de toute armée,
car la bravoure et les capacités techniques d'unités militaires dis
posant du seul explosif classique ne pallieraient pas la tragique
faiblesse d'un pays qui n'aurait pas, prèles à l'emploi suscep
tibles d'armer une conlre-atlaque, les armes qui fondent la puis
sance des armées. Un explosif nouveau a été mis au jour; il nous ■
faut le détenir ou nous contenter d'avoir des unités de police.
10° En résumé, et pour s'en tenir au seul point de vue de

la défense nationale, l'armement atomique est une nécessité
absolue :

a) La nation n'a pas le droit, dans le cas d'hostilités, d'envoyer
ses enfants à une mort certaine sans aucune chance de succès,
et tel serait notre cas si l'arme atomique nous était refusée;
b) Au demeurant, il serait difficile d'exiger de nos armées qu'elles

se battent. A la première bombe atomique reçue de l'ennemi à la
première menace non arrêtée par la menace de représailles,la
panique emporterait les troupes dans une effroyable déroute. La
valeur d'une armée est en raison directe de son moral. Sans arme
atomique, une armée moderne ne peut avoir un moral satisfaisant;
?) L'arme atomique est aussi efficace, sinon plus, par la chance

qu'elle offre ou la menace qu'elle constitue que par ses destruc
tions elles-mêmes. C'est un gage de paix ;
d) L'armée française est périmée. II nous faut la repenser com

plètement et la reconstruire. 11 serait insensé d'entreprendre sa
reconstitution sinon en fonction de l'existence de l'arme atomique;
e) Une armée sans arme atomique entretient une dangereuse

illusion; elle constitue une défense inutile ;
t) L'arme atomique est susceptible de donner son sens à la notion

ne defense nationale. Elle peut par là. l'aider en redressement du
moral de l'armée et de la nation.

Le problème de principe une fois résolu, il convient de déterminer
par quelle voie, au gré de quelle organisation, il nous est possible
o aboutir, dans un délai raisonnable, à la fabrication des armes
nucléaires.

Il est apparu sage de prendre comme base l'organisation admi
nistrative présente du commissariat à l'énergie atomique, qui a
donne toute satisfaction et qui a prouvé, par les contrats qu'il a
passes avec l'Électricité de France, par exemple, toute sa souplesse.
L article premier de l'ordonnance du 18 octobre 19i5 qu'il s'agit

ue modifier donne au commissariat le monopole des applications
militaires de l'énergie atomique. Ainsi, le paragraphe 3 de l'article

premier affirme-t-il que le C. E. A. « poursuit les recherches scien
tifiques et techniques en vue de l'utilisation de l'énergie atomique
dans les divers domaines de la science, de l'industrie et de la
défense nationale ».

Mais, en fait, ce dernier domaine a été négligé. Un projet de
décret avait été élaboré, qui n'a jamais été pris.
Il convient, dès lors, de reprendre le problème. Mais il convient,

d'abord de souligner l'un il de ce problème, et la nécessité de
laisser à un même organe le soin de poursuivre sous sa responsa
bilité l'ensemble des études et recherches nécessaires. Il convient,
en particulier, d'éliminer les particularismes, qu'ils soient mili-
tairs, ou, qu'au sein de l'armée, ils soient propres à la terre, à la
mer ou à l'air. Il convient aujourd'hui d'affirmer que le commis
sariat est le centre des recherches et des applications nucléaires
en France, et que le ministre de la défense nationale est le seul
responsable en matière militaire.

L'objet du présent texte est de définir en termes précis les mis
sions de défense nationale du commissariat et les relations de la
division militaire du commissariat avec le ministre de la défense
nationale.

La promulgation du texte qui est proposé ci-dessous, sous la
forme modeste d'une modification à l'ordonnance de 1945, aurait
une importance politique et diplomatique considérable.
Son importance militaire ne serait pas moindre. L'orientation de

notre stratégie, la structure de nos budgets de défense, l'organi
sation de nos forces, en seraient profondément modifiées.
Lorsqu'au gré des progrès réalisés par les savants et les techni

ciens approchera l'heure de noire première explosion expérimentale,
un texte de la plus haute gravité devra intervenir, fixant les res
ponsabilités en matière d'emploi de celle arme aussi redoutable
par ses effets qu'essentielle pour notre défense.

Le texte qui est proposé est, en fait, le point de départ d'une
nouvelle politique de défense. Son application et ses conséquence!)
requerront autant d'attention que son adoption exige de détermi
nation. Elle ne saurait en aucune façon entraîner des dépenses
nouvelles ou jus 1 i fier des créations d'emploi, les dépenses qu'elle
entraînera devant être prélevées sur les crédits militaires.
En conséquence, nous vous demandons d'adopter «la proposition

de loi suivante;

PROPOSITION DE LOI

Art. Ier . — L'article 2 de l'ordonnance du 18 octobre 1915 est com
plété ainsi qu'il suit:
Avant « le président du comité d'action scientifique de la défense

nationale », ajouter « un commissaire adjoint chargé des questions
militaires ».

Art. 2. — L'article 3 de l'ordonnance du 18 octobre 1915 est abrogé
et remplacé par le suivant:
Le haut commissaire assure la direction scientifique et tech

nique de l'établissement.
« L'administrateur général, délégué du Gouvernement, est chargé

de sa direction administrative et financière.

« Le commissaire adjoint chargé des questions militaires assiste
le haut commissaire, dont il dépend sur le plan technique, et l'admi-
nistraleur général dans les domaines relevant de leur compétence.
Il dirige la division militaire du commissariat.

« Le haut commissaire, l'administrateur général et le commis
saire adjoint représentent, conjointement ou séparément, le commis
sariat sur le plan national et dans les négociations internationales;

« Fixent ensemble les conditions des réalisations industrielles du
commissariat ;

« Sont les conseillers du Gouvernement pour toutes les questions
relatives à l'énergie atomique.

- « Le commissaire adjoint chargé des questions militaires est,
en outre, le conseiller et l'informateur permanent du ministre de
la défense nationale. »

Il est ajouté à l'ordonnance du 18 octobre 1915 un article 4 ter
ainsi conçu:

« Le commissariat comprend une division militaire placée sous
les ordres du commissaire adjoint chargé des questions militaires.

« La division militaire, dont l'organisation fait l'objet d'un décret
pris en forme de règlement d'administration publique sur le rap
port du ministre de la défende nationale, et dans les trois mois qui
suivent la promulgation de la présente loi, est chargée:

« De poursuivre, en fonction des directives du ministre de la
défense nationale et des instructions techniques du haut commis
saire, les éludes et expériences concernant l'utilisation de l'énergie
atomique à des fins de défense nationale;

« D'assurer la mise en service des moyens industriels nécessaires
à la fabrication des armes nucléaires;

« De former des spécialistes militaires des questions nucléaires
et de proposer toutes mesures propres à préparer les cadres des
armées aux exigences d'un conflit atomique;

« De poursuivre en accord avec les organes responsables de la
protection civile toutes études et expériences relatives à la protec
tion des personnes et des biens contre les dangers atomiques.

« Les crédits nécessaires au fonctionnement de la division mili
taire sont inscrits au budget de la défense nationale et mis à la
disposiliôn du commissariat. Leur consommation est-suivie par le
ministre de la défense nationale. » «
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Art. 4. — L'article 8 de l'ordonnance du 18 octobre 1915 est abroge
et remplacé par le suivant:

« Le décret n» 45-2572 du 18 octobre 1915 est abrogé et remplacé,
pour tenir compte des dispositions de la présente loi, par un décret
pris en forme de règlement d'administration publique sur le rap
port des ministres de l'éducation nationale, des finances et de la
défense nationale, dans les trois mois de la promulgation de la
présente loi. » . ■

ANNEXE N ° 416

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 17 avril 19^0.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de
législation civile, criminelle et commerciale sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, après nouvelle délibération
demandée par M. le Président de la République, relatif à
l'enfance délinquante en Tunisie, par M. Gaston Charlet, séna
teur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jovrnal officiel du 18 avril
1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 17 avril 1956, page 560, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 417

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 17 avril 1956.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée avec modification par l'Assemblée
nationale dans sa deuxième lecture, modifiant l'article 812 du
code rural relatif au mode de payement des fermages, trans
mise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (2). — (Renvoyée à la
commission de l'agriculture.)

Paris, le 17 avril 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 17 avril 1956, l'Assemblée nationale a adopté,
avec modification, dans sa deuxième lecture, une proposition de
loi modifiant l'article 812 du code rural relatif au mode de payement
des fermages.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir
le Conseil de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
de cent jours à compter du dépôt de celte proposition de loi
sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRE LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, la pro
position de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Après le cinquième alinéa de l'article 812 du code
rural, il est inséré les alinéas suivants:

« Toutefois, pour les baux stipulés en totalité ou en partie
payables à parité du cours du blé, les parties peuvent, d'un
commun accord, à -l'expiration de chaque période triennale, reviser
le mode de payement des fermages.

« Qu'il s'agisse du payement en blé prévu à l'origine du bail
ou lors d'une revision triennale du mode de payement, le blé
livré devra être de la qualité prévue pour la fixation du prix
de base fixé pour la récolte de l'année. Toute bonification pour
poids spécifique et toute prime de conservation appartiendront
au preneur. Celui-ci devra supporter les réfactions pour qualité
insuffisante. Les différences de prix seront réglées entre les parties
dans le mois qui suivra le payement de la livraison. »
Art. 2. — La faculté prévue à l'article l® sera accordée pen

dant une période de trois mois, à dater de la promulgation de
la présente loi, aux parties liées par un bail en cours, stipulé,
en totalité ou en partie, payable à parité du cours du blé.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 avril 1956.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUE.

ANNEXE N° 418

^Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 19 avril 105G.)

PROPOSITION DE LOI tendant à la réglementation de l'ouvertur)
et de lii fermeture des boulangeries pendant la période des
congés annuels payés, présentée par M. Abel-Durand, sénateur -
(Renvoyée, à la commission de l'intérieur [administration génétile
départementale et communale, Algérie].) 1

1 EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 51 bis du livre II du code du tra
vail qui, dans <un premier alinéa, réglemente la période des congés
payés, dispose, '- dans un deuxième alinéa, que « à l'intérieur °de
cette période et - a moins que l'ordre des départs ne résulte des
stipulations des conventions collectives du travail ou des usages
cet ordre est fixé par l'employeur après avis, le cas échéant ta
délégués du personnel, compte tenu de la situation de famille de)
bénéficiaires et des 'durées de leurs services chez l'employew »,
Les convenances ou! l'intérêt propre de l'employeur et des mem.

bres du personnel de 'l'entreprise entrent seuls en cause. Laie»
lation des congés annuels payés, qui forme le chapitre IV ieri
livre II du code, ne fart pas entrer en ligne de compte la MU*
dération de l'intérêt général représenté par les usagers du serrée
assuré par l'établissement,. C'est ainsi que la législation ne s'oppose
pas à ce qu'un chef d'entreprise mette en congé simultanéMf
tout son personnel et fei^rne son établissement.
Or, il en est, dont let fonctionnement continu est nécessaire,

parce qu'il est indispensable à l'entretien de la vie collective. M
te cas notamment de la 3;oulangcrie, dans notre pays où le pain,
qui peut difficilement être' stocké en quantité suffisante pour oui
période durable, est considéré comme un aliment de première néces
sité.

Les faits ont révélé que l'a faculté laissée à chaque patron bou
langer de fermer son établissement pour les congés annuels de son
personnel, à sa guise, à la Cjate qui lui plaît, peut porter un sérieux
préjudice à rapprovisionnevent de la population en pain.
Cet inconvénient, qui s'éta.it manifesté déjà lorsque la durée il

congé annuel était de deux semaines, a été accru par la M n1 »
332 du 27 mars 1956 qui a ponté celte durée à trois semaines.

Ce n'est pas qu'il y ait carence totale de la réglementation en la
matière. /

Le commerce de la boulangerih a été, de temps immémorial,
traité en fait comme un service public. Il n'y eut pour ainsi dire
pas de hiatus entre la réglementation du régime corporatif et l
législation nouvelle. La loi du 16-24\ août 1790 investissait l'autoritf
municipale du pouvoir d'établir les- règles auxquelles serait sou
mise la profession de la boulangerie.-, Dans la première moitié du
XIXe siècle, de nombreux décrets ou '«ordonnances royales, spéciais
à une ville déterminée, édictèrent une i-églementation du commerça
de la boulangerie qui tendait notamment à assurer la continué
de son exploitation. Ils furent abrogés par . un décret du 21 juin lu,
mais celui-ci réserve les pouvoirs généraux du maire et du préfet
relatifs à la salubrité et à la fidélité du déàit du pain. La loi muni
cipale du 5 avril 1884 comprend expressément dans les pouvoirs de
police du maire « l'inspection sur la fidélité'- du débit des denrées qm

• se vendent au poids et à la mesure et sur- la salubrité des comes
tibles » (art. 97, 3e |), disposition qui s'applique à la boulangerie
L'article 99 de la même loi donne expressément pouvoir au préfet
de prendre pour toutes les communes du département ou plusieurs
d'entre elles, toutes mesures relatives à la salubrité, à la sûreté fj
à la tranquillité publique. La généralité do ces dispositions les tenu
applicables à la boulangerie, mais dans la mesure seulement ou 11
salubrité et la fidélité du débit des denrées sont en cause.

Lorsqu'intervint la législation sur les congés annuels payé?, il
résulta une situation, qui n'avait aucun précédent dans le coniraere-
de la boulangerie. Il y fut pourvu par des accords établis à 1*

■rieur des organisations patronales, parfois intégrés dans les con
ventions collectives passées entre syndicats, patronaux et ouvrier^
parfois même consacrés par arrêté préfectoral; ils tendaient à
rer, par un roulement entre boulangeries, fixé avant l'ouverture u
la période des congés payés, la continuité d'un ravitaillement non»
de la population en pain.
Les tribunaux, qui ont eu à statuer sur l'application de ces arr*i

ont une jurisprudence hésitante" La cour de cassation, par un w '
de sa chambre criminelle rendu le 20 mars 1952, a rejeté le piw-
voi formé contre un jugement du tribunal de simple ponce "
Marseille du 20 décembre 1951, prononçant condamnation contre u
boulanger qui avait contrevenu, en tenant un magasin ouvert, a
arrêté préfectoral déterminant un roulement pour la fermeture J
boulangeries durant la période des congés payés, arrête pris ^
formément à un accord sur les congés payés entre organ'-®"
patronale et ouvrières, représentatives de la profession dans te «K,
tement des Bouches-du-Rhône. Le jugement du tribunal de sut
police relevait parmi les raisons déterminantes de l'accora i
syndical le fait: « que la loi sur les congés payés ne peut être
quée efficacement et équitablement que tout autant que ta ^
tire annuelle des boulangeries sera rendue obligatoire et e-V fl[1{
d'après un plan établi par roulement et selon les besoins de c
commune du département avec l'approbation des pouvoirs put
Le jugement déclare que l'arrêté préfectoral a été légalemnel ^
dans l'esprit de cet accord et conformément à la loi n° , i ^jr-
11. février 1950 sur les conventions collectives, notamment
ticle 31 du livre I du code du travail modifié par celle loi

(1) Voir: Assemblée nationale (28 législ.), n03 4288, 11032 et in-8®
2005; (2e législ.), no 11906; (3e législ.), n 03 1051 et in-8» 55;
Conseil de la République, n™ 415 (année 1955), 04 (session de
4955-1956) et 403 (session de 1955-1956).

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n»» 9937, 10103, 11134,
11546, 10571 et in-8® 2156; (3» législ. )7 nos 569, 10S0 et in-8® 70;
Conseil de la République, n°s 97 et 199 (session de 1955-1956).
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Par contre, la chambre criminelle de la cour de cassation, dans
ripuï arrêts rendus en termes identiques, le 10 mars 1955 (Gazette
iln Palais 1U55 1-34) et le 30 juin li«55 (Gazette (lu Palais 11 septembre
n») a de même rejeté des pourvois contre des jugements de simple
rm'ioe mais ceux-ci, contrairement à 1 affaire de Marseille, avaient
relaxé' les contrevenants à un arrêté préfectoral.
Le 1* termes de ces deux arrêts sont à retenir.
„ s'il appartient au préfet de prendre les mesures nécessaires pour

assurer le ravitaillement des populations, notamment en veillant
a ce que les boulangeries restent ouvertes pendant la période des
congés payés, en nombre suffisant pour assurer la fourniture du
nain nécessaire aux besoins des habitants, aucun texte ne lui
confère le pouvoir d'ordonner la fermeture des boulangeries à des
dates déterminées pour assurer le respect de la législation des con
gés payés ou des conventions collectives intervenues en la matière.
" , C'est à. bon droit que le juge de simple police a relaxé des bou
langers, qui avaient maintenu leurs boulangeries ouvertes aux
dates auxquelles, d'après un arrêté préfectoral, elles auraient dû
Être fermées. »
La cour de cassation reconnaît donc explicitement, conformé

ment à une constante tradition juridique, le pouvoir du préfet de
prendre les mesures nécessaires pour assurer le ravitaillement des
populations, mais en l'absence de dispositions expresses, elle consi
dère qu'il n'est pas autorisé, faute d'un texte lui conférant expres
sément ce pouvoir, à ordonner la fermeture des boulangeries pré
vue dans un plan de roulement, alors que tels plans sont établis
en vue d'une application équitable et efficace de la foi sur les
congés payés, comme il est dit dans le jugement du tribunal de
simple police de Marseille précité.
Le sens profond des deux arrêts de cassation a été explicité par

le tribunal d'Aix, jugeant correclionnellement le 11 octobre 1955,
sur un appel interjeté par la chambre syndicale des patrons bou
langers de Marseille contre un jugement du tribunal de simple
police de Salon qui avait relaxé un boulanger. Le tribunal reproduit
textuellement, dans son jugement, les passages qui viennent d'être
cités des deux arrêts de cassation. Il les fait siens pour confirmer
l'acquittement, puis il ajoute « que seule une loi pourrait imposer
de telles fermetures, comme l'a fait la loi du 29 décembre 1923,
qui a permis à l'autorité préfectorale d'ordonner, par arrêté sur la
demande et avec l'accord des organismes syndicaux intéressés, la
fermeture des établissements d'une profession et d'une région déter
minée, pendant toute la durée du repos hebdomadaire ».
La jurisprudence a ainsi implicitement mais clairement signalé

une lacune de la législation qu'il convient de combler, en édictant
pour le cas des congés payés et pour les mêmes motifs, une dispo
sition analogue à celle qui a déjà été adoptée pour rationaliser
l'application de la loi sur le repos hebdomadaire.
Il suffirait pour cela de préciser sur ce point l'étendue des pou-

Toirs de police que le maire et le préfet possèdent déjà, en spéci
fiant, dans un alinéa 9° nouveau de l'article 97 de la loi municipale
du 5 avril 1884, que le maire dispose du pouvoir de réglementer la
fermeture annuelle des boulangeries pendant la période des congés
payés, de manière à assurer le ravitaillement de la population.
De plein droit, le même pouvoir appartiendra au préfet, en vertu
(d'article 99 de la même loi, lorsque les mesures à prendre devront
s'étendre à plusieurs communes du département ou lorsque, dans
une commune, les autorités municipales n'y auront pas pourvu
Tels sont, mesdames et messieurs, les motifs- pour lesquels là

proposition de loi suivante vous est soumise:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — H. est ajouté à l'article 97 de la loi municipale
du 5 avril 18:i4 un alinéa nouveau ainsi conçu:
9" Le soin de réglementer la fermeture annuelle des boulangeries

pendant la période des congés payés, après consultation des organi
sations patronales et ouvrières, de manière à assurer le ravitaille
ment de la population.

ANNEXE N ° 419

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 19 avril 1956.)
RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la propo
sition de loi, adoptée avec modification par l'Assemblée nationale
omis sa deuxième lecture, modifiant l'article 812 du code rural
relatif au mode de payement des fermages, par M. Durieux, séna
teur (1). or ,

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 17 avril 1956, l'Assemblée
iaUonale a statué à nouveau sur la proposition de loi modifiant J'ar

?i code rural - E"e a repoussé l'essentiel des modifications
apportées par le Conseil de la République pour ne retenir que la pro
longation de huit jours à un mois du délai accordé aux parties peur
régler les différences pouvant exister en plus ou en moins entre
la valeur du blé livré au titre du fermage et ce qu'elle aurait dû
™e si elle avait été conforme à la qualité retenue pour la fixation
au prix de base de l'année.

1. Assemblée nationale n'a pas admis la possibilité que nous
voulions donner aux parties de modifier annuellement les clauses
de payement des fermages.
it SHeSblera^ .1lle ^ans l'esprit de certains cette faculté risque

. " être utilisée pour procéder à de continuels changements.

Il ne saurait en être ainsi puisqu'il s'agit, en cas de transforma
tion, de passer une fois pour toutes du payement en espèces basé
sur le cours du blé au règlement en nature et qu'au surplus celle
disposition ne peut être prise d'un commun accord entre les
parties.
Mais de quoi s'agit-il exactement ? Le problème est simple.

L'idée d'un prix du blé-fermage n'ayant pas été retenue, ce qui
selon nous est regrettable, les payements s'effectuent suivant les
règles établies par les décrets antérieurs, en particulier ceux des
7 décembre 1954 et 4 novembre 1955.
Le locataire a alors la possibilité de ne payer un propriétaire, ce

qui parait normal, que d'après ce qu'il perçoit réellement. De ce
fait, le propriétaire se trouve lié à son locataire d'une manière
anormale puisque le prix qui sera retenu pour le payement des
fermages et qui dépend du volume de la récolte du preneur peut
être influencé par des causes n'ayant rien à voir avec l'accord exis
tant entre les parties et totalement indépendantes de la volonté du
bailleur.
La modification des clauses de payement n'a pratiquement été

envisagée que pour, sans aucune gène pour le locataire, dégager
le revenu du propriétaire d'influences qui lui sont étrangères.
Le propriétaire ne doit pas avoir à souffrir du fait que son pre

neur, auquel il ne loue peut-être qu'une petite surface, produit
beaucoup de blé sur d'autres terres ou peut, d'une année à l'autre,
être mis dans les conditions de le faire.
Imaginons .également que la taxe de résorption qui est déjà très

lourde et largement progressive voit son taux majoré et sa progres
sivité encore accrue; où peut être donc la responsabilité du pro
priétaire sur la terre duquel on ne récolte d'ailleurs généralement
pas que du blé ?
La divergence entre la position de l'Assemblée nationale et celle

du Conseil de la République consiste dans le fait que notre Assem
blée veut laisser aux parties la faculté permanente de passer au
payement en nature. L'Assemblée nationale entend, malgré de
sérieuses raisons, n'apporter un changement dans le mode de paye
ment sur lequel preneurs et bailleurs sont d'accord qu'à la fin de
chaque période triennale.
Ainsi, les intéressés seront contraints de demeurer plusieurs

années attachés à un mode de payement qu'ils souhaiteraient voir
modifié et qui, tout en n'apportant aucun avantage au locataire se
traduira, en fin de compte, par une diminution du revenu du
propriétaire.
Aux raisons qui viennent d'être données, votre commission

ajoutera un nouvel argument pour vous demander de maintenir
votre position antérieure: au moment où les agriculteurs sont assu
jettis à des réglementations de plus en plus complexes, ne con
vient-il pas de laisser quelques possibilités de régler entre eux,
comme ils l'entendent, et lorsqu'ils sont d'accord, leurs propres
affaires.

Par ailleurs, la commission estime que l'article 2 devrait être
supprimé puisque bailleurs et preneurs auront, en vertu de
l'article 1er, la faculté de modifier à tout moment le mode de paye
ment.

Votre commission de l'agriculture vous propose donc, mesdames
et messieurs, de modifier comme suit la proposition de loi adoptée
par l'Assemblée nationale:

PROPOSITION DE LOI

Art. lor (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale).
Après le cinquième alinéa de l'article 812 du code rural il est

inséré les alinéas suivants :

« Toutefois, pour les baux stipulés en totalité ou en partie paya
bles à parité du cours du blé, les parties peuvent, d'un commun
accord, reviser le mode de payement des fermages.

« Qu'il s'agisse du payement en blé prévu à l'origine du bail ou
lors d'une revision du mode de payement, le blé livré devra être de
la qualité prévue pour la fixation du prix de base fixé pour la
récolte de l'année. Toute bonification pour poids spécifique et toute
prime de conservation appartiendront au preneur. Celui-ci devra
supporter les réfactions pour qualité insuffisante. Les différences
de prix seront réglées entre les parties dans le mois qui suivra le
payement de la livraison. »
Art. 2 (maintien de la suppression prononcée en première lec

ture par le Conseil de la République).
La faculté prévue à l'article 1er sera accordée pendant une période

de trois mois, à dater de la promulgation de la présente loi, aux
parties liées par un bail en cours, stipulé, en totalité ou en partie,
payable à parité du cours du blé.

ANNEXE N ° 4 2 0

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 24 avril 1956.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant amnistie
de faits commis au cours et à l'occasion de conflits collectifs du
travail et de manifestations sur la voie publique, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission de
la justice et de législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 19 avril 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 19 avril 1956, l'Assemblée nationale a adopté
en première lecture, un projet de loi portant amnistie de faits
commis au cours et à l'occasion de conflits collectifs du travail et
de manifestations sur la voie publique.

uni Assemblée nationale (2» législ.), n°» 9937, 10103, 10571,
rmfcôi ? , et in_8° 2156 ! (3e législ.), 569, 1080, 151-4 et in-8° 70;
2' fl,e 1» République, n»» 97 et 199 (session de 1955-1956). 417

de 1955-1956). .(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n°s 1229, 1518 et in-8° 25.
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Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dcpû t de ce projet de loi sur son
bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Asréesr, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
AxnnK LE TnoQt'Kii.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont ia teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — L'article 22 de la loi n° 53-081 du G août 1953 portant
amnistie est ainsi modifié:

« L'amnistie prévue aux articles 23, 24 et 25 s'applique aux faits
commis au cours de conflits collectifs du travail ou de manifesta
tions sur la voie publique y relatives qui se sont déroulées avant
le 2 janvier 1050. »

Art. 2. — I. — Après le 8e alinéa de l'arlicle 23 de la loi n° 53-681
du 6 août 1953, il est inséré un nouvel alinéa ainsi rédigé:

« Loi du 15 juillet 1815 sur la police des chemins de fer, arti
cle 21 ■ »

II. — L'alipéa 10 de l'article 23 de la loi n" 53-081 du G août 1953
est ainsi modifié:

« Loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, articles 2 et
15, article 23 (lorsque les délits ayant suivi la provocation sont
eux-mêmes amnistiés...

(Le reste de l'alinéa sans changement.)
Art. 3. — L'article 25 de la loi n° 53-681 du 6 août 1953 est ainsi

modifié :

« Pendant un délai de deux ans à compter du 1 er mai 105f> ou
de la date de condamnation, pourront demander à Ctre admises
par décret au bénéfice de l'amnistie les personnes condamnées en
application des textes suivants:

« Articles 300, alinéas 1 er et 2, 311 (en cas de récidive), 388, 101,
alinéas )e•, 2 et 3, bï'3 du code pénal:

« Loi du 10 janvier 1030 sur le port d'armes prohibées. »
Art. 4. — Le premier alinéa de l'article 33 de la loi n° 53-081

du 6 août 1953 est ainsi modifié:

« Sont amnistiés dans les conditions de date prévues par la pré
sente loi, les laits, quelle qu'en soit la nature et quelle que soit
la qualification retenue, ayant donné lieu uniquement ou conjoin
tement à une sanction pénale amnistiée, à des sanctions discipli
naires contre les fonctionnaires de l'Klat, les agents civils ou mili
taires, les fonctionnaires, agents, ouvriers et employés des joiitc-
tivités et services publics, à l'exception de ceux constituant des
manquements à la probité, aux bonnes mœurs ou à l'honneur. »
Art. 5. — Le deuxième alinéa de l'article 37 de la loi n° 53-081

du 6 août 1053 est ainsi complété:
« ...sauf en ce qui concerne les infractions amnistiées en appli

cation du titre 5 de la présente loi ».
Délibéré en séance publique, à Paris, le 19 avril 195G.

' Le président,
ANDIté LE TROQUER.

ANNEXE N 421

(Session ordinaire de 1955-lfCG. — Séance du 21 avril 1050.)

PROPOSITION DE LOI adoptée avec modification par l'Assemblée
nationale dans sa deuxième lecture modifiant l'article 569 du
code de la santé publique (conditions de l'exercice de la phar<
macie d'officine), transmise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyée à la commission de la famille, de la population et de

■ la santé publique.)
Paris, le 20 avril 1956.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 avril 1050, l'Assemblée nationale a adopté,
avec modification, en deuxième lecture, une proposition de loi
modifiant l'article 560 du code la santé publique (conditions de
l'exercice de la pharmacie d'officine).
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitu

tion, j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique
de cette proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien
saisir le Conseil de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le. Conseil de la

République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
de cent jours à compter du dépôt de cette proposition de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma lïaute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDI1K LE ntOQL'EH.

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, la propo-
siiion de loi dont la teneur suit: .

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le premier alinéa de l'article 5G9 du code de ti
sanlé publique est modifié comme suit:

« L'exploitation d'une officine est Incompatible avec l'exercice
d'une autre profession, notamment avec celle de médecin, vélérr
naire, sage-femme, dentiste, même si l'intéressé est pourvu d-j
diplômes correspondants. Toutefois, les médecins diplômés avant te
31 décembre 1052, les vétérinaires et les dentistes diplômés avant
le 3t juillet 1050, les sages-femmes diplômées avant le 31 juil
let 1918, sont admis à exercer leur art, concurremment avec ia
pharmacie, s'ils ont obtenu le diplôme de pharmacien avant le
31 juillet lifiO, à condition qu'ils aient élé inscrits régulièrement
avant le 11 septembre loi!, à l'école dentaire ou à l'école des
sages-femmes, au stage en pharmacie ou en vue de l'obtention
du certificat d'études de physique, chimie, biologie, ou en qua
trième année de pharmacie pour les médecins ayant utilisé le
diplôme de pharmacien comme équivalent du certificat d'études de
P. C. B. Les intéressés devront en outre établir qu'ils ont élé
empêchés de poursuivre leurs études parce qu'ils étaient mobilisés,
prisonniers, réfractaires au service du travail obligatoire ou dépor
tés, ou parce qu'ils appartenaient à une organisation de résislance.
Le présent alinéa fera l'objet de mesures d'exécution prises sur
le rapport du ministre de la santé publique et de la population
dans des conditions qui seront fixées par les règlements d'admi
nistration publique publiés pour l'application du présent livre, p.
Délibéré en séance publique, le 20 avril 1050.

Le wrés'drrt,
ANDRÉ LE ItOQHII.

ANNEXE N 0 422

(Session ordinaire de 1955-1050. — Séance du 21 avril 1056.)

PROTÊT DE LOT adopté par l'Assemblée nationale sur la proptié'i
littéraire et artistique, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1l. -
(l'envoyé à la commission de la justice et de législation ci*,
criminelle et commerciale.)

Paris, le 23 avril 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 avril 1050, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi sur la propriété lillérsiie
et artistique. . ,
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de re
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a Dris acte 'de ce que le Conseil de U

République dispo.-e, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réceplion de cet envoi. ,
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ina haute cw»

dcration.
Le président de l' Assemblée utioinli)

ANDRÉ IJS 1*1«.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projd
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE Ie'

Des droits des auteurs.

Art. 1 er . — L'auteur d'une œuvre de l'esprit jouit sur cette
du seul fait de sa création, d'un droit de prioriié incorporelle, M™'1
et opposable à tous. . . j
Ce droit comporte des attributs d'ordre intellectuel et moral, nu

que des attributs d'ordre patrimonial, qui sont déterminés par
présente loi. '
L'existence ou la conclusion d'un contrat de louage d o"*"-

ou de service par l'auteur d'une œuvre de l'esprit n'emporte aut
dérogation à la jouissance du droit reconnu par l'alinéa premier.
Art. 2. — Les dispositions de la présente loi protègent les fl™ 1®

des auteurs sur toutes les œuvres de l'esprit, quels qu'en soient
genre, la forme d'expression, le mérite ou la destination. .j
Art. 3. — Sont considérés notamment comme œuvres de > ■ i

au sens de la présente loi: les livres, borchures et autres t
littéraires, artistiaues et scientifiques; lés conférences, ^
sermons, plaidoiries ev autres œuvres de même nature; le» » ^
dramatiques ou dramatico-musicales; les œuvres choregrapn «1 i ■
les pantomimes dont la mise en œuvre est fixée par écrit. a11 " Tres
ment; les compositions musicales avec ou sans parc»e3 ' .''J.. j la
cinématographiques et celles obtenues par procédé 8',1 .ViTupriure,
cinématograpli io, les œuvres de dessin, de peinture, 111 ?fi'r. ql1 |ii(jiicj;
de sculpture, de gravure, de lithographie; les oeuvres P"? ,<y iLritoî
de caractère artistique ou documentaire et celles de .vres des'
obtenues par un procédé analogue à la photographie; les a -

(1) Voir: Assemblée nationale (2" législ.), nos 1710, 4305 et in-Sc
1898 ; (3« législ. ) , n"» 4«, I I;I;) et in-8® 70; Conseil de la République.
nM 209, â-0 et in-8° 156 (année 1055).

(1) Voir: Assemblée nationale (■* législ.). n» 8012, 10oM.
3 1' législ.), n0* 553, 100 i, 1551 et in-3° 81.
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t , mnlimiés; les illustrations, les cartes géographiques, les plans,
îmniiis el ouvrages plastiques relatifs à la géographie, à la topogra-
' \:{i 4 l'agriculture ou aux sciences.
^ Arj 4 — les auteurs de traductions, d'adaptations, transformations
ou arrangements ,j es ouvres de l'esprit jouissent de la protection
.L|itii(je par ta présente loi, sans préjudice des droits de l'auteur
Jp l'œuvre originale. Il en est de môme des auteurs d'anthologie ou
recueils d'œuvres diverses qui, par le choix et la disposition des
nritières constituent- des créations intellectuelles.
" i-j 5 '_ le titre d'une œuvre de l'esprit, dès lors qu'il présente
un càwclere original, est protégé comme l'œuvre elle-même.

.Nul ne peut, même si l'œuvre n'est plus protégée dans les termes
j * fI-iieies 21 et 22, utiliser ce titre pour individualiser une œuvre
du mairie genre, dans des conditions susceptibles de provoquer une

CArtbi6.a'— L'auteur jouit du droit au respect de son nom, de sa
dualité et de son œuvre.
Ce droit est attaché à sa personne.
ii est perpétuel, inaliénable et imprescriptible.
H est transmissible à cause de mort aux héritiers de l'auteur,
l'exercice peut en être conféré à un tiers en vertu de disposi

tions testamentaires.
Art 7. — L'œuvre est réputée créée, indépendamment de toute

divulgation publique, du seul lait de sa réalisation, même inachevée,
de la°conceplion de l'auteur.

Ar t — La qualité d'auteur appartient, sauf preuve contraire,
s celui ou à ceux sous le nom de qui l'œuvre est divulguée.

<j.— Est dite œuvre de collaboration, l'œuvre à la création
de laquelle ont concouru plusieurs personnes physiques.
Est dite composilive, l'œuvre nouvelle à laquelle est incorporée

imie œuvre préexistante sans la collaboration de l'auteur de cette
dei'niêre. 1 '
Est dite collective, l'œuvre créée sur l'initiative d une personne

physique ou murale qui l'édite, la publie et la divulgue sous sa
direction et son nom et dans laquelle la contribution personnelle des
divers auteurs participant à son élaboration se fond dans l'ensemble
en vue duquel elle est conçue, sans qu'il soit possible d'attribuer à
chacun d'eux un droit distinct sur l'ensemble réalisé.
A r t ii) — L'œuvre de collaboration est la propriété commune

des co-auteurs.
Les co-auteurs doivent exercer leurs droits d'un commun accord.
En cas de désaccord, il appartiendra au tribunal civil de statuer.
Lorsque la participation de chacun des co-auteurs relève de genres

différents, chacun pourra, sauf convention contraire, exploiter sépa
rément si contribution personnelle, sans toutefois porter préjudice
à l'exploitation de l'œuvre commune.
Art. ll. — Les auteurs des œuvres pseudonymes et anonymes

jouissent sur celles-ci des droits reconnus par l'article 1er .
ils sont représentés dans l'exercice de ces droits par l'éditeur ou

le puhlicateiir originaire, tant qu'ils n'auront pas fait connaître leur
identité civile et justifié de leur qualité.
La déclaration prévue à l'alinéa précédent pourra être faite par

testament ; toutefois, seront maintenus les droits qui auraient pu Être
acquis par' des tiers antérieurement.
Les dispositions des alinéas 2 et 3 ne sont pas applicables lorsque

le pseudonyme adopté par l'auteur ne laisse aucun doute sur son
identité.
Art. 12. — L'œuvre composite est la propriété de l'auteur qui

l'a réalisée, sous réserve des droits de l'auteur de l'œuvre préexis
tante.

Art. 13. — L'œuvre collective est la propriété de la personne
physique ou morale sous le nom de laquelle elle est divulguée.
Cette personne est investie des droits de l'auteur.
Art. 14. — Ont la qualité d'auteur d'une œuvre cinématographique

la eu les personnes physiques qui réalisent la création intellectuelle
de cette œuvre -

Sont présumés, sauf preuve contraire, co-auleurs d'une œuvre
cinématographique réalisée en collaboration:
1° L'auteur du scénario;
2° L'auteur de l'adaptation;
3» L'auteur du texte parlé ;
4° L'auteur des compositions musicales avec ou sans paroles

spécialement réalisées pour l'œuvre ;
i° Le réalisateur.
Lorsque l'œuvre cinématographique est tirée d'une œuvre ou

d'un scénario préexistants encore protégés, les auteurs de l'œuvre
originaire sont assimilés aux auteurs de l'œuvre nouvelle.
Art. 15 — Si l'un des auteurs refuse d'achever sa contribution

à l'œuvre cinématographique ou se trouve dans l'impossibilité
d'achever cette contribution par suite de force majeure, il ne pourra
s'opposer à l'utilisation., en vue de l'achèvement de l'œuvre, de la
partie de cette contribution déjà réalisée à moins que ce refus ne
soit justifié par la violation de l'alinéa 1er de l'article 6. Il aura,
pour cette contribution, la qualité d'auteur et jouira des droits qui
en découlent.
Sauf convention contraire, chacun des auteurs de l'œuvre qui

constitue sa contribution personnelle en vue de l'exploitation dans
un genre différent et dans les limites lixées par l'article 10.
Art. 16. — L'œuvre cinématographique est réputée achevée lorsque

la première « copie standard » a été établie d'un commun accord
entre le réalisateur ou éventuellement les co-auteurs et le producteur.
Les droits propres des auteurs tels qu'ils sont définis à l'article 0

ne peuvent être exercés par eux que sur l'œuvre cinématographique
achevée, sauf éventuellement application de l'article 1382 du code
civil à rencontre de celui dont la faute aurait empêché l'achèvement
in film.

Art. 17. — Le producteur d'une œuvre cinématographique est la
Personne physique ou morale qui prend l'initiative et la responsabilité
de la réalisation de l'œuvre.
Le producteur peut être l'auleur on l'un des co-auteurs de
œuvre s'il répond à la définition de l'article 14.

Les auteurs de l'œuvre cinématographique sont liés au produc
teur par un contrat qui, sauf clause contraire, emporte cession à son
profit du droit exclusif d'exploitation cinématographique.
Art. 18. — Ont la qualité d'auteur d'une œuvre radioplioniqoe ou

radiovisuelle la ou les personnes physiques qui assurent la création
intellectuelle de cette œuvre.

Les dispositions de l'a-ticle H, dernier alinéa, et de l'article 15
sont applicables aux œuvres radiophoniques ou radiovisuelles.
Art. 19. — L'auteur a seul le droit de divulguer son œuvre. Sous

réserve, en ce qui concerne les œuvres cinématographiques, des
dispositions de l'article 17, il détermine le procédé de divulgation
et fixe les conditions de celle-ci.

Après sa mort, le droit de divulgation de ses œuvres posthumes
est exercé leur vie durant par le ou les exécuteurs testamentaires
désignés par l'auteur. A leur défaut, ou après leur décès, et sauf
volonté contraire de l'auteur, ce droit est exercé dans l'ordre
suivant: par les héritiers qui recueillent tout ou partie de la suc
cession, par les légataires universels ou donataires de l'universalité
des biens à venir, et par le conjoint, les ascendants ou les descen
dants de l'auteur.

Ce droit peut s'exercer même après l'expiration du droit exclusif
d'exploitation déterminé à l'article 2t.
Art. 20. — En cas d'abus notoire dans l'usage ou le non-usage

du droit de divulgation de la part des représentants de l'auteur
décédé' visés à l'article précédent, le tribunal civil peut ordonner
toute mesure appropriée. 11 en est de même s'il y a conflit entre
lesdits représentants, s il n'y a pas d'ayant droit connu ou en cas
de vacance ou de déshérence.

Le tribunal peut être saisi notamment par le ministre chargé
des arts et des lettres.
Art. 21. — L'auteur jouit, sa vie durant, du droit exclusif d'ex

ploiter son œuvre sous quelque forme que ce soit et d'en tirer un
profit pécuniaire.
Au décès de l'auteur, ce droit persiste au bénéfice de ses ayants

droit pendant l'année civile en cours et les cinquante années qui
suivent.

Pour les œuvres de collaboration, l'année civile prise en considé
ration est celle de la mort du dernier vivant des collaborateurs.

Art. 22. — Pour les œuvres pseudonymes ou collectives, la durée
du droit exclusif est de cinquante années à compter du 1er janvier
de l'année civile suivant celle de la publication. La date de publi
cation est déterminée par tout mode de preuve du droit commun,
et notamment par le dépôt légal.
En cas de publication échelonnée d'une œuvre collective, le

délai court à compter du lor janvier de l'année civile qui suit la
publication de chaque élément. Toutefois, si la publication est
entièrement réalisée dans un délai de vingt ans à compter de ,la
publication d'un premier élément, la durée du droit exclusif pour
l'ensemble de l'œuvre prend fin seulement à l'expiration de la
cinquantième année suivant celle de la publication du dernier
élément.

En ce qui concerne les œuvres anonymes ou pseudonymes, si le
ou les auteurs se sont fait connaître, la durée du droit d'exploita
tion est celte altérant à la catégorie de l'œuvre considérée et la
période de protection légale commence à courir dans les conditions
prévues à l'article 21.
Art. 23. — Pour les œuvres posthumes, la durée du droit exclusif

est de cinquante années à compter de la date de publication de
l'œuvre.
Le droit d'exploitation des œuvres posthumes appartient aux

avants droit de l'auteur si l'œuvre est divulguée au cours de la
période prévue à l'article 21.
Si la divulgation est effectuée à l'expiration de celle période,

il appartient aux propriétaires, par succession ou à d'autres titres,
de l'œuvre qui effectuent ou font effectuer la publication.
Les œuvres posthumes doivent faire l'objet d'une publication

séparée, sauf dans le cas où elles ne constituent qu'un fragment
d'une œuvre précédemment publiée. Elles ne peuvent être jointes
à des œuvres du même auteur précédemment publiées que si les
ayants droit de l'auteur jouissent encore sur celles-ci du droit
d'exploilation.
Art. 24. — Pendant la période prévue à l'article 21, le conjoint

survivant contre lequel n'existe pas un jugement définitif de sépa
ration de corps, bénéficie quel que soit le régime matrimonial et
indépendamment des droits d'usufruit qu'il tient de l'article 767
du code civil sur les autres biens de la succession de l'usufruit du
droit d'exploitation dont l'auteur n'aura pas disposé. Toutefois, si
l'auteur laisse des héritiers à réserve, cet usufruit est réduit, au
profit des héritiers, suivant les proportions et distinctions établies
par les articles 913 et 915 du code civil-
Ce' droit s'éteint au cas où le conjoint contracte un nouveau

mariage.
Art. 25 — L'auteur peut manifester par une disposition expresse

sa volonté de voir, après son décès, ses œuvres soustraites à toute
exploitation pécuniaire, à condition de ne pas porter atteinte aux
droits des héritiers dans la limite de leur réserve héréditaire, ni
aux droits des créanciers ou des cessionnaires.
Art. 26. — Sous tous les régimes matrimoniaux et à peine de

nullité de toutes clauses contraires portées au contrat de mariage,
le droit de divulguer l'œuvre, de fixer les conditions de son exploi
tation et d'en défendre l'intégrité reste propre à l'époux auteur
ou à celui des époux à qui de tels droits ont été transmis. Ce
droit ne peut être apporté en dot, ni acquis par la communauté
ou par une société d'acquêts.
Les produits pécuniaires provenant de l'exploitation d'une œu

vre de l'esprit ou de la cession totale ou partielle du droit d'exploi
tation sont soumis aux règles applicables aux meubles, suivant le
régime matrimonial adopté, uniquement lorsqu'ils ont été acquis
pendant le mariage; il en est de même des économies réalisées de
ces chefs;
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Les dispositions prévues à l'alinéa précédent ne s'appliquent pas
lorsque le mariage a été célébré antérieurement à l'entrée en
vigueur de la présente toi.
Les dispositions législatives relatives & la contribution des époux

aux charges du ménage et aux biens réservés de la femme mariée
sont applicables aux produits pécuniaires visés à l'alinéa 2 du pré
sent article.

. TITRE II

De l'exploitation des droits patrimoniaux de l auteur.

Art. 27. — Le droit d'exploitation appartenant à l'auteur com
prend:
Le droit de représentation;
Le droit de reproduction.
Art. 28. — La représentation consiste dans la communication

directe de l'œuvre au pubiic, notamment par voie de;
Récitation publique;
Exécution lyrique;
Représentation dramatique;
Présentation publique;
Diffusion, par quelque procédé que ce soit, des paroles, des

sons ou des images;
Projection publique;
Transmission de l'œuvre radiodiffusée par le moyen d'un haut-

parleur et éventuellement d'un écran de radiotélévision placé dans
un lieu public.
Art. 29. — La reproduction consiste dans la fixation matérielle

de l'œuvre par tous procédés qui permettent de la communiquer
au public d'une manière indirecte.
Elle peut s'effectuer notamment par imprimerie, dessin, gravure,

photographie, moulage et tout procédé des arts graphiques et plas
tiques^ enregistrement mécanique ou cinématographique.
Pour les œuvres d'architecture, la reproduction consiste égale

ment dans l'exécution répétée d'un plan ou projet type.
Art. 30. — La propriété incorporelle définie par l'article premier

est indépendante de la propriété de l'objet matériel.
L'acquéreur de cet objet n'est investi, du fait de cette acquisi

tion, d'aucun des droits prévus par la présente loi, sauf dans les
cas prévus par les dispositions de l'article 23, alinéas 2 et 3.
Ces droits subsistent en la personne de l'auteur ou de ses ayants

droit. Néanmoins, ceux-ci ne peuvent exiger du propriétaire de
l'objet matériel la mise à leur disposition de cet objet pour l'exer
cice desdits droits.

Art. 3t. — Le droit de représentation et le droit de reproduction
sont cessibles à titre gratuit ou à titre onéreux.
La cession du droit cie représentation n'emporte pas celle du

droit de reproduction.
La cession du droit de reproduction n'emporte pas celle du droit

de représentation.
Lorsqu'un contrat comporte cession totale de l'un des deux

droits visés au présent article, la portée en est limitée aux modes
d'exploitation prévus au contrat.
Art. 32. — Les contrats de représentation et d'édition définis

au titre III de la présente loi doivent 6 Ire constatés par écrit.
ll en est de même des autorisations gratuites d'exécution.
Dans tous les autres cas, les dispositions des articles 1311 à

1318 du code civil sont applicables.
La transmission des droits de l'auteur est subordonnée à la

condition que chacun des droits cédés fasse l'objet d'une mention
distincte dans l'acte de cession et que le domaine d'exploitation des
droits cédés soit délimité quant à son étendue et à sa destination,
quant au lieu et quant à la durée. *
Lorsque des circonstances spéciales l'exigent, le contrat peut être

valablement conclu par échange de télégrammes à condition que le
domaine d'exploitation des droits cédés soit délimité conformément
aux termes du troisième alinéa du présent article.
Art. 33. — Nonobstant la cession de son droit d'exploitation,

l'an leur, même postérieurement à la publication de son œuvre,
jouit d'un droit de repenlir ou de retrait vis-à-vis du cessionnaire.
Il ne peut toutefois exercer ce droit qu'à charge d'indemniser
préalablement le cessionnaire du préjudice que ce repentir ou ce
retrait peut lui causer.
Lorsque, postérieurement à l'exercice du droit de repentir ou de

retrait, l'auteur décide de faire publier son œuvre, il est tenu d'offrir
par priorité ses- droits d'exploitation au cessionnaire qu'il avait
originairement choisi et aux conditions originairement délermjnées.
Art. 31. — La cession globale des œuvres futures est nulle.
Art. 31 bis. — En ce qui concerne l'édition, est licite la stipulation

par laquelle l'auteur s'engage à accorder un droit de préférence
à un éditeur pour l'édition de ses œuvres futures de genres net
tement déterminés.

Ce droit est limité pour chaque genre à cinq ouvrages nouveaux
à compter du jour de la signature du contrat d'édition conclu pour
la première œuvre ou à la production de l'auteur réalisée dans un
délai de cinq années à- compter du même jour.
L'éditeur doit exercer le droit qui lui est reconnu en faisant

connaître par écrit sa décision à l'auteur dans le délai de trois
mois à dater du jour de la remise par celui-ci de chaque manus
crit définitif.

Lorsque l'éditeur bénéficiant du droit de préférence aura, après
publication de deux ouvrages, refusé successivement deux ouvrages
nouveaux du même genre présenté par l'auteur, l'auteur pourra
reprendre immédiatement et de plein droit sa liberlé quant aux
œuvres futures du même genre qu'il produira. Il devra, toutefois,
au cas où il aurait reçu des avances du premier éditeur sur ses
œuvres futures, effectuer -préalablement le remboursement de cel
les-ci.

Art. 3ô. — La cession par l'auteur de ses droits sur son œuw
peut être totale ou partielle. Elle doit comporter au profit de l'auteur
la participation proportionnelle aux recettes provenant de la vent«
ou de 1'explnilulion.

Toutefois, la rémunération de l'auteur peut être évaluée fotlai.
tairement dans les cas suivants:

1® La base de calcul de la participation proportionnelle ne peut
être pratiquement déterminée;
2° Les moyens de contrôler l'application de la participation fat

défaut :

3° Les frais des opérations de calcul et de contrôle seraient hors
de proportion avec les résultats à atteindre;
4° La nature ou les conditions de l'exploitation rendent impos

sible l'application de la règle de la rémunération proportionnelle
soit que la contribution de l'auteur ne constitue pas l'un des été!
ments essentiels de la création intellectuelle de l'œuvre, soit que
l'utilisation de l'œuvre ne présente qu'un caractère accessoire par
rapport à l'objet exploité.
Est également licite la conversion entre les parties, à la demande

de l'auteur, des droits provenant des contrats en vigueur en
annuités forfaitaires pour des durées a déterminer entre les parties,
Art. 35 bis. — En ce qui concerne l'édition de librairie, la rému

nération de l'auteur peut également faire l'objet d'une rémuné
ration forfaitaire pour la première édition, avec l'accord formel
lement exprimé de l'auteur, dans les cas suivants:
Ouvrages présentant un caractère scientifique ou technique;
Anthologies et encyclopédies:
Préfaces, annotations, introductions, présentations;
Illustrations d'un ouvrage;
Éditions de luxe à tirage limité;
Albums bon marché pour enfants;
Éditions populaires à bon marché;
Livres de prières ;
A la demande du traducteur pour les traductions.
Il en est de même s'il s'agit de cession de droits à ou par une

personne ou une entreprise établies à l'étranger.
En ce qui concerne les œuvres de l'esprit publiées dans te

journaux et recueils périodiques de tout ordre, la rémunération
de l'auteur, lié à l'entreprise d'information par lin contrat Je
louage d'ouvrage ou de service, peut également être fixée Mai-
tairement et le droit d'exploitation appartient exclusivement i
l'éditeur du recueil. Toutefois, toute cession de ce droit doit (aire
l'objet d'une nouvelle autorisation de l'auteur, en vertu de son
droit moral. Toute convention contraire est nulle et réputée M
écrite.

L'auleur seul a le droit de réunir ses articles et ses discours en
recueil et de les publier ou d'en autoriser la publication sous celte
forme.

Art. 3G. — En cas de cession du droit d'exploitation, lorsque
l'auleur aura subi un préjudice de plus de sept douzièmes dû 1
une lésion ou à une prévision insuffisante des produits de l'œuvre,
il pourra provoquer la revision des conditions de prix du contrat.
Cette demande ne pourra être formée que dans le cas où 1M-

vre aura été cédée moyennant une rémunération forfaitaire.
La lésion sera appréciée en considération de l'ensemble •

l'exploitation par le cessionnaire des œuvres de l'auteur qui se pré
tend lésé.

Art. 37. — La clause d'une cession qui tend à conférer le M
d'exploiter l'œuvre sous une forme non prévisible ou non p™f
à la date du contrat doit être expresse el stipuler une participa»
corrélative aux profits d'exploitation.
Art. 38. — En cas de cession partielle, l'ayant cause est siiteli^

à l'auteur dans l'exercice des droits cédés, dans les conditions, »
limites et pour la durée prévues au contrat, et à charge de rt*
compte.

Art. 39. — Toute représentation ou reproduction intégrale on Pjjj
tie Ue faite sans le consentement de l'auteur ou de ses avants w
ou ayants cause est illicite. , , .,

11 en est de même pour la traduction, l'adaptation ou la iwjj
formation, l'arrangement ou la reproduction par un art ou uiip™'"1
quelconque.
Art. 40. — Lorsque l'œuvre a été divulguée, l'auteur ne P™

interdire: . ....

1» Les représentations privées et gratuites effectuées exclu1
ment dans un cercle de famille; ,
2° Les copies ou reproductions strictement réservées » lu?''

privé du copiste et non destinées à une utilisation collective, »
ceplion des copies des œuvres d'art destinées à être u'I1 '«ij
des fins identiques à celles pour lesquelles l'œuvre origiMle

A l'illltlf
3° Sous réservé que soient indiqués clairement le nom m»

et la source : crj.
Les analyses et courtes citations justifiées p ar far,?,,tisn de

tique, polémique, pédagogique, scientifique ou d informa
l'œuvre à laquelle elles sont incorporées;
Les revues de presse : i «• nu de '<
La diffusion même intégrale, par la voie de la Pres-f jeQ |jnés

radiodiffusion, à titre d'information d'actualité, des dlSC /irlinj;[rali-
au public prononcés dans les assemblées p°litiq^e5,_ am
ves, judiciaires ou académiques, ainsi que dans les *®o
ques d'ordre politique el les cérémonies officielles; J., lois
4° La parodie, le pastiche et la caricature, compte i"lu

du genre , on | r
Art. il. — Les ailleurs d'œuvres graphiques et P':fSénaWe

nonobstant toule cession de l'œuvre- originale, un droit faiie
de parliciapalion au produit de toute vente de WM» .,,1
aux enchères publiques ou par l'intermédiaire d un corn
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Aorfs le décès de l'auteur,, ce droit de suite subsiste au profit de
«es héritiers et, pour l'usufruit prévu à l'article 24, de son conjoint,
1 l'exclusion de tous légataires et ayants cause, pendant l'année
civile en cours et les cinquante années suivantes.
Le tarif du droit perçu est fixé uniformément à 3 p. 100 applicables

seulement à partir d'un prix de vente de 10.000 F.
v Ce droit est prélevé sur le prix de vente de chaque œuvre et sur
le total du prix sans aucune déduction à la base.
Un règlement d'administration publique déterminera les condi

tions dans lesquelles lés auteurs feront valoir à l'occasion des ventes
prévues au premier alinéa les droits qui leur seront reconnus par les
^positions du présent article.

TITRE III

Du contrat de représentation et du contrat d'édition.

CH.irn'rtE Ier. — Du contrat de représentation.

W. 42. — Le contrat de représentation est celui par lequel
l'aiileur d'une œuvre de l'esprit et ses ayants droit autorisent une
personne physique ou morale à représenter ladite œuvre à des condi
tions qu'ils déterminent.
Est dit contrai général de représentation le contrat par lequel

un organisme professionnel d'auteurs confère à un entrepreneur de
spectacles la faculté de représenter, pendant la durée du contrat, les
œuvres actuelles ou futures, constituant le répertoire dudit organisme
JM conditions déterminées par l'auteur ou ses ayants droit.
Dans le cas prévu à l'alinéa précédent, il peut être dérogé aux

dispositions de l'article 34.
Art. 43. — Le contrat de représentation est conclu pour une durée

limitée ou pour un nombre déterminé de communications au public.
Saut stipulation expresse de droits exclusifs, il ne confère à l'en

trepreneur de spectacles aucun monopole d'exploitation.
La validité des droits exclusifs accordés par un auteur dramati
se ne peut excéder cinq années; l'interruption des représentations
au cours de deux années consécutives y met fin de plein droit.
L'entrepreneur de spectacles ne peut transférer le bénéfice de

son contrat sans l'assentiment formel et donné par écrit de l'auteur
ou de son représentant.
Art. 4L — Sauf stipulation contraire, l'autorisation de radiodif

fuser l'œuvre ou de la communiquer publiquement selon tout autre
mode de diffusion sans fil, des signes, des sons ou des images, couvre
l'ensemble des communications faites par l'organisme bénéficiaire
de la cession.
Conformément aux dispositions de l'article 31, l'autorisation de

radiodiffuser n'implique pas l'autorisation d'enregistrer l'œuvre radio-
ditlusée au moyen d'instruments portant fixation des sons ou des
images.
Est toutefois autorisé l'enregistrement éphémère. Ses modalités

de réalisation et d'utilisation seront fixées par les parties ou, à défaut
d'accord, par décision signée conjointement par le ministre chargé
te beaux-arts et le ministre chargé de J information.
les enregistrements éphémères pourront être conservés dans des

ircliives officielles, en raison de leur caractère exceptionnel de docu
mentation.

L'autorisation de radiodiffuser n'implique pas l'autorisation de
communiquer publiquement par haut-parleur ou par tout autre ins-
tument analogue transmetteur de signes, de sons ou d'images,
l'œuvre radiodiffusée.

Art. ii. — L'entrepreneur de spectacles organisés à des fins
lucratives est tenu de déclarer à l'auteur ou à ses représentants le
programme exact des représentai ions ou exécutions publiques et
de leur fournir un état justifié de ses recettes. Il doit acquitter aux
échéances prévues, entre les mains de l'auteur ou de ses repré- '
sentants le montant des redevances stipulées.
Art. 46. — L'entrepreneur de spectacles doit assurer la repré

sentation ou l'exécution publique dans des conditions techniques
propres à garantir le respect des droits intellectuels et moraux
de l'auteur.

CHAPITHE II. — Du contrat d'édition.

Art. 47. — Le contrat d'édition est le contrat par lequel l'auteur
" une œuvre de l'esprit ou ses ayants droit, cèdent à des condi
tions déterminées à une personne appelée éditeur le droit de fabri-
juer ou de faire fabriquer en nombre des exemplaires de l'œuvre,
» charge pour elle d'en assurer la publication et la diffusion.
,'*rt ;.48. — Ne constitue pas un contrat d'édition, au sens de l'ar
ticle ai. le contrat dit: à compte d'auteur.
Par un tel contrat, l'auteur ou ses ayants droit versent à l'édi

teur une rémunération convenue, à charge par ce dernier de fabri
quer en nombre, dans la forme et suivant les modes d'expression
Mlerminés au contrat, des exemplaires de l'œuvre et d'eu assurer
la publication et la diffusion.
« contrat constitue un louage d'ouvrage régi par la convention,
'« usages et les dispositions des articles 1787 et suivants du code
civil.

a/i' ~ constitue pas un contrat d'édition, au sens
«' t article 47, le contrat dit de compte à demi.
™ un tel contrat, l'auteur ou ses ayants droit chargent un

l'mfUr J fabriquer, à ses frais et en nombre, des exemplaires de
m 7ret' s ' a forme et suivant les modes d'expression déterminés
iw ( et d en assurer la publication et la diffusion, moyennant
engagement réciproquement contracté de partager les bénéfices et
s perles d exploitation, dans la proportion prévue.

for™»?0? co1st i tue une association en participation dans les
niT H „ art.ic,es 42 et suivants du code de commerce; il est régi
par la convention et les usages.

Art. 50. — Le contrat d'édition doit indiquer le nombre minimum
d'exemplaires constituant le premier tirage. Toutefois, cette obli
gation ne s'applique pas aux contrats prévoyant un minimum de
droits d'auteur garantis par l'éditeur.
Art. 51. — Le contrat peut prévoir soit une rémunération propor

tionnelle aux produits d'exploitation soit, dans les cas prévus aux
articles 35 et 35 bis , une rémunération forfaitaire.
L'éditeur est tenu d'effectuer ou de faire effectuer la fabrication

selon les conditions, dans la forme et suivant les modes d'expression
prévus au contrat.
Art. 52 — Le consentement personnel et donné par écrit de

l'auteur est exigé alors mén^e que celui-ci est légalement incapable.
Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables

lorsque le contrat d'édition est souscrit par les ayants droit de
l'auteur.

Art. 53.— L'auteur doit garantir à l'éditeur l'exercice paisible et,
sauf convention contraire, exclusif du droit cédé.

11 est tenu de faire, respecter ce droit et de le défendre contra
toutes atteintes qui lui seraient portées.
Art. 51. — L'auteur doit mettre l'éditeur en mesure de fabriquer

et de diffuser les exemplaires de l'œuvre.
_ Il doit remettre à l'éditeur, dans le délai prévu au contrat,
l'objet de l'édition en une forme qui permette la fabrication nor
male.

^ Sauf convention contraire ou impossibilités d'ordre technique,
l'objet de l'édition fourni par l'auteur reste la propriété de celui-ci.
L'éditeur en sera responsable pendant le délai d'un an après l'ache?
vement de la fabrication.

Art. 55. — L'éditeur doit fabriquer l'édition dans la forme
convenue.

11 ne peut, sans l'autorisation écrite de l'auteur, apporter à
l'œuvre aucune modification. *
Il doit, sauf convention contraire, faire figurer sur chacun des

exemplaires le nom, le pseudonyme ou la marque de l'auteur.
A défaut de convention spéciale, l'éditeur doit réaliser l'édition

dans un délai fixé par les usages de la profession.
En cas de contrat l durée déterminée, les droits du cessionnaire

s'éteignent de plein droit à l'expiration du délai, sans qu'il soit
besoin de mise en demeure.

L'éditeur pourra toutefois procéder, pendant trois ans après .cette
expiration, à l'écoulement, au prix normal, "des exemplaires res
tant en stock, à moins que l'auteur ne préfère acheter ces exem
plaires moyennant un prix qui sera fixé à dire d'experts à défaut
d'accord amiable, sans que cette faculté reconnue au premier édi
teur interdise à l'auteur de faire procéder à une nouvelle édition
dans un délai de trente mois.

Art. 56. — L'éditeur est tenu d'assurer à l'œuvre une exploita
tion permanente et suivie et une diffusion commerciale, confor
mément aux usages de la profession.
Art. 57. — En vue du payement des redevances qui leur sont

dues pour les trois dernières années à l'occasion de la cession,
de l'exploitation ou de l'utilisation de leurs œuvres, telles qu'elles
sont définies à l'article 3 de la présente loi, les auteurs, composi
teurs et artistes bénéficient du privilège prévu au paragraphe" 4*
de l'article 2101 et à l'article 2101 du code civil.
Ils bénéficient également du privilège prévu par l'article 519 du

code de commerce, pour les redevances visées au précédent alinéa
et qui leur ont été définitivement acquises dans les trois dernières
années précédant le jugement déclaratif, alors même que la causa
de ces créances remonterait à une date antérieure. «
Art. 58. — L'éditeur est tenu de rendre compte.
L'auteur pourra, à défaut de modalités spéciales prévues au con

trat, exiger au moins une fois l'an la production par l'éditeur
d'un état mentionnant le nombre d'exemplaires fabriqués en cours
d'exercice et précisant la date et l'importance des tirages et le
nombre des exemplaires en stock.
Sauf usage ou conventions contraires, cet état mentionnera éga

lement le nombre des exemplaires vendus par l'éditeur, celui des
exemplaires inutilisables ou détruits par cas fortuit ou force
majeure,, ainsi que le montant des redevances dues ou versées à
l'auteur.

Art. 59. — L'éditeur est tenu de fournir à l'auteur toutes justifi
cations propres à établir l'exactitude de ses comptes.
Faute par l'éditeur de fournir les justifications nécessaires il y

sera contraint par le tribunal, dans les termes de l'article 15 du
code de commerce.

Art. 60 — Ni la faillite, ni la liquidation judiciaire de l'éditeur
n'entraînent la résolution du contrat.
Si l'exploitation du fonds est constituée par le syndic, dans les

conditions prévues aux articles 470, 532 et 533 du code de com
merce, le syndic est tenu de toutes les obligations de l'éditeur.
En cas de vente du fonds de commerce, dans les termes de

l'article 534 du code de commerce, l'acquéreur est, de même, tenu
des obligations du cédant.
Lorsque l'exploitation du fonds n'est pas continuée par le syndic

et qu'aucune cession dudit fonds n'est intervenue dans le délai
d'une année à partir du jugement déclaratif de faillite, le contrat
d'édition peut, à la demande de l'auteur, être résilié.
Le syndic ne peut procéder à la vente en solde des exemplaires

fabriqués ni à leur réalisation dans les conditions prévues aux
articles' 486 et 531 du code de commerce, que quinze jours au
moins après avoir averti l'auteur de son intention, par lettre
recommandée avec demande d'accusé de réception.
L'auteur possède, sur tout ou partie des exemplaires, un droit

de préemption. A défaut d'accord, le prix de rachat sera fixé à
dire d'experts.
i Art. 61. — L'éditeur ne peut transmettre, à titre gratuit ou
onéreux, ou par voie d'apport en société, le bénéfice du contrat
d'édition à des tiers, indépendamment de son fonds de commerce,
sans avoir préalablement obtenu l'autorisation de l'auteur
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En cas d'aliénation du fonds de commerce, si celle-ci est de
nature à compromettre gravement les intérêts matériels ou moraux
de l'auteur, celui-ci est fondé à obtenir réparation même par voie
de résiliation du contrat.
Lorsque le fonds de commerce d'édition était exploité en société

ou dépendait d'une indivision, l'attribution du fonds à l'un des ex-
associés co-indivisaires, en conséquence de la liquidation ou iu
partage, ne sera, en aucun cas, considérée comme une cession.
Art. 62. — Le contrat d'édition prend fin, indépendamment des

cas prévus par le droit commun ou par les articles précédents,
lorsque l'éditeur procède à la destruction totale des exemplaires.
Lu résiliation a lieu de plein droit lorsque, sur mise en demeure

de l'auteur lui impartissant un délai convenable, l'éditeur n'a p is
procédé à la publication de l'œuvre ou, en cas d'épuisement, à sa
réédition.
L'édition est considérée comme épuisée quand il ne reste plus

que cent exemplaires en magasin.
En cas de mort de l'auteur, si l'œuvre est inachevée, le contrat

est résolu en ce qui concerne la partie de l'œuvre non terminée,
saut accord entre l'éditeur et les ayants droit de l'auteur.

TITRE IV

Procédure et sanctions.

CHAPITRE Ier. — Procédure.

Art. 63. — Toutes les contestations relatives à l'application des
dispositions de la présente loi qui relèvent des juridictions de
l'ordre judiciaire seront portées devant les tribunaux compétents
sans préjudice du droit pour la partie lésée de se pourvoir devant
la juridiction répressive dans les termes du droit commun.
Art. 03 bis. — Les contestations entre les particuliers relatives

à l'application de la présente loi sont soumises aux dispositions
ci-après du présent chapitre.
Les organismes de défense professionnelle régulièrement cons

titués ont qualité pour ester en justice pour la défense des intérêts
dont ils ont statutairement la charge.
Art. 64. — Les commissaires de police et, dans les lieux où il

n'y a pas de commissaire de police, les juges de paix sont tenus,
à la demande de tout auteur d'une œuvre protégée par la présente
loi ou de ses ayants droit, de saisir les exemplaires constituant
une production illicite de cette œuvre.
Si la saisie doit avoir pour effet de suspendre des représenta

tions ou des exécutions publiques, une autorisation spéciale doit
être obtenue du président du tribunal civil, par ordonnance .rendue
sur requête.
Le président du tribunal civil peut également, dans la même

forme, ordonner:
La suspension de toute fabrication en cours tendant à la repro

duction illicite d'une œuvre;
La saisie, môme en dehors des heures prévues par l'article 1037

du code de procédure civile, des exemplaires constituant une repro
duction illicite de l'œuvre, déjà fabriqués ou en cours de fabrication,
des recettes réalisées, ainsi que des exemplaires illieitement uti
lisés.

Le président du tribunal civil peut, dans les ordonnances prévues
ci-dessus, ordonner la constitution préalable par le saisissant d'un
cautionnement convenable.

Art. 65. — Dans les trente jours de la date du procès-verbal de
la saisie, prévue à l'alinéa premier de l'article 61, ou de la date
de l'ordonnance prévue au même article, le saisi ou le tiers saisi
peuvent demander au président du tribunal civil de prononcer
la mainlevée de la saisie ou d'en cantonner les effets, ou encore
d'autoriser la reprise de la fabrication ou celle des représentations
ou exécutions publiques, sous l'autorité d'un administrateur cons
titué séquestre, pour le compte de qui il appartiendra, des produits
de cette fabrication ou de cette exploitation.
Le président du tribunal civil statuant en référé peut, s'il fait

droit à la demande du saisi ou du tiers saisi, ordonner à la charge
du demandeur la consignation d'une somme affectée à la garantie
des dommages et intérêts auxquels l'auteur pourrait prétendre.
Art. 66. — Faute par le saisissant de saisir la juridiction compé

tente dans les trente jours de la saisie, mainlevée de celle saisie
pourra être ordonnée à la demande du saisi ou du tiers saisi par
le président du tribunal, statuant en référé.
Art. 67. — Lorsque les produits d'exploitation revenant à l'autevr

d'une œuvre de l'esprit auront fait l'objet d'une saisie-arrêt, le
président du tribunal civil pourra ordonner le versement à l'au
teur, à titre alimentaire, d'une certaine somme ou d'une quotité
déterminée des sommes saisies.

Cu/ PITRE II. — Sanctions.

Art. 68. — L'article 425 du code pénal est complété ainsi qu'il
Suit :

« La contrefaçon, sur le territoire français, d'ouvrages publiés en
France ou à l'étranger, est punie d'une amende de 21.000
à 800.000 F.

« Seront punis des mêmes peines le débit, l'exportation et l'im
portation des ouvrages contrefaits. »
Art. 69. — L'article 426 du code pénal est modifié ainsi qu'il suit:
« Est également un délit de contrefaçon toute reproduction, repré

sentation ou diffusion, par quelque moyen que ce soit, d'une
œuvre de l'esprit au mépris des droits de l'auteur, tels qu'ils sont
définis et réglementés par la toi. »

Art. 70. — L'article 427 du code pénal est modifié ainsi qu'il suit:
« La peine sera d'un mois à six mois d'emprisonnement et de

80.000 à 2.000.000 F d'amende, s'il est établi que le coupable s'est
livré, habituellement, aux actes visés aux deux articles précédents.

« En cas de récidive, après condamnation prononcée en vertu d»
l'alinéa qui précède, la fermeture temporaire ou définitive des (h
blissements exploités par le contrefacteur d'habitude ou ses com"
plices pourra être prononcée. »
Art. 71. — L'article 428 du code pénal est modifié ainsi qu'il suit'
« Dans tous les cas prévus par les articles 425, 420 et 407 u

coupables seront, en outre, condamnés à la confiscation du wm
mes égales au montant des paris de recettes produites par is
reproduction, la représentation ou la diffusion illicite, ainsi qu'a
la confiscation de tout matériel spécialement installé' en vue de
la reproduction illicite et de tous les exemplaires et objeU
contrefaits.

« Le tribunal pourra ordonner, à la requête de la partie civile
la publication des jugements de condamnation intégralement oi
par extrait, dans les journaux qu'il désignera et l'affichage débits
jugements dans les lieux qu'il indiquera, notamment aux portes
du domicile, de tous établissements, salles de spectacles, des con
damnés, le tout aux frais de ceux-ci, sans toutefois que les fras
de -celle publication puissent dépasser le maximum de l'amende
encourue.

« Lorsque l'affichage sera ordonné, le tribunal fixera les dimen
sions de l'affiche et les caractères typographiques qui devront être
employés pour son impression.

« Le tribunal devra fixer le temps pendant lequel cet affichage
devra être maintenu, sans que la durée en puisse excéder quina
jours.

« La suppression, la dissimulation ou la lacération totale ou par
tielle des affiches sera punie d'une amende de 200 à 1.000 F. En
cas de récidive, l'amende sera portée de 2i.000 à 48.000 F et en
emprisonnement de onze jours à un mois pourra être prononcé.

« Lorsque la suppression, la dissimulation ou la lacération totfi
ou partielle des affiches aura été opérée volontairement par le
condamné, à son instigation ou sur ses ordres, il sera procédé
de nouveau h l'exécution intégrale des dispositions du jugement
relatives à l'affichage, aux frais du condamné. »
Art. 72. — L'article 429 du code pénal est modifié ainsi qu'il Mit:
« Dans les cas prévus par les articles 425, 420, 427 et 428, le

matériel ou les exemplaires contrefaits, ainsi que les recettes M
parts de recettes ayant donné lieu à confiscation, seront remis i
l'auteur ou à ses ayants droit pour les indemniser d'autant du
préjudice qu'ils auront souffert; le surplus de leur indemnité N
l'entière indemnité s'il n'y a eu aucune confiscation de matériel,
d'objets conterfaits ou de recettes, sera réglée par les voies ordi
naires. »

Art. 73. — Outre les procès-verbaux des officiers ou agents Je
police judiciaire, la preuve de la matérialité d'une représenta
tion, d'une exécution ou d'une diffusion quelconque, ainsi que cefce
de toute infraction aux dispositions de l'article 45, pourra ré-ulhr
des constatations d'un agent désigné par les organismes profession
nels d'auteurs, agréé par le ministère chargé des arts et des lelM
et assermenté dans les conditions prévues par un règlement d'ad
ministration publique.
Art. 71. — Dans le cas d'infraction aux dispositions de l'articleil,

l'acquéreur et les officiers ministériels pourront être condamné
solidairement au profit des bénéficiaires du droit de suite, à dei
dommages-intérêts.

TITRE V

Dispositions diverses.

Art. 75. — Sont abrogées toutes dispositions contraires à celte!
de la présente loi et notamment: .
Les articles 2, 3, 4 et 5 du décret des 13-19 janvier 1791 relatil

aux spectacles;
. Le décret des 19 juillet - 6 août 1791 relatif aux spectacles;
Le décret des 19-21 juillet 1793, modifié par la loi du 11 mars

1902, relatif aux droits de propriété des auteurs d'écrits en »
genres, des compositeurs de musique, des peintres et des des»'
nateurs ;
Les articles 1 er et 2 de la loi du 1 er septembre 1793 relative ani

théâtres et au droit de représentation et d'exécution des œllïri
dramatiques et musicales: t
Le décret du 25 prairial an HI (13 juin 17<ï>) interprétatif®

celui du 19 juillet 1793 qui assure aux auteurs et artistes <•
priété de leurs ouvrages; .
Le décret du l8r germinal an XIII (22 mars 1805) concerna»

les droits des propriétaires d'ouvrages posthumes;
Les articles 10, 11 el 12 du décret du 8 juin 1S06 concernant

les tliéâtres *

Les articles 40, 41 (7°), 42, 43, 41 du décret du 5 février 18"
contenant règlement sur l'imprimerie et la librairie: ,
Les décrets des 28 et 30 mars 1852 relatif à la propriété

ouvrages littéraires et artistiques publiés à l'étranger; ,.
La ioi du li juillet 1866 sur les droits des héritiers et des au ■

cause des auteurs: ,
La loi du 11 mars 1902 étendant aux œuvres de srulture 1 a[ 11

cation de la loi du 19-24 juillet 1793 sur la propriété artistique
littéraire; . M .s
La loi du 9 avril 1910 relative à la protection du droit des a "

en matière de reproduction des O'uvres d'art; . , l(. mars
La loi du 10 novembre 1917 portant abrogation de la loi an w

1866 sur la fabricalion et la vente des instruments 1® IIU" H
mécanique;
La loi du 20 mai 1920 frappant d'un droit au profit des afu"'

les ventes publiques d'objets d'art. £ , „„ ^«eiir
Art. 76. — les dispositions de la présente loi entreront w

à l'expiralion d'un délai d'un an à compter de sa P™".® con.
Des règlements d'administration publique détermineront ^ .

ditions d'application de -la présente loi, notamment en ce
çeme les articles 41 et 73.
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, I 77 — La présente loi est applicable à l'Algérie sous les réser
ves suivantes lorsque l'auleur a conservé son statut personnel.
Le droit de divulgation est exercé après la mort de l'auleur par

les exécuteurs testamentaires que ce dernier a désignés; à leur
défiut ou après leur décès et sauf volonté contraire de l'auleur,
nar ses héritiers dans l'ordre successoral fixé par le statut personnel
de l'auteur.
Les dispositions des articles 24 et 2G ne s'appliquent pas dans ce

cas.

A rt 78 — La présente loi est applicable aux territoire d'outre-
mer au Togo et au Cameroun à l'expiration du délai prévu a
l'alinéa 1er de l'article 76. la règlement d'administration pufJi-
oiie'en déterminera les conditions d'adaptation, notamment en ce
nui concerne l'alinéa 5 de l'article 44 et compte tenu du staiut
personnel des populations intéressées.
Art 79. — Un règlement d'administration publique déterminera

les conditions d'adaptation aux départements d'outre-mer de l'ali
néa 5 de l'article 41.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 avril 1956.

Le président,
ANDRÉ LE TltOQUEH.

ANNEXE N 0 423

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 24 avril 195C.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, portant organi
sation du laboratoire national de la santé publique et modifica
tion de la législation pharmaceutique, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyé à la commission de la famille, de
la population et de la santé publique.)

Paris, le 24 avril 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 24 avril 1906, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi portant organisation du
Moratoire national de la santé publique et modification de la légis
lation pharmaceutique.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi. dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
tinreaii.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute nonsi-

deration.

Le président de l' Assemblée nationale,
ANDRÉ I.E IIIO^UKR.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit ;

PROJET DE LOI

Chapitre Ier.

Laboratoire national de la santé publique.

Art. Iw. — Pour assurer le fonctionnement du laboratoire nalional
de^ la sanlé publique, réorganisé par décret n° 55-686 du 20 mai
tK, il est procédé aux créations et suppressions d'emplois suivants:

Emplois nouveaux créés,
Titulaires:

Un directeur général du laboratoire ayant le classement indiciaire
des professeurs de faculté de Tuniversilé de Paris à l'échelon le
plus élevé;
Six directeurs de section de laboratoire ayant le classement indi

ciaire des professeurs de l'université de Paris;
Neuf chefs de section de laboratoire ayant le classement indi-

eiaire des agrégés chargés de cours dans lès facultés de l'univjrsiié
de Paris;
Trente assistants ayant le classement indiciaire des assistants

agrégés des facultés de l'université de Paris;
Quatre aides techniques principaux;
Huit aides techniques ;
Six aides de laboratoire spécialisés; ,
Bouze aides de laboratoire;
Neuf garçons de laboratoire;
In secrétaire général, chef des services administra tifs ayant le

classement indiciaire des chefs de service et sous-directeifrs d'admi 
nistration centrale : ,
Un sous-chef de section administrative;
tn commis;
Six slénodaclylographes.

Emplois anciens supprimés.
a) Titulaires:

Laboiatoiie national du ministère de la santé publique et de la
population et de l'académie de médecine;
Un emploi de directeur de laboratoire;
Trois emplois de chefs de travaux;
Deux emplois d'assistants diplômés;
Un emploi d'assistant ;
Un emploi de secrétaire comptable;
Deux emplois d'aides techniques;
Un emploi de commis;
Neuf emplois de garçons de laboratoire:
Deux emplois d'agents' de bureau;
Deux emplois d'agent de service.
Laboratoire national de contrôle des médicaments:

Un emploi de directeur de laboratoire central;
Un emploi de chef de travaux;
Trois emplois de préparateurs;
Deux emplois de commis;
Deux emplois de garçons de laboratoire;
Un emploi de garçon de bureau.

hj ConinKiuêJs:
Laboratoire national du ministère de la Sanlé publique et de la

population et de l'académie de médecine:
Un emploi de spécialiste en microbiologie;
Un emploi de chef de travaux;
Un emploi de iaboranline:
Un emploi de secrétaire comptable; ,
Un emploi d'assistant ;
Un emploi d'aide technique.
Laboratoire national de contrôle des médicaments:
Un emploi de chef de travaux.

c) Fondions rémunérées par des indemnités:
Laboratoire national de contrôle des médicaments:
Un emploi de directeur scientifique:
Deux emplois de directeurs techniques. .
Art. 2. — Des règlements d'administration 'publique fixeront le

statut du personnel visé à l'article premier, et notamment:
1° Les conditions dans lesquelles pourront être intégrés ou titu

larisés dans ces emplois les fonctionnaires et agents contractuels
appartenant. lors de la promulgation de la présente loi, au labo
ratoire national de sanlé publique;
2° Conformément a la réglemenalalion prévue par le décret du

29 octobre relatif aux cumuls de retraites, de rémunérations et
fonctions. l'interdiction du cumul d'emploi au laboratoire national
de la santé publique avec toutes autres fonctions administr ilives
ou universitaires, à quelque litre que ce soit, sauf maintien des
droits acquis pour les personnes visées au paragraphe 1°, mais à
l'exclusion toutefois de leur participation à des activités indus
trielles ou commerciales:
3° Le mode de recrutement, an concours sur titres et sur épreu

ves, sauf possibilité pour contribuer à la constitution initiale des
cadres supérieurs, d'intégrer sur litres, mais seulement à l'indice
égal ou à défaut immédialement supérieur, des membres du corps
enseignant des facultés et écoles de l'Elat et des fonctionnaires
du ministère de la santé publique et de la population.

Chapitre ll.

- . Moyens de financement.

Art. n. — Les dépenses supplémentaires nécessitées Par le
fonctionnement du laboratoire national de la santé publique si nt
effectuées, dans la limite des crédits ouverts nu budget du minis
tère de la sanlé publique et de la population, par transfert aux
chapitres correspondants et à due concurrence des sommes prévues
au chapitre 47-72.
Art. 4. — Des arrêtés du secrétaire d'État à la santé publique et

S la population détermineront les conditions dan« lesouelles les
établissements qui ' fabriquent et vendent en gros des médicaments
seront tenus de constituer et de maintenir des stocks de médi
caments et d'objets de pansement en vue des besoins de la pro
tection civile.

Chapitre III.

Réforme de la législation pharmaceutique.

Art. 5. — Dans les six mois de la promulgation de la présente
loi, des rèclernents d'administration publique, pris sur rapnort
du secrétaire d'Elat à la santé publique et à la population, fixe
ront les modalités d'examen préalable des médicaments spécialisés
visés aux articles 601 à 606 du code de la santé publique en vue
de renforcer la protection de la santé publique. Ces règlements
détermineront les mesures tendant à sauvegarder les droits des
inventeurs et la propriété industrielle dans le respect des intérêts
de la défense nationale, à interdire tout monopole et i - limiter
par une sélection des médicaments spécialisés, le nombre des
produits.
Art. 6. — Tous les médicaments spécialisés sont soumis en ce qui

concerne leur agrément pour l'usine des collectivités publiques et
leur remboursement par les organismes de sécurité sociale aux
conditions prévues aux articles GIS à 625 du code de la santé
publique.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 24- avril 1956.
Le président,

AND1K LE IIIOOUER.(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), nos 1230, 1562 el )n-S° e2.
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ANNEXE N " 424

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 26 avril 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'éducation nationale,
des -beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur la
proposition de loi, adoptée avec modification par l'Assemblée
nationale dans sa deuxième lecture, tendant à la transformation
des écoles préparatoires de médecine et de pharmacie de
Besançon, de Dijon et de Reims en écoles nationales de méde
cine et de pharmacie, par M. Georges Boulanger, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale dans sa séance du
11 mars 1956 a adopté en deuxième lecture une proposition de loi
tendant a la transformation des écoles préparatoires de médecine
et de- pharmacie de Besançon, de Dijon et de Reims en écoles
nationales de médecine et de pharmacie.
L'Assemblée nationale a légèrement modifié le texte voté par le

Conseil de la République en première lecture.
L'article 1er est adopté sans changement.
L'article 2 prévoit une transforma lion dans les mêmes condi

tions des écoles de médecine et de pharmacie.
La date de transformation des écoles de Besançon, de Dijon et

de Reims n'est plus fixée par je texte, qui laisse la fixation de
cette date au soin de l'exécutif. Celui-ci décidera, par décret, après
avis du conseil de l'enseignement supérieur.
Toutefois, une limite de temps est donnée à l'exécutif, de telle

manière que les enseignements de la sixième année de médecine
et de la cinquième année de pharmacie puissent être dispensés au
plus tard pendant l'année scolaire 1960-r»6t.
L'article 3 est supprimé, son contenu se trouvant repris dans

les dispositions de l'article 2 modifié.
Votre commission ne peut qu'approuver les nouvelles déposi

tions adoptées par l'Assemblée nationale.
En effet, lors de la discussion en première lecture, elle avait

proposé au conseil de laisser au pouvoir exécutif le soin d'appré
cier la date à laquelle ces transformations s'avéreraient possibles.
En principe l'intérêt général commande au législatif de laisser

l'exécutif exercer sans empiétement les fondions qui lui reviennent.
Dans le cas présent, beaucoup d'éléments de fait doivent déter

miner la date possible de la transformation des écoles intéressées.
Le ministre est meilleur juge de ces éléments que le Parlement.
A la demande du ministre de l'éducation nationale voire com

mission avait précisé la date d'application des nouvelles mesures.
Le texte adopté par l'Assemblée nationale revient sur cette pré

cision et l'atténue dans le sens prévu à l'origine par votre com
mission.

Votre commission vous propose d'adopter sans modification le
texte voté par l'Assemblée nationale et ainsi rédigé:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er (adopté conforme par les deux Chambres).
« Les écoles préparatoires de médecine et de pharmacie de

Besançon. Dijon et Reims sont transformées en écoles nationales
de médecine et de pharmacie. »
Art. 2 (adoption du texte de l'Assemblée nationale).
Un décret, pris après avis du conseil de l'enseignement supé

rieur, fixera les dates à partir desquelles ces écoles pourront don
ner l'enseignement des quatrième, cinquième et sixième années de
médecine et des quatrième et 'cinquième années de pharmacie.
Toutefois ces dates devront être fixées de telle manière que les

enseignements de la sixième année de médecine et de la cinquième
année de pharmacie puissent être dispensés au plus tard pendant
l'année, scolaire 1900-1961.
Art. 3 (acceptation de la suppression prononcée par l'Assem

blée nationale).
« Un décret pris après avis du conseil de l'enseignement supé

rieur fixera la date à partir de laquelle elles pourront donner
l'enseignement des quatrième et cinquième années de phar
macie. »

ANNEXE N ° 4 25

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 2G avril 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nalionale, modifiant
les articles 410 et 431 du code rural, relatifs à la pêche à la
"gne, par M. Restat, au nom de M. de Pontbriand, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a clé publié an Journal officiel du 27 avril
j9oG. (Compte rendu m extenso de la séance du Conseil de la
République du 26 avril 1956, page 633, 2" colonne.)

ANNEXE N 0 4 26

(Session ordinaire de 19ro-19.jG. — Séance du 26 avril 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur les
propositions de résolution: 1® de M. Gabriel Tellier, tendant 4
inviter le Gouvernement à prendre toutes dispositions en vue
d'aider les agriculteurs à réensemencer leurs emblavures diUruites
par les gelées; 2° de M. de Bardonnèche, tendant à inviter te
gouvernement à venir en aide aux habitants des deux communes
de Bruis et Sainte-Marie-de-Rosans, valée de l'Oule (Hautes-
Alpes), victimes de calamités publiques; 3° de M. Bielles et des
membres du groupe socialiste et apparentés, tendant à inviter
le Gouvernement à venir en aide aux populations du département
de la Gironde victimes des gelées printanières et des orages du
mois de mai 1'C1; 4° de MM. Restat, Bordeneuve et Jean Lacaze,
tendant a inviter le Gouvernement à remettre en vigueur les
dispositions le l'article 136 de la loi de finances de. 1933; 5' de
MM. Péridier, Jean Bène, Courrière et des membres du groupe
socialiste et apparenlés, tendant à inviter le Gouvernement
à publier le règlement d'administration publique prévu à la lai
du li septembre 1951 concernant l'aide aux sinistrés viticoles;
6° de M. Brelles et des membres du groupe socialiste et appa
rentés, tendant à inviter le Gouvernement à venir en aide ain
populations des communes de la Gironde, victimes des orages
de grêle du 30 avril 1950: 7« de MM. de Villoutreys, Rabouin et
.de Geoffre, tendant à inviter le Gouvernement à venir en aide,
d'urgence, aux viticulteurs du département de Maine-et-Loire,
victimes des très graves dégâts causés par la gelée dans la
semaine du 15 au 22 mai ]>55; S0 de MM. Philippe d'Argeniïeii,
Chapalain et Robert Chevalier, tendant à inviter le Gouverne
ment à prendre d'urgence les mesures qui s'imposent pwi
venir en aide aux agriculteurs du département de la Sarthe,
victimes des récentes calamités atmosphériques; 9° de MM. tiré-
gégère, Champeix, Nayrou et des membres du groupe sociaMe
et appareillé*. tendant à inviter le Gouvernement à venir en
aide aux populations des départements de la Dordogne, delà
Corrèze et de 1 Ariège, victimes des orages de grêle des mois de
juin et juillet 1 955: J0" de MM. Méric. Pierre Marty, Suran et
des membres du groupe socialiste et apparenlés, tendant à in
viter le Gouvernement à venir en aide aux populations de la
région toulousaine, victimes des orages de grêle des mois de
juin et juillet ly'û et à créer une caisse nationale des calamité!
agricoles couvrant l'ensemble des risques dans les délais les
plus brefs; It® de MM. de Raincourt et Plait, tendant à tovito
le Gouvernement à venir en aide aux agriculteurs de l'Yonne
victimes des orages de grêle du 19 juillet 1955; 12» de MM. Cour
rière. Emile Roux et des membres du groupe socialiste et «pu 
rent és, tendant a inviler le Gouvernement à venir en aide au*
agriculteurs et viticulteurs de l'Aude, victimes des orages ils
grêle des mois de juin, juillet et août 1955: 13° de MM. Kataun,
de Villoutreys et de Geoffre, tendant à inviter le Gouvernement
à faire face à l'obligation créée par l'article 1 er de la loi n» 5M)
du 8 août 1950 qui prévoit, avant le 1er mars 1951, Je dépôt dna
projet de loi portant créai ion d'une caisse nationale des cala
mités agricoles : lin de MM. Alex Roubert, Joseph Raynaud et
Teisseire, tendant à inviter le Gouvernement à accorder «
crédit spécial suffisant pour permettre l'indemnisation des exploi
tants agricoles dont les récoltes ont élé anéanties en tôt»#»
ou en partie par les gelées exceptionnelles et les abondâmes
chutes de neige des 2 et 3 février l'.fci: 15° de IM. Soldani,
Albert Lamarque, Mlle Rapuzzi et M. Carcassonne, tendant a
inviter le Gouvernement à prendre des mesures immédiates
pour permettre l'indemnisation des exp'oitants agricoles du V»
et des Bouches-du-Rhône, dont les récolles ont été anéanties
en totalité ou en partie par les gelées exceptionnelles et tu
chutes de neige des 1er , 2 et 3 février 1956; 16° de M. Léon uwa
et des membres du groupe communiste, tendant à inviter i»
Gouvernement à • verser des indemnités compensatrices p™
pertes de récoltes dues aux grands froids de février, dans «
département des Bouches-du-Rhône; i'° de MM. Mangna) «
Vincent Delpuech, tendant à inviter le Gouvernement à JWBW»
des mesures immédiates afin que puissent être indemnises n
exploitants agricoles des Bouches-du-Rhône, dont les reco tes
été partiellement ou totalement détruites par les gelées brutales
du début de février 1956; 18® de MM. Suran, Méric,
Fournier, Minvielle, Emile Roux, Courrière, Sempé I «m-"1
Descomps, Brettes, Nayrou. Grégory, Bregegere, Baudru « •
membres du groupe socialiste et apparentés, tendant a
le Gouvernement . à prendre les mesures ind ispens al) les l!
permettre aux exploitants agricoles et aux collectivités '«M;**
régions du Sud-Ouest et des Pyrénées ravagées par le froid, ' ' .
bien des régions de France, de faire face, à la fois à IfUfs 'jm j]e
immédiats et à ceux de leur rééquipement; 19° de M. f'™" '
tendant à inviler le Gouvernement à prendre des me> ^
immédiates afin que puissent être indemnisés les explo»ai "|
coles de Seine-Maritime dont les récolles ont été par 1, 1. d,
ou totalement détruites par les gelées de février i--*l - ^
M. Brettes lendant à inviler le Gouvernement à venir e ' ^j.
aux ostréiculteurs français et, plus particulièrement, aux ■ j(
culleurs du bassin d'Arcaehon. victimes des intempéries ou *
de février 1956: 21® de M. Monsarrat, tendant à j nvl MI!
vernement à prendre d'urgence les mesures neCf^aird.|jiii«
venir en aide aux agriculteurs du département du .>50 d«
des gelées survenues an cours du mois de février 1- ,'l ir""ii(cs,
M. Naveau et des membres du groupe socialiste e ', ,c Ministres
tendant à inviter le Gouvernement à indemniser les -

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n®» 85S6, 11273 et in-8®
2037. (3e législ.), n®« 57, 1021 et in-8® 37; Conseil de la Républi
que, nos 461 (année 1955), 112 et 196 (session de 1955-1956), 352
.(session de 1955-1956).

(2) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), n®« 0555. -ils, 10874.
*1-97, 11930 et in-8® 2229: Conseil de la République. n®s 535 (année
1951) et 207 (session 1955-1956).
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victimes des inondations de la région Avesnes-Maubeuge ; 23° de
MM Houdet, Lebreton et de Montalembert, tendant à inviter le
Gouvernement à prendre les mesures immédiates pour garantir
aux producteurs de blé dont les récoltes ont été partiellement ou
totalement détruites par les gelées du mois de février 1956, la
rémunération des dépenses engagées pour le réensemencement
des surfaces détruites; 21° de MM. Bregegere, Sempé, Paul-Emile
Descomps, Méric, Suran et des membres du groupe socialiste et
apparentés, tendant à inviter le Gouvernement à apporter une
aide efficace aux exploitations familiales agricoles du Sud-Ouest,
en étendant aux semences d'orge la prime accordée aux blés de
printemps, pour assurer les réensemencements dans les régions
qui, comme tant d'autres, ont été ravagées par le froid; 25« de
MM. Chazette, Pauly et des membres du groupe socialiste et
apparentés, tendant à inviter le Gouvernement à prendre les
mesures indispensables pour permettre aux exploitants agricoles
et aux collectivités locales du département de la Creuse ravagé
par le froid, comme bien des régions de France, de taire face, à
la fois à leurs besoins immédiats et à ceux de leur rééquipement;
26» de MM. Georges Portmann, Monichon, Marc Pauzet et
Brettes, tendant à inviter le Gouvernement à venir en aide aux
viticulteurs girondins, victimes des calamités atmosphériques;
27« de M. Lachèvre, tendant à inviter le Gouvernement à prendre
toutes mesures pour venir en aide aux agriculteurs de Seine-et-
Oise, victimes des gelées du mois de févier 1956; 28° de M. Bre
gegere et des membres du groupe socialiste et apparentés, tendant
à inviter le Gouvernement à venir en aide aux viticulteurs du
département de la Dordogne, victimes des gelées de février 1906,
par MM. Brettes et de Raincourt, sénateurs (1).

Mesdames, messieurs, les baisses exceptionnelles de température
qui se sont manifestées sur le territoire au début de février ont
provoqué des pertes considérables dans toute la France.
Les pertes ont été d'autant plus importantes que la baisse enre

gistrée a succédé brusquement à une période de température par
ticulièrement clémente qui avait considérablement avancé la végé
tation.
Les gelées qui "se sont produites ont été d'autant plus néfastes

que toutes les mesures habituellement prises par les agriculteurs
s'avérèrent nettement insuffisantes pour faire face à une éventua
lité imprévisible. L'ampleur et la rapidité du désastre ont dérouté
toute la paysannerie française.
Ces circonstances exceptionnelles ont conduit votre commission

de l'agriculture à demander au Gouvernement de manifester sa
sollicitude envers les sinistrés par des mesures appropriées. Elle
considère que le Gouvernement et le Parlement se doivent de
prouver la solidarité de la nation française devant un désastre sans
précédent;

PREMIÈRE PARTIE

CÉRÉALES

M. de Raincourt, rapporteur.

I. - Dommages causés aux céréales.

Les dégAls causés aux céréales sont de ceux qui peuvent avoir
les conséquences les plus graves.

Pour le blé, on estime à l'heure actuelle que, sur 4.400.000 hec
tares qui avaient été semés au I er février 1950:
iSHMW0 sont complètement détruits;
1.000.000 sont dépréciés à 40 p. 100 avec le risque de voir ce

pourcentage augmenter au fur et à mesure de l'évolution de la
saison.

Les renseignements en notre possession permettent d'affirmer
qu'il ne s'agit plus là d'impressions ou de prévisions, mais de réa
lités.

Devant l'ampleur de ce désastre qui a touché toutes les régions
de France, le Gouvernement se doit de prendre toutes les mesures
de nature à l'atténuer dans l'immédiat, mais aussi de prévoir une
action constante permettant à l'agriculture de:
a) Reconstituer le plus rapidement possible son potentiel de pro

duction;
à) Faire face à la nouvelle et considérable baisse du revenu

agricole dont la part diminue déjà sans cesse dans l'ensemble du
revenu national;

cj Envisager l'avenir avec in minimum de sérénité en organi
sant dès maintenant, et véritablement, la production, et en pré
voyant les débouchés indispensables aux produits qui, comme l'orge,
sont venus remplacer le blé dans le réensemencement de prin
temps.

ll. - Mesures prises par le Gouvernement.

Un certain nombre de mesures ont déjà été prises par le Gou
vernement et je tiens à les rappeler brièvement :
1° Pour tenir compte de la situation créée par les gelées, le

Gouvernement a décidé, en dehors de l'aide apportée à l'achat des
semences de blé - 1.200 F par quintal — d'exonérer de la charge
ou quantum toutes les livraisons de blé de la récolte 1955 inférieures
a -00 quintaux. Le coût de celte mesure s'élève à 3.500 millions.
,.™ oulre i le prix d'intervention de l'orge de la récolte 1956 a

F le q11 ' n ' 11 l àlaproduction — au lieu
«m ir ■ Pcnclnn t ' a campagne précédente. Pour donner toute

enieacité à cette disposition, d'une part, le Gouvernement dépo
sera prochainement un projet de loi rendant obligatoire la commer

cialisation des orges par l'intermédiaire des organismes stockeurs,
, d'autre part, la caisse nationale de crédit agricole, sur l'aval de
l'O. N. I. C., en assurera le financement.
Pour favoriser les ensemencements de maïs qui seront notam

ment exécutés en remplacement des blés détruits, les maïs de
semence qui seront achetés par les producteurs bénéficieront d'une
prime de 3.000 F par quintal ;
2° Les crédits affectés à la détaxe des carburants ont été porté de:
12 milliards en 1955, à 15 milliards en 1956, dont:
12 milliards pour le maintien des attributions actuelles de car

burants détaxés;
1 milliard 800 millions pour de nouvelles attributions dues à

l'augmentation du parc des tracteurs;
1 milliard 200 millions pour des attributions justifiées par le

réensemencement des emblavures détruites par les gelées.
En outre, le Gouvernement a décidé la création d'un carburant

agricole utilisable par les moteurs Diesel, et dont le prix de ces
sion serait peu élevé;
3° En 1955, des retards dans les payements de la ristourne de

15 p. 100 sur le matériel agricole ont été constatées; ces retards résulte
raient d'une insuffisance de crédits, qui étaient limités, à 13 mil
liards. En 1956, le ministère de l'agriculture disposera au total,
pour cet objet, de 23 milliards;
4° Toujours dans le domaine de l'équipement agricole, précisons

que le fonds national d'adductions d'eau a commencé à fonction
ner, ce qui a permis de notifier aux départements, avant le 15 avril,
non seulement les dotations d'équipement, dont ils disposeront au
titre du programme pluri-annuel, mais encore celles qui provien
nent de la tranche conditionnelle pour des travaux s'élevant à
80 milliards; ainsi pourront être lancés en 1956, 100' milliards de
travaux pour l'alimentation en eau potable des communes rurales.
De plus, cette année, pour la première fois depuis 1939, le budget

de l'État participera au financement du fonds d'amortissement
des charges de l'électrification rurale à concurrence d'un milliard
de francs ;
5° En outre, au titre de la surcompensation des régimes de pres

tations familiales, les régimes autres que celui de l'agriculture ont
versé une partie des sommes nécessaires au payement des pres
tations familiales agricoles venant à échéance au 1er avril, soit
9.480 millions;
De plus, et malgré le déficit du régime des assurances sociales

agricoles, le Gouvernement a accepté de reporter au lerjuillet 1956
la moitié de l'augmentation des cotisations qui devait être réalisée
le 1er avril dernier.
La loi du 27 mars vient d'accorder une majoration de 10 p. 100

des avantages « vieillesse ». Les allocations servies aux vieux tra
vailleurs salariés et exploitants agricoles seront augmentées de
3.700 millions en 1956, somme que les organismes de mutualité
agricole seront mis en mesure de verser aux bénéficiaires sans
qu'aucune cotisation supplémentaire soit demandée aux agricul
teurs.

Les dispositions relatives à la réduction des abattements de zones
entraînent une majoration des prestations familiales en faveur
des exploitants et des salariés, dont le montant s'élèvera à 3 mil
liards 900 millions cette année et 6.200 millions en année pleine ;

7° Des dispositions ont été arrêtées concernant le marché du
lait et des produits laitiers:
Importations réduites au minimum indispensable;
Déblocage de beurres importés selon les stricts besoins du mar

ché ;
Adoption d'un prix du lait et du beurre en rapport avec la

situation difficile de l'élevage, notamment dans les exploitations
familiales.

Ainsi, pour les mois de mars et d'avril, les prix d'intervention
sur le marché du beurre ont été relevés d'environ 30 F par rapport
à ceux qui ont été prévus par l'arrêté du 30 septembre 1955;
8° Outre les facilités données à l'exportation des porcs vivants,

la Société interprofessionnelle du bétail et des viandes à été auto
risée, depuis le 1er février, à acheter 7.500 tonnes de porc, élevant
ainsi à 15.000 tonnes ses possibilités de congélation. '
Des crédits supplémentaires seront affectés à l'amélioration de

l'état sanitaire du cheptel. Ces ressources, dont une partie sera
demandée au Parlement, permettront notamment un accroissement
fort important des opérations de prophylaxie antituberculeuse: les
crédits affectés à cet objet passeront de 2.600 millions en 1955 à
6.500 millions en 1956, soit une augmentation de 4 milliards;
9° Par ailleurs, des décisions ont été prises pour l'assainissement

du marché cidricole et pour l'intensification de l'action du fonds
d'assainissement de la viticulture.

Pour l'assainissement du marché cidricole, un crédit de démar
rage de 200 millions sera consacré en 1956 à l'indemnisation des
arrachages de pommiers; une subvention exceptionnelle de 10 mil
lions permettra le fonctionnement du comité des fruits à cidre et
des services chargés d'exécuter les mesures .d'assainissement.
En ce qui concerne la viticulture, une aide substantielle lui a

été accordée par le warrantage des vins bloqués sur la base de
250 F le degré hecto; quant au fonds de la viticulture, un crédit
supplémentaire de 4.800 millions lui est ouvert; il sera affecté
aux primes d arrachage qui pourront, en 1956, s'élever à 7 milliards
900 millions, et l'aide à l'exportation des vins qui bénéficiera,
au total, de 4.100 millions;

10° En outre, le Gouvernement, en limitant les importations de
denrées agricoles aux quantités strictement indispensables, a évité
une désorganisation des marchés, et notamment du marché de la
pomme de terre.
Enfin, précisons que, pour 1956, les ressources du fonds de ga

rantie mutuelle ont été fixées à 4.700 millions. Si la situation
des marches agricoles rendait indispensables des interventions

ii, • °' rJ, Conseil de la République, lit, 227, 303, 370 et 665
252, 322, 413, 465, 471, 486 et 541 (année 1955), 68,

H 25t > 282 > 306, 311, 318, 315, 356, 357, 360, 383 et
H (session de 1955-1956). ' '
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du fonds de garantie supérieures à ce crédit, la dotation du fonds
pourrait être relevée de 2 milliards portant ses ressources totales d
C. 700 millions; . ,, ...
11» L'attention du secrétaire d'État a 1 agriculture a été part i-

culièrement attirée par les difficultés financières des agriculteurs
sinistrés; il a prescrit a la Caisse nationale de crédit agricole de
faciliter par l'attribution de prêts à court terme l'achat des semen
ces ainsi que le financement des travaux supplémentaires de prin
temps dus au gel. .
Par ailleurs, dans les zones classées sinistrées, les agriculteurs

ont pu bénéficier de prêts spéciaux à taux réduits, en application
de la loi du 8 août 1950. Les avances nécessaires au service de ces
prêts ont été mises à la disposition de la Caisse nationale de crédit
agricole. , , , . .
S'il n'a pas été possible d'envisager un report systématique du

payement des annuités dues au crédit agricole, des instructions
formelles ont été données aux caisses régionales pour qu'elles
examinent avec le maximum de compréhension les demandes par
ticulières qui leur seraient présentées ; .
12° Demandée depuis plusieurs années, la libération du matériel

agricole a été décidée par l'arrêté du 0 avril: elle s'applique aux trac
teurs neufs, aux motoculteurs et au matériel tracté et concerne
les tracteurs à essence et les tracteurs diesel et semi-diesel d une
puissance inférieure à 2.! chevaux à la poulie;
13° Les questions sociales ont fait l'objet de décisions très im

portantes. Tous les ouvriers agricoles qui ont été contraints au
chômage par le gel recevront une allocation dans la limite de
100 heures de travail perdu.

III. Étude des mesures déjà prises et examen
des mesures complémentaires.

En ce qui concerne l application de la loi du o août 19x) sur les
calamités agricoles, qui exclut la possibilité de versement d'indem
nités, mais qui permet aux agriculteurs d'obtenir avec de larges
facilités des prêts au taux de 3 p. 100 remboursables en quinze"
ans, comme les prêts de campagne envisagés selon les disponibi
lités des caisses de crédit agricole, il faut remarquer, en y insistant,
qu'il ne s'agit que de prêts, à des taux intéressants certes, mais
qu'il faudra bien rembourser.

i Dans la période difficile que traverse le monde agricole, il n'est
pas possible de passer sous silence cette accentuation de l'endet
tement de l'agriculture qui. a plus ou moins longue échéance,
aura, si les pouvoirs publics n'y prennent pas garde, de graves
répercussions dans la crise agricole française.

■ Des facilités momentanées sont accordées. On incite l'agriculture
à poursuivre son travail, mais les conséquences désastreuses de la
gelée constituent bien une perte sèche pour la trésorerie des culti
vateurs.

1 Les crédits consentis permettront une reprise du travail dans
l'immédiat, tout en endettant à terme l'agriculture.
t L'on prévoit simultanément que les agriculteurs pourront deman
der, tant pour la contribution foncière que pour les bénéfices forfai
taires des dégrèvements fiscaux; nous constaterons (tout en ne
doutant pas de la bonne volonté des agents du fisc qui, en l'occur
rence, ne pourront méconnaître les difficultés du monde agricole)
qu'il ne s'agit en la circonstance que de l'application de textes
légaux: la mesure n'a donc rien d'exceptionnel.
i En ce qui concerne les mesures prises pour faciliter les réense
mencements, nous examinerons successivement le problème du blé
et celui de l'orge.

A. — Bla.

Le Gouvernement, par un décret du 9 avril dernier, a décidé
de donner une prime de 1.200 F par quintal de blé de semence;
la technique de cette ristourne fait que, jusqu'alors, ces achats se
sont effectués en suspension de payement.
Nous proposons, pour notre part, que les agriculteurs prennent

délibérément en charge une somme de 3.400 F, représentant la
valeur vénale du blé, et que l'État assure, lui-même, le versement
de la somme allant de 3.400 F à la somme du prix de cession
des blés de printemps.

■ Par celle méthode, l'agriculteur assumerait un des risques inhé
rent à son métier: la' gelée, l'État prenant à sa charge les méfaits
de la spéculation.

1 En ce qui concerne le prix du blé de commercialisation, les
producteurs ont toujours protesté contre le calcul fait sur la base
de 1953. Deux récoltes exceptionnellement favorables ont dans une
certaine mesure compensé, par la quantité l'insuffisance du prix
légal.

■ Après avoir constaté l'ampleur des dégâls provoqués par le gel,
les agriculteurs demandent la modification du paragraphe 1er de
l'article 10 titre IV du plan céréalier du 30 septembre 1953, afin
que le calcul .du prix légal du blé soil désormais établi sur la base
de référence 1951, et non plus sur celle de 1953 qui ne tient pas
compte des hausses insensibles mais régulières des éléments du
prix de revient intervenues entre ces deux dates.

Cette mesure vient s'ajouter à la demande d'application en hausse
des deux correctifs fixés aux alinéas 3 et 4 de l'arlicle 10 du décret
du 30 septembre 195.!, c'est-à-dire qu'elle tend à garantir que le
prix fixé pour la recolle 1956 sera déterminé sans tenir compte du
coefficient de réduction (3 p. 100) prévu pour l'augmentation de la
productivité et en appliquant le correctif de + 0 p. 100 prévu
dans ce texte.

De môme, il va de soi que la taxe de résorption devrait être
supprimée pour la prochaine campagne — les estimations les plus
optimistes aboutissant toutes, en effet, à penser que nos ressources
en blé ne sauraient être supérieures à nos besoins.

Dans ces conditions*, il est indispensable de rassurer dès main
tenant les producteurs en leur indiquant qu'ils percevrot pour
1956 l'intégrité des primes prévues par le décret du 30 septem
bre 1053.
Reste le problème de l'application du quantum.
Nous ne rappellerons pas ici les règles générales du ouanfum

elles sont trop connues pour qu'on s'y attarde. '
Le Gouvernement a cru devoir exempter du Quantum tous h

producteurs livrant moins de >200 quintaux de blé, c'est-à-dire qu'il
envisage le payement intégral du prix de base sans leur [aire
supporter la réduction résultant des prix auxquels sont vendus les
blés à l'exportation.
Plusieurs déclara lions publiques sont intervenues en ce sens, et

notamment au cours du débat sur les interpellations agricoles qui
s'est déroulé à l'Assemblée nationale.
Mais pourquoi avoir délibérément restreint la mesure ans li

vreurs de moins de 200 quintaux, alors que les gelées ont eu des
répercussions financières sur toutes les exploitations agricoles i
Les textes susvisés s'appliquaient à tous les agriculteurs en temps

normal. Les livreurs ont donc vendu leur grain sous le couvert
des règles en vigueur leur assurant une répartition uniforine te
charges. Il ne saurait être dérogé à ces conditions et les recettes
provenant des blés de prélèvement ne pourraient être l'objet d'une
répartition discriminatoire.
Il n'est pas équitable que les blés hors quantum soient piyij

au prix légal aux seuls agriculteurs ayant livré moins de 200 quin
taux.
Une telle décision aboutirait à rembourser intégralement m

livreur de moins de 200 quintaux même s'il est dans un des m
départements où le blé n'a pas gelé, et, par contre, à priver*»
remboursement le livreur de plus de 2oo quintaux dont tous les Mes
ont été détruits par le gel; c'est une anomalie choquante.
Pareillement, dans un même village, le livreur de M quintal!

verrait une partie de son blé payé 1.800 F et son voisin ayant
livré 109 quintaux en recevrait 3.400 F !
Si le Gouvernement tient, fort heureusement, à venir en aide

aux producteurs livreurs de moins de 200 quinlaux, sinistrés ou
non cela ne le dispense pas de respecter la lettre et l'esprit des
dispositions du décret du 30 septembre 1953. Le quantum reste «ne
mesure salutaire, acceptée par la profession, indispensable à la sni'
vegarde du marché du blé1 en période excédentaire; son principe
et ses modalités d'application doivent être rigoureusement maine-
rms. .

Une catastrophe a frappé l'agriculture; il s'ensuivra que la col
lecte 1955-195() sera réduite. La garantie de prix s'appliquera ton-
jours à tW millions de quintaux, mais il est certain .que le prélè
vement sera inférieur aux 8 p. 100 initialement prévus. ■
Il n'est pas impossible que le quantum ne soit que de 2 ou 3 p.

100: nous vous proposons donc que son application soit inainjenue,
son importance étant seule mise en cause, en fonction de la collecte
générale. , . , . „
Pour la. campagne 1956-1957, la récolte sera certainement

rieure à GS millions de quinlaux, le quantum n'aura donc pas
intervenir.

B. — Orge.

L'orge est la principale céréale réensemencée en remplace»!
des blés gelés: l'accroissement de production, pour la camps
1950-1957, va donc être certain et considérable: on peu e*
que la consommation animale aussi bien que les malteries
l'absorberont pas.
Or, le marché de l'orge n'est absolument pas organisé:

mesures d'avenir, indispensables, ne sont pas prises
on risque un effondrement des cours dès la prochaine
qui ne ferait qu'ajouter à la crise agricole.
Il est donc urgent d'arrêter une série de mesures.
La fixation d'un prix d'intervention de 2,500 F par ^nm.iiie

paraît pas susceptible d'apporter l'efficacité nécessaire et aJ,? JJ
Il semble préférable d'aligner le prix de l'orge sur celui du ni - 1
la proportion de 75 p. 100 qui est la moyenne effectivement
depuis de longues années. _
D'autre part, nous réclamons, avec une vigoureuse insis a ■

que le cadre de fixation du prix de l'orge et de sa de
soit exactement calqué sur celui du blé, P ar . 1 ulte y, ' effet
l'office national interprofessionnel des céréales; il appareni
opportun de garantir le prix de l'orge, son financement, -
kage et sa conservation, sa vente aussi bien sur les marchés inté
rieur qu'extérieur: ceci met en cause toute la garanti e ..JJJ
nisation de la production de celte céréale qui, pour tl 'e im n
n'en est pas moins appelée à jouer un rôle important
production française de l'avenir. ,^ef
Un décret de campagne, à prendre sans délai, pourrai »

ce problème sans difficulté.
Dans beaucoup de régions, le climat, le manque ®e ii e ,jj rp, le

blé, leur mise en place parfois tardive et, il faut tiien ^
manque d'encouragement à la production du ue '. ^oii
1956, ont incité les producteurs à semer de l'orge sur ue >
le blé avait été gelé: il apparaît donc rationnel el ,, y rcnjiit
la même aide financière soit apportée aux semences au»
en remplacement de cultures de blé.

C. — Semences de blé pour 1 automne 1056.

Dès à présent, un invenlaire précis des ressources
de blé d'automne 1956 devrait êlre dressé. , .ari 2lH> u r i
Peut-êlre peut-on espérer que les blés épargnes p<ar ' , se r;

l'hiver feront un apport de base, qui, en tout étal ut
insuffisant, et de beaucoup.
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Mais de nombreux renseignements nous font penser qu'il existe
",re en culture, des réserves portant sur les blés de la campagne

1® et présentant de très fortes garanties te qualité et de germi-
"fi^roblèrae de leur conservation, soit par les organismes stoc-
ip>r< soit, mieux encore, par les exploitants eux-mêmes (blé non
ïillu) pourrait être résolu par la prolongation, jusqu'au- 1 er août, de
, %rime de conservation existante, s'élevant à 50 F par quintal et
iir mois Nous estimons à environ .1 million de quintaux les blés
L semence récupérés par une telle mesure.
La diminution de récoltes et de livraisons des agriculteurs va se

traduire pour ceux-ci par une diminution du revenu agricole national,
{es répercussions que cela va avoir sur l'économie agricole et sur
'économie générale du pays sont énormes.
Les gelées représentant une perte de 200 milliards pour l'agricul

ture ne feront qu'accentuer le malaise latent depuis plusieurs années..
t. nart de l'agriculture dans le revenu national est tombée de
10 p 100 en 1938 à 18 p. 100 en 1949 et à 14 p. 100 en 1055; en francs
mnVtants, les revenus nets distribués aux agriculteurs ont reculé de

deW milliards en 1938 à 8 40 en 1949.
Nous avons retenu avec une réelle satisfaction les déclarations de

M le secrétaire d'État à l'agriculture assurant que tous les contrats
«niés à l'exportation seront respectés et exécutés, car, malgré l'ac-'
citait grave et malheureux que subit l'agriculture française, il est '
nécessaire de réserver l'avenir et de garder les marchés d'exporta
tion que la France a eu tant de pein^-à trouver.
C'est dans celte même perspective, avec une préoccupation aiguë

je l'avenir que nous sommes amenés à demander au Gouvernement
de rechercher dès maintenant les débouchés nécessaires à l'écou
lement de la prochaine récolte d'orge et d'organiser le marché inté
rieur de cette céréale. L'événement ne peut-il être l'occasion d'une
meilleure orientation des cultures ? Ne serait-il pas opportun et néces
saire, selon les vocations des terres, de prévoir les cultures les plus
adaptées à cette vocation ? Dans le cas de l'orge, la culture de cette
céréale, étayée par l'organisation de son marché intérieur et exté
rieur, n'appôrlerait-elle pas sa contribution à la solution du problème
des excédents de b!é ?
Nous insistons tout particulièrement sur la nécessité de l'organisa

tion des marchés et de la prospection rationnelle des marchés exté
rieurs, que devrait faciliter l'institution récente des attachés agricoles
à l'étranger.
Les mesures proposées par le secrétaire d'État ont, pour la plus

grande partie, répondu aux difficultés de l'heure. Nous souhaitons
qu'elles ne restent pas des déclarations d'intentions. Des instructions
ont élé données aux caisses de crédit agricoles. Des décrets sont en
cours d'élaboration. Le prix du blé est lié au plan céréalier: des
textes modifiant le décret-loi du 30 septembre 1953 doivent être dépos-
sés afin d'être ratifiés d'urgence L'application du correctif de plus
ou moins 6 p. 100 semble, après avis de l'O. N. I. C., pouvoir
être réalisée par décret ordinaire. La suspension de la perception de
la cotisation de résorption ainsi que la suspension du quantum doi
vent se traduire par des dispositions à insérer dans le décret de cam
pagne. De même, le Gouvernement doit accepter que l'effort finan
cier éventuel de l'État soit égal pour tous les producteurs plus ou
moins également frappés par le gel, sans discrimination de caté
gories.
Aux soucis immédiats du Gouvernement doivent correspondre des

mesures précises, prises rapidement, rassurant le monde agricole et
avant leur répercussion sur les années à venir.
Au cours de ces dernières années, les directives et les plans con

cernant l'agriculture se sont surtout attachés à des considérations
de productivité et à des objectifs de production. 11 est temps, à notre
avis, de se pencher sur le problème des débouchés à longue échéance.
Tout doit être mis en ouvre pour assurer le ravitaillement du pays
tout en assurant à l'agriculture le revenu convenable, auquel elle a
droit. Aux critères de productivité et de production doivent être sub
stitués ceux d'organisation des marchés et d'écoulement de la pro
duction.

La gravité de la crise agricole française mise en relief par la catas
trophe des gelées demande l'élaboration d'une politique agricole pen
sée et suivie. Ce qui étonne, lorsqu'on étudie l'économie française à
la fin de 1955 (les documents officiels le confirment) c'est l'excel
lence momentanée de la situation économique française. Mais même
momentanée et relative, cette excellence n'est pas totale. Dans l'amé
lioration des conditions de vie révélées par les différents rapports, un
grave déséquilibre existe dans la répartition des richesses au détri
ment de l'agriculture.

Certains tableaux officiels vont jusqu'à indiquer que le niveau de
Tie du paysan correspond à peu près à la moitié du niveau de vie
moyen des autres catégories de la nation.
Contrairement à ce que l'on pourrait croire, l'agriculture fran

çaise n'est pas retardataire. De remarquables progrès ont été accom
plis dont témoigne la situation exportatrice permanente de la France
dans de nombreux domaines.

L'expansion existe dans l'agriculture, mais dans l'accroissement
global de la production, le revenu agricole diminue chaque année.
Lon insiste sur la nécessité de moderniser davantage, mais tout
effort de modernisation, de rentabilité dans les exploitations ne sau
tait remédier suffisamment à l'écart injuste qui existe entre les prix
industriels et les prix agricoles. Les prix intérieurs des produits agri-

français sont le plus souvent inférieurs à ceux que l'on pratique
« 1 étranger, mais les prix des produits nécessaires à la production
?* so»t plus élevés en France que dans tous les pays de
l e j (P'us 40 P- 100 Pour le carburant, par exemple). La pro
ie cion "ouîlT1 ière est nettement inférieure pour les produits agricoles
lw> p. 100 contre 15, 12 p. 100 pour l'industrie).
in^'™ 5 .onl; présenté l'agriculture comme l'une des premières
l'ïo • u S 'ran<! a i ses. Nous refusons cette perspective comme isolant
agriculture au sein de l'économie française. Il ne s'agit pas de

défendre telle ou telle production, mais d'intégrer l'agriculture fran
çaise dans l'économie nationale avec la certitude qu'aucun élément
de la nation ne peut véritablement être en difficulté alors que les
autres prospèrent.
Le véritable remède réside autant dans une hausse des prix de

vente comparés aux prix étrangers, si l'on peut faire rentrer le
montant réel des coûts de production dans les prix de vente, que
dans une diminution des coûts de production par la baisse du prix
des engrais des carburants, des produits anticrypj.ogamiques, du
matériel agricole, si souvent réclamés .
Les gouvernements objectent inlassablement que les possibilités

budgétaires sont limitées, mais les produits agricoles bénéficient-ils
du même protectionnisme que les produits industriels? Quelles furent
les incidences des importations de choc pour « tenir » certains cours
à la consommation ? Il serait curieux d'établir un bilan comparatif
des sommes allouées à l'agriculture et à l'industrie pour les crédits
à l'exportation, pour les crédits d'investissements.
Il ne s'agit pas d'opposer une forme d'activité à une autre, mais

de rendre sensible ce fait pourtant élémentaire qu'est la solidarité
entre des activités complémentaires dont les conditions de production
sont différentes au départ par le jeu arbitraire et factice de mesures
qui faussent ie jeu réel des rapports de forces économiques. L'agri
culture représente 25 p. 100 de l'économie nationale. L'aide qu'on
lui apporte est bien faible comparativement à celle que l'on apporte
à d'autres secteurs de l'économie française.
Ou alors que l'on mette les divers secteurs sur un pied d'égalité

qui voudrait que dans le prix réel des produits soit inclus le coût
réel des productions.
Nous n'insisterons pas sur l'application des lois sociales en agri

culture par rapport aux autres catégories de travailleurs et sur les
conditions de vie et de production du monde rural (questions d'eau,
d'éleetrification, part des chemins vicinaux dans les crédits affectés
au fonds routier: 2,05 p. 100 des besoins qui atteignent 800 milliards.
Nous souhaitons simplement que la catastrophe des gelées soit tant

pour l'agriculture que pour toute l'économie " nationale l'occasion
et la raison d'une politique agricole coordonnée et suivie. 11 ne peut
y avoir de politique agricole sans augmentation de la production,
mais on ne peut faire de véritable politique agricole sans poser la
question de l'écoulement de cette production. De nouvelles orienta
tions sont indispensables pour certaines cultures. De nouveaux
marchés doivent être organisés Le mécanisme en vigueur, issu des
décrets-lois de 1953, doit êlre complété et amélioré, mais il ne faut
pas l'utiliser par à-coups sous la pression de l'événement; il faut
l'utiliser de façon continue avec des prix de soutien suffisants en
recherchant les débouchés intérieurs et extérieurs, en orientant les
productions selon les catégories des terres, en les spécialisant en fonc
tion de certains marchés, de- leurs besoins et de leurs demandes. Il
ne suffit pas, selon des conditions plus ou moins favorables, d'écou
ler quelques surplus.
L'organisai ion des marchés est un cadre et un levier d'action qui

requiert l'observation permanente des marchés et la recherche cons
tante des débouchés. 11 incite à prévoir pour résoudre.
Qu'il me soit permis en terminant de regretter que les secrétaires

d'État ou ministres de l'agriculture soient souvent remplacés au bout
d'un semestre ou d'une année. La continuité est indispensable à
l'agriculture et, pour reprendre le mot d'un de mes collègues de
l'Assemblée, que « notre politique agricole ne soit pas celle du « tou
jours Irop peu » ou du « toujours trop tard », mais qu'elle soit le fruit
d'une pensée et d'une action réalistes, coordonnées et continues ».

DEUXIÈME PARTIE

AUTRES CULTURES

M. Brettes, rapporteur.

Mesdames, messieurs, une fois de plus, nous sommes amenés à exa
miner de nombreuses propositions de résolution invitant le Gouver
nement à venir en aide aux agriculteurs victimes de calamités agri
coles.

Mais cet hiver, la vague exceptionnelle de froid qui a sévi sur la
France pendant plus d'un mois, représente pour notre agriculture,
une véritable catastrophe.

Les dégAts -causés par les gelées sont considérables et toutes les
cultures ont été durement touchées.

Toutes les céréales ont subi des pertes sans précédent. M. de Rain
court,- dans son excellent rapport, vous fait connaître l'importance
du désastre. Il m'appartient de traiter plus spécialement les autres
cultures; je veux, très rapidement, vous faire connaître les dom
mages subis.

Oléagineux.

Les oléagineux ont connu des pertes particulièrement sensibles,
en particulier la navette et le colza (54.000 hectares détruits, 2'J.500
hectares dépréciés à 35 p. 100; 8.500 hectares indemnes). Par contre,
il apparaît que des semis plus importants que d'habitude seront faits
en oléagineux de printemps.
La surface totale des oléagineux serait ainsi en 1956 supérieure

de 27.000 hectares à 1955 (120.000 contre 1)3.000).

La récolte pourrait donc atteindre ou même dépasser celle de l'an
dernier.

Oliviers.

Si, pour les arbres fruitiers la situation a évolué favorablement,
par contre, elle s'avère désastreuse pour les oliviers et les pertes en
capital sont énormes.
C'est une situation dramatique pour les régions de culture dont

l'olivier est la richesse.
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Sur le plan national, l'on considère que pour les 12 départements
méridionaux plus de 11 millions d'oliviers sur 12 millions sont défi
nitivement condamnés.
Comme nous l'avons dit précédemment, cette culture de l'olivier

est, pour certains, une culture principale et même parfois unique;
pour d'autres, elle est une culture d'appoint. Pour les uns comme
pour les autres, il s'agit d'une perte de capital importante.

Cultures maraîchères.

Quelques rares légumes ont résisté aux gelées de février. Il s'en
est suivi une pénurie très grande de légumes verts dont les effets
se font encore sentir mais vont s'atténuer grâce à la rapidité de
végétation de ces cultures
Les artichauts ont beaucoup souffert (pertes de 20 à 40 p. 100) ;

les plants en pépinières et les plantations de 1955 ont subi de
graves pertes.
Dans toutes les régions de production de choux-fleurs, les pertes

peuvent être évaluées à plus de 80 p. 100; les choux ont' subi dans
presque toutes les régions de gros dégâts.
Les petits pois, les salades et beaucoup de primeurs n'ont pas

résisté à la neige et au gel. Il y a également de très gros dégâts dans
les porte-graines des légumineuses..

Cultures florales.

Dans le midi, les œillets, les roses, les mimosas, les glaïeuls ont
été gelés; les serres, les châssis, les abris ont été détruits. Dans
toutes les régions, des pertes importantes ont été causées aux cul
tures et au matériel qui les abritent. Les arbres et arbustes à
feuilles persistantes sont durement touchés.

Production fruitière.

En raison des retards de végétation, les pertes ne peuvent encore
être évaluées d'une façon exacte. Mais, déjà on peut constater un
déficit de floraison atteignant:
90 p. 100 sur les amandiers;
15 à 20 p. 100 sur les pèches;
5 p. 100 sur les cerisiers;
20 à 30 p. 100 sur les pruniers;
50 p. 100 sur les noyers; j
10 à 20 p. 100 sur les poiriers ;
50 à G0 p. 100 sur les abricotiers.
Les pommiers ont résisté dans toutes les régions.

Viticulture.

Dans les cultures viticoles, les dégâts paraissent très importants.
La gravité de la situation réside dans le fait qu'il ne s'agit pas seu
lement de la destruction d'une récolte mais de l'anéantissement d'un

capital dont les conséquences peuvent se faire sentir pendant quatre
ou cinq années.
Le départ de la végétation va permettre d'évaluer exactement

l'ampleur du sinistre. La récolte confirmera avec les déclarations
la catastrophe qui vient d'atteindre les viticulteurs français.
M. le secrétaire d'État à l'agriculture a bien voulu accorder la

faculté d'arrachage contre indemnité des surfaces sinistrées. Cette
mesure permettra d'indemniser certains viticulteurs mais il faudrait

- utiliser ce procédé pour les cas de plantations de qualité moyenne
et inférieure. Il faut encourager la reconstitution des vignobles de
qualité qui constituent une richesse nationale.

Production fourragère.

Des' dégâts très graves ont été causés aux cultures fourragères;
elles ont provoqué un retard d'un mois pour toutes les prairies natu
relles, artificielles ou temporaires ainsi que pour les fourrages
annuels.

La production de printemps est très diminuée; il est certain que
la qualité des prairies s'en ressentira par la proportion moins grande
des légumineuses dans le tapis végétal.
En ce qui concerne les fourrages verts, il y a eu de gros dégâts;

seuls, le seigle et la vesce de Cerdagne ont assez bien résisté; le
trèfle incarnat a été en grande partie détruit.
Les pertes sont en général très élevées; l'alimentation du bétail

sera difficile pendant plusieurs mois.
C'est pourquoi les animaux sont dans de nombreuses régions dans

tm état d'entretien médiocre et la production laitière inférieure à
ce qu'elle devrait être normalement.
Dans l'ensemble, les dégâts de récolte, les retards de végétation,

s'ajoutant à la pénurie de réserves fourragères, auront pendant quel
ques mois de fâcheuses conséquences.

Sylviculture.

Les forêts n'ont pas subi des dégâts généralisés mais les svlvicul-
teurs du Sud-Ouest vont connaître des pertes importantes par le
retard de la montée de la gemme. La première amasse est perdue
et nul ne peut savoir ce que réserve l'avenir.
Les gemmeurs se trouvent donc devant une situation catastro

phique. Il faudra leur apporter une aide immédiate pour perte de
salaires. La perte d'une amasse représente pour eux un manque à
gagner de 250 millions environ.
Dans l'ensemble, on note un retard très net du départ de la végé

tation. Il n'est pas imputable uniquement au gel mais aussi à la
sécheresse qui, en se prolongeant, aggrave les dommages initiaux.

Ostréiculture.

Le parc ostréicole français a subi des pertes importantes. La récolté
des ostréiculteurs ne bénéficie d'aucune protection économique
Aucune assurance ne couvre leurs risques de pertes. '
Le gel a surtout frappé les naissins, compromettant l'avenir de

l'ostréiculture.

Des mesures d'urgence ont été prises pour venir en aide ans ai),
culteurs sinistrés; nous en remercions M. le secrétaire d'État à l'agri
culture. Nous considérons malheureusement qu'elles sont insuffi,
santés.

L'application . de la loi du 8 août 1950 permet d'obtenir de larges
facilités de prêts, de la part des caisses de crédits agricole, au taux
de 3 p. 100 remboursables en quinze années et dispensés de droits
de timbres d'enregistrement et d'hypothèques.
L'article 4 de ladite loi permet la garantie du fonds spécial ou

celle du conseil général.
M. le secrétaire d'Elat à l'agriculture a indiqué qu'un projet ie

loi serait déposé afin que le fonds de solidarité agricole soit doté
d'une section « horticulture et arboriculture fruitière » qui pourrait
prendre en charge, comme pour la viticulture, tout ou partie des
deux premières annuités.

D'autres mesures sont annoncées ou déjà prises. Elles compren
nent notamment : s*

1° Le développement des prêts à court terme;
2° Des prêts spéciaux à moyen terme;
3° Une prime de réemblavement de 1.200 F par quintal de II»;
4° La détaxation de 25 p. 100 des engrais:
5° Une baisse de 15 p. 100 sur le matériel;
6° Des mesures concernant le chômage;
7° La majoration des prestations et des allocations familiales;
8° Une augmentation de 25 p. 100 du fonds de détaxe des carbu

rants ;
9° Une libre importation des tracteurs:
10® Un relèvement du prix d'intervention de l'orge;
11° Une augmentation des crédits pour les adductions d'eau.
La commission de l'agriculture estime cependant qu'un certain

nombre de dispositions complétant celles déjà prises ou annoncées
doivent être envisagées par le Gouvernement.
Ces mesures que nous préconisons ne sont du reste pas des inno

vations. Nous n'avons jamais cessé de penser que toutes les dispo
sitions fragmentaires que le Gouvernement était obligé de prendre,
au lendemain d'un sinistre comme celui que nous venons de vivre,
ne constituaient qu'une solution empirique.
Nous ne sortirons point de cette pénible situation tant que nom

n'auront point prévu:
1° L'orientation de la production pour que les cultures de recon

version assurent une rentabilité du travail des agriculteurs;
2° L'organisation des marchés intérieurs et "extérieurs assurant

aux producteurs l'écoulement total de la récolte;
3° La création d'organismes qui pourront établir des prix de revient

tenant compte des charges sociales, des impôts, des investissements,
des amortissements et permettront l'établissement d'un prix garanti
pour chacun des produits agricoles;
4° Une caisse nationale d'assurance contre les calamités agricole)

ou un fonds national de solidarité nationale agricole pour garantir
aux agriculteurs le fruit de leur travail.
Compte tenu des observations développées par vos deux rappor

teurs, votre commission de l'agriculture vous1 demande d'adopter ll
proposition de résolution suivante ;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République,
Après avoir pris connaissance de l'importance des dommages cau

sés aux cultures en particulier par les gelées qui ont sévi sur »
France, pendant le mois de février 1950,
Exprime sa solidarité envers tous les agriculteurs sinistrés,
Prend acte des mesures déjà arrêtées par le Gouvernement et m1

demande de leur venir en aide par les dipositions suivantes:

A. — Mesures d'ordre général.

1° Au point de vue fiscal:

Dégrèvement d'office proportionnel au pourcentage des
subis, sur déclaration du maire pour les communes sinistrées eM
déclaration individuelle pour les communes non sinistrées en totaiw.
En ce qui concerne les bénéfices agricoles, établissement cni

moratoire pour les impositions portant sur l'année 1905 et Pa)? DL
en 1956, blocage des deux années 1055 et 1956 et établissement u»
bénéfices agricoles sur la moyenne de ces deux années;
Compte tenu des capitaux à engager pour la réparation "es . fll l"j

très subis, larges délais de payement pour les impôts et remi;*Lfi
majorations de 10 p. 100 pouvant être dues pour retard de pa)™»
consécutif à la réduction des facultés contributives des snus
2° En ce qui concerne le crédit agricole: , ...SM
Mise à la disposition des caisses de crédit agricole des fonas '

saires pour satisfaire toutes les demandes de prêts pouvant
présentées par les agriculteurs sinistrés; -.cHinant
Extension des dispositions de la loi du 8 août 1M> msi »

diverses mesures tendant à apporter une aide financière a
agriculteurs victimes des calamités agricoles; ruitières
Octroi, dans le cas de vignobles, olivaies ou cultures » (el

ayant subi la perte totale de la récolte 1956, de prêts à ûl .xrnf" pré
au taux maximum de 2 p. 100 avec prise en charge aes uuu
mières annuités par le fonds de solidarité agricole el iiw>
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Octroi,dans le cas où ces cultures sinistrées nécessiteraient une
renlantation totale, de prêts à 20 ans au taux maximum de 1 p. lui)
avec prise en charge de 0 ou 8 annuités selon l'ampleur du sinistre,
car le fonds de solidarité agricole et l'État;
Octroi, dans le cas de cultures nécessitant des complantalions au

moins égales à 25 p. 1W de la superficie sinistrée, de prêts à 20 ans
an taux maximum de 1,50 p. 1uo avec prise en charge des quatre
premières annuités par le fonds (le solidarité agricole et l'État.

B. — Mesures concernant les céréales.

1» Pour le blé :
Pour les semences, suppression de la prime de 1.200 F par quintal

et en compensation, prise en charge par l'État des sommes excé
dant le prix légal de 3.100 F;
Application inlégrale des règles du quantum en fonction de la col

ler le de la récolte lUiii-l'.'DU ;
Retour, pour la fixation du prix du blé, à la référence 1951;
Abandon de la réduction de 3 p. 100 au titre de la productivité

et application du correctif de plus 6 p. 100 prévu par l'article 10 du
décret du 30 septembre 1953;
Fixation du prix du blé un an à l'avance, afin de permettre aux

producteurs de prévoir la rentabilité de leur exploitation. 1
2» Tour l'orge :

Fixation du prix de l'orge à 75 p. 100 du prix du blé;
Application à l'orge des règles appliquées au blé par l'office natio

nal interprofessionnel des céréales en ce qui concerne les méthodes
de calcul du prix, la garantie de vente, le financement de la récolte,
son stockage et sa commercialisation;
Octroi 4 l'orge des avantages accordés au blé en ce qui concerne

les «ensemencements des blés de printemps.
*3» Pour les semences nécessaires à l'automne 1950;
Inventaire immédiat des blés d'automne pouvant se trouver en

terre, dans les organismes stockeurs ou en culture;
Afin de favoriser la conservation, dans les exploitations, des blés,

soit battus, soit en gerbes, maintien jusqu'au 1" août de la prime
de conservation de 50 F par quintal et par mois.

C. — Mesures spéciales en ce qui concerne les gemmeurs.

Mise i la disposition de l'union corporative des résineux des cré
dits nécessaires à l'indemnisation des pertes de salaires subies par
les gemmeurs du fait des gelées.

ANNEXE N ° 4 2 7

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 26 avril 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la
jiroprKilion de loi, modifiée par l'Assemblée nationale, tendant
à v<.'li'iiiciiter le marquage des ovins, par M. de Raincourt,
sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
I7 avril 1956. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 26 avril 1950, page 035, 2» colonne.)

ANNEXE N °- 428

(Session ordinaire de 1055-1956. — Séance du 3 mai 1956.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, organisant les
conditions de l'assurance et de la réassurance des récoltes de
tabac, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (2). — (Renvoyé
à la commission des finances.)

Paris, le 27 avril 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 avril 1956, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi organisant les conditions
de l'assurance et de la réassurance des récoltes de tabac.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
ture^eUX mois ^ compter du dépôt de ce projet de loi sur son
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TÎOQliER.

L'A<semhlée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. l«\ — Est autorisé sur vote conforme du conseil général,
qui en fixera le cli if1 re dans la limite d'un maximum de 5 centimes
par franc, le prélèvement d'une retenue sur la valeur des tabacs
indigènes livrés, afin d'alimenter les caisses d'assurances destinées
à indemniser les planteurs de -tabac du département des pertes
pour avaries que leur récolte aura subies sur le terrain par suite
d'accidents de force majeure occasionnés par l'inondation, la
grêle, l'ouragan et les gelées survenus avant le 1er octobre de chaque
année.

Art. 2. — Les indemnités prévues à l'article précédent sont
limitées pour les caisses prélevant une retenue au moins égale
à 4 centimes par franc, à 80 p. 100 de la valeur estimative des
pertes, déduction faite des frais économisés aux planteurs par le
fait même de l'avarie.

Sauf exceptions prévues à l'alinéa suivant, le taux maximum de
80 p. 100 est réduit:

A 65 p. 100 pour les caisses prélevant seulement 3 centimes;
A 40 p. 100 pour les caisses prélevant seulement 2 centimes;
A 20 p. 100 pour les caisses prélevant seulement 1 centime.
Les cuisses départementales visées au deuxième alinéa précédent

pourront être autorisées chaque année par le ministre des affaires
économiques et financières à indemniser un pourcentage de pertes
plus élevé, mais ne dépassant pas néanmoins 80 p. 100 si le résultat
des dix dernières années de gestion de la caisse justifie le bien-
fondé de sa demande et si la dérogation demandée n'entraîne pas
une intervention du fonds de réassurance créé par l'article 6 ci-
après.
Art. 3. — Les caisses prélevant une retenue au moins égale

à 4 centimes par franc ou bénéficiant de l'autorisation visée au
troisième alinéa de l'article précédent peuvent également prévoir
dans leur règlement l'indefinisation des pertes occasionnées aux
récoltes sur le terrain par des avaries imputables à d'autres causes
que celles énumérées à l'article 1er ci-dessus, sous réserve que ces
avaries n'aient pas pour cause initiale une négligence de la part
du planteur ou des pratiques culturales défectueuses et, sous
réserve en outre 'pour les caisses bénéficiant de l'autorisation
visée au troisième alinéa de l'article 2 précédent que. cette mesure
n'enlraine pas une intervention du fonds de réassurance.
Art. 4. — Le total de l'indemnité pouvant être allouée à un

planteur sinistré, en application de l'article 3 ci-dessus, et des
sommes reçues en payement de sa récolte ne peut être ni supé
rieur à 70 p. 100 ni inférieur à 35 p. 100 de la valeur estimative
de la récolte avant avarie, déduction faite des frais économisés
au planteur par le fait même de l'avarie.
Lorsque les pertes ou dépréciations de l'avarie sont aggravées

par le fait du planteur, l'indemnité définie à l'alinéa- précédent
pourra être réduite.
Le mode d'estimation de la valeur de la récolte et les conditions

de calcul du montant de l'indemnité, qui tiendront compte des quan
tités de tabac délivrées et de leur qualité, seront fixés par les règle
ments préfectoraux prévus à l'article 5 ci-après.
Art. 5. — Les dispositions relatives à la création, à l'organisation,

au fonctionnement et à la liquidation des caisses d'assurances des
planteurs de tabac feront l'objet de règlements préfectoraux con
formes à un règlement type établi par le ministre des affaires
économiques et financières.
Art. 6. — Il est institué au profit des caisses départementales

d'assurance des planteurs de tabac un fonds de réassurance géré
par la caisse autonome de gestion des bons de la défense nationale
et d'amortissement de la dette publique. Ce fonds est ali
menté, d'une part, au moyen d'une retenue spéciale sur la valeur
des tabacs livrés, dont le taux est fixé à cinq millimes par franc,
d'autre part, au moyen d'une subvention annuelle de la caisse
autonome égale au produit de cette retenue spéciale. Ce fonds est
destiné à compléter les ressources des caisses départementales
qui ne pourraient pas faire face par leurs propres moyens à. leurs
obligations telles qu'elles ont été définies par la présente loi.
Art. 7. — Au cas d'insuffisance des ressources du fonds de réassu

rance, les sommes nécessaires à son fonctionnement lui seront
avancées par la caisse autonome des bons de la défense nationale
et d'amortissement de la dette publique. Les avances ainsi consen
ties, non productives d'intérêt, seront remboursées dans un délai
maximum de quinze ans.
Art. 8. — Le remboursement des avances prévues à l'article 7

précédent sera effectué au moyen d'une retenue supplémentaire
prélevée sur la valeur des tabacs livrés; le taux de cette retenue
sera fixé chaque année par arrêté du ministre des affaires écono
miques et financières dans la limite d'un maximum d'un centime
par franc. En aucun cas le total des avances non encore rembour
sées et de celles consenties au titre d'une récolte donnée ne
devra être supérieur à 15 p. 100 de la valeur de cette récolte.
Art. 9. — La retenue sur les prix de livraisons de tabacs, destinée

à être affectée aux frais d'expertise et autres dépenses à la charge
des planteurs, instituée par l'article 38 de la loi sur les tabacs
du 21 décembre 1814, est maintenue au taux d'un centime par
franc. A compter de la date d'effet de la présente loi, cette retenue
sera également prélevée dans les départements du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle.
Art. 10. — La valeur des tabacs livrés servant d'assiette au calcul

des retenues s'entend non compris la taxe perçue au profit du
budget annexe des prestations familiales agricoles. Il en est de
même pour les valeurs estimatives servant de base au calcul des
indemnités.

(1) /oir: Conseil de la République, n°' 125 (année 1955) et 152
(session de ittw-iyâf), 377 (session de 1955-1950) ; Assemblée natio
nale îijgisi ,) ; nos 77, 9.52 (rectifié) et in-8® 43.
•i- o v!! r: Assemblée nationale (3e lécisl.). n os 1019, 1)38, 1509,

iû-o° S3. *"
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A rt.il. — Les dispositions de la présente loi se substituent aux
dispositions légales ci-après, qui sont et demeurent abrogées: arti
cle 44 de la loi de finances du 16 avril 1895, article unique de la
loi du 6 janvier 1921» organisant l'assurance et la réassurance des
récoltes de tabac, et article unique de la loi n° 40-2297 du 21 octo
bre 1946 appliquant aux planteurs de tabac des départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle la loi du 6 janvier 192J.
Art. 12. — Les dispositions de la présente loi sont applicables

sur l'ensemble du territoire métropolitain continental à la récolte
sur pied en 1955 et aux récoltes ultérieures.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 avril 1>56.

Le président,
AND1ÎÉ LE UtOQUKR.

ANNEXE N ° 429

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 3 mai 1956.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, relative
à la réquisition des locaux commerciaux vacants ou inoccupés,
transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la
commission de la justice et de législation civile, criminelle et
commerciale.)

Paris, le 27 avril 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 avril 1956, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, une proposition de loi relative à la réquisition
des locaux commerciaux vacants ou inoccupés.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celte
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte • de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de cette proposition de loi sur sofi
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — L'article 348 du code de l'urbanisme et de l'habitation
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« Dans toutes les communes où sévit une crise du logement,
les locaux soumis aux dispositions du décret n° 53-960 du 30 sep
tembre 1953, les locaux à caractère artisanal ou professionnel, les
locaux visés à l'article 8 de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948,
et les logements accessoires à chacune de ces catégories de locaux
qui sont vacants ou inoccupés, en tout ou partie, peuvent être
réquisitionnés dans les conditions prévues par le présent chapitre.

« Le prestataire et le propriétaire des locaux requis ne peuvent
s'opposer à l'exécution par le bénéficiaire aux frais de celui-ci, des
travaux strictement indispensables pour rendre les lieux propres à
l'habitation, tels que l'installation de l'eau, du gaz et de l'élec
tricité.

« Aucune indemnité ne peut être exigée par le bénéficiaire à
raison des aménagements effectués. A l'expiration de la réqui
sition, l'intéressé peut être mis en demeure par le prestataire ou
le propriétaire d'avoir à remettre les lieux en l'état à ses frais.

« Le montant des prestations dues par le bénéficiaire est fixé
dans les conditions prévues à l'article 314 ci-dessus en fonction des
dispositions de la loi n» 48-1360 du 1er septembre 1918 relatives au
prix quelle que soit la nature des locaux requis. Il est réglé en
conformité des articles 314 et 345.

« Il en est de même pour les indemnités dues en raison des
dommages ayant pu résulter de l'occupation ainsi que pour les
dépenses nécessitées par la remise en état des lieux en cas de
défaillance du bénéficiaire. »

Art. 2— Il est ajouté au code de l'urbanisme et de l'habitation
un article 318 bis ainsi conçu :

« Art. 318 bis. — Un décret, contresigné par le ministre de la
justice, le ministre des affaires économiques et financières, le
secrétaire d'État à l'industrie et au commerce, le secrétaire d'État
à la reconstruction et au logement et le secrétaire d'État à la
santé publique et à la population, définit les locaux vacants ou
inoccupés visés à l'article 348 ci-dessus. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 avril 195G.

Le président,
ANDn K TE Tunmrur»

ANNEXE N ° 430

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 3 mai 1956.)'

PROJET DE LOI complétant le livre Ier du code de procédure pénale
eu ce qui concerne l'expertise judiciaire, présenté au nom de
M. Guy Mollet, président du conseil des ministres, par M. Fran
çois Mitterrand, ministre d'État, garde des sceaux, charsé de la
justice, et par M. Maurice Bourgès-Maunoury, ministre de la
défense nationale et des forces armées. — (Renvoyé à la com
mission de la justice et de législation civile, criminelle et com.
merciale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, lors du dépôt sur le bureau du Con-eil
de la République, le 5 août 1955, du projet de loi portant institution
d'un code de procédure pénale, il avait été précisé qu'un projet
de loi supplémentaire serait incessamment déposé, fixant le régime
de l'expertise en matière pénale.
C'est à cet objet que répond le présent projet dont l'article

premier fixe la teneur des articles 155 à 108 qui avaient été réser
vés dans le projet de code de procédure pénale.

I L'article 2 du projet modifie certaines dispositions des cofa
de justice militaire pour l'armée de terre et pour l'armée de mer
afin de mettre ces codes en harmonie avec le nouveau teste, cer
taines adaptations se révélant en outre nécessaires. Il s'agit «
modifications aux codes de justice militaire devant compléter celti
déjà prévues à l'article 4 du projet de loi portant institution d ua
code de procédure pénale.
L'article 3 abroge les dispositions du décret-loi du 8 août 155

concernant l'expertise en matière criminelle et correctionnelle, ce
texte étant remplacé par les articles 155 à 168 du code de procédure
pénale.
L'article 4 ne fait que reproduire des dispositions analogue- i

celtes de l'article 6 du projet de loi précité portant institution d'un
code de procédure pénale.
Les nouvelles dispositions proposées pour compléter le livre I*

du projet de code de procédure pénale touchant à une question qui
a récemment donné lieu à des difficultés pratiques et à de nombreu
ses propositions de réforme n'ont été retenues qu'après des études
approfondies. Proposées- ■ par la commission d'études pénales lésis-
latives, elles ont reçu, sous réserve de quelques modifications
pur détail, un avis favorable du conseil d'État.
Afin de renseigner de manière très complète le Parlement s»

les raisons qui ont motivé les dispositions proposées, il a paru utile
de joindre au présent exposé le texte du rapport présenté nu ministre
de la justice par le président de la commission d'études pénales
législatives.

ANNEXES A L'EXPOSE DES MOTIFS DU PROJET DE LOI

complétant le livre I" du code de procédure pénale
en ce qui concerne l'expertise judiciaire.

ANNEXE I A L'EXPOSE DES MOTIFS

Rapport de M. A. Besson, procureur général près la Ç®
de cassation, président de la commission d'études pénales légis
latives.

1. — Après avoir été disjoints de l'ensemble des dispositions
du code de procédure pénale, les textes relatifs à l'expertise ont
donné lieu, au cours de multiples séances d'études, à de laborieuses
discussions qui trahissent l'embarras dans lequel la commission
s'est parfois trouvée dans la recherche d'une solution. Les te®
adoptés doivent maintenant prendre la place qui leur a été rec
rée (art. 155 à 168). ,
Sans doute ces textes apparaîtront-ils comme timides par rappel

aux innovations que comportaient les nombreux projets qui ®
été successivement examinés par la commission pour être finale
ment écartés. - .

Les propositions auxquelles ia commission, dans sa 'w ;
s'est arrêtée, ont cependant un mérite: c'est qu'elles sont co™;
rentes en leurs divers éléments et qu'elles s'adaptent ^ lro ! ™„J,
aux principes qui ont présidé à l'élaboration de l'ensemble du code
de procédure pénale. Avant d'en dégager la substance, il n'es P'-
sans intérêt de souligner le problème fondamental qu'il. s a?1-"
de résoudre et qui consistait à mettre les travaux techn'ques u
experts à l'abri des désagrégations tendancieuses et systomatq ->
mais sans porter atteinte aux droits de la défense, dont l'expression
la plus haute devait continuer, comme par le passé, à se Pto
au grand jour de l'audience publique.
2. — Le souvenir d'incidents qui se sont produits au c0''[Lei

débats criminels n'a pas été étranger aux difficultés rencontrées
par la commission. , .,
Mais plus encore que le malaise produit par les comptes-re™ !

ces affaires, pesaient sur la commission les résidus laissesi »
esprits par les propositions de loi qui avaient eu pour objet,
y parvenir, de régler le problème de l'expertise.
3. — Pour s'en dégager, il a fallu « repenser » ce proble™ „ui

en définir les termes en fonction des décisions prises
concerne l'es règles générales de l'instruction préparatoire-
Ayant donné au juge d'instruction une plénitude d'™1 ' ^

qui devrait lui conférer une autorité incontestable, ta co . - jt j
a estimé que la désignation des experts par ce ma?'»'™ ..jreSl

parties >n cause lûc rrirantioo /i ' i impartialité nécessaires.

î5 CONSEIL DE LA itisPUBLiQUK. — S. de 10o5-1956. — 29 janvier 19574

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.Y» n°3 10760, 11033:
(3e législ.), 518, 1353 et in-8° 8i.
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C'est cette considération qui amena la commission à rejeté
.Jô les systèmes qui accordaient: à la défense ou à l'accusalio
e droit de désigner des experts de leur choix.
A — On sait qu'un projet de reforme de l'instruction préalabt

avait été déposé par le Gouvernement le 27 novembre 1879 et qu'i
ne put être voté au cours des diverses législatures qui se suoeé
tèrent entre cette date et la fin du siècle dernier. .
Dans sa partie relative à l'expertise, ce projet prévoyait que lors

qu'un expert était nommé par le juge d'instruction, l'inculpé pou
vait de son côté, désigner sur la même liste tm autre expert qu
avait te droit d'assister à toutes les opérations et d'adresser — disai
le texte volé par le Sénat — « toutes réquisitions aux experts dési
«nés par le juge » et de Téclamer — disait le texte proposé à la
Chambre — « toutes les mesures utiles à la manifestation de 1;
vérité ». *
Ce projet introduisait ainsi la contradiction dans l'expertise pat

un système de contrôle qui était distinct du système dit de l'exper
IHe contradictoire. Un amendement déposé par M. le sénateui
Bernard en vue de conférer cc caractère à l'expertise avait di
reste été rejeté par le Sénat.
À ce système de l'expertise contrôlée, la cour de cassation avai

apporté l'appui de sa haute autorité, au cours d'une assemblée géné
rale tenue le 30 décembre 1896 où elle avait adhéré sans réserve
au projet, sur le rapport de M. le conseiller Falcimaigne.

5 — le système de l'expertise contradictoire fut repris dans une
proposition de loi déposée à la Chambre des députés le 8 décembre

par M. Cruppi. A l'origine, cette proposition de loi avait seu
lement pour objet de réglementer les expertises médico-légales;
mais, après avoir été examinées par la commission compétente,
les régies qu'elle édictait avaient été étendues à toutes les exper
tises. Après déclaration d'urgence, elle fut votée par la Chambre
le ;u juin 189/.
Le projet instituait un recours à une commission de super-arbitres

en vue de mettre un terme au désaccord éventuel des experts dési
gnés par le juge et la défense.
'as plus que les précédentes, cette proposition ne réussit à entrer

dans le domaine de la loi.
6. — Dans l'expertise contradictoire, les praticiens ont les mêmes

droits et prérogatives et procèdent ensemble aux opérations d'ex-
peiii-e.
Dans l'expertise contrôlée, ces opérations sont exclusivement

conduites par l'expert du juge, celui de la défense étant seulement
autorisé à surveiller les travaux de son collègue et à. critiquer éven
tuellement les énoncialions de son rapport.
Alors que le rapporteur du projet de 1879 estimait que I'experti=e

contradictoire 'était « extrêmement dangereuse pour le résultat
même de l'expertise », le rapporteur du projet de 1898 émettait
une opinion inverse.
Après avoir indiqué que, dans le système de l'expertise contrôlée,

l'expert officiel est surveillé et espionné par un expert subalterne,
te qui était de nature à soulever les pires difficultés, le rapporteur
expiait qu'il était plus sage et plus logique d'installer le système
te légalité complète entre" l'expert du juge et celui de l'inculpé,
ce qui l'amenait à proposer le système de l'expertise contradictoire.
11 ajoutait que l'expression contradictoire appliquée à l'expertise
w signifiait pas que les experts devaient respectivement prendre
parti l'un pour l'accusation et l'autre pour la défense et qu'elle
devait être seulement entendue en ce sens, que les deux parties
devaient prendre part à la discussion et qu'elles avaient chacune
le droit de désigner un expert h ces fins.
i, - Ainsi qu'il a été indiqué, la commission a rejette le prin

cipe de l'expertise contradictoire.
Comme le remarque M. Garraud dans son trai'é d'instruction

criminelle, une telle expertise n'a sa place naturelle que dans un
système accusatoire où ce sont les parties qui ont la charge de
rassembler les preuves.
Au surplus, en cas de pluralité d'inculpés, ce système risque

d'aboutir soit fi un accroissement inquiétant du nombre des experts,
soit à la recherche d'un accord entre les inculpés en vue de la dési
gnation d'un expert commun, ce qui, dans le premier cas, alourdit
considérablement la procédure et dans le second cas peut aboutir
à une impasse, h moins que l'autorité judiciaire ne soit habilitée à
résoudre cette difficulté, de sorte qu'on retombe alors dans le sys
tème du choix des experts par la même autorité.
8. — Le système de l'expertise contrôlée n'a pas non plus reçu

l'approbation de la commission, encore qu'il ait été préconisé par
les auteurs des projets de 1938 (art. 97 et 98) et de 1919 (art. 127 à 120)
ainsi que par de nombreux juristes.
La commission a tout d'abord pris position sans hésitation contre

l'idée d'un contrôle par des conseillers techniques. Il est apparu,
en effet, que des conseillers techniques dont la valeur morale et
professionnelle serait restée souvent inconnue de l'autorité judiciaire
seraient vile devenus, s'ils avaient été constitués, de véritables
défenseurs officieux, sorte d'avocats techniques, qui auraient ouvert
des officines dénuées de toute garantie.

!'■ — Il semble que le problème apparaissait d'une manière diffé
rente avec l'institution du contrôle par les experts choisis sur la
même liste que celle des experts officiels. Il comportait toutefois
es mêmes difficultés que celles déjà exposées en ce qui concerne
es risques de diviser les experts en deux catégories comprenant:
lune ceux de l'accusation, l'autre ceux de la défense. *
10. — D'autre part, il existe certains domaines, tel que celui de
« chimie et de la toxicologie, où un tel contrôle parait difficile s
réaliser.

Dans un rapport à la société de médecine légale en date du 18 fé
vrier 1884, M. le professeur Brouardel soulignait les difficultés inhé
rentes à ces sortes de travaux, en des termes qui méritent d'être
reproduits:

« Il s'agit, disait-il, de constatations séparées par des espaces de
temps pendant lesquels les experts ne n vent s'éloimer. Lorsqu'une

analyse est commencée, elle se suit sans interruption pendant
plusieurs semaines. Parfois lorsqu'il faut rechercher les poisons
végétaux, les alcaloïdes, on doit pratiquer des évaporations à froid
qui durent plusieurs jours. Que vont faire les deux experts ? Dans
quel laboratoire opéreront-ils ? Seront-ils tenus d'être constamment
en présence ?

« Actuellement, pendant que se suivent ces réactions ou ces
évaporations lentes le chimiste se livre à d'au Ires opérations ou
à ses occupations courantes. Mais que pourra faire l'expert qui ne
se trouvera pas dans son laboratoire /

« Si on autorise les experts à opérer séparément, il faudra diviser
les vicères, comme on devra prévoir le cas où les conclusions seraient
discordantes; -en devra en réserver une partie pour renouveler
l'expertise. »

11. •— Contrôlées ou contradictoires, les expertises encouraient
enfin un reproche commun: c'est que le système qu'elles impli
quaient l'une et l'autre consistait à associer bon gré mal gré l'inculpé
aux travaux d'expertise. Or il n'est pas sûr que la défense ait intérêt
à se lier au cours de la procédure et il est toujours loisible à l'in
téressé de s'y rufuser et même de -se réfugier dans son droit au
silence.

12. — L'idée de récuser les experts était aussi apparue dans
certains projets comme étant un moyen susceptible d'être mis à
la disposition des inculpés. Le système de récusation offre deux
aspects ;

a) 11 peut être fondé sur des motifs graves, comme cela se pro
duit lorsque des magistrats sont mis en cause (art. i't et suivants,
378 el suivants, du code de procédure civile applicables à la procé
dure pénale) ;
b) ll peut aussi s'apparenter au type de la récusation péremptoire

et non motivée dirigée contre les membres du jury criminel (art. 400
et suivants du code d'instruction criminelle).

Aucun de ces modes de récusation n'a été retenu par la commis
sion.

Qu'il s'agisse de récusation motivée, qui existe entre procédure
civile, ou de récusai ion non motivée, qui existe en cours d'assises,
son adoption n'aurait pas fait avancer d'un pas le problème à régler
qui consiste à conférer le maximum d'autorité aux experts qui
auraient été finalement désignés. Par contre, la récusation aurait pu
écarter les experts les plus "réputés. Enfin dans certaines spécialités
restreintes, une récusation maligne aurait pu paralyser la procédure.
13. — De l'accumulation de tous ces négatifs devait sortir une

épreuve positive qui allait enregistrer toutes les nuances de la
pensée de ceux qui, à des titres divers, avaient participé à l'élabo
ration ou à la discussion des projets antérieurs.
En effet, tout en marquant son hostilité aux diverses propositions

qui viennent d'être analysées, la commission en a cependant retenu
la substance: c'est que les travaux des experts ne devaient plus se
dérouler dans le secret et qu'ils devaient être soumis à la loi de la
contradiction.

Sur ce point, la commission a rejoint les observations faites par
M. Cruppi (voir supra n° 0) lorsqu'il disait que la contradiction
était caractérisée par une discussion à laquelle chacun prenait part
sur un pied de parfaite et complète égalité. Et s'il proposait que le
choix des experts fût effectué, l'un par le juge, l'antre par la détende,
dans l'hypothèse la plus simple, c'est parce qu'il considérait que
l'expert désigné par le juge était celui de l'accusation.
Dans une in lervention a la tribune de la Chambre des députés,

le rapporteur s'exprimait en ces termes:
« Quelle que soit l'impartialité à laquelle je me plais à rendre

hommage de tous les magistrats, étant donnée la physionnomie
que le juge d'instruction a prise dans notre loi et qui n'est pas la
physionnomie de l'arbitre que je rêve pour lui, il semble que dans
beaucoup d'affaires l'expert désigné par le juge est un peu trop
l'expert de l'accusation. »
On est en droit de penser que s'il en avait été autrement, M. Cruppi

n'aurait pas songé à faire désigner les experts de deux manières
différentes.

Art. li. — C'est précisément parce que le juge d'instruction appa
raît dans le nouveau code de procédure pénale comme étant l'arbitre
dont rêvait M. Cruppi que le choix des experts doit désormais pro
venir de la même source (voir supra, n° 3).
D'où la solution donnée par la commission qui laisse au seul

juge d'instruction le soin de désigner les experts.
Telle était déjà la manière de voir que M. le professeur Brouardel

avait exprimée dans son rapport à la société de médecine légale
le 18 février 1881.

15. — Si la commission a confié au seul juge d'instruction la
soin de désigner les experts, elle n'en a pas moins introduit le
concept de la contradiction dans l'expertise.
Dans le projet élaboré, cette contradiction se présente sons un

double aspect: elle est d'ordre interne en ce que la dualité des
experts est une règle qui ne souffre aucune exception; elle est
d'ordre externe, en ce que le déroulement des opérations d'expertise
et leurs résultats se trouvent soumis au contrôle permanent du
juge et à la critique des parties.
16. — Cette obligation faite au juge de recourir en toutes circons

tances à deux experts repose sur cette idée qu'un homme livré à
lui-même, si éminent soit-il, est tributaire de son tempérament,
de son caractère, comme il peut être aussi, dans certains cas, pri
sonnier d'une méthodologie en passe de devenir désuète, eu égard
aux progrès de la science.
17. — La dualité d'experts n'est pas une notion inédite. Déjà le

projet de 1898 disposait en son article i:
« Si l'auteur du crime ou du délit est inconnu, si le prévenu

refuse de désigner un expert ou s'il est en fuite, l'expertise ordonnée
par le juge d'instruction va être confiée au moins à deux experts
choisis sur la liste annuelle. »
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Cette idée du recours à deux experts avait été approuvée par la
société de médecine légale dans sa séance du 18 février 1881, sur le
rapport de M. le professeur Brouardel dont il a été déjà question.
On y relève notamment que jadis la règle des deux experts était

presque toujours pratiquée, qu'une circulaire d'un garde des sceaux
du 6 février 1867, y mit fin, que cette circulaire fût fâcheuse, car
la présence d'un deuxième expert oblige à une grande précision
dans l'opération et à une réserve extrême dans les conclusions;
que la désignation de deux experts est donc souhaitable.
M. le professeur Brouardel ajoutait:
« Qu'on ne peut être certain que devant un confrère, même un ami,

un médecin ne péchera pas par négligence et qu'à la précision des
recherches se joindra une grande modération dans les conclusions;
qu'enfin, justifier devant un témoin compétent ayant droit de cri
tiquer une déduction scientifique, nécessite une démonstration et
exclut la possibilité de transformer une simple opinion en une
affirmation. »
18. — Les mêmes vues étaient exprimées par M. le professeur

Pinard, cité dans le rapport de M. Cruppi.
« L'expertise unique apparaissait à ce praticien comme une arme

redoutable » et il ajoutait: « quelle que soit la valeur d'un homme,
l'expert isolé sera toujours un danger. »
Sans pousser à l'excès les inconvénients de l'expert unique et

sans non plus partager nécessairement l'optimisme, qui porte à
avoir dans la règle de la dualité des experts, une cause d'émulation
et un facteur de progrès, on peut tout simplement y trouver le
moyen de mettre un frein à certains élans préjudiciables à la vérité.
C'est pourquoi la commission a fait de la dualité des experts le

noyau de la nouvelle organisation de l'expertise.
C'est déjà, au sens réel du mot, une contradiction introduite dans

le système.
1J. — Placés sous le contrôle constant du juge (art. 155 et 160,

al. 3), contraints à se tenir en liaison avec lui et à l'informer du
développement de leurs opérations, les experts seront aussi dans
l'obligation d'attester dans leur rapport, qu'ils ont personnellement
accompli les opérations qui leur ont été confiées (art. 165, al. 1).
Ce dernier texte tend à combattre une pratique souvent dénoncée

et qui, si elle existe, est particulièrement fâcheuse: c'est celle qui
consiste en cas de collégialité, à abandonner à un seul des experts
le soin de mener les travaux et d'en tirer les conclusions, la signa
ture des co-experts n'ayant plus alors que la valeur d'un contre
seing purement symbolique.
Par l'obligation mise à leur charge par l'article 165, al. 1, les

experts devront prendre la responsabilité des tâches matérielles
accomplies par les auxiliaires auxquels ils peuvent avoir recours.
Eu effet, si l'appel à des collaborateurs rentre dans le champ de

toute activité humaine, dès que celle-ci atteint certaines dimen
sions, les experts doivent exercer une surveillance telle qu'ils puis
sent se porter garants de la rectitude de leurs travaux.
20 — Les experts peuvent être aussi appelés à faire appel des

techniciens pour des recherches indispensables à la continuation
de leurs propres opérations; ils peuvent comme à l'heure actuelle,
s'entourer de leurs avis, mais ils devront désormais faire habiliter
les personnalités qui leur auront prêté leur concours et devront
observer les prescriptions de l'article 1i1.
" Enfin, en cas de dissentiment entre les experts, ces derniers
devront respectivement consigner leurs opinions ou leurs réserves
en les motivant (art. 165, al. 2).
En cet état de l'expertise, le projet ne prévoit pas le recours à

une commission de superarbitres.
Nous croyons que cette lacune est l'indice d'un bien; d'abord

parce que dans l'hypothèse d'un désaccord entre superarbitres nous
aboutirons à une chaîne sans fin, ensuite parce que les experts ne
sont pas des juges techniques et que leurs résultats ne constituent
en tout état de cause qu'une présomption entre tant d'autres, de
naure à former la conviction des magistrats.
2t. — En dehors des éléments de « contradiction » d'ordre interne

qui ont été ci-dessus exposés, le projet comporte un certain nombre
de mesures appelées à mettre les parties à même d'exercer éven
tuellement leurs critiques et de proposer, le cas échéant, tous les
« redressements » qu'elles peuvent juger utiles. C'est ainsi qu'en
premier lieu, les dispositions figurant à l'article 164 du projet ten
dant à permettre aux parties d'intervenir en cours d'expertise sans
cependant qu'elles puissent s'immiscer dans les travaux des experts.
Pour que des opérations d'expertise se réalisent dans les meilleures

conditions, elles doivent se dérouler dans une atmosphère de quié
tude qui ne s'accomoderait pas du tir de harcèlement que ne man
queraient pas de diriger les parties ou leurs représentants sur les
experts.
22. — Il est même un domaine où ce contrôle est impensable:

c'est celui de la médecine ou de la psychiatrie. L'accomplissement
même d'une expertise de cette nature implique en effet, par défini
tion, un climat de confiance qui peut seul se prêter aux confidences
nécessaires à l'accomplissement de la mission.
Aussi bien et contrairement à ce qui se passe dans les autres

expertises, les médecins sont-ils autorisés à interroger eux-mêmes
et directement les inculpés (art. 163, al 3).
Dans les autres techniques, l'interdiction pour les experts d'en

tendre les inculpés est une règle absolue. C'est le juge seul qui
peut y procéder en présence de l'expert (art. 163, al. 2).
23. — Si l'Intervention des parties à un champ d'application res

treint pendant l'expertise (art. 161), il en est autrement lorsque
celle-ci est achevée. Les avis motivés des experts doivent être alors
soumis aux feux croisés des parties. D'où les dispositions de l'ar
ticle 166 du projet.
21. — La sauvegarde des droits des parties en vue d'une contre-

expertise éventuelle suppose la conservation au moins partielle de
la matière à expertiser. La commission a pensé que les précau
tions à prendre à cet égard relèvent d'un règlement d'administra
tion publique.

25. — Mais il faut noter que cette question se pose dès le pre.
mières opérations de la police judiciaire, et, que dans ces conditions
la section 1 du titre I du code de procédure pénale devra comprendre
des dispositions, s'inspirant du texte de l'article J in fine de la loi
du 27 novembre 1913 portant création d'un service de police tech.
nique.

11 ne servirait à rien d'instituer des règles à la fois minutieuses
et harmonieuses si l'on ne prenait en même temps les précautions
nécessaires en vue de mettre les experts en mesure d'effectuer leurs
opérations dans des conditions satisfaisantes au point de vue tech
nique.
Cette préoccupation doit se faire jour dès la phrase du flagrant

délit; c'est alors l'article 59 du projet qui se trouve applicable
Les laboratoires de police scientifique, dont le concours est si

étroitement lié a la manifestation de la vérité, se doivent de con
cilier la nécessité impérieuse des constatations initiales avec l'obli
gation non moins essentielle de laisser le champ libre aux inves
tigations ultérieures des experts.
26. — Dans le cadre des mesures prises en faveur des parties

il faur signaler qu'en cas de rejet d'une demande d'experlise, lé
juge doit rendre une ordonnance motivée, dont il peut être inter
jeté appel. 11 en va différemment en cas de décision ordonnant
une 'expertise. Dans cette dernière hypothèse, un appel aurait été
dénué de toute portée si l'effet en avait été suspensif; il aurait été
dangereux dans le cas contraire, car il aurait alors paralysé linfor-
mation.

27. — La faculté de faire appel des ordonnnces du juge est éga
lement accordée aux parties lorsque ce magistrat rejette par décision
motivée les demandes visées à l'article 166, alinéa 2, qui peuvent
tendre notamment à obtenir un complément d'expertise ou une
contre-expertise.
28. — Toutes les précautions prises pour améliorer les opérations

d'expertises s'avéreraient inutiles, si la liste des experts n'était pas
établie dans des conditions offrant toute garantie. C'est à quoi
tend l'article 156 du projet. La commission n'a pas repris l'idée
figurant dans le projet de 1898 et selon laquelle des membres de
plein droit, et pris parmi les personnalités scientifiques, devraient
y figurer. Elle a pensé qu'il était suffisant d'admettre la faculté de
recourir éventuellement par décision motivée à ces personnalités
ou à telles autres personnes.
29. — La liste établie, il appartient au juge d'y choisir deux

experts. Sa décision est notifiée aux parties qui peuvent présenter
leurs observations (art. 157). Peut-être celles-ci auraient-elles été
plus pertinentes si elles s'étaient placées avant la désignation des
experts, afin que le juge puisse tenir compte éventuellement dans
son choix de ces observations. Mais la commission a craint que ne
soit retardé le début des opérations d'expertise.
30. — La mission donnée aux experts devra être exclusivement

d'ordre technique (art. 159) ce qui devrait écarter les missions
tendant à obtenir des experts des conclusions qui rentrent dans
les attributions mêmes de l'autorité judiciaire, par exemple en cas
de recherche des responsabilités consécutives à des accidents empor
tant des responsabilités pénales.
31. — Parmi les autres dispositions méritant d'être signalées, il

faut mentionner:

1° L'article 162 relatif à l'ouverture des scellés, texte qui traduit
le souci de mettre à ia disposition des experts des éléments dont
l'authenticité ne saurait être mise en doute, en raison do la pré
sence ou de l'appel de la défense. D'où, la référence à l'article 36,
alinéa 3, du projet.
2° L'article 160 concernant la durée des expertises. La carence

éventuelle des experts pourra trouver sa sanction dans leur radia
tion de la liste.

32. — Il est d'autre part une question qui a été discutée et qui
ne figure pas au projet; c'est celle des frais d'expertise.
Tout en estimant que les experts doivent être honorés dans M

conditions échappant à toute critique sérieuse, la majorité de la
commission a pensé que cette question relève du domaine du regrç-
ment d'administration publique comme c'est le cas à l'heure actuelle
(décret du 26 juillet 1917 pris en application de l'art. C44 du code
d'instruction criminelle). . ,
Par contre, elle se propose de prendre, en fin d'élaboration du

code de procédure pénale, un texte portant abrogation expresse w
l'article 4 du décret du 26 juillet 1947 qui subordonne le payement
des dépenses provenant des expertises à un système d'autorisa
tion préalable.
Une semblable autorisation est, en effet, incompatible avec

l'indépendance du juge d'instruction.
33. — Telles sont, dans leur ensemble, les règles appelées i fjo*£

verner l'expertise. Elles sont applicables non seulement ,auï '"Y
dictions d'instruction mais encore aux juridictions de
Dans ce dernier cas, il est prévu qu'un magistrat délégué a I«Pe '
tise (art. 155, alinéa 2) remplira le rôle joué par le iuSe ' , q.
phase d'instruction préparatoire (voir, par exemple, art. 160, ai. i
art. 162; art. 166).
31. — Les efforts de la commission auraient risqué d'être stëi'J?

s'ils n'avaient pas été accompagnés de mesures concernant
dience.

Les experts ne seront plus traités en témoins. Le serment Q
prêteront dans les conditions définies aux articles If» et 10 ' t
projet est celui qui dérive de leur qualité de techniciens, us 4 j
ainsi appelés à donner un avis technique, « en leur lionne
conscience ». . . , con.
La conséquence en est qu'ils seront désormais autorises •

sulter leur rapport et ses annexes en cas de besoin (art
35. — La question la plus délicate était celle de mettre m . jU

aux fausses controverses techniques qui se produisent IMI -
cours de certains débats. Ces controverses sont faussets er n,
le technicien cité à la barre par la défense ne peut utile®
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tribuer à la découverte de la vérité parce qu'il ne connaît rien du
dossier et de l'inculpé ou de l'accuse, rien d'autre en tout cas que
ce qu'il a pu- apprendre par la presse ou par des moyens indirects.
La controverse est également faussée en ce que l'expert cité par

l'accusation, souvent surpris par les déclarations de son collègue,
n'est pas toujours doué de l'esprit de répartie qui pourrait lui per
mettre de sortir à son avantage de la joute oratoire qui accompagne
généralement ces sortes de disputes.
La situation est d'autant plus faussée que les experts officiels

apparaissent comme les experts de l'accusation au regard de l'opi
nion, alors que dans un nombre élevé d'affaires qui ne viennent
pas à l'audience, leurs conclusions permettent aux inculpés de se
disculper et d'obtenir ainsi des ordonnances de non-lieu qui restent
ignorées du public.
C'est donc presque toujours a tort que leur impartialité est mise

en doute.
Déjà, M. le professeur Brouardel avait été frappé par les inimitiés

et les rivalités entre experts qui, dévoilées en audience publique,
prenaient un ton aigu qui mettait obstacle à toute discussion
sérieuse.
Les dispositions prises par la commission dans l'article 168 du

projet se proposent de rendre à ces discussions le caractère tech
nique qu'elles ne devraient jamais cessur d'avoir et à leur conférer
une dignité à l'abri de toute atteinte.
36. — Dans l'hypothèse où un contradicteur à l'expertise viendrait
i surgir inopinément à l'audience il appartiendra au président, en
premier lieu, de s'enquérit auprès des experts de la portée tech
nique des observations ainsi faites, puis de prendre l'avis du minis
tère public, de la défense et éventuellement de la partie civile.
Après quoi, "la cour ou le tribunal, selon le cas, appréciera, s'il y

a lieu en état de poursuivre les débats ou de renvoyer l'affaire.
En cas de renvoi et par la même décision, la juridiction de juge

ment pourra ordonner toutes mesures utiles en vue de vider le
débat dans un cadre favorable à une libre discussion des idées et
à une large confrontation des données techniques du problème.
37. — Deux propositions avaient été faites à ce sujet et qui ont été

rejetées par souci de ne pas restreindre les débats:
oj L'une consistait à faire obligation de dénoncer expressément

aux autres parties le contre-expert dans un délai de 24 heures avant
l'audience, afin de le distinguer ainsi des témoins notifiés dans le
même délai conformément à l'article 3X4 du code d'instruction cri
minelle ;
b) L'autre tendait à faire prononcer d'office et dans tous les cas

le renvoi de l'affaire à une audience ultérieure.
Sur ce dernier point, il est apparu qu'il était conforme aux dispo

sitions générales de la procédure pénale de laisser à la juridiction
de jugement le soin de décider si ce renvoi doit être prononcé ou
si l'affaire peut utilement être dès à présent menée à son terme.
38. — Lorsque toutes les précautions auront été prises pour poser

et régler au mieux les .problèmes de l'expertise, eu dehors de tout
préjugé favorable ou défavorable à l'accusation, lorsque la discussion
se sera largement instaurée au cours de l'instruction ou sur renvoi
ordonné par la juridiction de jugement, l'affaire se présentera dans
des conditions de clarté et de loyauté qui sont indispensables à une
tonne administration de la justice.
les débats reprendront alors leur physionnomie traditionnelle et

permettront le libre exercice des droits de la défense, comme il
se doit dans une démocratie.

ANNEXE II A L'EXPOSE DES MOTIFS

Commission d'études pénales législative chargée de l'élaboration
du projet de code de procédure pénale.

Composition :
Président : M. A. Besson, procureur général près la cour de cas

sation.

ilenibres: M. Ancel, conseiller à la cour de cassation; M. Andriot,
ancien bâtonnier de l'ordre des avocats à la cour d'appel de Lyon;
M. de Bonnefoy des Aulnais, directeur des affaires criminelles et
des grâces; M. Boucheron, avocat général près la-cour d'appel de
Paris; M. Brouchot, président de chambre à la cour de cassation;

M. Celice, président de l'ordre des avocats aux conseils; M. Combal-
dieu, avocat général près la cour d'appel de Paris; M. Damour,
conseiller à la cour de cassation; M. Duval, avocat à la cour d'appel
de Paris; M. Gollety, premier juge d'instruction près le tribunal
de la Seine; M. Hamelin, avocat à la cour d'appel de Paris; M. Ilugue-
ney, professeur à la faculté de droit de Paris; M. Lebegue, avocat
général à la cour de cassation ; M. Ledoux, conseiller à la cour
de cassation; M. Martin, conseiller à la cour de cassation; M. Meiss,
conseiller à la cour de cassation; M. Patin, président de chambre
a la cour de cassation; M. Kibet, ancien h.ltonnier de l'ordre des
avocats aux conseils; M. de Segogne, ancien président de l'ordre
des avocats aux conseils: M. Siméon, directeur de l'éducation sur
veillée; M. Toulouse, ancien bâtonnier de l'ordre des avocats à la
cour d'appel de Paris; M. Touren, . directeur de l'administration
pénitentiaire; M. Vouin, professeur à la faculté de droit de Bordeaux.
Secrétaires: M. Arpaillange, substitut détaché au parquet de la

cour de cassation; M. Aubin, substitut détaché au ministère de
I» justice.

PROJET DE LOI

Le président du conseil des ministres.
Le conseil d'État entendu,
Le conseil des ministres entendu,

Décrète :

■ Projet de loi dont la teneur suit sera présenté au Conseil de
» ttepublique par le ministre d'État, garde des sceaux, chargé de
discu f'e ' qui es, chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la

Art. 1 er . — La section 9 du chapitre l8r du titre III du livre l3*
du code de procédure pénale est ainsi rédigé :

« Art. 1ôH. — Toute juridiction d'instruction ou de jugement,
dans le cas où se pose une question d'ordre technique, peut, soit
d'office, soit à la demande du ministère public ou des parties, ordon
ner une expertise. Les experts désignés sont au moins au nombre
de deux.

« Les experts procèdent à leur mission sous le contrôle du juge
d'instruction ou du magistrat que doit désigner la juridiction ordon
nant l'expertise.

« Lorsque le juge d'instruction estime ne pas devoir faire droit
à une demande d'expertise, il doit rendre une ordonnance motivée,
qui est susceptible d'appel dans les formes et délais prévus aux
articles 184 et 185.

« Art. 156. — Les experts sont choisis soit sur une liste nationale
établie par le bureau de la cour de cassation, soit sur une des listes
dressées par les cours d'appel, le procureur général entendu.

« Les modalités d'inscription sur ces listes et de radiation sont
fixées par un règlement d'administration publique.

« A titre exceptionnel, les juridictions peuvent, par décision moti
vée, choisir des experts ne figurant sur aucune de ces listes.
« Art. 151. — La décision ordonnant l'expertise est notifiée aux

parties qui sont autorisées à présenter toutes observations.
« Art. l58. — Lors de leur inscription sur l'une des listes prévues

à l'article 156 les experts prêtent, devant la cour d'appel du ressort
de leur domicile, serment d'accomplir leur mission, de faire leur
rapport et de donner leur avis en leur honneur et conscience. Ces
experts n'ont pas à renouveler leur serment chaque fois qu'ils sont
commis au cours de celte année judiciaire.

« Les experts ne figurant sur aucune de ces listes prêtent, chaque
fois qu'ils sont commis, le serment prévu l l'alinéa précédent devant
le juge d'instruction ou le magistrat' désigné par la juridiction. Le
procès-verbal de prestation de serment est signé par le magistrat
compétent, l'expert et le greffier En cas d'empêchement dont les
motifs doivent être précisés, le serment peut être reçu par écrit et
la lettre de serment est annexée au dossier de la procédure.

« Art. 159. — La mission des experts, qui ne peut avoir pour
objet que l'examen de questions d'ordre technique, est précisé dans
la décision qui ordonne l'expertise.

« Art. 100. — Toute décision commettant des experts doit leur
impartir un délai pour remplir leur mission.

« Si des raisons particulières l'exigent, ce délai peut être prorogé
sur requête des experts et par décision motivée rendue par le magis
trat ou la juridiction qui les a désignés. Les experts qui ne déposent
pas leur rapport dans le délai qui leur a été imparti peuvent être
immédiatement remplacés et doivent rendre compte des investiga
tions auxquelles ils ont déjà procédé.

« Les experts doivent remplir leur mission en liaison avec le juge
d'instruction ou le magistrat délégué; ils doivent le tenir au cou
rant du développement de leurs opérations et le mettre à même
de prendre à tout moment toutes mesures utiles.

« Le juge d'instruction, au cours de ses opérations, peut toujours,
s'il l'estime utile, se faire assister des experts.

« Art. 101. — Si les experts demandent à être éclairés sur une
question échappant à leur spécialité, le juge peut les autoriser à
s'adjoindre des personnes nommément désignées, spécialement qua
lifiées par leur compétence.

« Les personnes ainsi désignées prêtent serment dans les condi
tions prévues au deuxième alinéa de l'article 158.

« Leur rapport sera annexé intégralement au rapport mentionné,
à l'article 165.

« Art. 102. — Conformément à l'article 96, alinéa 3, le juge d'ins
truction ou le magistrat désigné par la juridiction représente à.
l'inculpé, avant de les faire parvenir aux experts, les scellés qui
n'auraient pas été ouverts et inventoriés. Il énumère ces scellés
dans le procès-verbal spécialement dressé à l'effet de constater cette
remise Les experts doivent faire mention dans leur rapport de toute
ouverture ou réouverture des scellés, dont ils dressent inventaires.

« Art. 103. Les experts peuvent recevoir, à titre de renseigne
ments et pour l'accomplissement strict de leur mission, les décla
rations des personnes autres que l'inculpé.

« S'ils estiment qu'il y a lieu d'interroger l'inculpé, il est procédé
à cet interrogatoire en leur présence par le juge d'instruction ou le
magistrat désigné par la juridiction dans les formes et conditions
prévues par les articles 117 et 118.

« Toutefois les' médecins experts chargés d'examiner l'inculpé
peuvent lui poser les questions nécessaires à l'accomplissement de
leur mission, hors la présence du juge et des conseils.

« Art. 164. — Au cours de l'expertise les parties peuvent demander
à la juridiction qui l'a ordonnée qu il soit prescrit aux experts
d'effectuer certaines recherches ou d'entendre toute personne nom
mément désignée qui serait susceptible de leur fournir des rensei
gnements d'ordre technique. •>»

« Art. 105. — Lorsque les opérations d'expertise sont terminées,
les experts rédigent un rapport qui doit contenir la description
desdites opérations ainsi que leurs conclusions. Les experts doivent
attester avoir personnellement accompli les opérations qui leur ont
été confiées et signent leur rapport.

« S'ils sont d'avis différents ou s'ils ont des réserves à formuler
sur les conclusions communes, chacun d'eux indique son opinion
ou ses réserves en les motivant.

« Le rapport et les scellés, ou leurs résidus, sont déposés entre
les mains du greffier de la juridiction, qui a ordonné l'expertise;
ce dépôt est constaté par procès-verbal.

« Art. 106. — Le juge d'instruction ou le magistrat désigné
par la juridiction doit notifier aux parties les conclusions des experts
dans les formes prévues aux articles 117 et 118; après cette notifi
cation, il reçoit les déclarations des parties et leur fixe le délai dans
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lequel elles auront la faculté de présenter des observations ou de
formuler des demandes, notamment aux lins de complément d'exper
tise ou de contre-expertise.

« En cas de rejet de ces demandes, la juridiction saisie doit
rendre une décision motivée. L'ordonnance rendue dans ce cas par
le juge d'instruction est susceptible d'appel dans les formes et délais
prévus aux articles 181 et 185.

« Art. 167. — Les experts exposent à l'audience le résultat des
opérations techniques auxquelles ils ont procédé, après avoir prêté
serment de rendre compte de leurs recherches et constatations en
leur honneur et conscience. Au cours de leur audition, ils peuvent
consulter leur rapport et ses annexes.

« Le président peut, soit d'office, soit à la demande du ministère
public, des parties ou de leurs conseils, leur poser toutes questions
rentrant dans le cadre de la mission qui leur a été confiée.

« Après leur exposé, les experts assistent aux débats, à moins
que le président ne les autorise à se retirer.

« Art. 108. — Si, à l'audience d'une juridiction de jugement,
une personne entendue comme témoin ou à titre de renseignement
contredit les conclusions d'une expertise ou apporte au point de
vue technique des indications nouvelles, le président demande aux
experts, au ministère public, à la défense et, s'il y a lieu, à la partie
civile, de présenter leurs observations. La cour ou le tribunal, par
décision motivée, déclare, soit qu'il sera passé outre aux débats,
soit que l'affaire sera renvoyée à une date ultérieure. Dans ce dernier
cas, la cour ou le tribunal peut prescrire quant à l'expertise toute
mesure qu'il jugera utile. »
Art. 2. — Les articles suivants des lois du 9 mars 1928 et du 13 jan

vier 1938 portant revision des codes de justice militaire pour l'armée
de terre et pour l'armée de mer sont ainsi complétés:

A. — Loi du 9 mars 1928.

1° Il est ajouté à l'article 52 l'alinéa suivant:
« Les dispositions du code de procédure pénale concernant les

expertises sont applicables devant les juridictions militaires d'ins
truction et de jugement, les magistrats appelés à faire procéder à
des expertises pouvant aussi choisir librement les experts parmi
tous les personnels spécialisés dépendant du ministère de la défense
nationale et des forces armées. »
2° 11 est ajouté entre le 1° et le 2° de l'article 125 bis la dispo

sition suivante:

1° bis. — En temps de guerre, les oppositions contre les ordon
nances rendues par le juge d'instruction statuant sur les requêtes des
parties en matière d'expertise ne sont pas recevables. »
3° Il est ajouté au début de l'article 176 la disposition suivante:
« Art. 176. — Les oppositions contre les ordonnances rendues

par le juge d'instruction statuant sur les requêtes des parties en
matière d'expertise ne sont pas recevables. »

B. — Loi du 13 janvier 1938.

1® Il est ajouté à l'article 60 l'alinéa suivant:
« Les dispositions du code de procédure pénale concernant les

expertises sont applicables devant les juridictions maritimes d'ins
truction et de jugement, les magistrats appelés à faire procéder à des
expertises pouvant aussi choisir librement les experts parmi tous les
personnels spécialisés dépendant du ministère de la défense nationale
et des forces armées. »
2° Il est ajouté au début de l'article 146 la disposition suivante:
« Art. 146. — Les oppositions contre les ordonnances rendues

par le juge d'instruction statuant sur les requêtes des parties en
matière d'expertise ne sont pas recevables. »
3° Il est ajouté entre le 2° et ie 3° de l'article 154 la disposition

suivante :

« 2° bis. — En temps de guerre, les oppositions contre les ordon
nances rendues par le juge d'instruction statuant sur les requêtes
des parties en matière d'expertise ne sont pas recevables. »
Art. 3. — Les dispositions du décret du 8 août 1955 concernant

l'expertise en matière correctionnelle et criminelle sont abrogées.
Art. 4. — La présente loi entrera en vigueur trois mois après sa

publication au Journal officiel de la République française. Elle est
applicable en Algérie ainsi que les lois qui modifieront son article Ie*.
Fait à Paris, le 27 avril 1956.
(Suivent les signatures.)

ANNEXE N° 431

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 3 mai 1956.)

PROJET DE LOI fixant le ressort du tribunal de 1 re instance de
Châteaubriant, présenté au nom de M. Guy Mollet, président du
conseil des ministres; par M. François Mitterrand, ministre d'État,
garde des sceaux, chargé de la justice. — (Renvoyé à la commis
sion de la justice et de législation civile, criminelle et commer
ciale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le présent projet de loi a pour objet de
rattacher au ressort du tribunal de lre instance de Châteaubriant le
canton de Guémené-Penfao qui dépend actuellement du tribunal
de ire instance de Saint-Nazaire.

Ce canton est, en effet, compris depuis le décret du 10 septem
bre 1926 dans l'arrondissement de Châteaubriant et il se trouve en
outre plus rapproché de Châteaubriant que de Saint-Nazaire.
Il est donc préférable d'assurer, en ce qui concerne ce canton, la

concordance des circonscriptions judiciaires et administratives.

PROJET DE LOI

Le président du conseil des ministres,
Le conseil d'État entendu,
Le conseil des ministres entendu,

Décrète:

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté au Conseil /•
la République par le ministre d'État, garde des sceaux chargé 2
la justice qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir ta
discussion.

Art. 1er . — Le ressort du tribunal de 1« instance de CMteaiibriant
(Loire-Inférieure) comprend les cantons de Châteaubriant Demi
Guémené-Penfao, Moisdon-la-Rivière, Noziy, Nord-sur-Oidré, Rongé
et Saint-Julien de Vouvantes. '

Art. 2. — Les indemnités qui pourraient être dues par les officiers
publics ou ministériels bénéficiant de cette mesure seront rMées
à l'amiable entre les intéressés, sous le contrôle du Gouvernement
ou fixées par arrêté du ministre d'État, garde des sceaux, chargé
de la justice, pris après avis du procureur général près 'là MOT
d'appel pour les greffiers et après avis de la chambre de discipline
et du tribunal pour les autres officiers publics ou ministériels.
Fait à Paris, le 27 avril 1956.

(Suivent les signatures.)

A N N E X E N ° 432

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 3 mai 1536.)

PROJET DE LOI modifiant divers articles du code rural, présenté
au nom de M. Guy Mollet, président du conseil des ministres
par M. Paul Ramadier, ministre des affaires économiques et
financières; par M. André Dulin, secrétaire d'Elat à l'agriculture;
par M. François Mitterrand, ministre d'Elat, garde des sceaux,
chargé de la justice, et par M. Auguste Pinton, secrétaire ('Etat
aux travaux publics, aux transports et au tourisme. — (Renvovie
à la commission de l'agriculture.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, au cours des assemblées tenues ces d»
nières années, tant par les fédérations départementales d'association
de pêche et de pisciculture que par l'union nationale des pécheurs
aux engins et -aux filets sur le domaine public et par le conseil
supérieur de la pèche, des vœux ont été formulés tendant à obtenir
que diverses modifications soient apportées à la loi du 15 avril 182}
sur la pèche fluviale, ainsi qu'à la loi du 31 mai 1805 sur la pèche.
Ces vœux qui ont été soumis chaque fois à l'examen critique (le

la commission de la pêche fluviale, prévue par l'arlicle 20 du décret
du 29 août 1939, nous ont conduits à rédiger le projet de loi ci-annesi
et ce, pour les raisons précisées ci-après :

Article 1er.

De légères modifications ont été prévues dans la rédaction
l'article 402 du code rural, en vue :
1° D'éviter que la taxe piscicole ne soit perçue sur celles aes

eaux libres qui auraient été aménagées en enclos;
2° De permettre l'aménagement de la taxe piscicole et d'a»®'

ser de ce fait, pour cette taxe, la créalion de plusieurs taux, varia®
suivant les engins ou modes de pêche utilisés, ou les poissons su?
ceptibles d'être capturés, ou encore les époques durant lesquelles le
pécheur s'adonne à son sport.

Article 2.

L'article 500 du code rural ne parle pas du conseil supérieur ^
la pêche, mais du comité central des fédérations départemental'
d'associations de pêche et de pisciculture. De même, pour le
primitif du décret du 12 juillet l'J41, portant règlement da™|lll?
tralion publique pour l'application dudit article. , , it
Or, un décret en date du 20 octobre 1918 a remplacé dans ™

décret du 12 juillet 1911 les mots « comité central des
départementales d'associations de pèche et de pisciculture » W.
mots: « conseil supérieur de la pêche ». Dès lors, il cewiai<>
pour réaliser l'harmonie des textes de modifier l'article wu M
rural pour n'y plus parler de comité central des fédérations ap
mentales d'associations de pêche et de pisciculture, mais
conseil supérieur de la pèche. , aj
Enfin, il serait nécessaire d'accorder la personnalité w ^

conseil supérieur de la pèche afin de permettre à celui-ci ue P j
comme peut le faire le conseil supérieur de la chasse, Iles 31
lui sont nécessaires pour remplir la mission que la loi ' u1 a

Article 3 (if
L'article 3 du projet de loi ci-annexé n'a pour but

par cet article, à une rédaction plus explicite que celle au
existante.

Article 4. .

En vue d'assurer la sauvegarde des ouvrages de.s ,^°!îsraj psr
gables, il y aurait lieu de compléter l'article 431 du cou jetante
une disposition interdisant toute pèche, même a , S, i e minisin
tenue à la main, sur les ouvrages susvisés et stipulant «u. également
des travaux publics, des transports et du tourisme. peui s iirjl jte
interdire toute pêche aux abords de ces ouvrages, laiia
qu'il fixera par arrêté.
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Article 5.

L'article k'A du code rural stipule que les contremaîtres les
employés du balisage et les mariniers qui fréquentent les fleuves,
rivières et canaux navigables ou flottables, ne peuvent avoir, dans
leurs bateaux ou équipages, aucun filet ou engin de pêche même non
prohibé , sous peine d'amende et de confiscation des filets.
Le conseil général de l'Oise ayant émis un vœu tendant à la

modification de cet article, ce vmu a été soumis à l'examen du
congrès national des présidents de fédérations départementales de
pêche et de pisciculture puis du conseil supérieur de la pêche Ces
Jeux organismes ont estimé qu'il pourrait être possible d'autoriser
désormais le s contremaîtres, employés de balisage et mariniers à
pocher à la ligne flottante tenue à la main, pêche au lancer exceptée,
en se conformant bien entendu aux diverses prescriptions des lois et
règlements sur la pèche fluviale.

Article 6.

Mne'lement, les actions en réparation des délits en matière de
pèche fluviale se prescrivent par trois mois à compter du jour où les
«Hits ont été constatés, avant exception toutefois pour ceux de
l'ariicie 434 du code rural pour lesquels la prescription est de
trois ans.
Le délai de trois mois est pratiquement insuffisant. Dans de

nombreux cas, en effet, l'accord sur la réparation des préjudices
commis n'intervient pas avant l'expiration de ce délai. Pour éviter
cet inconvénient, il est proposé d'abroger les articles 478 et 479 du
code rural, pour revenir aux délais de prescription prévus par le
droit commun.

Toutefois, la formalité de l'enregistrement des procès-verbaux
ayant été abrogée par le décret-loi du 9 décembre 1918, il parait
nécessaire de substituer à l'article 478 du code rural abrogé, les
dispositions imposant un délai maximum dans la transmission des
procès-verbaux et de rappeler à qui et dans quelles conditions doit
s'effectuer cette 'transmission.

Article 7.

L'article 404 du code rural stipule, que toutes les poursuites
exercées en réparation des délits de pêche, seront portées devant les
tribunaux correctionnels. En fait, h s'agit là d'une dérogation aux
régies générales de compétence établies par les articles 1:!8 et 179 du
code d'instruction criminelle, dérogation qui ne parait plus justifiée
à l'heure actuelle.

Les juridictions de simple police ont, en effet, suffisamment
changé de structure, depuis notamment la loi du 27 janvier 1873,
pour que ne puisse être suspectée l'indépendance de leurs décisions.
Par ailleurs, l'encombrement actuel des rôles des tribunaux correc
tionnels oblige à chercher des remèdes à celte situation éminemment
préoccupante pour la bonne administration de la justice. C'est dans
cet esprit que l'article 7 du projet de loi ci-annexé prévoit que désor
mais les infractions en matière de pèche fluviale seront de la compé-
tnice des tribunaux de simple police lorsque les amendes eneourrucs
seront des amendes de simple police.

Article 8.

L'article 487 du code rural prescrit que tout jugement ou arrêt
qui prononcera une condamnation pour délit de pècjc, devra exclure
le délinquant des associations de pêche et de pisciculture pour une
durée déterminée.
Il arrive, en fait, que des délinquants ainsi exclus des associa

tions obtiennent leur affiliation à une antre association, ignorante
du jugement ou de l'arrêt intervenu et s'adonnent à la pêche pen
dant le temps durant lequel ils ont été condamnés à ne pas pêcher.
Lorsque de tels errements pourront être constatés, il importerait

de les sanctionner sévèrement.
C'est le but de l'article 8 du projet de loi ci-annexé.

Article 9

l'article 428 ■ du code rural permet d'imposer la création de
pisses ou échelles à poissons dans les barrages de ceux des cours
d'eau fréquentés par les poissons migrateurs et classés à cet effet par
d-'eret pri en conseil d'État.
En fait, en vue de protéger les poissons migrateurs, il serait éga

lement indispensable de pouvoir imposer, le cas échéant, la pose de
grilles à l'aval des canaux de fuite, qui trop fréquemment constituent
de véritables pièges à poissons.

Article 10.

L'article 440 du code rural stipule que dans chaque département
il est interdit de mettre en vente, de vendre, d'acheter, de transpor
ter, de colporter, d'exporter et d'importer les diverses espèces de
poissons pendant le temps où la pêche en est interdite.
Le deuxième alinéa de cet article prévoit cependant une excep

tion a cette règle générale en ce qui concerne les poissons provenant
des étangs ou réservoirs définis à l'article 438 du code rural.
Or, dans certains lacs, la pêche est ouverte pendant la fermeture

gfnetale de ia pèche dans les cours d'eau de la même catégorie du
département considéré. De la sorte, les pêcheurs de ces lacs n'ont
pratiquement pas la possibilité de vendre le poisson qu'ils ont cepen
dant capturé durant des périodes où la pèche n'est pourtant pas
interdite dans les lacs considérés.
M outre, des pêcheurs, tenu compte du 2e alinéa de l'article 440

ou code rural, n'ont pas ta possibilité d'expédier du poisson d'un
m parlement où la pèche est ouverte, dans un département où la
Pcclie est fermée.

Pour éviter ces anomalies, il conviendrait d'agir vis-à-vis des
poissons des lacs et des cours d'eau dans lesquels la pêche a été
maintenue ouverte en raison des dispositions particulières, de la
méme façon que pour les poissons provenant des étangs et eaux
closes ce qui permettrait notamment de faciliter le commerce des
poissons en provenance des grands lacs des Alpes.

Article 11.

L'article 412 du code rural permet la recherche du poisson en
temps prohibé, dans les lieux ouverts au public et au domicile des
aubergistes et des marchands de denrées comestibles, en vue de
sanctionner la mise en vente ou la vente du poisson péché en temps
prohibé.
Sous peine de rendre sans objet, les dispositions de cet article,

il y aurait lieu d'envisager de sanctionner également la détention
injustifiée de poissons en temps prohibé.
Telles sont les diverses raisons qui ont motivé l'élaboration du

projet de loi ci-joint;

PROJET DE LOI

Le président du conseil des ministres,
| Le conseil d'Elat entendu,

Le conseil des ministres entendu,
Décrète:

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté au Conseil de
la République par le ministre des affaires économiques et finan
cières et le secrétaire d'État à l'agriculture, qui sont chargés d'en
exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

Art. 1er . — L'article 402 du code rural est remplacé par les dispo
sitions suivantes:

« Art. 402. — Dans les eaux libres, lacs, canaux, ruisseaux ou
cours d'eau quelconques à l'exception des enclos aménagés sur les

i fonds d'eau prévus à l'article 427 du présent code, nul ne peut se
livrer à la pêche s'il ne fait partie d'une association de pêche et
de pisciculture agréée par le préfet, dans les conditions fixées par
arrêté du ministre de l'agriculture et s'il n'a versé, en sus de sa
cotisation statutaire, une taxe annuelle dont le produit sera affecté
aux dépenses de surveillance et de. mise en valeur du domaine pisci
cole national. Les taux de cette taxe sont fixés par décrets rendus
sur proposition du ministre de l'agriculture et du ministre des
travaux publics, des transports et du tourisme, après avis du
conseil supérieur de la pêche, institué auprès du ministre de l'agri
culture.

« Par dérogation à ces dispositions, les titulaires de la carte d'éco
nomiquement faibles, les grands invalides de guerre bénéficiant des
statuts prévus aux articles L 31 à 40 du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de la guerre, les conjoints des membres des
associations agréées de pêche et de pisciculture et les mineurs de
moins de 16 ans, sont dispensés de payer la taxe piscicole; ils sont,
sans adhérer à une association agréée de pêche et de pisciculture,
autorisés à pêcher dans les eaux du domaine public à l'aide d'une
ligne flottante tenue à la main dans les conditions définies à l'ar
ticle 110 ci-après, pèche au lancer exceptée.

« Les inscrits maritimes, lorsqu'ils exercent la pêche en vertu de
droits particuliers qui leur sont reconnus par les lois et règlements,
sont dispensés d'adhérer à une association agréée et de payer la

! taxe. »

Art. 2. — L'article 500 du code rural est remplacé par les dispo
sitions suivantes:

« Art. 500. — Un règlement d'administration publique détermine
les droits et obligations des associations de pêche et de pisciculture,
les conditions de groupement de ces associations en fédérations
départementales, l'organisation de ces fédérations ainsi que celles du
conseil supérieur de la pèche et toutes mesures propres à assurer
l'exécution du présent article.

« Les fédérations ont le caractère d'établissement d'utilité pu
blique.

« Le conseil supérieur de la pêche constitue un organisme admi
nistratif chargé notamment de centraliser les produits de la taxe
annuelle et bénéficiant à cet effet de la personnalité civile et de
l'autonomie financière ».

Art. 3. — L'article 401 du code rural est remplacé par les dispo
sitions suivantes:

« Art. 401. — Nul ne peut exercer le droit de pêche dans les
eaux libres, lacs, canaux, ruisseaux ou cours d'eau quelconques qu'eu
se conformant aux dispositions du présent titre. »
Art. 4. — L'article 431 du code rural est complété par les dispo

sitions suivantes:

« Un arrêté du ministre des travaux publics, des transports et
du tourisme peut interdite de pêcher, en tout temps, sur certains
ouvrages de navigation ainsi qu'aux abords desdits ouvrages, dans
les limites qui seront précisées par ledit arrêté et qui seront signalées
par des panneaux indicateurs. Toute infraction aux dispositions du
présent alinéa est punie d'une amende de 2.0X) à 6. 000 F.
Art. 5. — L'article 444 du code rural est remplacé par les dispo

sitions suivantes:

« Art. 444. — Les contremaîtres, les-employés de balisage et les
mariniers qui fréquentent les fleuves, rivières et canaux navigables
ou flottables ne peuvent, sous peine d'une amende de 4.000 à
12.000 F et de la confiscation des engins et filets, avoir dans
leurs bateaux ou équipages aucun filet ou engin de pêche en dehors
de ceux deslinés à la pêche à la ligne flottante.

| « Ils ne peuvent pêcher de leur bateau qu'à la ligne flottante
j tenue à la main, pèche au lancer exceptée et à la condition de se
, conformer aux prescriptions du présent titre.
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« Ils sont tenus de souffrir la visite, sur leurs bateaux et équi
pages, des agents chargés de la police de la pêche, aux lieux où ils
abordent. L'amende prévue ci-dessus est prononcée contre ceux qui
s'opposent à cette visite. »
Art. 6. — L'article 479 du code rural est abrogé et l'article 478 est

remplacé par les dispositions suivantes:
« Art. 478. — Les procès-verbaux sont, sous peine de nullité,

adressés dans les quatre jours qui suivent leur affirmation, ou la
clôture du procès-verbal s'ils ne sont pas sujets à l'affirmation, l'ori
ginal au procureur de la République et une copie au chef de service
de l'administration chargée de la police de la pèche. »
Art. 7. — L'article iOi du code rural est remplacé par les dispo

sitions suivantes:
« Art. 4M. — Les infractions en matière de pêche fluviale sont,

suivant les pénalités encourues, de la.compétence des tribunaux
correctionnels ou des tribunaux de simple police. Dans le cas où le
tribunal de simple police est compétent, un avertissement préalable
et sans frais est adressé aux personnes poursuivies ou civilement
responsables.

« Les jugements rendus par les tribunaux de simple police sont
susceptibles d'appel quel que soit le montant des condamnations
encourues. Cet appel est porté devant les tribunaux correctionnels.
Il est interjeté et jugé dans les formes et conditions établies par le
paragraphe 3, chapitre premier, titre premier, livre deuxième du
code d'inscription criminelle.

« La procédure de l'amende de composition prévue aux articles
dC6 et suivants du code d'instruction criminelle ne s'applique pas
aux infractions de la compétence des tribunaux de simple police. »
Art. 8. — Le premier alinéa de l'article 487 du code rural est

complété par les dispositions suivantes:
« Celui qui, durant le temps où il aura été exclu des associations

de pèche et de pisciculture par jugement ou arrêt, s'adonnera à la
pêche dans les eaux visées à l'article 401, sera puni, alors même
qu'il aurait obtenu son affiliation à une association, d'une amende de
24.000 à 200.000 F. En outre, les filets et engins seront confisqués. »
Art. 9. — Le deuxièmement de ' l'article 428 du code rural est

complété par les mots suivants:
« ...ainsi que, le cas échéant, des grilles, dans les canaux de

fuite, en vue d'éviter la pénétration du poisson dans ces canaux. »
Art. 10. — Le deuxième alinéa de l'article 440 du code rural est

remplacé par les dispositions suivantes:
« Cette disposition n'est pas applicable:
« 1° Aux poissons provenant d'étangs ou réservoirs définis à

l'article 4.I8 du présent code;
" « 2° Aux poissons provenant des lacs et cours d'eau dans lesquels
la pèche, en raison de dispositions particulières, a été maintenue
ouverte, sous réserve qu'il soit justifié de leur origine dans les condi
tions à fixer par un arrêté conjoint du ministre de l'agriculture et
du ministre des travaux publics, des transports et du tourisme. »
Art. 11. — Le dernier alinéa de l'article 442 du code rural est

remplacé par les- dispositions suivantes:
La recherche du poisson peut être faite en temps prohibé, dans

les lieux ouverts au public et au domicile des aubergistes et des
marchands de denrées comestibles.

« Durant cette période, toute détention injustifiée de poisson est
punie des peines prévues à l'article 435 du présent code. »
Fait à Paris, le 27 avril 1956.
(Suivent les signatures.)

ANNEXE N 0 4 3 3

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 3 mai 195G.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à déposer un projet de loi relatif à l'équipement des régions
montagneuses, présentée par M de Bardonnèche, sénateur. —
^Renvoyée a la commission de l'agriculture.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, -messieurs, on a clamé avec juste raison l'héroïsme des
belles troupes d'Afrique, en particulier des Sénégalais, des Marocains
dans les multiples combats que notre grand pays a soutenus pour la
sauvegarde de la liber te du monde et le bien-être de l'humanité.
Faut-il rappeler que parmi les phalanges héroïques françaises, en
particulier pendant la grande guerre, les montagnards appartenant
a des formations de choc se sont battus avec un héroïsme légendaire.
Les diables bleus, les chasseurs alpins en particulier, fils des Vosges,
du Jura, du Massif Central, des Pyrénées, des Alpes, de la campagne
cretonne, ont lutté comme des lions. et, souvent par les erreurs
commises, ont dû opposer leurs poitrines aux mitrailleuses fau
cheuses; c'était alors l'application d'une erreur tactique désastreuse:
« 1 offensive est irrésistible ». Cette conception coupable a coûté
beaucoup de sang à noire cher pays. Et si la bataille de la Marne
a été une victoire incontestable de nos héroïques soldats, nos
soides et intrépides montagnards ont apporté leur précieux concours.
Et cependant, ils ne se sont pas battus uniquement peur défendre

leurs cimes splendides, leurs terres ingrates, mais aussi et surtout
pour défendre, contre l'envahisseur, nos plaines plantureuses, nos
riches cités industrielles et commerciales.
Nous avons prouvé notre reconnaissance à nos compatriotes

d outre-mer. Avec juste raison — et nous voulons faire mieux
encore — nous avons construit de nombreuses écoles, des hôpitaux,
des roules, nous avons créé des cités superbes: Saigon, Casablanca,
Dakar, etc., embelli les filés algériennes. Nous sommes prêts à
apporter encore plus de bien-être sur les territoires de l'Afrique,
que nous administrons avec la collaboration des autochtones.

C'est là une politique intelligente et humaine d'apporter plus
confort à nos compatriotes de l'Afrique et cela avec leur concours et
leur participation équitable l l'administration de ces régions
Tous ces beaux projets doivent assurer l'union indissoluble de

la métropole avec les pays de l'Union française, dans un régime de
liberté et de haute compréhension.
Mais pour cela, il n'est pas nécessaire d'oublier nos montagnards

Eux aussi ont droit à la reconnaissance du pays, à la grande bien
veillance de la République. Les départements montagnards se sont
montrés dynamiques. Avec des moyens restreints, trop modiques^ ils
ont réalisé de grandes choses. Ils ont créé des réseaux routiers impec
cables ; la fée électricité éclaire la plupart de nos fermes, de nus
villages; ils ont fait de très gros efforts pour développer le tourisme
qui est une très grande source de revenus pour la France. La Savoie'
les Vosges, certaines régions pyrénéennes, sont en partie équipées!
et drainent chaque année de nombreux visiteurs étrangers ou fran
çais. Le Massif Central et les Alpes du Sud ont un retard marqué;
ces régions sont parties trop tard. Actuellement, la construction d'un
liOtel saisonnier n'est plus rentable. Il faut mettre à la disposition de
ceux qui veulent construire des. hôtels modestes, mais confortables,
des capitaux aux taux d'intérêt ne dépassant pas 3 p. 100. Le crédit
hôtelier a fait un gros effort et nous devons l'en féliciter. Mais nous
ne pourrons installer le confort à la montagne, dans nos campagnes,
sans réaliser les adductions d'eau. Hélas! nous sommes très en
retard. Trop de villages montagnards — et de la plaine aussi — atten
dent la réalisation de leurs projets d'adduction d'eau. Nous adressons
un appel pressant à M. le ministre de l'agriculture, qui pourrait les
réaliser très vite.

Il faut absolument arrêter l'hémorragie de la montagne. Faute
de confort, les jeunes gens s'en vont vers la ville. Dans de nom
breux villages de la montagne, on ne compte plus que quelques
personnes très Âgées et des vieux célibataires. Dans vingt ans,
de nombreux villages montagnards seront complètement déserts.
Je connais des villages, dans les Alpes, qui avaient une popula
tion, il y a vingt ans, de 1.500 Ames et qui ne comptent plus que
450 habitants. Il s'agit de savoir si c'est là la bonne formule
pour la prospérité de notre pays. Je sais très bien que des villes
comme Paris, Marseille, Lyon, Toulouse, bénéficient ainsi d'un sur
croît de population laborieuse et entreprenante que leur assurent
le Massif Central, les Alpes et les Pyrénées. Mais cette itnmigrnlion
est une erreur; la montagne est nécessaire à la ville. Déplus en plus,
les citadins, les enfants en particulier, ont un impérieux besoin d'al
ler vivre en montagne et de respirer pendant quelque temps l'air
pur de nos belles cimes. C'est une question de santé, de vitalité
pour les gens de la ville qui vivent dans une atmosphère endiablée
et malsaine. Par ailleurs, des jeunes gens tuberculeux vont recher
cher la santé dans les nombreux sanas de la montagne.
Si, demain, la montagne est désertée, qui entretiendra les routes,

les réseaux électriques, les adductions d'eau, etc.? Qui recevra et
hébergera les citadins? Un très grave problème se pose. Jusqu'à ce
jour, aucun gouvernement ne s'en est soucié. Peut-être, je l'espère,
un Gouvernement présidé par un ' socialiste pourrait-il se courber
sur ce grave problème qui ne peut plus attendre.
ll faut équiper la montagne pour y retenir nos jeunes. Prenons

exemple sur les Gouvernements démocratiques des pays nordiques
pour réaliser l'aisance et le confort chez nos montagnards. D après
les estimations faites, il s'agirait d'une dépense de 180 milliards que
l'on pourrait réaliser en trois ans. Les capitaux, on les trouvera en
réalisant la réforme fiscale. Nos grands propriétaires terriens se
feront un honneur d'y coopérer. Les montagnards ont défendu leurs
belles terres fertiles. En retour, ils peuvent allègrement faire «
sacrifice de quelque argent. Ils n'en resteront pas moins les heureux
de ce régime qui, jusqu'à ce jour, les a gâtés. La solidarité nationale
doit pleinement jouer en faveur des humides, des travailleurs, en
particulier des paysans de la montagne qui a donné à la France tant
de solides gars.

11 faudrait donner la terre aux paysans qui la travaillent en
indemnisant les gros propriétaires. Nous aurions ainsi bien lraM ';S
pour la sécurité -publique, pour l'équité sociale, pour la ptremui»
de la République et pour la grandeur de la France. ,
N'allez pas croire que les départements montagnards ne ion

pas les efforts nécessaires. Ils sont tous dynamiques, ils ont fau Q"
sacrifices d'argent considérables pour développer leur promiic A
en qualité et en quantité. Nos montagnards ont été plas par» .'
Fièrement frappés, anémiés par les deux guerres, les paysans oi
fait la guerre jusqu'au bout. Les produits agricoles se venden
plus en plus mal: seuls les intermédiaires s'enrichissent penud
que la pauvreté s'installe dans les foyers montagnards.
La montagne ne peut produire que du lait, des produits lame ,

des fruits et de la viande. , , ...
Les pays de plaines, au lieu de produire du maïs, leur font

currence par leurs productions laitières. . „,kiine
Le Gouvernement doit se préoccuper de cette situation mau

et inquiétante.
Pauvres, nos montagnards ne peuvent acheter du

derne, ne peuvent améliorer leurs fermes pour les rendre c
tables, ce qui retiendrait nos jeunes à la montagne.
Des mesures urgentes s'imposent pour moderniser la w* '

de nos montagnards. De larges subventions bien employas, tu
ges emprunts accordés par le crédit agricole permettront
former nos montagnes. a ^
Les montagnards sont de grands patriotes, les m°-n,,Sies.

sont dynamiques, les montagnards sont travailleurs et
11 faut les aider! Vous devez les aider! Eux aussi doivent F ,£U.
bénéfice de toutes les lois humaines et en particulier de
ri lé sociale. ^j.
Vous accompliriez ainsi une œuvre très juste, nn a<j' e L'ies

da rit é nationale, un grand geste pour les plus mentants
plus déshérités des Français.
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En leur apportant plus de bien-être, vous aurez travaillé pour la
prospérité de notre grand pays que nous aimons d'autant plus qu'il
est plus attaqué et jalousé.
En conséquence, nous demandons au Conseil de la République

d'adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer
pn projet de loi relatit à l'équipement des régions montagneuses.

ANNEXE N 0 43 4

(Session ordinaire de 1955-1956 — Séance du 3 mai 1056. )

PROJET DE LOI tendant à modifier la loi du 2G mars 1891 sur l'atté
nuation et l'aggravation des peines, et permettant la mise
à l'épreuve de certains condamnés, présenté au nom de M. Guy
Mollet, président du conseil des ministres; par M. François Mit
terrand, ministre d'État, garde des sceaux, chargé de la justice.
— (Renvoyé à la commission de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, tous les spécialistes du droit pénal sont
d'accord aujourd'hui pour estimer que le procédé le plus apte à
prévenir la récidive des délinquants est de les aider à se reclasser
dans la société lorsque du moins ce reclassement s'avère possible.
Parmi les procédés mis en o>uwe pour Obtenir ce résultat, figure,

dans certaines législations étrangères, l'institution qui consiste à
permettre au juge de soumet Ire l'auteur d'une infraction à l'épreuve
pendant un certain temps à la suite duquel, si son comporlement
est satisfaisant, aucune condamnation n'est prononcée, ni aucune
peine d'emprisonnement subie.
C'est le système connu dans les législation anglo-saxonnes, sous

le num de « irobalion».
Le droit français contient depuis longtemps deux ins t il u I i ton s

qui procèdent de la même idée et qui sont destinées à soumettre
les condamnés à des épreuves en vue de leur reclassement.
C'est d'une part, le sursis qui donne au juge français la possi

bilité d'accorder aux délinquants primaires un sursis à l'exéculion
de leur peine, sous condition qu ils ne récidivent pas dans un délai
de cinq ans. C'est d'autre part, la libération conditionnelle qui per
met la libération d'un condamné en cours de peine, en vue de
favoriser son reclassement.

La chancellerie a étudié, en s'entourant des avis. les plus auto
risés en la matière, la mesure dans laquelle la mise à l'épreuve
des auteurs d'infractions, telle qu'elle se pratique dans certains
pays, pourrait s'adapter à notre organisation judiciaire et se combi
ner avec les institutions déjà exisianles tendant au même but.
De la documentation .réunie sur les sy«lèmes en vieueur. notam

ment dans le Royaume-L ni, en Amérique et dans les pays nordi
ques, ainsi que sur les études législatives entreprises en Belgique,
il est vite apparu :

1» Que les systèmes étrangers pouvaient difficilement être adap
tés en France;
2° Que le système qui pourrait être pratiqué dans le cadre de

nos institutions et qui laisserait la décision en Ire les mains du
Parquet devait être écarté. Il est nécessaire, en effet, si on ne veut
pas fausser les résultats, que toutes ies mesures de mises à.
l'épreuve soient prononcées par les tribunaux;
3° Qu'il n'était pas possible de supprimer l'institution de sursis,

puisque des législations étrangères qui sont dotées de la mise à
l'épreuve envisagent de combiner celle mise à l'épreuve avec notre
sursis qu'elles regrettent de ne pas posséder;
4" Que le moyen le plus simple et le plus efficace de réaliser la

réforme consistait donc à introduire la mise a l'épreuve dans la
loi sur le sursis et de permettre aux juges de prononcer, soit le
sursis tel qu'il existe actuellement, soit un nouveau mode de sur
sis assorti d'une mise à l'épreuve comportant certaines obligations.
Tel est l'objet du présent projet de loi qui modifie en consé

quence la loi du 20 mars 1891 de manière à obtenir les résultats
suivants:

1° Le sursis pur et simple pourra être accordé comme par le
pissé et dans les mêmes conditions que sous l'empire de la légis
lation actuelle;
2» Dans le cas où les juges pouvaient accorder le sursis pur et

simple, ils auront la faculté d'assortir cette mesure d'une mise à
l'épreuve comportant certaines obligations à déterminer par un
règlement d'administration publique (par exemple: interdiction de
fréquenter certaines personnes ou certains lieux, obligations de
rendre compte périodiquement du genre de vie, etc...);
3» Le sursis pourra être prononcé même dans l'hypothèse où

I accusé (ou le prévenu) aura été condamné à l'emprisonnement,.
mais en ce cas.- la mise à l'épreuve sera obligatoire;
4° La révocation de sursis en cas de nouvelle condamnation

Interviendra de plein droit comme par le passé. Mais le nouveau
texte prévoit qu'en cas de mauvaise conduite ou d'inobservation
des obligations imposées, le tribunal pourra soit imposer de nou
illes obligations, soit révoquer le sursis surveillé et ordonner
] exécution de la peine;
5« Des mesures transitoires sont enfin prévues de manière que

w a.mn®3 avec sursis, antérieurement à la nouvelle loi, puis
ant oendicier de la mise à l'épreuve dans le cas de condamnation

nouvelle révoquant le sursis accordé sous l'empire de la législa
tion ancienne. Si un tel bénéfice n'a pas de raison d'être pour
les personnes qui seront condamnées avec sursis sous l'empire de
la nouvelle loi puisque le juge aura eu le choix entre les diffé
rents modes de sursis, il n'en est pas de même pour les condam
nés actuels. U serait rigoureux de ne pas laisser au juge la possi
bilité de leur faire profiter des bienfaits des nouvelles institutions
et de leur offrir ainsi une dernière chance de reclassement;
0° Le sursis avec mise a l'épreuve pourra s'appliquer aux mineurs

et complétera ainsi la gamme des mesures qui peuvent être prises
par le juge des enfants. Celte nouvelle instiJul iton aura l'avantage
de permeltre la prolongation de la surveillance judiciaire au-delà
de 1 âge de la majorité civile quand elle s'avère utile. Dans la légis-
lalion actuelle, en effet, la liberté surveillée prend fin dès que le
mineurs atteint sa vingt-et-unième année, alors que parfois le
jeune homme ou la jeune fille n'est pas apte à se conduire con
venablement dans la vie libre et risque de retomber en récidive.

PROJET DE LOI

Le président du conseil des ministres.
Le conseil d'Ktal (commission permanente) entendu.
Le conseil des ministres enlendu,

Décrète :

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté au Conseil
la République par le ministre d'État, garde des sceaux, chargé de
la justice, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir
la discussion.
Art. 1er . — L'article 1er de la loi du 26 mars 1891 sur l'atténuation et

l'aggravation des peines est modifié ainsi qu'il suit: .
« En cas de condamnation u l'emprisonnement ou à l'amende

si l'inculpé n'a pas subi de condamnation antérieure à l'empri
sonnement ou à une peine plus grave pour crime ou délit
de droit commun. les cours ou tribunaux peuvent ordonner par
le mémo jugement et par décision motivée qu'il sera sursis à l'exé
cution de la peine.

« Cette décision peut être assortie d'une mise à l'épreuve corn-
portant certaines obligations p'our une durée maxima de cinq
années.

« L'inculpe condamné antérieurement pour crime ou délit de
droit commun à une peine égale ou inférieure à un an d'empri
sonnement, peut bénéficier d'un sursis à l'exécution de la peine,
mais il doit, en ce cas, êlre mis a l'épreuve.

« Lorsque de?" personnes paraissent susceptibles d'être mNos à
l'épreuve, le juge d'instruction prescrit toutes les lois qu'il l'e-lime
utile les enquêtes sociales, ainsi que les examens médicaux et
psychologiques nécessaires.

« Les cours d'appel et les tribunaux, saisis sans instruction préa
lable, peuvent en même temps qu'ils statuent sur la culpabilité
et s'il y a lieu les intérêts civils, ordonner une enquête sociale
ainsi que des examens médicaux et psychologiques et renvoyer
l'affaire à une procuaine audience pour décision sur la peine. Sa ni
en ce qui concerne les intérêts civils, les voies de recours ne peu
vent être exercées qu'après celle décision. Elles portent sur l 'en
semble des décisions intervenues sur 1 action publique qui seront
réputées former un seul jugement ou arrêt.

« Si pendant un délai de cinq ans à dater du jugement ou de
l'arrêt, le condamné n'a encouru aucune poursuite suivie de con
damnation à l'emprisonnement ou à une peine plus grave pour
crime ou délit de d roi I commun et saut en cas de révocation con-
lormément aux dispositions de l'alinéa suiv ant, la condamnai ion
sera comme non avenue. Dans le cas contraire, la première peine
sera d'abord exécutée, sans qu'elle puisse être confondue avec la
seconde.

« Dans le cas de mise à l'épreuve, si l'intéressé a une mauvaise
conduite ou n'observe pas les obligations imposées, il peut être
traduit devant la cour ou le tribunal. La juridiction est saisie par
le ministère public qui peut ordonner l'arrestation provisoire. Par
décision rendue en audience publique (sauf en ce qui concerne
des mineurs de vingt et un ans condamnés par appiicalion des
articles 67 et 69 du code pénal), la cour et le tribunal statuant en
chambre du conseil peut, soit modifier les obligations imposées au
condamné, soit révoquer le sursis et ordonner l'exécution de la
peine.

« La modification des conditions de l'épreuve peut, à tout
moment, être prononcée dans les formes prévues à l'alinéa précé
dent sur requête du condamné, -ainsi que dés parents ou du tuteur
du mineur de vingt et un ans, lorsque la condamnation a été pro
noncée par application des articles 67 et 69 du code pénal.

« Sont compétents pour statuer sur tous les incidents à l'épreuve:
« 1° La cour ou le tribunal qui a ordonné la mise à l'épreuve.

La chambre des mises en accusation connaît des mises à l'épreuve
prononcées par une cour d'assists. Le tribunal pour enfants connaît
dans tous les cas, à l'égard des mineurs de vingt et un ans, des
mises à l'épreuve prononcées par une juridiction de mineurs;

« 2° Sur délégation des juridictions ci-dessus visées au 1° la
cour ou le tribunal de la résidence de la personne mise à l'épreuve.

« Si l'affaire requiert célérité, toutes mesures provisoires pour
ront être prises par le procureur de la République du lieu où la
personne mise à l'épreuve pourra êlre trouvée.

« Toutefois, si le juge des enfants est compétent à l'égard du
mineur âgé de moins de vingt et un ans, lorsque la condamnation
a été prononcée par application des articles 67 et 69 du code pénal.

« Quand le mineur devient majeur, les règles de compétence
concernant les majeurs lui sont applicables: la cour ou le tri
bunal de sa résidence au moment de l'incident devient compélent
pour statuer, sauf délégation dans les conditions du 2° qui pré
cède. »
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Art. 2. — L'article 3 de la loi susvisée est modifié ainsi qu'il
suit:

« Le président de la cour ou du tribunal' doit, après avoir pro
noncé la suspension, avertir le condamné qu'en cas de nouvelle
condamnation ou de révocation dans les conditions de l'article ler,
la première peine... »

(Le reste sans changement.)
Art. 3. — La loi susvisée est complétée par un article 8 ainsi

conçu :■
« Art. 8. — Un règlement d'administration publique déterminera

les règles concernant l'enquête sociale, les examens médicaux et
psychologiques, la mise à l'épreuve et les obligations qui peuvent
être imposées au condamné, ainsi que toutes modalités notamment
en ce qui concerne les mineurs. »
Art. 4. — Si une condamnation avec sursis, assortie d'une mise

à l'épreuve, révoque un sursis accordé avant l'entrée en vigueur
de la présente loi, la cour ou le tribunal pourra. par le même
arrêt ou jugement qui accorde le second sursis, dire qu'il" conti
nuera à être sursis à l'exécution de la première peine.
Au cas de révocation du sursis attaché à la seconde condamna

tion, les deux peines seront successivement exécutées sans qu'elles
puissent se confondre.
Dans le cas contraire, les deux condamnations seront considé

rées comme non avenues à l'expiration du délai de cinq ans à dater
du jugement ou de l'arrêt prononçant la deuxième condamnai ion.
La présente loi est applicable N.Ix infractions commises avant

son entrée en vigueur et non jugées conti-atfietoirement en der
nier ressort.

Art. 5. — La présente loi est applicable à dater de la publica
tion du règlement d'administration publique visé à l'article 3 de
ladite loi.
Fait à Paris, le 2 mai 1956.

(Suivent les signatures.)

ANNEXE N 0 4 3 5

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 3 mai 1906.)*

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre les mesures nécessaires pour que payement de la
taxe proportionnelle (impôt sur les bénéfices de l'exploitation
agricole) de l'année 1955 effectuée normalement courant 1956
ie soit exigible qu'à partir du 1™ or lo lire 1957, présentée par
M. Martial Brousse, et les membres du groupe du centre répu
blicain d'action rurale et sociale, sénateurs. — (Renvoyée à la
commission des finances.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le froid qui a sévi dans toute la France
au cours du mois de février 1 j a causé à notre agriculture des
perles considérables. L'ensemble du pays a été atteint. Dans la
plupart des régions, les céréales d'hiver ont été détruites et même
si le surcroît de travail accepté par les agriculteurs pour réense-
meneer leurs emblavures atténue cette catastrophe, ils n'en subi
ront pas moins des pertes importâmes.
' Les cultures florales et arboricoles ont également beaucoup souf
fert et ici la réparation des dégâts sera plus longue et plus onéreuse.
La viticulture déjà mal en point en raison de la mévente de sa
production a, de son côté, subi des dégâts importants.

11 résulte de celte situation que la trésorerie des exploitants
agricoles déjà bien obérée est devenue très difficile. Pour beaucoup,
un appel au crédit à court terme, sera indispensable pour couvrir
les dépenses courantes de l'exploitation.
Or, l'administration des finances exigera néanmoins des cultiva

teurs le versement de leurs impôts payables en 1956.
La plupart des cas contribuables devront régler à leur percepteur

les impôts fonciers et la taxe proportionnelle (bénéfices agricoles).
En ce qui concerne les premiers, les intéressés peuvent obtenir

des dégrèvements. U ne peut en être de même pour les seconds.
Cette taxe proportionnelle est calculée en tenant compte des béné
fices réalises par l'exploitation agricole au cours de l'année 1955.
Le payement de cet impôt doit être, pour la plupart des départe
ments, effectué à partir du mois de juillet 1956.

11 est probable qu'en fin d'année les commissions départemen
tales, établissant les bénéfices réalisés par les agriculteurs en 1956,
tiendront compte des pertes infligées aux cultures par le gel et de
la baisse de revenu qui en est résulté si bien que le montant de
cette taxe proportionnelle sera logiquement inférieur à celui de
19, i5.

Mais pendant cette année 1956, le cultivateur éprouvera beaucoup
de difficultés pour trouver la trésorerie nécessaire à la marche
de son exploitation et c'est au cours de cette année qu'il devra payer
un impôt élevé du fait qu'en 1955 ses bénéfices ont été normaux.
Si ce payement était reporté en octobre 1957 ce contribuable

aurait pu bénéficier, espérons-le tout au moins, d'une nouvelle
campagne, normale celle-ci (1956-1957). II serait donc beaucoup
plus facilement qu'aujourd'hui en mesure de faire face à ses ver
sements.

Nous aurions pu déposer une proposition de résolution demandant
une exonération totale de la taxe proportionnelle dont le payement
est exigible en 1956. Cette exonération n'aurait élé qu'une bien
minime compensation eu égard aux perles subies par l'agriculture
mais celle solution ne nous a pas parue logique. En effet, nous espé
rons que l administra lion des impôts directs se montrera suffisam

ment compréhensive en raison de la catastrophe qui s'est abattus
sur l'agriculture pour que la fixation des bénéfices de l'exploiulioii
agricole pour 1956 se fasse en accord avec les représentants de là
profession.

fc il en est ainsi, la taxe proportionnelle dont le pavement doit
avoir lien en 195/ sera beaucoup moins lourde que celle dont ]?
payement est exigible en 1956. Le cultivateur sinistré, et ils le sont
tous cette année, éprouvera moins de difficultés à s'acquitter (ie
deux impôts en 1957 que de s'acquitter en- 1956 de celui de 1965
beaucoup plus élevé. On ne peut vraiment exiger d'un contribua,
blé qu'il se démunisse de son capital productif pour paver ses
impôts et nous pen-ons que les cultivateurs français en seraient
réduits ce tte année à cette extrémité si rien n'était fait pour eux
dans le sens indiqué par la proposition de résolution que nous
demandons au Conseil de la République d'adopter:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
les mesures nécessaires pour que le payement de la taxe propor
tionnelle (impôts sur les bénéfices de l'exploitation agricole) de
l'année 1955 effectué normalement courant 1956 ne soit exigible
qu'à partir du 1er octobre 1957.

ANNEXE N 0 436

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 3 mai 195C.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'ordonnance n°
du 19 septembre 1915 portant institution de l'ordre des experts
comptables et comptables agréés et réglementant les titres et
professions d'expert comptable et de comptable agréé, présenlée
par M. Brettes, et les membres du groupe socialiste et appareillés,
sénateurs. — (Renvoyée à la commission de la justice et de
législation civile, criminelle et commerciale.),

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'ordre des experts comptables et comp
tables agréés a été fondé en 1912, puis validé en 11145, par l'union-
nance 45-2U58 du 19 septembre.
Ainsi que le précise l'exposé des motifs de cette ordonnance, la

création d'un organisme représentatif de la profession comptable
répondait à une nécessité et était souhaitée par la profession M
ejiiièie.

Des pourparlers dans ce but étaient en cours, dès avant 193P,
entre les divers groupements de professionnels intéressés. ^
Mais en 1942, de même qu'en 1915, l'organisme créé ne tm

adressé qu'à une partie des professionnels sans que l'agrément aes
uns ou le refus des autres ait résulté des notions de compétence et

.d'honorabilité qui auraient seulement dil être maintenues et nia
bles pour tous.
L'ordre actuel a, en fait, réduit l'organisation de la profession

à celle des seuls techniciens exerçant sous leur propre nom.
Il en est résulté un monopole inadmissible, qui a rejeté M

l'organisation professionnelle les techniciens exerçant dans les pim
importantes entreprises et qui, en raison de l'importance des tra
vaux qui leur sont confiés, y exercent à temps complet, donc sous
contrat d'emploi. ,
La compétence, l'honorabilité, l'indépendance technique des uns

et des autres, est également reconnue.

En 1942, comme en 1915, l'inscription à l'ordre a ^ „
titre exceptionnel par mesures ransitoires, sur présentation nu»
dossier estimé suffisant.

Précisons d'ailleurs en ce qui concerne les experts comptai
par exemple. que le nombre des brevets ou diplômes délivres Ji-'
qu'en 1943 n'élait que de 235. Il ne pouvait donc pas en '
ment. Actuellement, le nombre des diplômes délivrés n est MM
que de 964. .

On ne peut donc pas plus opposer aujourd'hui la Mnf95!̂ S
des diplômes aux techniciens salariés qu'on ne l'a opposée en
et en 1915 aux actuels membres de l'ordre.

Tous les comptables sont, en effet, ainsi que l'exprimait
porteur dans son rapport soumis au Conseil économique te.
23 mars 1949 (J. O. du 21 mars), quel que soit leur domaine
ti vite, des servants de l'ordre public. .
L'intérêt général se confond ici avec l'intérêt de

en vue de doter celle-ci des moyens de faire face aux necesM
son développement et du perfectionnement technique. ^
Nous estimons, d'autre part, que le métier de comptais h

correspond à un besoin de l'économie. .
Le nombre des experts comptables serait, en effet, ?00'Lhj]jté

insuffisant pour faire face à l'ensemble des tenues de coi P j0J1.
qui, d'ailleurs, n'exigent pas toujours cette qualifie 91twn p ^ la
nelle, élnnt persuadé que noire pays se doit de ne r®, , Cornpé-
qualité d'expert comptable qu'à des professionnels dom
tence ne puisse être discutée. . ,
Nous pensons, d'accord en cela avec les groupements

nioieris les plus qualifiés, que la place qu'occupent le» dam
agréés dans l'organisa lion actuelle doit leur être maw
l'organisation future de la profession.
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Il est donc nécessaire de doter la profession comptable dont on
ne saurait plus nier l'importance dans la vie économique du pays de
organisation complète et véritablement représentative, tant en
France qu'à l'étranger, dont elle a besoin et dont l'économie tirera
le plus grand profit. . . ,
il s'agit tout à la fois de réparer une injustice, en respectant la

' situation acquise des techniciens exerçant sous contrat d'emploi
dans les mêmes conditions qu'il l'a été reconnu nécessaire pour
les experts et comptables ambulants en 1912; de donner à chaque
professionnel les moyens d'exercer librement son mélier, au mieux
de ses compétences, et de les soumettre tous aux memes règles de
déontologie comptable, puisqu'aussi bien, directement ou indirec
tement, ils encourent les mêmes responsabilités devant la loi.
C'est pourquoi nous vous demandons d'approuver la proposition

de loi suivante:
PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Le tableau de l'ordre national des experts comptables
jt des comptables agréés comporte quatre sections:
La première section, ou section A, comprend tous les experts

comptables et sociétés d'expertises comptables reconnues qui exer
cent sous leur propre nom ;
La seconde section, ou section B, comprend tous les experts

comptables salariés ;
La troisième section, ou section C, comprend tous les comptables

agréés et sociétés d'entreprise de comptabilité reconnues qui exer
cent sous leur propre nom ;
La quatrième section, ou section D, comprend tous les comptables

agréés salariés.
Art. 2. — Des experts comptables.' — 1° Sont inscrits en section A,

les experts comptables exerçant sous leur propre nom, titulaires
du diplôme d'expert comptable délivré par l'État ou des diplômes
validés par le Gouvernement, ou déjà inscrits à l'ordre à la date
de promulgation de la présente loi en vertu de mesures transitaires,
ainsi que les sociétés d'entreprise comptable reconnues;
2° Sont inscrits en section B, les experts comptables salariés

titulaires du- diplôme d'expert comptable délivré par l'État ou des
diplômes validés par le Gouvernement sous la réserve des disposi
tions exceptionnelles suivantes:
Pendant une période dont la durée, à compter de la promul

gation de la présente loi, sera précisée au règlement d'administra
tion publique prévu à l'article 6 ci-après, seront inscrits en section
B, les professionnels salariés qui justifieront de leur compétence
par la production d'un dossier estimé suffisant et qui auront exercé
leur métier pendant au moins dix années.
Art. 3. — Des comptables agréés. — 1° Sont inscrits en section C,

les comptables agréés exerçant sous leur propre nom, titulaires du
brevet de comptable délivré par l'État ou du certificat d'aptitude
à la fonction de comptable agréé ou déjà inscrits à l'ordre à la
date de. promulgation de la présente loi-en vertu des-mesures
transitoires, ainsi que les sociétés d'entreprise de comptabilité
«connues ;
2? Sont inscrits en section D, les comptables agréés salariés tilu-

laires du brevet de comptable délivré par l'État ou du certificat
d'ajililudc à la fonction de comptable agréé, sous la réserve des dis
posions exceptionnelles suivantes:
Pendant une période dont la durée, à compter de la promulga

tion de la présente loi, sera précisée au règlement d'administration
publique prévu à l'article 6 ci-après, seront inscrits en section D les
comptables salariés qui justifieront de leur compélence par la pro-
duciion d'un dossier estimé suîlisant, et qui auront exercé leur
mélier pendant au moins cinq années.
Art. 4. — Les experts comptables exercent sous leur propre nom

ou sous contrat d'emploi.
Ils sont inscrits ou mutés en section A ou B selon les conditions

d'exercice qu'ils choisissent.
Art. 5. — Les comptables agréés exercent sous leur propre nom

ou sous contrat d'emploi.
Ils sont inscrits ou mutés en section C ou D selon les conditions

d'exercice qu'ils choisissent.
Art. 6. — Pour l'application des inscriptions par mesures excep

tionnelles prévues aux articles 2 et 3 dans les sections B et U,
les commissions d'admission comprennent un nombre égal de pro
fessionnels exerçant sous leur propre nom et sous contrat d'emploi.
Art. 7. — L'ordre a pour mission, dans le cadre des lois exis

tantes, de défendre l'honneur et l'indépendance de ses membres
et de la profession comptable toute entière.
. 11 a également pour mission d'aider et de guider ses membres
dans l'accomplissement de leurs travaux et de promouvoir l'élude
et la normalisation de la comptabilité et de ses applications dans
tous les domaines.
Le conseil supérieur est chargé de rédiger un code de déontologie

comptable et de préciser le code des devoirs professionnels appli
cable aux techniciens des sections A et C.

Art. 8. — Un règlement d'administration publique précisera, dans
le» six mois de la date de promulgation de la présente loi, les détails
De son application.
H fixera notamment après avis des groupements professionnels

les plus représentatifs:
aj Les conditions dans lesquelles seront élus les professionnels

?iu seront appelés à siéger dans les premiers conseils de l'ordre;
b> Les conditions d'inscription des professionnels des départe

ments d'outre-mer.

. Art - 9. — Toutes dispositions contraires de l'ordonnance n° 45-2158
"a 19 septembre 4915 sont abrogées. Ses autres dispositions restant
en vigueur jusqu'à publication du règlement d'administration pu
dique prévu à l'article 8 ci-dessus.

ANNEXE N ° 437

(Session ordinaire de 1955-1%6. — Séance du 3 mai 195G.)

RAPPORT fait au nom de la commission des boissons sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à autoriser le
Président de la République à ratifier la convention internationale
pour l'unification des méthodes d'analyse et d'appréciation des vins,
signée à Paris le 13 octobre l'Jai, par M. Voyant, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission des boissons, après avoir
examiné avec attention la convention internationale pour l'unifica
tion des méthodes d'analyse et d'appréciation des vins, vous demande
d'adopter le projet de loi dans le texte voté par l'Assemblée natio
nale et dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé t
ratifier la convention internationale du 13 octobre 1951 pour l'unifica
tion des méthodes d'analyse et d'appréciation des vins, dont un
exemplaire est annexé à la présente loi.

ANNEXE N ° 438

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 3 mai 195G.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, organisant les conditions
de l'assurance et de la réassurance des récoltes de tabac, par
M. Pellenc, sénateur, rapporteur général (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
4 mai 1!f5>. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 3 mai 1950, page 669, l 13 colonne.)

ANNEXE N ° 439

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 4 mai 1956.)

PROPOSITION DE LOI ayant pour objet de rétablir pour l'élection des
conseils municipaux des communes de plus de 9.000 habitants,
le régime électoral de la loi du 5 avril 1881, présentée par
Mme Jacqueline Thome-Patenôtre, sénateur. — (Renvoyée à la
commission de i'inlérieur [administration générale, départementale
et communale, Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi n» 17-1732 du 5 septembre 1917 fixant 18
régime général des élections municipales a, contrairement au prin
cipe posé par la loi du 5 avril 1881, selon lequel il était procédé
dans toutes les communes à-l'élection du conseil municipal au
scrutin majoritaire à deux tours, décidé que dans les communes de
plus de 9.000 habitants les conseils municipaux seraient élus au
scrutin de liste à un tour avec dépôt de liste complète, représentation
proportionnelle, panachage et vole préférentiel.
La malfaisance pour la vie communale de ce scrutin proportionnel

est démontrée d'une manière éclatante par les conséquences fâ
cheuses que son application pendant les neuf dernières années a
nettement mises en lumière et qui sont essentiellement les sui
vantes:

Le scrutin proportionnel rend très généralement impossible la
formation au sein du conseil municipal d'une majorité cohérente
soutenant le maire pendant la durée de son mandat. Dans beaucoup
de cas, la poursuite d'une action administrative suivie est de ce fait
irréalisable, car le maire se trouve dans l'obligation constante de
rallier à des solutions de compromis une majorité trop disparate.
La solution des problèmes que pose l'administration des communes

s'en trouve considérablement compliquée.
Enfin, trop souvent, le fonctionnement des conseils municipaux

est complètement bloqué par l'impossibilité absolue de réunir une
majorité.
Les démissions collectives ou les dissolutions prononcées par le

Gouvernement ne résolvent généralement rien, car les nouvelles
élections sont, tout comme leurs devancières, en raison du scrutin
proportionnel, incapables de dégager des majorités cohérentes. C'est
pourquoi on est amené à constater, pour le plus grand dommage de
la vie municipale, des cascades successives de démission ou de disso
lution, puis d'élections au terme desquelles le fonctionnement du
conseil municipal demeure d'ailleurs toujours défectueux.
Pour mettre fin à ces inconvénients hautement préjudiciables aux

communes françaises de plus de 9.000 habitants, il convient de
revenir, pour l'élection des conseils municipaux de toutes les com-

(1) Voir: Assemblée nationale (2« legisl.), n°» 11599, 11920
(3° législ.), nos 478, 10'i8 et in-8° 53; Conseil de la République
n° 401 (session de 1955-1956).

(2) Voir: Assemblée nationale (•> législ.), n»» 1019, 1438, 1569 e 1
in-8° 83; Conseil de la République, n° 428 (session de 1955-1956)
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muies, au scrutin majoritaire prévu par la loi du 5 avril 1884 qui,
pendant plus de soixante ans, a permis une vie communale normale,
une exception pouvant toutefois être prévue pour les communes du
département de la Seine

11 suffit à cet effet de rendre à nouveau applicable aux communes
de plus de 9.000 habitants le régime électoral de la loi du 5 avril 1884,
auquel ne sont actuellement soumises que les communes de moins
de 9.000 habitants. Cette disposition aurait pour effet de limiter
l'application des articles de la loi du 5 septembre 1947 qui avaient
établi un régime électoral spécial pour les communes de plus de
9.000 habitants aux seules communes du département de la Seine
pour lesquelles le régime actuel demeurerait applicable, tel est l'objet
de la présente proposition de loi.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 10 de la loi n° 47-1732 du 5 septembre
1947 fixant le régime général des élections municipales, est modifié
ainsi qu'il suit:

« Dans toutes les communes de la métropole, des départements
d'outre-mer et de l'Algérie, à l'exception des communes du départe
ment de la Seine, les élections des conseils municipaux demeurent
soumises au régime de la loi du 5 avril 1884. »

ANNEXE N ° 440

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 4 mai 1956.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement à
rétablir le ministère de la santé publique, présentée par M. Georges
Portmann, sénateur. — (Renvoyée à la commission de la famille,
de la population et de la santé publique.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la transformation du ministère de la santé
publique en' secrétariat d'Elat a provoqué une profonde inquiétude
dans les milieux médicaux
Le ministère de la santé publique fut créé le 2 mars 1930 par le

président André Tardieu, lors de la formation de son second cabinet.
Il répondait ainsi aux vœux exprimés par de nombreux parlementaires
et notamment par la commission des finances de la Chambre des
députés. Un premier essai avait été tenté en 1920 avec l'apparition
d'un ministère de l'hygiène, de l'assistance et de la prévoyance
sociales. Mais, en 1924, ces services avaient été rattachés au ministère
du travail.

Le ministère de la santé publique répondait à une telle nécessité
qu'il subsista dans tous les cabinets — si nombreux et de nuances
politiques si diverses — qui se sont succédé de mars 1930 à juin 1950.
Des la libération, on le retrouve dans le décret du 10 septembre 1944
fixant la composition du Gouvernement provisoire de la République
française. Devenu ministère de la population en novembre 1945, il
prend en janvier 1946 le nom de ministère de la santé publique et
de la population qui figura dans tous les gouvernements de la
IVe République qui ont précédé l'actuel cabinet — à l'exception du gou
vernement dit « de transition » qui, en décembre 1916 et janvier 1947,
permit la mise en place des institutions nouvelles et du cabinet
Ramadier remanié en octobre 1947, . ces deux interruptions n'ayant
duré qu'un mois chacune.
La raison essentielle invoquée par les nombreux parlementaires ou

organismes spécialisés, pour demander avant 1930 la création d'un
ministère de la santé publique, était l'impossibilité de promouvoir
et de poursuivre une politique sanitaire efficace et cohérente, en
raison de l'extrême dispersion des services compétents dans les
différents ministères. L'unité de direction devait être la condition
première de l'unité d'aclion.
La concentration des services intéressant la santé publique sous

l'égide d'un même ministère, bien que n'ayant pas atteint l'ampleur
désirée par ses promoteurs — qui auraient voulu y joindre les assu
rances sociales — fut à l'origine d'une œuvre féconde que nul ne
saurait contester.

Certes, nous voulons croire que cette œuvre ne sera pas abolie et
que le retour de la santé publique au ministère du travail ne nous
ramènera pas à la déplorable situation antérieure à 1930. Cependant,
il nous paraît évident que cette nouvelle structure ministérielle ne
peut que diminuer l'importance et l'efficacilé de l'action sanitaire,
au moment où les besoins sont plus grands que jamais.
Il ne s'agit pas en effet d'une vaine querelle de préséance, mais

de la possibilité pour le Gouvernement d'accomplir dans les meilleures
conditions le plus impérieux de ses devoirs: la surveillance. et l'amé
lioration de la santé publique.
La santé est la condition essentielle de toute activité humaine et

doit être surveillée dans tous les domaines. II ne suffit plus aujour-
d'hui de soigner l'homme malade, mais il faut aussi et surtout
surveiller et protéger l'homme sain. Un secrétariat d'État peut fort
bien accomplir la première tâche, mais la seconde exige la présence
En effet, la plupart des activités nationales posent à des degrés

divers un problème sanitaire et tous les départements ministériels
ont à se préoccuper d'hygiène ou de médecine préventive. Nous
citerons rapidement quelques exemples pour chacun, d'entre eux:
Présidence du conseil: angoissants problèmes posés par l'utilisation

pacifique de l'énergie atomique, que nous avons évoqués dans un
récent rapport sur l'institut national d'hygiène (1). — Protection
civile :

Justice: importance de la médecine dans l'amélioration de notre
système pénitencier ;
Affaires étrangères: rayonnement de la science médicale française

h l'étranger;
Intérieur: services d'assistance, problème de plus en plus crucial

pour les collectivités locales;
Défense nationale : services de santé militaire:
Affaires économiques: utilité des études géographiques et clima

tiques effectuées par l'institut national d'hygiène pour l'orientation
de l'activité économique régionale — Questions, d'hygiène en
matière d'habitat:

Éducation nationale: collaboration indispensable à l'action du
service de santé scolaire;
France d'ou ire-mer: apport constant de la métropole dans le do

maine sanitaire, plus beau titre de gloire de notre pays, trop
souvent méconnu aujourd'hui;
Affaires sociales: médecine du travail et sécurité sociale: le ratt».

chôment à ce ministère du secrétariat d'État à la santé publique peut
faciliter une coordination indispensable, mais le secrétaire d'État
risque d'être trop souvent écarté lorsque le problème médical n'appa
raîtra pas au tout premier plan:
Anciens combattants: rééducation et soins aux victimes de guerre;
Algérie: rôle capital que peut jouer le médecin dans l'œuvre de

pacification et d'évolution sociale.
Cette simple évocation de quelques-uns des problèmes de santé

qui se posent à tous les ministres dans le cadre de leurs attributions
respectives — qu'il n'est pas question de modifier autrement que par
un retour à l'ancien ministère de la santé publique — montre claire
ment qu'il est indispensable qu'un ministre uniquement préoccupé
des questions sanitaires et possédant plénitude d'attributions assiste
à tontes les délibérations gouvernementales et puisse disculer I
égalité avec ses différents collègues. Un secrétaire d'État n'a pas
cette possibilité et un ministre des affaires sociales, quelles que soient
sa compétence et sa bonne volonté — que nous ne mettons nulle
ment en doute — ne peut, en raison de l'étendue et de la diversité de
ses responsabilités, avoir constamment présents à l'esprit les problè
mes de santé.

D'ailleurs, les rapports respectifs du ministère du travail et des
affaires sociales avec le ministère de la santé publique viennent
d'èlre rappelés dans une lettre du 11 avril 1956 envoyée par le pré
sident de l'ordre national des médecins à M. René Coty, président
de la République, et à M Guy Mollet, président du conseil,
Le président I'iedelièvre fait état des arguments déjà présentés pw

son regretté prédécesseur le professeur Louis Portes, le 4 novembre
1947, à M. Vincent Auriol, président de la République, alors que le
ministère de la santé publique avait également été transformé ea
secrétariat d'État et rattaché au ministère du travail lors du troi
sième remaniement du cabinet Paul Ramadier.

Nous nous permettons d'en citer quelques passages' qui sont
toujours d'actualité:

« D'aucuns m'ont affirmé — écrivait le professeur Portes -
cette mesure n'était que l'aboutissement d'une longue politique
occulte qui tend à placer le corps médical sous l'autorité plus ou
moins directe de l'administration de la sécurité sociale. Personnel
lement je n'ai pas voulu le croire, car si, de toute évidence, le corps
médical, aujourd'hui comme hier, reste prêt à aider les pouvoirs
publics dans l'élaboration d'un régime de sécurité sociale véritable
ment sain et viable, il ne saurait envisager cette participation que
dans le respect absolu de son indépendance. Quoiqu'il en soit, in
reste pas moins qu'au moment où tant de problèmes relalils a
cette importante question sont appelés à être discutés en conseï
des ministres, il est peut-cire inopportun d'éteindre la voix du stul
représentant qualifié des malades.

« Et pourtant, monsieur le président, comme il paraît capital F
le Gouvernement dote la France d'un ministère de la sanlé et de j»
population réellement efficace. Il suffirait pour cela non seulement de
lui maintenir les attributions qu'il avait encore ces temps dtrmeis,
mais aussi de lui rattacher les nombreux services à caractère .samfasre
qui sont, du fait de leur création plus ou moins ancienne, encow
épars entre tous les autres départements ministériels. Ainsi devien
draient possible pour le plus grand bien de la santé publique,!»' 1®
de vue indispensable et la coordination d'efforts qui sont actuel
ment bien souvent divergents. En présence des dernières deci*>
gouvernementales, force nous est de reconnaître qu'il y a bien 10
du rêve à la réalité. »

Ces arguments du professeur Portes étaient si convanicants Q .
quelques jours plus tard, un nouveau président du conseil, M. n)" '
Schuman, rétablissait un ministère de la santé publique et m
population qui devait subsister jusqu'en janvier dernier.
L'importance et la complexité des problèmes de santé puW

n'ayant fait qu'augmenter depuis 1947, il importe de revenir»
structure ministérielle beaucoup plus efficace.
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition

de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à ,?r «jniê
toutes dispositions nécessaires pour que le responsable oe « ^ni.
publique à l'échelon gouvernemental soit un ministre «)<"' ' e,
tude d'attributions et assistant à toutes les délibérations l
mentales.

(1) N° 329, session de 1955-1956.
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ANNEXE N ° 441

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 4 mai 1056.)

UPPORT D'ENQUETE fait au nom de la commission de la France
d'outre-mer sur la situation des marins du commerce originaires
des territoires d'outre-mer, en chômage, par MM. Hassan Gouled,
Ajavon et Razac, sénateurs.

Mesdames, messieurs, la décision d'enquêter sur la situation des
marins du commerce originaires des territoires d'oulre-mer, en chô
mage, a été prise sur l'initiative de notre collègue M. Ilassan Gou
led sénateur de la Côte française des Somalis.
Ému par la situation difficile d'un grand nombre de ses compa

triotes qui, ayant embrassé la carrière maritime, se trouvaient sans
emploi à la suite de circonstances que nous exposerons plus loin, il
avait saisi de ces faits voire commission de la France d'oulre-mer.
Celle-ci, le 22 mars 1955, demanda et obtint l'octroi des pouvoirs
d'enquête prévus par l'article 30 de notre règlement. Elle désigna
quatre de ses membres qui se mirent aussitôt au travail, recherchant
tous éléments d'information aussi bien à Paris, auprès des services
du ministère de la marine marchande, que dans les principaux ports
de commerce où le problème se pose avec le plus d'acuité: Marseille,
Bordeaux et Dunkerque.
Cette enquête fut nécessairement longue, étant donné la dispersion

géographique des intéressés et le souci des enquêteurs de ne rien
négliger pour les entendre, malgré des difficultés d'ordre -divers. Elle
fut encore ralentie par l'évolution de la situation politique et parle
mentaire au cours des derniers mois et ne prit fin que voici quel
ques semaines, à Dunkerque.
Au cours du présent rapport, nous étudierons successivement:

l'origine du problème, c'est-à-dire la participation des originaires de
nos territoires d'outre-mer à -la navigation marchande; son évolution,
marquée par le progrès technique de celle-ci; la situation actuelle
des marins en chômage et, enfin, la position prise à leur égard- par
l'administration.
Nous nous efforcerons, en conclusion, de dégager une solution

humaine susceptible de respecter au maximum les intérêts matériels
et moraux en présence.

I. — Origine du problème.

L'emploi de natifs des territoires d'outre-mer à bord des navires
marchands remonte à l'installation même de notre pays dans ces
contrées. Il fut certainement déterminé par la facilité de recruter,
dans de ionnes conditions, des éléments de main-d'œuvre dont les
qualités physiques s'adaptaient fort bien à la navigation, et il s'est
développé, au moins dans cer taines régions, par te désir des hommes
u( sortir du cadre de leur vie habituelle.
Vrai peu, des différenciations apparurent, sur le plan local d'abord;

on «connut que tel territoire fournissait des hommes plus volontiers
gué d'autres, pour tenter l'aventure de la mer. Ce fut le cas du
Sénégal et du Sud de la Mauritanie, où une tradition est très vivace
te quelques villages, pas forcément côlier, consistant à envoyer
régulièrement quelques jeunes s'embarquer comme matelots.
D'autres différenciations s'établirent, sur l'emploi même de celte

main-d'œuvre d'outre-mer, par une spécialisation basée sur les apti
tudes raciales des individus. Tandis que les Noirs du Sénégal étaient
recherchés surtout pour les travaux de pont ou de graissage, que les
Maladies et (citons-les pour mémoire) .les Indochinois faisaient
le bons cuisiniers, ou maîtres d'hôtel, ou garçons de cabines, les
Somalis étaient réputés indispensables comme chauffeurs et souliers,
à bord des navires à vapeur franchissant la mer Rouge.
C'est, d'ailleurs, par l'emploi des Somalis que le problème du

chômage prit l'importance que nous lui connaissons maintenant.
Habitués au dur climat de leur pays d'origine, excessivement chaud
et sec, ils pouvaient, H l'exclusion de lotis autres pourrait-on dire,
supporter le séjour dans les salles de chauffe rendues encore plus
torrides par le climat de la mer Rouge et de l'océan Indien, Aussi
trouvèrent-ils facilement du travail pendant près d'un siècle, à
l'époque de la navigation à vapeur, dont une grande partie du
trafic empruntait le canal de Suez.
La situation se modifia complètement et rapidement, sans que

les marins eussent le temps de s'adapter, par l'abandon généralisé
de la chauffe au charbon au profit de la chauffe au mazout.
Avec ce combustible, une main-d'œuvre moins nombreuse fut

embarquée et, surtout la suppression du pénible pelleiage du charbon
dans la gueule brûlante des chaudières mit fin à l'obligation de
recruter des hommes spécialement capables de faire ce travail: un
homme né sous n'importe quelle latitude peut ouvrir ou fermer des
conduites de mazout...
De surcroît, la modernisation de la chauffe et des machines allait

conduire à exiger des marins des compétences techniques plus éten
dues, telles que la possibilité de lire et d'interpréter, au moins som
mairement, les indications fournies par les appareils de contrôle:
thermomètres, manomètres, etc. Faute d'un minimum d'instruction,
les Somalis se voyaient écarter encore un peu plus du métier de
navigateur.

M. Hassan Gouled, leur porte-parole tout désigné, alerta, le premier,
le Gouvernement sur les conséquences de celte évolution, en posant,
le 1« mars 1955, la question écrite suivante au ministre de la marine
marchande:

.M. Hassan Gouled demande à M. le ministre de la marine mar
chande quelles sont ses intentions concernant l'avenir de l'équipe
?u P«iu«l)0t Félix-Roussel. D'après les informations qui lui sont
parvenues, il serait question de le désarmer dans un très bref délai.
•« trois cents hommes qui forment l'éuuioase de ce navire et oui

proviennent de plusieurs régions de l'Union française vont se trouver
brutalement sans situation? Or, un chômage endémique sévissant
parmi les inscrits maritimes, il leur sera sans nul doute extrêmement
difficile, sinon impossible, de retrouver avant très longtemps un
nouvel embarquement.
Réponse. — Le désarmement d'un navire de commerce relève de

la gestion générale de la société dont décide, seule, la direction
générale, même, comme c'est le cas pour le paquebot Félix-Roussel,.
si ce navire est la propriété d'une société d'économie mixte. Ceci
ne signifie pas pour autant que le ministre de la marine marchande
se désintéresse du sort des marins qui, à la suite du désarmement
d'un navire, se trouvent sans embarquement, l'n chômage persistant
existe à l'heure actuelle tant parmi les marins métropolitains que
parmi ceux qui sont originaires de plusieurs au! res régions de l'Union
française et les préoccupai ions du département de la marine mar
chande, rejoignent celles de l'honorable parlementaire. Mais jusqu'à
présent, malgré les dispositions déjà prises, ce surcroît de main-
d'œuvre maritime n'a pu être résorbé. En ce qui concerne plus parti
culièrement les marins qui se trouveront à terre à la suite du désar
mement du paquebot Félir-Rovssel, un grand nombre bénéficieront
de la convention sur la stabilité de l'emploi jusqu'à la conclusion
d'un nouvel engagement maritime. La situation des marins non
stabilisés est plus pénible. A l'expiration des congés acquis en cours
d'embarquement, il leur appartiendra de s'inscrire en attente d'em
barquement, dans un bureau de main-d'œuvre ou de placement
maritime pour préserver leurs droits aux prestations de la sécurité
sociale et bénéficier des allocations de chômage. Je signalerai que
le département de la marine marchande a pris des dispositions pour
assurer le retour dans leur pays d'origine, en prenant les frais du
voyage maritime à sa charge, des marins en provenance des terri
toires d'outre-mer qui veulent éviter un chômage prolongé dans les
ports métropolitains.

(Réponse publiée au Journal officiel, débals C. R., le 4 mal
suivant.)
Question et réponse avaient le mérite d'appeler l'attention du

Gouvernement sur le problème et aussi d'en faire ressortir le caractère
particulier: le chômage des marins originaires d'outre-mer n'est
qu'un aspect du chômage sévissant généralement chez les marins,
sans distinction d'origine, et qu'il est difficile de résorber.
La réponse contenait, en outre, l'assurance que les chômeurs

ne seraient pas laissés sans ressources et que ceux qui le désireraient
seraient rapatriés dans leurs territoires aux frais de l'Étal.
Pour mieux apprécier l'importance du chômage, se rendre compte

des conditions d'existence des chômeurs et recueillir leurs doléances
et leurs vœux, les enquêteurs se rendirent successivement à Marseille,.
Bordeaux et Dunkerque.

II. — Situation actuelle des marins en chômage.

a) A Marseille:
L'enquête à Marseille, où nous le répétons, le problème du chô

mage des marins originaires d'oulre-mer, se pose avec le plus
d'acuité, débuta par un exposé du directeur de l'inscription mari
time.

Selon ce haut fonctionnaire, le chômage des marins, d'une façon
générale, sans être grave à l'heure actuelle, n'en est pas moins préoc
cupant. 11 est dû au rajeunissement de notre flolle de commerce qui
entraine une diminution sensible de la niain-d'o-uvre par suite de la
modernisation des bateaux et, en particulier, par suite de la dispari
tion totale de la chauffe au charbon.
A côté de cet aspect général, il faut insister sur les répercussions

du chômage sur les matins originaires d'oulre-mer: ceux-ci sont les
premières victimes du manque de travail, parce qu'ils fournissaient
une bonne partie du personnel de chauffe sur les navires à vapeur
et aussi parce que leur qualification professionnelle est inférieure,
sauf exception, à celle de leurs camarades métropolitains.
C'est ainsi que les marins originaires d'outre-mer constituant le

dixième de la totalité des marins embarqués, on estime que, sur 3
marins en chômage, un, au moins, est originaire d'oulre-mer.
En ce qui concerne le port de Marseille, les derniers renseigne

ments connus sont les suivants:

Marins des territoires d'outre-mer en résidence à Marseille.

Situation de la main-d'œuvre autochtone en général.

Embarqués. — Côte occidentale d'Afrique (C. O. A.], 173; Côte
française des Somalis (C. F. S.), 1^3; Madagascar, 1ô3; Viet-Nam, 1li.
— Suit, Otij.
Chômeurs (1). — C. O. A., 62; C. F. S , 52; Madagascar, 40; Viet-

Nam, 2<>. — Soit, 180.
■ Situations diverses (2). — C. O. A., 150; C. F. S., 100; Madagascar,
15; Yiel-Nain, 10. — Soit, 275.

2. Rapatriements dans les territoires d'origine
depuis le 2 janvier l'J52.

C. O. A., 112; C. F S., lii ; Madagascar, 8; Viet-Nam,.22 (3). — Soit,
280.
Ces statistiques appellent une observation, en ce qui concerne

les marins en « situations diverse* »: leur nombre est sûrement plus
élevé (l'administration le reconnaît) que celui qui figure au tableau,
du fait des marins débarqués clandestinement, échappant à tout
contrôle.

(1) Chiffres officiels du service départemental de la main-d'œuvre.
(2) Inaptes, inactifs, non inscrits au chômage, etc.
(M) Rapatriements aux frais de la marine marchande arrété après

parution de la D. M n° 1117 GM 2 du 21 mars 1.'55
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Pour préciser l'évolution du problème du chômage, il nous a
paru intéressant de relever les statistiques année par année, sous la
forme suivante:

Chômage o.'îtcie! parmi la main-d'œuvre d'outre-mer.

(Marins professionnels chômeurs inscrits sur les listes du bureau
paritaire de placement maritime.)

Mai 1919. — A O. F. et C. F. S., 113; Madagascar et dépendances,
41; V iet-Nam, 22. — Soit, 200.
Mai 1950. — A. O. F. et C F. S., 180; Madagascar et dépendances,

31; V iet-Nam, 25. — Soit, 236.
Mai 195 . — A. O. F. et C. F. S., 229; Madagascar et dépendances,

33; Viet-Nam, 30. — Soit, 292.
Mai 1952. — A. O. F.. 113; Madagascar et dépendances, 20; Viet-

Nam, 21. C F. S., 73. — Suit, 227
Mai l!/53. — A. O. F., 1SJ; Madagascar et dépendances, 41; V iet-

Nam, 35; C. F. S., 75. — Soit, 313.
Mai 1951. — A. O. F., 131; Madagascar et dépendances, 23; Viet- .

Nam, 26; C. F. S., 70. — Soit, 250.
Mai 1955. — A. O. F. 102; Madagascar et dépendances, 28; Viet-

Nam, 27: C. F. S., 50. — Soit, 207
Mars 1956. — A. O. F , 62; C. F. S., 52; Madagascar et dépendances,

40; Yiel-Natn, 26. — Soit, ISO.
Total général, l.iiiô.

Ce tableau fait ressortir un maximum du nombre des chômeurs
en mai 1953. A part cette pointe, relativement résorbée par des
rapatriements dans les territoires d'origine des intéressés, on constate
que le niveau est en baisse régulière et qu'en mars 1956, le nombre
des marins d'outre-ner chômeurs est inférieur à celui de mai 1949.
Enfin, les plus récents mouvements de main-d'œuvre visés par

le présent rapport s'établissent comme suit:

Répartition de la main-d'œuvre d'outre-mer
entre les armements marseillais.

Situation comparative au 20 mars 195G.

FRAISSINET-FABRE

Unités retirées: Canada, Iloggar, Foria.
Suppressions d'emplois: néant; personnel redistribué sur les autres

navires.

Emplois actuels: C. O A., 107 (machine et service général); C. F. S.
(Arabes), 22 (machine); Viel-Nam, 56 (service général).
Relève assurée par un contingent supplémentaire de 25 p. 100 envi

ron, recruté directement en C. O A., et sur la place de Marseille
pour les autres autochtones.

MIXTE

Unités retirées: G.-G.-Lépine, Djebel-Amour, Djebel-Aurès.
Suppressions d'emplois: néant; personnel réemployé.
E.nplois actuels: C. F. S. (Arabes), 10 (machine); C. F. S. (Somalis),

5 (machine).
Relève assurée par 7 marins.

LE BORGNE

Unités retirées: Augustin-L.-B -, Marie-T.ouise-L.-l?.. Joxfphine-L.-B
Suppressions d'emplois: C. F. S. (Arabes), 7. (machine).
Emplois actuels: C. F. S. (Arabes), 5 (machine) ; C. F. S. (Somalis),

2 (machine, postes récemment réservés).
Relève assurée par 2 marins.

COMPAGNIE NAVIGATION EUROPÉENNE (ex FRANCO TUNISIENNE)

Unités retirées: Saint-Maurice, Olympia.
Suppressions d'emplois: C. o A., 22 (pont, machine); C. F. S.

(Arabes), 8 (machine).
Emplois actuels: C. O. A., 11 (pont, machine) ; C. F. S. (Arabes),

t (machine).
Ces postes intéressent le Massilia, dernière unité sous pavillon

français.
La même compagnie emploie sous pavillons étrangers environ 20

Sénégalais et 2 Arabes de la C. F. S.

UNION «INDUSTRIELLE MARITIME

Emplois actuels: C. O. A., 5 (machine); C. F. S. (Arabes, 4
(machine); C. F. S. (Somalis), 4 (machine).
llelève assurée par 2 Arabes el 2 Somalis.

S. G. T. M.

Unités retirées: C.-P.-Lemerle, Mont-Everest, Campana, Florida.
Suppression d'emplois: C. O. A , JÔ (machine).
Emplois actuels: C. O. A., 4 (machine); C. F. S. (Arabes); 2

(machine); Viet-Nam, 30 (service général et 1 machine),

GÉNÉRALE TRANSATLANTIQUE

Unités retirées: Marigot, Fred Sca maroni.
Suppression d'emplois : C. O. A., 3 (service général)- C F S

(Arabes), 32 (machine); Viet-Nam, 13 (service général); Madagas
car, 6 (service général).
Relève assurée par: C. O. A., 2; C. F. S.. 13; Viet-Nam, 4; Mada

gascar, 2.

MESSAGERIES MAR'TIMES

Unilés retirées: Cliautilty, Ville de Strasbourg, Ville d'Amiens
Providence, André-Lebon, Compiègne, Champollion, Lieutenant-de-
La Tour, Félix-Roussel, Oregon, Leconte-de-Lisle, Eridon.

Suppressions d'emplois: C. O. A., 82 (machine); C. F. S. (Arabes)
33 (machine) ; C. F. _S. (Somalis), 12 (machine). '
Emplois actuels: C. O. A., 32 (service général): C. F. S. (Somalis]

7 (machine Maréchal Joffre ); C. F. S. (Arabes), 10 (machiné
Athos II); Viet-Nam, 39 (service général); Madagascar, 153 {Set-
vice général).

Relève assurée par un effectif supplémentaire de 25 p. 100 environ
recruté sur la place.
La compagnie emploie 12 Arabes en service permanent à terre.

PAQUET

Unités retirées : Oued Fes, Médie II, Oued Koun.
Suppressions d'emplois: C. O. A , 10 (pont et machine).
Emplois actuels: C. O. A., 11 (machine, service général) ; C. F. S,

(Arabes), 11 (machine) ; Madagascar, 4 (service général); Viet
Nam, 9 (service général).
Relève assurée par G. O. A., 7: C F S. (Arabes), 9: Viet-Nam, i,
Le directeur de l'inscription maritime tient à souligner que les

compagnies de navigation, sur sa demande, ont fait un réel eflort
pour limiter les licenciements, notamment ceux des marins d'outre-
mer, si bien que le chômage résultant des désarmements n'a pas
atteint l'ampleur qu'on pouvait redouter. Mais il ne lui parait pas
possible d'aller plus loin et les marins débarqués ne peuvent, dans
l'état actuel des choses, espérer un embarquement dans un délai
prévisible.
Le recrutement des marins d outre-mer se fait de deux laçons:

soit directement, soit par l'intermédiaire du bureau paritaire de
placement maritime.
En fait, il apparaît que cet organisme est peu utilisé par les

compagnies qui ont, chacune, un personnel qui leur est habituel,
qu'elles connaissent bien pour l'avoir déjà utilisé et qu'elles
tiennent naturellement, à utiliser par priorité sur tout autre.
Pour favoriser l'embarquement des originaires d'outre-mer, on a,

parfois, envisagé d'imposer aux compagnies des quotas leur réser
vant, d'office, un certain nombre de places sur chaque navire.
Une telle mesure, outre qu'elle serait une entorse à la liberté

du travail, et donc à la Constitution, risquerait d'avoir de graves
conséquences sociales dont les premières victimes seraient ceux-là
mêmes qu'on aurait voulu protéger.
D'autre part, en l'absence d'une extension, prévue mais toujours

différée, du régime de l'inscription maritime dans les territoires
d'outre mer, les marins qui en sont originaires ne peuvent, évi
demment, espérer faire une carrière maritime, retraite comprise,
comparable à celle des marins métropolitains.
Dans la situation actuelle, on ne peut donc, pour sortir du chô

mage les marins débarqués, que chercher à les reclasser dans une
autre branche ou les rapatrier.
La première solution ne laisse que peu d'espoir: les originaires

d'oulre-mer qui ont quitté leur pays pour naviguer ne demandent
qu'une chose, embarquer de nouveau. Tout autre métier que celui
de navigateur leur apparaît comme une déchéance.
Quant au rapatriement, il est organisé par une circulaire minis

térielle (33 GM 2 du 2 janvier 1952) prévoyant que chaque chômeur
peut, sur sa demande, être ramené gratuitement dans son pays
d'origine, où il perçoit une indemnité de licenciement de 10.000 1
C. F. A. (soit 20.000 F métropolitains). . ,
La lecture des tableaux précédents montre que la tentative ues!

pas totalement infructueuse mais, là aussi, on se heurte au sen
timent d'amour-propre des marins de couleur pour qui, 1™®
chez soi dans ces conditions, est un véritable déshonneur!
Après avoir entendu le point de vue de l'adminislralion, les

enquêteurs reçurent très longuement les délégués des marins *
meurs, un Sénégalais, un Malgache et un Somali, représentant le
groupement des navigateurs de la France d'outre-mer résidant dans
la métropole.
Pour faire saisir leurs doléances et leurs vœux, nous croyons

ne pouvoir faire mieux que publier, sans en rien modifier,
pétition suivante:

Revendication du groupement des navigateurs de la France
d'outre-mer résidant dans la métropole.

Les navigateurs de l'Union française ont le droit de lutter S 1
cause de la lamentable situation qui leur est faite.
Pendant la guerre, ils ont collaboré avec le plus grand dc™

ment à la défense de la mère pairie, la France. Ils sont piets <1
faire de nouveau en cas de nécessité. mviiés
C'est pourquoi ils comprennent d'autant moins les wiRU

qu'on leur crée en temps de paix.
1° Nous, navigateurs de l'Union française, désignés souvent so»

l'appellation d'indigène, en bénéficions pas de la retraite ae^>n1
ou pension. Après avoir donné noire jeunesse et nos 'one*> os
ne nous empêche pas de subir l'âge limite de 55 ans, comme
frères métropolitains; . .
2° Bien que subissant une retenue de 3 p. de e£™s

aux invalides, après la limite d'âge de 55 ans, nous nous uo"
privés de travail et de retraite. . nt
3° Si la loi était impartiale, la cotisation de 3 p. 100, r®Pr^!Jjon ,

le tiers de 9 p. 100 devrait nous donner droit à un tiers jfleP. LIC{S
Ce qui nous éviterait de nous trouver sans force et sans r- !-
à la limite d'âge.
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Pendant la guerre, alors que nous nous trouvions sur le même
bateau, en cas de naufrage, la mort ne faisait pas un choix entre
nous ' . ■ ,
Nous demandons que le pourcentage d'embarquement nous soit

accordé sur tous les bateaux baltant pavillon français. Et aussi
que tous ceux d'entre nous résidant dans la métropole puissent
bénéficier d'une embauche plus large dans les entreprises privées,
peinture, usines, docks, carénage et bâtiment, comme tous les
étrangers.

4° Que l'embarquement à tour de rôle soit observé, avec contrôle,
sans distinction de race ni de couleur. Le respect du métier,en
évitant intermédiaires entre armateurs et marins d'outre-mer. L'em
barquement devant se faire par le bureau de placement, service
départemental de la main-d'œuvre.
50 Retraite de vieillesse comme nos frères métropolitains Droit

aux asiles de vieillards.
6» Tous les enfants de navigateurs de la France d'outre-mer

doivent bénéficier de l'allocation familiale, tout comme les enfants
métropolitains, et ce, malgré qu'ils soient aux colonies, après jus
tifications nécessaires. De même pour la femme au foyer.
7° Stabilisation attribuée conformément aux prescriptions des

conventions collectives du code du travail;
8» Question pension, leur payer leur temps de navigation, tenant

«impie de leurs versements de 3 p. 100 aux invalides et sans
attendre qu ils soient malades pour bénéficier des invalides.
Tenir compte, pour la retraite, de l'impossibilité fréquente de

pouvoir payer le retard qui n'a pas été retenu au fur et à mesure
et qu'ils doivent payer en bloc.
Groupement des territoires d'outre-mer.
Association de l'Afrique occidentale française et Afrique équato

riale française.
Association des Malgaches et Comoriens de France.
Association des originaires de Côte française des Somalis.

Revendications des origina/res de la France d'outre-mer.

Nous désirons du travail et des embarquements.

Depuis de nombreuses années, depuis toujours, nous exerçons les
professions de soutier, chauffeur au charbon, boys, graisseur, matelot,
etc. " '
Durant les hostilités, nous avons été recrutés, réquisitionnés pour le

transport des troupes et des munitions dans les zones dangereuses
pour que la France vive.
Maintenant, les bateaux sont . modernes et l'armement prend

comme prétexte notre incapacité de travail. Pourtant, dans les ports
mtMropoli tains, se trouvent des marins ayant servi dans la marine
nationale, dans les forces navales libres et possédant des références
délivrées par les compagnies de navigation où ils ont servi.
D'autre part, les marins métropolitains refusent de partager la même

cabine avec les marins de couleur. Pourtant, pendant la guerre, on ne
regardait pas de si prés, aussi bien à bord que dans les tranchées.
Nous étions tous frères. Quand il s'agit d'armes nouvelles, les gens de
couleur ont suffisamment de capacités, mais pour obtenir un embar
quement sur de nouveaux navires, c'est différent. Pourquoi deux
poids et deux mesures ? Pourquoi leur proposer vingt mille
« baluches » pour les faire rentier chez eux, au lieu de leur trouver
du travail ou un embarquement ? L'Union française n'existerait-elle
que sur le papier et non dans les actes ?
Nous demandons des embarquements à tour de rôle, avec contrôle

du service départemental de la main-d'œuvre, sans ' distinction de
race et de couleur Ne plus avoir d'intermédiaires entre armateurs et
marins.

Pension. retraite, sécurité sociale, assistance aux vieillards, alloca
tions familiales aux enfants d'outre-mer et femme au foyer pour leur
mère.

Embauche dans les entreprises privées au même titre que les étran
gers.

Selon les représentants des chômeurs, il y aurait eu en chômage,
a Marseille, à cette époque (juillet 11*55), 200 marins originaires
d Afrique occidentale française et d'Afrique équatoriale française,
dont 160 titulaires d'un certificat d'aptitude professionnelle.
Leur groupement est intervenu à deux reprises, par lettres des

i'' juin et 13 octobre 1954, auprès de la préfecture des Boufhes-du-
tlione, pour qu'un soutien soit accordé aux chômeurs, mais aucune
réponse ne leur fut donnée.
Des démarches ont élé amorcées,, d'autre part, avec une entre

prise de peinture, susceptible d'embaucher quelques chômeurs. Nous
n en connaissons pas les résultats.
Mais il nous est également signalé deux motifs supplémentaires

de chômage pour les marins de couleur: la répugnance que manifes
teraient certains marins métropolitains à cohabiter à bord avec des
noirs, et le fait que ceux-ci ne sont affiliés à aucune grande centrale
syndicale parce que suspectés, depuis lt'S0, d'être des « briseurs de
grève ». - . '

Sur te premier point, nous devons tout de suite préciser que
1 administration de l'inscription maritime n'accorde pas une grande
valeur à l'argument présenté aux enquêteurs. 11 est indéniable qu'à
Bord des bateaux de commerce, une séparation de fait, d'ailleurs
dépourvue de sentiments hostiles, a toujours été observée entre les
n\crs éléments ethniques de l'équipage. Il n'est même pas possible
h h■,"1JPu te r ^ un élément plus qu'à l'autre, chacun d'eux ayant ses
«animées, ses préférences aussi, notamment dans la façon de se
nourrir...

vnnC ? e " coexistence » n'aurait jamais, dans le passé, pro
voque cte gêne en ce qui concerne le recrutement des marins de
înnSeU -r ' " rie doit P13 en provoquer davantage aujourd'hui, an
WTMt-", Pour. (' eux raisons: d'abord, l'évolution des esprits qui suit
«évolution. politique au regard des populations d'outre-mer depuis

ans; ensuite, la modernisation des installations k bord des

bateaux qui offre aux hommes de l'équipage des cabines à deux et
même (sur les pétroliers) à un homme seulement.
Sur le deuxième point, nous verrons ci-dessous l'opinion des

représentants d'une grande centrale syndicale.
Un autre grief, plus fondé, semble-t-il, concerne le recrutement

des marins d'outre-mer, étrangers à l'Union française. Depuis de
longues années, en effet, l'administration reçoit les doléances des
marins d'outre-mer relatives au tort que leur porte la présence à
bord de bateaux français de marins originaires du Yémen ou d'Arabie
séoudite, considérés à tort comme citoyens français de la Côte des
Somalis.

li est juste de reconnaître qu'un sérieux effort a été entrepris
pour mettre fin à ces abus. L'inexistence d'abord, puis l'insuffisance
des services de l'état civil dans notre territoire bordant la mer Rouge
les a longtemps facilités. Un renouvellement des livrets profession
nels de marin, actuellement en cours, doit permettre l'exclusion des
non-Français, à l'exception de ceux qui se sont acquis des, titres de
reconnaissance de notre pays, en servant pendant la guerre, à bord
des bateaux ralliés à la France libre. Mais, là encore, le filtrage
doit être fait très soigneusement.

Au début de 1950, sur 409 demandes déposées dans les quartiers
d'inscription maritime de la métropole de de 1"Algérie et transmis
par leurs soins à Djibouti: »

115 avaient fait l'objet d'ne décision favorable;
33 avaient été rejetées;
2G1 restaient encore en instance.

Enfin, les représentants des chômeurs, dont il faut souligner la
correction de l'attitude, la modération du ton et la bonne volonté
évidente, ont appelé l'attention des enquêteurs sur l'existence
d'« intermédiaires » dans le recrutement des marins, jouant le rôle
de ceux qui ont toujours été justement flétris sous l'appellation de
« marchands d'hommes ».

L'un d'entre eux, en particulier, nous a été signalé à plusieurs
reprises: Yéménite, jadis expulsé de France après condamnation
judiciaire, il aurait été par la suite naturalisé Français. Propriétaire
à Marseille d'un commerce, il bénéficierait de hautes protections
locales qui lui permettraient de recruter impunément les marins à
son gré, moyennant finances. Certains l'auraient identifié avec un
commerçant qui a été, voici quelques mois, nommé chevalier de la
Légion d'honneur au titre de la marine marchande, ce qui a provoqué
une vive émotion parmi ses victimes impuissantes.
Votre commission serait particulièrement reconnaissante à l'ad

ministration si elle était en mesure de démentir de telles rumeurs.
Les enquêteurs eurent ensuite un entretien avec l'administra

teur en chef de la France d'outre-mer qui dirige les services sociaux
d'outre-mer à Marseille.
Celui-ci leur déclara que, réglementairement, les marins d'outre

mer en chômage ne relèvent pas de son autorité, mais de celle de la
marine marchande. Toutefois, il se trouve, en fait, dans l'obligation
de s'en occuper puisque, lorsqu'ils se trouvent sans ressources, c'est
vers les services sociaux de la France d'outre-mer qu'ils se tournent
tout naturellement, ainsi que tous les autres originaires d'outre-mer
qui sont « en panne » à Marseille, qu'ils y soient venus régulièrement
ou non (il estime que chaque bateau touchant Marseille, en prove
nance des territoires d'outre-mer, y débarque clandestinement un
ou deux Africains).
Il est intervenu fréquemment auprès des compagnies de navi

gation pour qu'elles embarquent des marins de couleur en chômage,
mais n'a jamais obtenu beaucoup de succès. A son avis, les compa
gnies passent par l'intermédiaire des syndicats de marins auxquels
les noirs n'adhèrent pas, fondant entré eux des associations aussi
multiples qu'éphémères.
Il a, d'autre pari, retenu les griefs déjà évoqués plus haut: les

marins d'outre-mer auraient été des « briseurs de grève », leur quali
fication professionnelle serait inférieure à celle de leurs camarades
métropolitains et ils seraient victimes d'un préjugé racial venant
non de leurs employeurs, mais des autres marins.
Pour remédier à la pénible situation des originaires d'oulre-mer

en chômage à Marseille (marins compris), il est envisagé de créer
un « centre de reclassement », pour lequel un local a déjà été
trouvé.

L'activité de ce centre aurait pour objet de préparer les origi
naires d'outre-mer à se qualifier comme ouvriers à terre, soit dans
la métropole, soit dans leur pays d'origine. « P'us précisément,
pour reprendre les termes mêmes du rapport administratif, il faut
les mettre en condition d'entrer dans les centres normaux de
formation professionnelle des adul'es, à égalité avec les métropo
litains, ce qui suppose une période d'adaptation préalable sur le
plan intellectuel et manuel indispensable. »
Il est bien évident que la tache des éducateurs se heurterait â

des difficultés qui, pour n'être pas insurmontables, sont particuliè
res aux hommes de couleur: action psychologique pour les persua
der d'accepter un métier auquel ils ie pensaient pas. adaptation
aux modes de vie métropolitaine et, surtout, manque généralement
absolu de toute instruction primaire
Deux grandes orientations pourraient être proposées aux chô

meurs: travail du fer et du bois, ou bâtiment.
Le centre de reclassement, ouvert à tous les chômeurs d'outre-

mer pourrait absorber une quinzaine de marins chaque mois.
Les plans sont terminés, mais les crédits manquent: 15 millions

pour le démarrage et 10 millions environ chaque année.
C'est aux autorités locales (municipalité de Marseille et conseil

général des Bouches-du-Rhône) qu'appartient la décision.
Votre commission s'efforcera de la faire intervenir au moment

des prochains débats budgétaires.

Les enquêteurs avaient émis le vœu d'entendre tous les repré
sentants de toules les grandes centrales syndicales marseillaises;
seul le syndicat C. G. T -F. O. a cru devoir répondre à leur appel.
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Leurs porte-parole ont d'une façon générale, confirmé les indi
cations recueillies auprès des autorités administratives et des chô
meurs. lls ont, notamment, déclaré impossible l'établissement a un
pourcentage d'embarquement en faveur des marins de couleur,
mais préconisé un choix permettant rembarquement des vrais
marins et le reclassement des autres.

De même, ils se sont prononcés en faveur d'une remise en
ma relie de la commission pari I aire et contre toute mesure qui pour
rait aboutir à fermer l'accès de la carrière maritime aux jeunes.
Une autre suggestion parait intéressante à retenir: assumer une

liaison entre les divers ports pour égaliser au maximum les chances
d'embarquement des chômeurs. L'offre est, en effet, beaucoup plus
faible que la demande à Marseille et l'écart est plus sensibles à Mar
seille qu'ailleurs, ce qui incite certains chômeurs à tenter, a leurs
Irais, leur chance dans d'autres ports, où leur réussite éventuelle
ne peut être que le fruit du hasard.
Au sujet du recrutement, F. O. ne croit pas à l'influence des

syndicats et se déclare hostile au contrôle de l'embauche préconise
par une centrale.
F.. O. reconnaît l'existence d'intermédiaires douteux dans le

recrutement, contre lesquels les marins sont insuffisamment pro
tégés.
Pour les représentants F. O. les marins de couleur ne sont pas

des briseurs fe grève el il seraient volontiers accueillis au sein de
cette centrale.

Quant à la discrimination raciale enfin, elle existe encore, mais
moins sensiblement qu'autrefois- elle disparai Ira par l'évolution des
uns et des autres, évolution que F. O. s'efforce d'accélérer.
Avant de quitter Marseille, la sous-commission d'enquête obtint

une entrevue avec un haut fnonclionnaire de la préfecture des
Bouches-du-Rhône.

De cet entretien, il ressort essentiellement que les autorités
préfectorales ne considèrent pas comme un problème majeur celui
que pose la présence dans la ville de plusieurs centaines de marins
d'outre-mer en chômage. Peut-être parce que, ainsi qu'il nous le fut
déclaré, l'ordre public n'en est pas menacé ?
Quoi qu'il en soit, « on » ignore l'existence de « marchands

d'hommes »... sans la nier, ni pourtant attacher plus d'importance
à l'un qu'aux autres, et aucune autorité locale ne parait empressée à
s'intéresser à la création d'un centre de reclassement des chômeurs
d'oulre-mer...

b) A Bordeaux:
Dans ce port, la commission d'enquête a suivi la même méthode

de travail qu'à Marseille.
Les informations recueillies auprès du directeur de l'inscription

maritime sont sensiblement identiques à celles que nous avons
reproduites plus haut. Nous nous bornerons donc à mentionner quel
ques éléments nouveaux.
A Bordeaux, il semble que le problème de la cohabitation des

marins métropolitains et des marins d'outre-mer se pose avec moins
d'acuité qu'à Marseille.
Cette cohabitation, d'ailleurs interdite par un décret du 1 OT sep

tembre 1931 (article 19) serait rendue difficile moins par la différence
des races que par celle des religions: les objections naîtraient notam
ment du fait que les marins musulmans se soumettent, plusieurs
fois par jour, aux obligations rituelles de la prière, ce qui provo
querait des plaisanteries déplacées de la part des marins non musul
mans.

Il nous a été signalé, d'autre part, que certains armateurs se
sont efforcés de ne pas laisser sans ressources les marins africains.
Par exemple, la compagnie maritime des Chargeurs réunis a con
servé presque tout son personnel navigant de couleur et recrute
d'assez nombreux graisseurs sénégalais. Elle confie, d'autre part,
dans la mesure du possible, de menus travaux à terre aux marins
qu'elle est obligée de débarquer.
Il n'existe aucun intermédiaire officieux comme pour le place

ment des marins chômeurs.

D'une façon générale, le chômage est peu étendu à Bordeaux.
Il ne frappe guère que les éléments les moins appréciés.
Des individus originaires d'outre-mer, soi-disant marins, vivent

'grâce à des activités mal définies, mais leur nombre ne semble pas
dépasser une dizaine. Ceux qui ont des titres certains et qui justi
fient d'au moins six mois de navigation perçoivent une indemnité
de chômage (7 en mars 1956, dont 4 originaires du Viet-Nam).
Peu de chômeurs se sont reclassés à terre, comme chauffeurs

dans des usines.

Enfin, le directeur de l'inscription maritime se montre modéré
ment optimiste pour l'avenir: il existerait encore des possibilités
d'embarquement pour les marins d'outre-mer comme chauffeurs au
mazout et une amélioration de leur qualification professionnelle ne
serait pas impossible, du moins pour quelques unités.
Quant aux rapatriements (avec prime de 10.000 F C. F. A.), ils

s'élèveraient à 6 ou 7 par an seulement.
Trois représentants des marins chômeurs ont, par leurs déclara

tions, confirmé dans les grandes lignes les informations recueillies
auprès de leurs camarades de Marseille. Ils ont, en particulier,
insisté sur l'hostilité des syndicats à leur embarquement.
Longuement entendu par la commission, le représentant du syn

dicat C. G. T. - F. O. s'est élevé contre assertion en ce qui
concerne, du moins, sa centrale. Selon lui, c'est à Bordeaux que les
marins de couleur ont le plus de facilités pour s'embarquer. Il ne
croit pas valables les reproches d'incompétence professionnelle qui
leur sont opposés, non plus que les difficultés de cohabitation, bien
réduites depuis que les marins disposent de cabines à deux et
meme une personne.

Les services des marins d outre-mer seraient toujours très amrJ
ciés. 11 en donne pour preuve qu'autrefois le service de' sécurité
leur élait confié exclusivement. Mais les armateurs craindraient
certains syndicats. Des menaces de grève auraient même été profé
rées. En conclusion, la discrimination serait politique plutôt que
raciale.

Le chef d'armement de la compagnie maritime des Chargeurs
réunis, entendu ensuite, donne à la commission l'assurance* ow
tout est fait, en ce qui le concerne, pour que les marins d'outre
mer ne soient pas désavantagés par rapport à leurs camarades
métropolitains. Sa compagnie embarque même le plus possible de
noirs et souhaite les conserver. Leurs rapports avec les Européens
sont très bons et il se déclare partisan de l'abrogation des dispo
sitions réglementaires qui entravent la cohabitation à bord.
Toutes les difficultés signalées seraient provoquées par l'action

des syndicats extrémistes.
Au " siège de la délégation des services sociaux d'outre-mer de

Bordeaux, la commission a pu apprendre que le nombre des navi
gateurs en chômage qui lui ont demandé assistance est allé en
décroissant au cours des deux dernières années, 10 d'entre eus
ayant été rapatriés, et qu'il n'est pas possible de préciser le sort
de tous les navigateurs assistés avant 1954, certains ayant émigré
vers d'autres ports français fréquentés par des navires à vapeur
susceptibles de les embarquer, ou ayant été rapatriés sans inter
vention officielle, eu ayant trouvé un emploi à terre, ou, enfin,
ayant réussi à s'embarquer.

c) A Dunkerque:
Dans ce port, on comptait, en février 1956, 19 marins d'outremer

en activité (y compris 2 Vietnamiens, 1 Marocain, 39 Antillais et
Guyanais) et 50 chômeurs (y compris C Tunisiens, 1 Marocain,
10 Antillais).
Douze de ces derniers étaient secourus par l'allocation chômage,

les autres vivant de ressources occasionnelles, notamment comme
dockers ou dans des entreprises industrielles.
Les statistiques officielles, fournies par le bureau local de la main-

d'œuvre, font ressortir une pointe en 1953 (66 chômeurs inscrits),
Depuis, leur nombre diminue régulièrement pour tomber à 23 au
début de 1906.

Mais l'administrateur de l'inscription maritime a exprimé quel
ques réserves sur ces statistiques en faisant valoir que les marins
d'oulre-mer sans embarquement seraient réticents à l'égard in
bureau de la main-d'œuvre.

Les uns déclarent qu'il leur paraît inutile de s'inscrire parce que
ne bénéficiant pas de l'aide au chômage et prétendant pouvoir se
faire embaucher plus facilement sans le secours d'aucun organisme.
D'autres se plaignent des difficultés provoquées par les formalités

à accomplir (bon nombre d'entre eux sont illettrés) ou du risqua
de manqiyr au passage un embarquement occasionnel s'ils se
livrent déjà à une autre activité professionnelle de reclassement.
C'est, en fait, la preuve de leur attachement à leur vocation mari'
time.

Enfin, un phénomène particulier a été signalé: l'esprit d'entraide
chez les originaires de la Côte française des Somalis, qui les porte '
secourir un compatriote en chômage, sans limitation de durée.
C'est pourquoi les Somalis sont les moins • nombreux à se uw
embaucher à terre entre deux embarquements.
Sur tous les autres aspects du problème, les renseignements

recueillis à Dunkerque sont identiques à ceux recueillis à Marseille
et à Bordeaux.

Ajoutons, avant de conclure, qu'il en est de même pour les autres
ports que la commission n'a pas visités. Le chômage des marins
d'outre-mer y est très peu important (8 au Ilavre, 4 à Rouen, aucun
à Nantes).

Conclusions.

Après avoir pris tous les contacts que nous venons de relater,
nous restons sur une impression très favorable aux marins a ou«
mer en chômage. Dans les divers ports que nous avons visites, o»
avons recueilli leurs doléances, exprimées d'une façon-plus ou ™ .
maladroite mais toujours sincère et nous n'avons jamais senti p
cer à travers les paroles qu'un loyalisme touchant à regara de
France, que tous considèrent comme une patrie indiscutée.
La seule amertume relevée dans les propos des cMm™;8 C

vient d'un sentiment de désaffection dont ils se sentent jes
times. Et il est difficile de ne pas leur donner, au moins par
ment raison lorsqu'ils mettent en balance l'empressement
talé à les embarquer en temps de guerre pour assurer le saau
mun de la métropole et de ses territoires d'outre-mer et i
rence qu'ils rencontrent une fois le péril passé. ,
Beaucoup des déboires que nous avons connus et ^

encore dans notre politique d'outre-mer ont pu être provoques
des faits semblables. Nous devons retenir cette leçon.

C'est pourquoi il nous paraît indispensable que le
se penche sur le problème, mineur en apparence seulemui,r
par le chômage des marins originaires d'outre-mer.
Trois sortes de mesures nous semblent devoir être prises .
1° Étendre à tous les territoires d'outre-mer à vocation m'ri

le système administratif de l'inscription maritime qui ne con.
être forcément calqué sur celui de la métropole, mais qu |6
serverait au moins les principes essentiels en ce qui '' retraites ;
régime social des marins, et notamment le régime aes ^ ^
2° Prendre toutes les mesures compatibles avec Ià .^f'y,!i,°i)aroiie'

réglementation sur la liberté du travail pour favoriser i
ment des marins d'outre-mer;
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30 Organiser dans un grand port, Marseille étan 1: le mieux indi-
iiié un centre de reclassement professionnel des marins chômeurs'
ïrin de leur assurer une meilleure qualification, soit dans la navi
gation. soit dans un métier a terre.
Nous voudrions, enfin, que les marins métropolitains eux-mêmes

f t' en particulier, leurs syndicats, prennent conscience des liens
fraternels qui doivent les unir à leur camarades africains et ne
tarent jamais obstacle à leur embauche sur des bateaux français.
Si nous sommes entendus, nous pouvons être assurés que bien

des misères disparaîtront, que de dangereuses rancœurs ne se feront
pas jour et que nous aurons contribué à réaliser ce que doit être .
fUnion française.

ANNEXE N * 442

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 15 mai 195G.)

PROJET DE LOI relatif au recouvrement de certaines créances,
présenté au nom de M. Guy Mollet, président du conseil des
ministres; par M. François Mitterrand, ministre d'État, garde
des sceaux, chargé de la justice; par M. Gilbert-Jules, ministre
de l'intérieur; par M. Paul Ramadier, ministre des affaires écono
miques et financières ; par M. Robert Lacoste, ministre résidant
en Algérie: par M. Marcel Champeix, secrétaire d'État à l'inté
rieur, chargé des affaires algériennes; par M. Jean' Filippi, secré
taire d'État au budget, et par M. Maurice Lemaire, secrétaire d'État
à l'industrie et au commerce. — (Renvoyé à la commission de
la justice et de législation civile, criminelle et commerciale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le décret-loi du 25 août 1937 a institué une
procédure de recouvrement simplifiée des petites créances commer
ciales.
Celle procédure permet au titulaire d'une créance commerciale

avant une cause contractuelle, d'obtenir du président du tribunal
de commerce une ordonnance d'injonction ayant les effets d'un
jugement contradictoire si elle ne fait pas l'objet de contestation
par le débiteur.
Depuis un- décret du 30 septembre 1953, ce texte est applicable

aux créances commerciales d'un montant égal ou inférieur à
M)!) F et, quel que soit leur montant, aux engagements résultant
d'une lettre de change acceptée ou d'un billet à ordre.
Les services que rend cette procédure en matière commerciale

incitent à l'étendre à certaines créances civiles. La commission
d'unification législative, la commission de réforme du code de pro-
cttae civile, ont élaboré des projets en ce sens, qui répondent,
par ailleurs, aux vœux de plusieurs chambres de commerce et orga
nisme; représentatifs des professions industrielles et commerciales,
te présent projet tend à réaliser celte réforme; il a aussi pour

objet de résoudre, en refondant entièrement le décret du 27 août
J'.'ïî, conformément aux suggestions formulées notamment par la
«mission de réforme du code de commerce et du droit des sociétés,
certaines difficultés que la mise en œuvre de celui-ci a soulevées
dans la métropole et dans les départements d'outre-mer; il tend
enfin à réaliser une nouvelle extension de son domaine d'applica
tion.

Le (itre I du projet, qui concerne les créances commerciale',
reprend en les complétant la plupart des dispositions du décret du
25 août 1037.

La refonte de ce décret était, en effet, indispensable, pour éviter
toute contestation quant à l'application de la procédure simplifiée
dans les départements d'outre-nier
L'article 1er étend au chèque la procédure de recouvrement sim

plifiée, déjà applicable, quel que soit le montant de la somme due,
lorsque l'engagement résulte d'une lettre de change acceptée ou
dun billet à ordre. Il est, en effet, anormal que le porteur d'un
chèque ne puisse utiliser une facilité de procédure accordée au
bénéficiaire d'un billet à ordre.
L'article 2 concerne les modalités de présentation de la requête

tntrodueiive d'instance.
Les tribunaux sont actuellement divisés sur l'interprétation des

dispositions correspondantes du décret de 1937. Si, pour la majorité
Centre eux, la requête peut-être adressée par la voie postale au
président du tribunal de commerce, certains tribunaux exigent le
flepot de la requête au greffe par le créancier en personne ou son
mandataire. En vue d'éviter des frais inuliles et des retards dans la
saisine du président du tribunal, le projet dispose que la requête
pourra, au choix du créancier, être déposée au greffe ou adressée au
président par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.
l'autre part, des difficultés s'étant manifestées dans la pratique en

r^-! co.ncenie la nature des justifications à fournir à l'appui de la
SMI ♦' P r°jet apporte quelques précisions à cet égard. Les plai
deurs trouveront ainsi, dans la loi elle-même, des indications leur
permettant de constituer leurs dossiers.
riE !e 5 artif 'es 3 et 4 sont la reproduction pure et simple du

et de l'article 5 contient plusieurs innovations
laisse au créancier, pour la notification de l'in-

5i! n?r P Qy- r au débiteur, le choix entre la lettre recommandée
iiin», ■ 011 l'huissier et l'exploit d'huissier. Pour éviter cer-
titm Lmcev tilU(ie3 ' 11 est utile de préciser que le mode de nolifica-
avw ni'11 ? era 'a lettre recommandée, du greffier ou de l'huissier,
de r»iu an • ^ avis de réception. Cependant, eu égard à la nature

tue procédure et bien que la jurisprudence distingue le refus

d accepter la lettre du cas où le destinataire n'a pas été atteint, il a
semblé plus sûr d'exiger un exploit d'huissier chaque fois que la
preuve de la délivrance de la lettre n'a pas été rapportée.

A raison des précautions prises pour assurer la notification de
l'injonction de payer, il a paru possible de prévoir, à l'article 7, qu'à
défaut de contredit, l'injonction, rendue exécutoire par le président,
ne serait susceptible ni d'opposition ni d'appel. 11 était dès lors
indispensable que le débiteur soit exactement informé des effets de
son inaction éventuelle et l'article 5 oblige, en conséquence, à repro
duire les dispositions de l'article 7 dans la lettre recommandée ou
la notification par huissier.
Pour éviter toute contestation sur ce point, il a enfin semblé

utile de préciser au même article 5 que le délai de quinzaine pour
former le contredit est un délai franc qui court à compter de la
réception par le débiteur de la lettre ou de la notification.
L'article 6 reprend les derniers alinéas de l'article 5 du texte

actuel en n'y apportant que quelques modifications de forme.
L'article 7 dispose, comme il a été indiqué ci-dessus, que l'ordon

nance d'injonction, rendue exécutoire par le président à défaut de
contredit, n'est susceptible ni d'opposition, ni d'appel, même si elle
accorde des délais de payement, et quel que soit le montant de la
créance. Dans une procédure simplifiée et rapide, les voies de
recours ne sont en effet admissibles que si le défendeur n'a pas été
informé de l'instance dirigée contre lui ou si, en contestant au
départ la prétention du demandeur, il a ouvert un débat contradic
toire. En admettre l'usage normal contre une ordonnance qui n'a
pas été frappée de contredit, alors que les plus sérieuses garanties
sont données au débiteur, pour qu'il soit informé de l'injonction de
payer délivrée contre lui, serait encourager les débiteurs de mau
vaise foi à utiliser les recours à des fins purement dilatoires et
annihiler la portée de la procédure simplifiée.
Ce même article 7 précise, en outre, que la requête par laquelle

le créancier demande le visa du président peut être formée par
simple lettre. Il n'y a aucune raison, en effet, de subordonner la
présentation de cette demande à des formes particulières puisque le
créancier n'aura pas alors d'autre justification à fournir que celle
du temps écoulé depuis la notification de l'ordonnance.
L'article 8 se borne à reproduire l'article 7 actuel.
Il a paru inutile de reprendre les dispositions de l'article 8 rela

tives aux délais de payement que le président ou le tribunal peut
accorder au débiteur: celles-ci résultent en effet de dispositions du
du code civil, il est fait expressément mention des délais de paye
ment à l'article 7 du projet.
L'article 9 du décret de 1937, qui attribue au tribunal de commerce

du domicile du débiteur compétence exclusive pour statuer sur
la procédure' d'injonction, ne comporte pas de sanction expresse.
Pour la sauvegarde des droits du débiteur, il convient d'obliger
le juge saisi à tort à soulever d'office son incompétence.
L'article 10 reproduit sans modification le premier alinéa de

l'article 10 du décret. Le deuxième alinéa est supprimé par suite de
la modification de l'article 5 et les dipositions fiscales sont repor
tées à l'article 21.

Le t i ! i-e I f , relatif la procédure de recouvrement simplifiée
des petites créances civiles s'inspire à la fois des dispositions du
titre 1 et des projets élaborés par la commission d'unification légis
lative et par la commission de réforme du code de procédure civile.
L'article 11 déclare celle procédure applicable aux demandes en

payement de somme d'argent ayan* une cause eontracluelle et qui
seraient de la compétence du juge de paix. En raison des difficultés
de preuve particulières aux créances civiles, il semble inopportun,
en effet, de se référer au chiffre de compétence retenu en malière
commerciale. En revanche, ce serait assigner à la procédure insti
tuée par le projet un domaine d'application fort réduit que de fixer
un maximum trop faible. 11 parait raisonnable d'aligner ce maxi
mum, ainsi que cela résulte implicitement du texte proposé, sur
le taux de compétence à charge d'appel du juge de paix de telle sorte
que toute modification ultérieure de ce taux soit immédiatement
applicable en la matière. D'autre part, cette limitation a une portée
générale, quel que soit le titre d'où résulte l'engagement du débi
teur1 .

L'article 12 relatif à la présentation de la requête ne contient
pas la distinction énoncée à l'article 2. Dans tous les cas, le deman
deur doit déposer sa requête au greffe de la justice de paix, en per
sonne ou par mandataire. Pour la raison, déjà indiquée, qu'en
matière civile les difficultés de preuve sont plus grandes qu'en
matière commerciale, il importe en effet que le créancier bénéfi
cie, avant de déposer sa requête, des conseils que pourrait lui donner,
soit le greffier du .tribunal, s'il se présente en personne, soit un
mandataire de justice, s'il a recours à son ministère.
Les articles 13 et li, inspirés du décret de 1937, n'appellent pas

de remarque spéciale.
A l'article 15, un seul mode de notification est prévu pour l'injonc

tion de payer: la signification par huissier. Les débiteurs en matière
civile n'ayant pas toujours l'habitude des affaires, il parait indispen
sable que cet officier ministériel soit mis à même, en- leur délivrant
l'avis d'injonction de payer, de leur indiquer les moyens que leur
donne la loi de sauvegarder leurs droits; cette garantie constitue la
contrepartie nécessaire de l'exclusion de l'opposition et de l'appel,
qui résulte de l'article 17.
Les articles 1G à 20 sont conformes aux dispositions correspon

dantes du titre I.

Le titre III contient un certain nombre de dispositions générales.

L'article 21, alinéas 1 et 2, étend à la procédure en matière civile
des exonérations fiscales qui figurent déjà a l'article 10 du décret
de 1937, modifié par la loi du 21 mai 1951.

A l'article 22, relatif à l'application du texte à l'Algérie, il a paru
normal de donner expressément compétence aux juges de paix à
compétence étendue, qui peuvent connaître de certaines affaires
commerciales. nour adresser, en cette matière, des injonctions de
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Baver et statuer sur les contredits. Ce nouvel accroissement dela
compétence de ces magistrats, plus proches des justiciables que le
sont les tribunaux de commerce, ne pourra que diminuer les irais
incombant aux plaideurs.
Les articles 23 et 24 ont trait à l'application du texte dans les

départements d'outre-mer.
L'article 23, qui double tous les délais, dans ces départements,

lorsque l'une des parties réside à plus de 50 kilomètres du siege de la
juridiction saisie, vise en pratique le cas des justiciables résidant
dans les îles secondaires, qui n'ont pas toujours de relations régu
lières avec les centres administratifs et judiciaires.
L'article 21 concernant la Guyane est motivé par une disposition

de l'article 8 de la loi du 2 juin 1955, modifiant le taux de compé
tence des justices de paix, qui a maintenu la compétence des juges
de paix dans ce département en matière commerciale. Il résulte
rait du rapprochement de ce texte avec les dispositions du Titre I
du projet que si le président du tribunal de commerce aurait bien
qualité, comme dans la métropole, pour signer et viser les injonc
tions de paver, les contredits concernant des créances inférieures
ou égales au taux de compétence à charge d'appel du juge de paix
devraient être portés devant ce magistrat. Pour éviter cette du alite
de compétence, source de complication, l'article 24 attribue formel
lement compétence au tribunal de commerce, dans le département
de la Guyane, pour statuer sur les contredits.

PROJET DE LOI

Le président du conseil des ministres,
Le conseil d'État (commission permanente) entendu,
Le conseil des ministres entendu,

Décrète:

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté au Conseil de
la République. par le ministre d'État, garde des sceaux, chargé de
la justice.

TITRE I°r

Recouvrement de certaines créances commerciales.

Art. 1 er. — Toute demande en payement d'une somme d'argent,
qui serait de la compétence du tribunal de commerce, peut être
soumise à la procédure d'injonction de payer réglée au présent
.titre :
1° Lorsque la demande a une cause contractuelle et ne dépasse

pas 250.000 F;
2° Lorsque l'engagement résulte d'une lettre de change acceptée,

d'un billet à ordre ou lorsqu'il a donné lieu à l'émission d'un chèque.
Art. 2. — Le demandeur déposera au greffe du tribunal de com

merce, en personne ou par mandataire, ou adressera au président
du tribunal de commerce par lettre recommandée avec demande
d'avis de réception, une requête contenant les noms, prénoms,
professions et domiciles des parties, l'indication précise du mon
tant de la somme réclamée et sa cause.

A l'appui de la requête, il sera joint tous documents de nature
S justifier de l'existence et du montant de la créance et à en établir
le bien-fondé, notamment tous écrits émanant du débiteur et visant
la reconnaissance de la dette ou un engagement de payer.
Art. 3. — Le président, au bas de cette requête, autorisera la

signification d'une injonction de payer si la créance lui paraît jus
tifiée. Dans le cas contraire, il rejettera, sauf au créancier à procé
der suivant les voies de droit commun.

La requête qui est revêtue de l'injonction de payer, reste, jusqu'à
apposition de la formule exécutoire prévue par l'article 6 ci-après,
à titre de minute, entre les mains du greffier qui peut en délivrer
un extrait sous forme de certificat mentionnant les noms, profes
sions et domiciles des créanciers et débiteurs, la date de l'injonction
de payer, le montant et la cause de la dette, le numéro de l'ins
cription au registre prévu à l'article 10 ci-après et, le cas échéant,
la mention de l'enregistrement de l'original.
Art. 4. — Aucune injonction de payer ne sera accordée si elle

doit être signifiée à l'étranger ou si lô débiteur n'a pas de domicile
ou de résidence connus en France.

Art. 5. — Avis de l'injonction de payer accordée par le président
est transmis au débiteur par lettre recommandée du greffier ou de
l'huissier, avec demande d'avis de réception, ou à défaut d'avis de
réception constatant la délivrance au destinataire, par voie de noti
fication par huissier.

La lettre recommandée ou la notification par huissier contiendra
l'extrait prévu à l'article 3, alinéa 2, avec sommation au débiteur
d'avoir, dans le délai de quinzaine et sous peine d'y être contraint
par toutes les voies de droit, à satisfaire à la demande du créancier
avec ses accessoires en intérêts et frais dont le montant sera précisé.
Elle devra reproduire le texte de l'article 7 ci-dessous, et contiendra
en tmlre avertissement au débiteur que, s'il a des moyens de défense
tant sur la compétence que sur le fond à faire valoir, il devra, dans

, les 15 jours francs qui suivront celui de la réception de la lettre ou
de la notification, formuler son contredit à l'injonction de payer,
sinon celle-ci sera rendue exécutoire.

Art. 6. — Le contredit se fera par une simple remise au greffier
contre récépissé à peine de nullité. Ledit récépissé ne pourra être
délivré que sous réserve de consignation préalable des frais par
le conlredisant.

Aussitôt le greffier convoquera par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception les parties à comparaître devant le tri
bunal à la première audience, en observant un délai de 8 jours
entre l'envoi de la convocation et le jour de l'audience.

Dans tous les cas, le tribunal, avant de statuer, commettra un
juge à l'effet de procéder à une tentative de conciliation. Le procès-
verbal de conciliation pourra être homologué par le tribunal si le
demandeur le requiert.
Le tribunal saisi d'un contredit statuera, même d'office, par un

jugement qui aura les effets d'un jugement contradictoire.
Art. 7. — S'il n'a pas été formé de contredit dans le délai prescrit

l'injonction de payer sera, sur la réquisition du créancier, visée sur
l'original de la requête par le président du tribunal et revêtue par
le greffier de la formule exécutoire. Ladite réquisition se fera par
simple lettre.
L'injonction de payer produira alors tous les effets d'un jugement

exécutoire. Elle lis sera susceptible m d'opposition, ni d'appel,
même si elle accorde des délais de payement.

Art. 8. — Toute ordonnance contenant injonction de payer, non
frappée de contredit et non visée pour exécutoire dans les six mois
de sa date, sera périmée et ne produira aucun effet.
Art. 9. — La procédure de payer sera de la compétence exclusive

du tribunal de commerce du domicile du débiteur, nonobstant
toute clause attributive de juridiction.
L'incompétence de tout autre tribunal de commerce pourra être

soulevée en tout état de cause et sera prononcée, même d'offce,
par le juge.
Art. 10. — Il sera tenu au greffe un registre sur papier non timbré,

colé et paraphé par le président du tribunal, et sur lequel seront lus-
crils les noms, professions et domiciles des créanciers et débiteurs,
la date de l'injonction de payer ou celte du refus de l'accorder, le
montant et la cause de la dette, la date de la délivrance de testa-
loire, la date du contredit s'il en" est formé, celle de la convocation
des carties et du jugement.

TITRE II

Recouvrement des petites créances civiles.

Art. il. — Toute demande en payement d'une somme d'argent,
dont la cause est contractuelle et qui serait de la compétence du juge
de paix, pourra être soumise à la procédure d'injonction de payer
réglée au présent titre.

Art. 12. — Le demandeur déposera au greffe de la justice de paix,
en personne ou par mandataire, une requête au juge de paix con
tenant les noms, prénonis, professions et domiciles des parties,
l'indication précise du montant de la somme réclamée et sa cause.
A l'appui de la requête, il sera joint tous documents de nature

à justifier de l'existence et du montant de la créance et à en établir
le bien-fondé, notamment tous écrits émanant du débiteur et
visant la reconnaissance de la dette ou un engagement de payer.
Art. 13. — Le juge de paix, par une simple mention au bas de a

requête, autorisera la signification d'une injonction de payer, si li
créance lui parait justifiée; dans le cas contraire, il rejettera, sauf
au créancier à procéder suivant les voies de droit commun,,
La requête revêtue de l'injonction de payer reste, jusqu'à oppo

sition de la formule exécutoire, prévue par l'article 17 ci-après, i
titre de minute, entre les mains du greffier qui peut en délivrer M
extrait sous forme de certificat mentionnant les noms, proies*»
et domiciles des créanciers et débiteurs, la date de 1'injonctimi de
payer, le montant et la cause de la dette, le numéro de l'inscripw
au registre prévu à l'article 20 ci-après et, le cas échéant, la mention
de l'enregistrement de l'original. . ,
Art. 14. — Aucune injonction de payer ne sera accordée si élie o#

être signifiée à l'étranger ou si le débiteur n'a pas de domicile ou
de résidence connus en France. . .
Art. 15. — Avis de l'injonction de payer accordée par le ju8e est

transmis au débiteur par voie de notification par huissier
La notification contiendra l'extrait prévu à l'article 13, awiM -i

ci-dessus, avec sommation au débiteur d'avoir, dans le <KIJI ™
quinzaine et sous peine d'y être contraint par toutes .
droit, à satisfaire à la demande du créancier avec ses accessoires
intérêts et frais dont le montant sera précisé.
Elle devra reproduire le texte de l'article 17 ci-dessous, et

tiendra en outre avertissement au débiteur que s'il a des m.
de défense tant sur la compétence que sur le fond à faire vaiu ,
devra, dans les quinze jours francs qui suivront celui de » 11
cation, formuler son contredit à l'injonction, sinon ceiie-u .
rendue exécutoire. , ,, „m ,„ «
Art. 16. — Le contredit se fera par une simple lettre rMni-

greffier contre récépissé à peine de nullité. Ledit reccpi»
pourra être délivré que sous réserve de consignation preaiani
frais par le contredisant.
Aussitôt, le greffier convoquera, par lettre rccommanaee

demande d'avis de réception, les parties à comparaître de ^
juge de paix à la première audience de conciliation en
un délai de 8 jours entre l'envoi de la convocation et ie j
l'audience. „„ ..^tre
S'il y a conciliation, les conditions en seront portées suf

plumitif d'audience et le juge en pourra dresser, sur « u
de l'une des parties, un procès-verbal qui aura force exécutoire.
En cas de défaut ou de non-conciliation, le juge de paix -

même d'office, sur le contredit par un jugement qui aura
d'un jugement contradictoire. , . «s
Art. 17. — S'il n'a pas été formé de contredit dans le a vjsj,

crit, l'injonction de payer sera, sur la réquisition du creaii - , Je
sur l'original de la requête par le juge de paix et re *f . par
greffier de la formule exécutoire. Ladite réquisition sera
simple lettre. 1 ... juge-
L'injonction de payer produira alors tous les effets ^ ^

ment contradictoire. Elle ne sera susceptible m 1 UW
d'appel, môme si elle accorde des délais de payement.
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Art. 18. ~ Toute ordonnance contenant injonction de payer, non
frappée de contredit et non visée pour exécutoire dans les six mois
de sa date, sera périmée et ne produira aucun effet.
Art. 19- — La procédure d'injonction de payer sera de la compé

tence exclusive du' juge de paix du domicile du débiteur nonobstant
toute clause attributive de juridiction
' L'incompétence de tout autre juge de paix pourra être soulevée
en tout état de cause. Elle sera prononcée, même d'office, par le
juge*
Art. 20. — Mention sera faite sur le registre plumitif d'audience

des requêtes présentées au juge de paix en vertu de l'article 12 ci-
dessus. Celte mention comprendra les noms, professions et domiciles
des créanciers et débiteurs, la date de l'injonction de paver ou celle
du refus de l'accorder, le montant et la cause de la dette, la date
de la délivrance de l'exécutoire, la date du contredit s'il en est
formé, celle de la convocation des parties et du jugement.

TITRE III

Dispositions diverses.

Art. 21. — Les certificats dont la délivrance est nécessitée par
l'exécution de la présente loi sont dispensés de timbre et d'enre
gistrement.
La notification par huissier prévue aux articles 5 et 15 ci-dessus

est dispensée de la taxe spéciale prévue à l'article 998 du code
général des impôts à -la condition de se référer expressément au
présent article.
Art. 22. — Les dispositions de la présente loi sont applicables à

l'Algérie.
Dans ce territoire, les juges de paix à compétence étendue con

naissent, dans les limites de leur compétence, des procédures
engagées en vertu des titres 1«' et Il ci-dessus.
La notification par huissier prévue aux articles 5 et 15 ci-dessus

est dispensée de la taxe spéciale prévue à l'article 806 du code
algérien de l'enregistrement à la condition de se référer expres
sément au présent article.

Art. 23. — Dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane,
de la Martinique et de la Réunion, les délais de quinzaine et de
huitaine prévus aux articles 5, 6, 15 et 16 ci-dessus, sont doublés
lorsque l'une des parties réside dans une localité distante de plus
de 50 kilomètres du siège du tribunal ou de la justice de paix.
Art. 2 i. — Dans le département de la Guyane et nonobstant toutes

dispositions contraires, les contredits formés en matière commerciale
sont toujours de la compétence du tribunal de commerce.
Fait à Paris, le 5 mais 1956.
(Suivent les signatures.)

ANNEXE N 0 443

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 15 mai 195G.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence portant institution d'un fonds national de solidarité,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la com
mission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 5 mai 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 5 mai 1956, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, selon la procédure d'urgence, un projet de
loi portant institution d'un fonds national de solidarité.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale, ayant prolongé de quatre jours francs le

délai réglementaire prévu pour sa première lecture, a pris acte de
ce que le Conseil de la République dispose, pour sa première lecture,
u un délai maximum de dix jours francs à compter du dépôt de ce
projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

l'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur jsuil:

PROJET DE LOI

TITRE 1«

Financement du fonds national de solidarité.

Art. iw. — Pour assurer le financement du fonds national de soli-
Uiirite prévu par la présente loi, les mesures suivantes sont édictées:
Majorer d'un décime la taxe proportionnelle, sans limite d'exoné-

ÎOM • s ' a^ revenus de valeurs mobilières et lorsque le
® imposable dépasse 440.000 F s'il s'agit des autres catégories

cmJ- us.' „ a surlaxe progressive pour les revenus imposables
upeneurs a 60.000 F et l'impôt sur les sociétés afférents aux béné

fices et revenus réalisés ou acquis depuis et y compris l'année 1955
ou les exercices clos en 1955, les dispositions de l'article 7, alinéa 2,
du décret n° 55-406 du 30 avril 1955 étant validées;
Abroger l'article 237 du code général des impôts;

, Porter à 30.000 F par hectolitre d'alcool pur le taux des surtaxes
visées aux articles 406 bis et 1615 du code général des impôts, la
part de celle dernière, affectée au budget des prestations familiales
agricoles, demeurant fixée à 10.000 F — et établir, sous les garanties,
sûretés et sanctions prévues en la matière, les modalités d'applica
tion aux stocks des compléments d'imposition résultant de ces nou
veaux taux;
Instituer une taxe différentielle sur les véhicules à moteur, dont

la charge moyenne annuelle ne pourra être supérieure à 8.000 F
par véhicule et qui sera perçue par voie de rôles sous les sanctions
prévues aux articles 1731 (l^ et 3e alinéa) et 1732 de ce code et dans
les conditions fixées par le décret institutif, lequel déterminera
notamment le tarif, les modalités d'assiette, de perception et con
trôle ainsi que les cas d'exonération de la taxe notamment en ce
qui concerne les véhicules de fabrication ancienne et certains véhi
cules à usage professionnel;
Majorer dans la limite de 20 p. 100 les droits de timbre autres que

ceux prévus aux arlieies 908 et 972 du code général des impôts;
Majorer de 50 p. 100 le droit prévu à l'article 974 du code géné

ral des impôts ;
Instituer sur certains produits de caractère somptuaire, dans la

limite de 25 p. 100 du prix de vente, une taxe spéciale qui sera
établie sous les garanties, sûretés et sanctions applicables en
matière de. taxes sur le chiffre d affaires et dans les conditions
fixées par le décret institutif, lequel déterminera notamment le
tarif, les modalités d'assiette, de perception et de contrôle;
Instituer sur les biens transmis à titre gratuit une taxe spéciale

qui comportera une limite d'exonération de 2 millions de francs,
dont les taux varieront par tranches d'actif taxable de 1 à 5 p. 100
et à laquelle seront applicables les pénalités et garanties prévues
par le code général des impôts en matière de droits de mutation
il t i tre gratuit.
Des décrets pris en conseil des ministres, après avis du conseil

d'État, rendront applicables les dispositions du présent article et
fixeront les mesures transitoires et les conditions d'application dudit
article.

Art. 2. — II est ouvert au ministre des affaires économiques et
financières, au titre du budget des charges communes, pour l'exer
cice 1956, un crédit s'élevant à la somme de 105 milliards de francs
applicable au chapitre 46-96 intitulé « Application de la loi insti
tuant un fonds national de solidarité »

Pour l'exercice 1956, le ministre des affaires économiques et
financières est autorisé à régler, sur les crédits de ce chapitre, les
dépenses supplémentaires de fonctionnement des services adminis
trants concourant à l'application de la présente loi.
Les crédits correspondants à la couverture de ces dépenses ainsi

que les effectifs de vacateurs jugés nécessaires seront fixés par
arrêté du secrétaire d'État au budget. Ces crédits seront, en cours
d'année, transférés par décrets aux divers chapitres des budgets
intéressés.
Art. 2 bis. — Il est institué auprès du ministre chargé des affaires

sociales un comité national de la vieillesse de France, composé de
représentants des divers organismes d'assurance vieillesse, de repré
sentants du corps médical spécialisés dans l'étude des problèmes
de gérontologie, de spécialistes d'études démographiques et de
représentants de diverses organisations familiales syndicales et d'ac
tion sociale en faveur de la vieillesse.

TITRE II

Prestations.

Art. 3. — Il est institué un fonds national de solidarité en vue de

promouvoir une politique générale de protection des personnes
Âgées par l'amélioration des pensions, retraites, rentes et alloca
tions de vieillesse. Le fonds national de solidarité est doté de

la personnalité civile et de l'autonomie financière. Il est administré
par le ministre des affaires sociales assisté d'un comité comprenant
des représentants de l'État et des principaux régimes d'assurance
vieillesse. La gestion financière est assurée par la caisse des dépôts
et consignations.
' Le règlement d'administration publique prévu à l'article 21 ci-
dessous fixera les modalités d'application du présent article.
Art. 4. — I. — Toute personne de nationalité française âgée d'au

moins 65 ans, ou 60 ans en cas d'inaptitude au travail, titulaire d'un
ou plusieurs avantages de vieillesse résultant de dispositions
législatives ou réglementaires, bénéficie dans les conditions ci-après,
d'une allocation supplémentaire.
La majoration pour conjoint à charge servie par un régime d'assu

rance vieillesse de salariés est considérée comme un avantage
de vieillesse servi au conjoint à charge pour l'application de la
présente loi.
II. — Dans le premier alinéa de l'article 44 de la loi n° 52-799 du

10 juillet 1952 les chiffres de « 139.000 F » et de « 194.000 F » sont
respectivement remplacés par les chiffres de « 170.000 F » et de
« 225.000 F ».

Art. 5. — Le taux de l'allocation supplémentaire est fixé à 31.200 F
par an.
Toutefois, l'allocation supplémentaire se substitue, le cas échéant,

i due concurrence, à la majoration d'allocation résultant de l'appli
cation de l'article 1er de la loi n° 56-331 du 27 mars 1956.

Art. 6. — L'allocation supplémentaire n'est due que si le total de
cette allocation et des ressources personnelles de l'intéressé n'excède
pas 201.000 F par an ou dans le cas où le bénéficiaire est marié, si le
total des allocations supplémentaires et des ressources des conjoints
n'excède pas 258.000 F par an. Lorsque le total de la ou des allocations

11$ oloiT,i^emme nationale (3« législ.), n»' 13991, 113, 126, 1233,
»3o0, 3i6, 1568, Iti16 et in-80 93, . J .
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supplémentaires et des ressources personnelles de l'intéressé ou
des époux dépasse ces ' chiffres, la ou les allocations sont redunes
à due concurrence. . . .
Art. 7. — 11 est tenu compte pour l'appréciation des ressources de

tous avantages de vieillesse dont bénéficient les intéresses, des
revenus professionnels et autres. Les biens mobiliers et immobiliers
ainsi que ceux dont l'intéressé a tait donation sont censés procurer
à l'intéressé un revenu évalué dans les conditions fixées par le
règlement d'administration publique par analogie avec les dispo
sitions du décret n° 51-883 du 2 septembre 1951.
En ce qui , concerne les exploitants agricoles dont le revenu

cadastral ne dépasse pas 20.000 F, le calcul de leurs ressources per
sonnelles sera fait conformément aux dispositions de la loi n° 52-799
du 10 juillet 1952 organisant l'assurance-vieillesse agricole modifiée
par la loi du 5 janvier 1955.
Toutefois, il n'est pas tenu compte dans l'estimation des res

sources de l'intéressé de la valeur des locaux d'habitation habituel
lement occupés par l'intéressé et la famille vivant sous son toit.
Les prestations familiales, l'indemnité de soins aux tuberculeux

prévue par l'article L 411 du code des pensions militaires d invalidité,
les majorations accordées aux personnes dont l'état de santé necessile
l'aide constante d'une tierce personne, la retraite du combattant et
les pensions attachées aux distinctions honorifiques n'entrent pas
en compte dans le calcul des ressources.
En ce qui concerne les veuves de guerre, n'en Ire pas en compte

dans le calcul des ressources une somme égale à 50 p. 100 de la
pension de veuve de soldat au taux spécial prévu à l'alinéa 1« de
l'article L 51 du code des pensions militaires d'invalidité.
Pour les grands infirmes et aveugles, l'allocation compensatrice

de travail est à déduire des ressources au même titre que l'allocation
donnée à la tierce personne à concurrence de son montant.
Art. 8. — Les services ou organismes débiteurs d'un des avantages

visés à l'article 3 ci-dessus statuent sur le droit des bénéficiaires
à l'allocation supplémentaire instituée par la présente loi et en
assurent le payement à terme échu aux échéances de l'avantage de
vieillesse dont jouit le bénéficiaire.
Art. 9. — L'allocation supplémentaire peut être suspendue ou

revisée ou retirée à tout moment lorsqu'il est constaté que l'une
des conditions exigées pour son service n'est pas remplie ou lors
que les ressources de l'allocataire ont varié. Le règlement d'admi
nistration publique fixe les conditions dans lesquelles la suspension.
la revision ou le retrait peuvent être effectués par les services ou
organismes visés à l'article 8, après consultation du bureau com
munal d'aide sociale.
Dans tous les cas les arrérages versés sont acquis aux bénéfi1

claires sauf lorsqu'il y a fraude, absence de déclaration des res
sources, omission de ressources dans les déclarations.
Les demandes de remboursement de trop-perçu sont prescrites

par un délai de trois années à compter du jour du versement. Le
montant du remboursement ne pourra être supérieur aux deux
dernières annuités.

Art. 10. — Afin de donner aux organismes et services visés à
l'article 8 les moyens de faire face aux charges qui leur sont
imposées du fait de l'application de l'article 1er de la loi n° 50-331 du
27 mars 1>36 en laveur des prestataires qui ne peuvent bénéficier
de l'allocation supplémentaire, ainsi que des dispositions de la pré
sente loi, le fonds national assure, sous forme de l'octroi de sub
ventions, la répartition des ressources qui lui sont affectées, en
application de l'article ,1er , entre ces organismes et services, et, en
ce qui concerne le régime général des assurances sociales, la
caisse nationale de sécurité sociale, à l'exception des régimes de
retraites de l'État et des collectivités locales.

Le règlement d'administration publique fixe les modalités per
mettant de déterminer le montant de ces subventions en fonction

du nombre de bénéficiaires de prestations de vieillesse âgés d'au
moins 65 ans ou de 60 ans en cas d'inaptitude au travail.
Le fonds national peut consentir des avances aux services et

organismes visés à l'article 8 dans la limite des prévisions de paye
ment à effectuer au cours du trimestre suivant.

Le fonds national peut mettre les allocations payées à tort à la
charge de l'organisme ou du service qui a procédé à la liquidation
de l'allocation.
Le règlement d'administration publique fixe les conditions et les

limites dans lesquelles la fraction de subvention qui excéderait la
charge nouvelle supportée par les différents services et organismes
visés à l'article 8 pourra rester à la disposition de ceux-ci.
Les ressources provenant de l'application de l'article 1er de la

présente loi resteront intégralement affectées au fonds national de
solidarité.

Les ministres chargés de la tutelle des organismes et services
visés à l'article 8 prescrivent les mesures de contrôle et de redres
sement qui s'avèrent nécessaires.
Art. 1l. — I. — Pour l'appréciation des ressources des intéressés,

il est tenu compte de l'aide que sont susceptibles de leur apporter
les personnes tenues à l'obligation alimentaire, instituée par les arti
cles 205. et suivants du code civil.
II. — Les organismes et services visés à l'article 8 ou à défaut

le fonds national intervenant au lieu et place des bénéficiaires de
l'allocation supplémentaire peuvent demander à l'autorité judiciaire
la fixation ou la revision de la dette alimentaire.
L'action devant l'autorité judiciaire est exercée pour le compte

du fonds national, soit par le préfet, soit par le directeur régional de
la sécurité sociale, en application des articles 205 et suivants du
code civil et selon les règles de compétence et de procédure affé
rentes auxdits articles.

L'action prévue aux alinéas précédents ne pourra être exercée
contre les personnes qui disposent d'un revenu inférieur à une fois
et demie le salaire minimum garanti et inférieur aux montants fixés
par le règlement d'administration publique, .compte .tenu des
diverses situations de famille,

Le règlement d'administration publique détermine les condition»
d'application du présent article.
Art. 12, — Dans les cas prévus à l'article 11, l'allocation siimii

mentaire est liquidée et servie aux intéressés lorsque le montant
de leurs ressources, non compris les créances d'aliments, est iule,
rieur aux maxima prévus à l'an ie lo (i.
Lorsque le montant de la dette alimentaire est déterminé, il et

procédé à un nouvel examen des droits des intéressés. Si les res
sources, y compris les créances d'aliments, sont supérieures aux
maxima prévus à l'article 0, l'allocation supplémentaire continue
néanmoins, à être servie. 1
Dans ce cas, i"orsanisme chargé du service de l'allocation sup

plémentaire est subrogé dans les droits des intéressés en ce qui
concerne les créances d'aliments de ceux-ci, sous réserve que cette
subrogation ait été signifiée aux débiteurs jusqu'à concurrence, soit
du montant de l'allocation supplémentaire, soit de la fraction de
l'allocation supplémentaire correspondant à la différence entre
d'une part, le to'al des ressources y compris les créances d'aliments
et, d'autre part, les maxima prévus i l'article 0.
Art. 13. — I. — Le chiffre d'un million mentionné à l'article 5

paragraphe 2, alinéa 1er de l'ordonnance n° 45-170 du 2 février iff
modifiée est porté à deux millions.
II. — Les dispositions de l'article 5 (paragraphe 2, alinéa 1«) de

l'ordonnance n° 45 170 du 2 février 1945 modifiée ainsi que les
dispositions de l'article 118 du code de la famille et de l'aide sociale
sont étendues à J'allocation supplémentaire selon les modalités fixées
par le règlement d'administration publique.
Art. 14. — Le service de l'allocation supplémentaire est supprimé

aux personnes qui transportent leur résidence en dehors du terri
toire de la République française.
Art. 15. — Par dérogation aux dispositions qui les assujettissent

au secret professionnel, les agents des administrations publiques,
et notamment des administrations fiscales, ainsi que les agents des
organismes de sécurité sociale sont tenus de fournir les renseigne
ments qu'ils dé.iennent et qui sont nécessaires à la liquidation
des droits et au, contrôle du service de l'allocation supplémentaire.
Art. 16. — Le règlement d'administration publique fixe les condi

tions dans lesquelles toute personne, institution ou entreprise es t
tenue de déclarer aux organismes des services visés à l'article 8,
les avantages viagers qu'elle sert à des personnes susceptibles de
bénéficier de la présente loi.
Toute personne tenue à déclaration en vertu de l'alinéa procè

dent, et dans le cas où la déclaration incombe à une personne
morale, la ou les personnes chargées de son administration ou de
sa direction sont passibles d'une amende de 6.000 ii 5S.W0 F p»
titulaire d'un avantage de vieillesse pour lequel la déclaration n'a
pas été fournie.
Art. 17. — Sont applicables aux organismes et services ou ani

personnes visées par la présente loi les dispositions de l'article a,
paragraphe 3 et des articles 8 et 9 de l'ordonnance 11° 45-17U du
2 février 1915 modifiée.

Art. 18. — Les dispositions de la loi n11 46-2339 du 21 octobre 1016
modifiée, à l'exclusion des articles 2 à <5, sont étendues aux contes
tations relatives à l'attribution, au refus d'attribution, à la sus
pension ou à la revision de l'allocation supplémentaire.
Les personnes qui sont reconnues inaptes au travail pour latin-

bution d'un avantage de vieillesse résultant de dispositions législa
tives ou réglementaires sont considérées comme inaptes au tra
vail pour l'application de la présente loi. ,
Les personnes âgées de moins de 65 ans titulaires d'un avantage

de vieillesse pour la liquidation duquel il n'a pas été nécessaire M
faire reconnaître leur inaptitude au travail disposent des mêmes
voies de recours que celles ouvertes aux vieux travailleurs satans
par l'article 2, paragraphe 2 de l'ordonnance n° 45-170 du 2 levner
1915 modifiée. , . ,
Le ministre des affaires sociales et les directeurs régionaux «

la sécurité sociale agissant pour le compte du fonds n
solidarité sont recevables à intervenir devant toutes les JUM™..»
en tout état de la procédure dans toutes les affaires relatives 4
l'application du titre 11 de la présente loi.
Art. 19. — Dans les mêmes conditions qu'en métropole, les virai

salariés des départements d'outre-mer bénéficieront de rallocaiw
supplémentaire de 31.200 F prévue à l'article 5.
Art. 20. — Un décret pris en conseil des ministres, après

du conseil d'E>at, déterminera les conditions particulières 0
lesquelles le fonds national de solidarité participera, en Algérie,
l'aide aux personnes âgées. ! ,.
Art. 21. - Le ministre des affaires sociales est chargé Je 'JW 1

cation du titre II de Jà présente loi dans les conditions fixées y
le règlement d'administration publique. . . .n
Ce règlement déterminera celles des attributions conierees

ministre des affaires sociales qui seront exercées par les
intéressés en ce qui concerne les bénéficiaires relevant %
mes de mutualité sociale agricole ou des régimes J
aux articles 01 et 65 du règlement d'administration puDuque
8 juin I9'0. # /îîr/Weurs
Les attributions conférées par la présente loi aux ain ■■ ^

régionaux de la sécurité sociale sont exercées, en ce qui coji • ..»
bénéficiaires relevant des organismes de mutualité social ag
par les inspecteurs divisionnaires des lois sociales en agnuu •
Art. 22. — Le règlement d'administration publique

conditions dans lesquelles le fonds national de solidarité 1' ^
aux dépenses de gestion et de contentieux de l appuw
titre 11 de la présente loi. . fSSÎ
Art. 23. — L'article 3 de la loi n» 56-331 du 27 mars

d'être applicable à compter de la mise en vigueur de M t
loi - JÏ«I
• ». • • • ■ «; • •>>• • ■ • • • • •; .C X A A fc A * 5 A A
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, rt 25. — L'allocation supplémentaire n'est due aux étrangers
que sous réserve de la signature de conventions internationales de
réciprocité.
Art.26. — Il n'est pas tenu .compte de l'allocation supplémentaire

nour l'application du plafond de ressources visé à l'article 44 de
la loi n° 52-799 du 10 juillet 1952 modifiée et à l'article 5 de l'ordon
nance n° 45-170 du 2 février 1945 modifiée ainsi que pour l'applica
tion des plafonds de ressources institués par les différents régimes
créés en exécution de la loi n° 48-101 du 17 janvier 1918 modifiée.
Il n'est pas tenu compte de l'allocation supplémentaire dans le

calcul des avantages garantis par les régimes complémentaires visés
à l'article 18 ae l'ordonnance n° 45-2250 du 4 octobre 1945 modifiée.
Art.26 bis. — Le dernier alinés du premier paragraphe de l'arti

cle ' de l'ordonnance n° 45-170 du 2 février 1945 modifiée relative
à l'allocation aux vieux travailleurs salariés est remplacé par le
texte suivant:

« Les personnes qui remplissent les conditions pour avoir droit
à l'allocation aux vieux travailleurs salariés, sauf celle relative à la
dernière activité professionnelle, et qui, en raison de cette dernière
activité, peuvent prétendre, dans un régime de travailleurs non
salariés, à une allocation- ou retraite d'un montant inférieur,, perce
vront une allocation aux vieux travailleurs salariés égale à la diffé
rence entre le taux prévu à l'article 3 de la présente ordonnance et
je montant des avantages servis par le régime de non-salariés. »
Art. 27. — Le règlement d'administration publique fixera les moda

lités d'application de la présente loi notamment en ce qui concerne
les bénéficiaires des régimes spéciaux visés aux articles 61 et C5
4u règlement d'administration publique du 8 juin 1946 et les béné
ficiaires de plusieurs avantages de vieillesse résultant de dispositions
législatives ou réglementaires.
Art. 28. — Les dispositions du titre II de la présente loi entrent

en vigueur le 1er avril 1956.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 5 mai 1956.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 444

(Session ordinaire de 1955-1956 — Séance du 15 mai 19J6. )'

PROPOSITION DE LOI modifiant le taux de compétence en dernier
ressort des tribunaux civils de première instance et des tribu
naux de commerce, présentée par M. Delalande, sénateur. —
(Renvoyée à la commission de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, lors de l'examen du texte qui est devenu
par la suite la loi n° 55-749 du 2 juin 1955, modifiant le taux de
compétence des justices de paix, vous aviez bien voulu suivre
votre commission de la justice qui vous demandait de compléter
la réforme projetée par une modification du taux de compétence
en dernier ressort des tribunaux civils et des tribunaux de com
merce.

11 nous était apparu que cette seconde mesure était une consé
quence nécessaire de la première.
Pour respecter une règle traditionnelle, la compétence en dernier

ressort des tribunaux civils devait, en effet, être maintenue à un
chiffre supérieur à celui de la compétence à charge d'appel des
juges de paix.
Déjà en 1951, lorsqu'il avait fixé cette dernière compétence

à 90.000 F, le législateur avait pratiquement supprimé- la compé
tence en dernier ressort des tribunaux civils qui était précisément
de 90.000 F.

L'Assemblée nationale n'avait pas retenu nos propositions, dont
elle reconnaissait d'ailleurs le bien-fondé, au motif que les problè
mes soulevés par l'augmentation au taux de compétence des juri
dictions autres que les justices de paix devaient être étudiés
séparément.

Il convient, nous semble-t-il, de reprendre maintenant l'examen
de ce problème.
L'anomalie créée par le texte de 1951 est, en effet, devenue

incohérence après la réforme de 1955, étant donné que les tribu
naux civils sont théoriquement compétents en dernier ressort
jusqu'à 90.000 F, alors que les juges de paix le' sont jusqu'à
130.UOO F, à charge d'appel.
L'objet de la présente proposition de loi est de reprendre les

textes adoptés par le Conseil de la République le 30 décembre 1954
Ct que l'Assemblée nationale avait écartés dans les conditions ci-
dessus indiquées.
Nous vous proposons de rétablir effectivement la compétence en

®e™le r ressort des tribunaux civils, en la' fixant au chiffre de
fO.OoO F, pour les actions personnelles et: mobilières et à 20.000 F
fe revenu, pour les actions immobilières.

11 convient, parallèlement, de porter à 200.000 F le taux de
compétence en dernier ressort des tribunaux de commerce qui est
actuellement le même que celui des tribunaux civils. Il serait, en
wiet, anormal qu'un tribunal de première instance statuant en
matière civile et, en l'absence de tribunal de commerce, statuant
im-ï118! e wmmerciale, n'ait pas, dans les deux cas, la même
«mite de compétence.

Nous vous demandons, en conséquence, de vouloir bien adopter
la proposition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art.' 1er. — Le premier alinéa de l'article premier de la loi du
11 avril 1938 est modifié ainsi qu'il suit:

« Les tribunaux civils de première instance connaîtront en der
nier ressort des actions personnelles et mobilières jusqu'à la
valeur de 200.000 F de principal et des actions immobilières jusqu'à
20.000 F de revenu déterminé, scit en rente, soit par prix de
bail. »

Art. 2. — Le cinquième alinéa de l'article 762 du code de pro
cédure civile est modifié ainsi qu'il suit:

« L'appel n'est recevable que si la somme contestée excède
celle de 200.000 F, quel que soit, d'ailleurs le montant des créances
des contestants et des sommes à distribuer. »
Art. 3. — Les paragraphes 2° et 3° de l'article 639 du code de

commerce sont modifiés ainsi qu'il suit:
« 2° Toutes les demandes dont le principal n'excédera pas la

valeur de 200.000 F;
« 3° Les demandes reconventionnelles on en compensation, lors

même que, réunies à la demande principale, elles excéderaient
200.000 F.

ANNEXE N 0 445

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 15 mai 1956.)

PROJET DE LOI relatif à l'abandon de famille, présenté au nom
de M. Guy Mollet, président du conseil des ministres, par M. Fran
çois Mitterand, ministre d'État, garde des sceaux, chargé de la
justice, et par M. Gaston Defferre, ministre de la France
d'outre-mer. — (Renvoyé à la commission de la justice et de
législation civile, criminelle et commerciale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les dispositions de la loi du 23 juillet 1942
paraissent en l'état de nature à donner satisfaction et ne semblent
pas devoir nécessiter de réforme de fond.
Par contre, il est apparu nécessaire dans le cadre du travail de

simplification et de codification des textes législatifs d'apporter cer
taines modifications de forme à ces dispositions :
En premier lieu la rédaction de la loi du 23 juillet 1942 ne

parait pas très heureuse, cette loi se présente comme un document
difficile à consulter et auquel il est malaisé de se référer de façon
précise;
La loi du 11 février 1951 vient, par ailleurs, d'abroger les dis

positions législatives qui en matière, de droit commun suppriment ou
limitent le droit qui appartient aux juges d'accorder le sursis aux
peines qu'ils prononcent et de faire bénéficier le coupable des cir
constances atténuantes. Cette législation nouvelle a entraîné l'abro
gation implicite au sein de l'article 1er de la loi du 23 juil
let 1942 des dispositions du dernier alinéa de l'article 2 et de
l'article 5;
Enfin, il a paru préférable d'intégrer notamment dans le code

pénal les dispositions de la loi du 23 juillet 1942 qui constitue à
l'heure actuelle une loi spéciale en ce qui concerne tout au moins
son article 1er .

Le projet de loi qui vous est soumis constitue donc un texte de
forme destiné à rendre plus facile la consultation des dispositions
relatives à l'abandon de famille.

PROJET DE LOI

Le président du conseil des ministres,
Le conseil d'État entendu,
Le conseil des ministres entendu,

Décrète :

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté au Conseil de
la République par- le ministre d'État, garde des sceaux, chargé de
la justice, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la
discussion.

Art. 1er . — L'intitulé de la section IV du chapitre premier du
titre II du livre III du code pénal est complété de la façon suivante:
entre les mots « enlèvement de mineurs » et « infractions aux lois
sur les inhumations », ajouter « abandon de famille ».
Art. 2. — La section VI du chapitre premier du titre II du

livre III du code pénal est complétée par un paragraphe 2 bis
comprenant les articles 357 bis et 357 ter intitulé comme suit:

« Paragraphe 2 bis. — Abandon de famille. »
Art. 3. — L'article 357 bis du code pénal est rédigé comme suit:
« Art. 357 bis. — Sera puni d'une peine d'emprisonnement de

trois mois à un an ou d'une amende de 20.000 à 400.000 F:
« 1° Le père ou la mère de famille qui abandonne sans motif

grave, pendant plus de deux mois, la résidence familiale et se sous
trait à tout ou partie des obligations d'ordre moral ou d'ordre maté
riel résultant de la . puissance paternelle ou de la. tutelle légale; le
délai de deux mois ne pourra être interrompu que par un retour au
foyer impliquant la volonté de reprendre définitivement la. vie
familiale ;

« 2° Le mari qui, sans motif grave, abandonne volontairement
pendant plus de deux mois sa femme la sachant enceinte ;

« 3° Les pères et mères, que la déchéance de la puissance pater
nelle soit ou non prononcée à leur égard, qui compromettent
gravement par de mauvais traitements, par des exemples pernicieux
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d'ivrognerie habituelle ou d'inconduite notoire, par un défaut de
soins ou par un manque de direction nécessaire, soit la santé, soit
la sécurité, soit la moralité de leurs enfants ou d'un de plusieurs de
ces derniers.

« En ce qui concerne les infractions prévues aux 1" et 2° du pré
sent article, la poursuite comportera initialement une interpellation
constatée par procès-verbal du délinquant par un officier de police
judiciaire. Un délai de huit jours lui sera accordé pour exécuter ses
obligations.

« Si le délinquant est en fuite ou s'il n'a pas de résidence connue,
l'interpellation est remplacée par l'envoi d'une lettre recommandée
au dernier domicile connu.

« Dans le même cas, pendant le mariage, la poursuite ne sera
exercée que sur plainte de l'époux resté au foyer. »
Art. 4. —• L'article 357 ter du code pénal est rédigé comme suit:
« Art. 357 ter. — Sera puni d'un emprisonnement de trois mois

h un an ou d'une amende de 20.000 F à 400.000 F toute personne
qui, au mépris d'une décision rendue contre elle en vertu de
l'alinéa 3 de l'article 214 du code civil, ou en méconnaissance
d'une ordonnance ou d'un jugement l'ayant condamnée à verser
une pension alimentaire à son conjoint, à ses ascendants, à ses
descendants, sera volontairement demeurée plus de deux mois sans
fournir la totalité des subsides déterminés par le juge ni acquitter
le montant intégral de la pension.

« Le défaut de payement sera présumé volontaire sauf preuve
contraire. L'insolvabilité qui résulte de l'inconduile habituelle, de
la paresse ou de l'ivrognerie, ne sera en aucun cas un motif d'ex
cuse valable pour le débiteur.

« Toute personne condamnée pour l'un des délits prévus au pré
sent article et à l'article précédent pourra en outre être frappée
pour cinq ans au moins et dix ans au plus de l'interdiction des
droits mentionnés à l'article 42 du code pénal.

« Le tribunal compétent pour connaître les délits visés au pré
sent article et à l'article précédent sera celui du domicile ou de la
résidence de la personne qui doit recevoir la pension ou bénéficier
des subsides. »

Art. 5. — L'arlicle 2 de la loi du 25 juillet 1889 sur la protection des
enfants maltraités ou moralement abandonnés est complété par un
4° bis ainsi conçu:

« 4° bis. — Les parents condamnés pour abandon de famille en
. application des articles 357 bis et 157 ter du code pénal. »

Le second alinéa de l'article S de la loi précitée du 21 juil
let 1889 est rédigé comme suit:

« Toutefois, lorsque les tribunaux répressifs prononceront les
condamnations prévues aux articles 1er et 2, 1°, 2°, 3°, 4° et
A" bis, ils pourront... »

(Le reste sans changement) .
Art. 6. — L'article 1217 du code civil est rédigé comme suit:
>< Art. 1247. — Le payement doit èire exécuté dans le lieu

désigné par la convention. Si le lieu n'y est pas désigné, le paye
ment, lorsqu'il s'agît d'un corps certain déterminé, doit être fait
dans le lieu où était, au temps de l'obligation, la chose qui en
lait l'objet. *

« Les aliments alloués en justice doivent Être versés sauf déci
sion contraire du juge, au domicile ou a la résidence de celui qui
doit les recevoir.

« Hors ces cas, le payement doit être fait au domicile du débi
teur. »

Art. 7. — L'article 1er de la loi du 23 juillet 1952 relative à l'aban
don de famille est abrogé.
Art. 8. — La présente loi est applicable aux territoires d'outre-mer,

au Togo et au Cameroun.
Fait à Paris, le 7 mai HïiG.

(Suivent les signatures.)

ANNEXE N ° 4 4 6

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 15 mai 195G.)

PROJET DE LOI adoplé par l'Assemblée nationale, tendant à in = !i-
tuer une prime exceptionnels en faveur des producteurs de blé
de la récol le de 1S5S, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République. (1). —
(Renvoyé à la commission de l'agriculture.)

Paris, le 7 mai 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 mai 195C, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi ■ tendant . à instituer une
prime exceptionnelle en faveur des producteurs de blé de la récolte
de 1950.

_ Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
• L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa preière lecture, d'un d; lai maximum
de deux mois à compter du dèpOt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TnOOER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture in
de loi dont la teneur suit: • le

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Les producteurs de blé de la récolte de 1956 recevront
une prime de difficultés exceptionnelles égale à 3 p. 100 du KS|1
obtenu par l'application des paragraphes 1» et 2° de l'ariii
du décret n° 53-975 du 30 septembre 1953. "
Toutefois, l'indice des prix industriels servant de base au Mirai

du prix du blé conformément aux paragraphes 1° et 2° de l'article 10
du décret du 30 septembre 1953 sera établi en référence au prix de
l'année 1951. *

Pour les petits exploitants dont les livraisons ne dépassent ras
200 quintaux, le montant de la prime prévue à l'alinéa DréffrK
sera de 10 p. 100. • r 11
Cette prime sera versée par les organismes slockenrs dans les

mêmes conditions que le prix du blé à la production.
Le prix de base du blé servant au calcul des fermages et des

payements prévus à parité du prix du blé, aux termes des conven
tions en cours, sera déterminé sans y inclure la prime de difficultés
exceptionnelles prévue au présent article.
Les blés de haute qualité boulangère de la récolte 1906 bénéficie

ront d'une prime spéciale.
Art. 2. — Au cas où l'échelle mobile des salaires serait appliquée

après la fixation du prix du blé, ce prix sera majoré dans la mime
proportion et au prorata des mois restant à courir avant la fin lie
la campagne céréalière.
Délibéré en séance publique, à Pâtis, le 4 mai 1956.

Le présidai,
ANDRÉ LE mottit.

ANNEXE N* 447

(Session ordinaire de 1955-1956- — Séance du 15 mai ira.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au marché
de l'orge et du seigle, transmis par M. le président de l\k<nn-
blée nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission de l'agriculture.)

Paris, le 7 mai 1956
Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 mai 1!»56, l'Assemblée nationale a adopté,
' en première lecture, un projet de loi relatif au marché (le l'orge
et du seigle.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresse! une expédition autlientique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseille
la République.
L'Assemblée nationale a cris acte de ce que le Conseil de 11

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma liaute consi

dération.

Le président de l'Assemblée Mlionm,
ANDRÉ I.E TR0QIER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projtt
de loi dont ia teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. I 01". — I. — L'article 14 du décret n" 53-975 du 30 sept»
bre 1953, complété par le décret du 20 décembre 1955, est niodilis
comme suit: . .

« Art. 14. — Sauf en ce qui concerne le blé, le riz, le mats »
seigle et, pour la récolte 19-5<>, l'orge, dont l'achat en culture en
réservé aux organismes stockeurs agréés, les producteurs de ce»*»
ont la libre disposition de leurs récoltes et peuvent les livrer a P
organisme stock ■•ur agréé ou à un acheteur de leur choix.»
ll. — Tout commerçant en grains pratiquant la commerciaii-j-

tion des orges et des seigles durant la campagne 195>iîU) j«w»
continuer si n activité pendant les campagnes suivantes a W
pour lui de se conformer aux décisions de l'O. N. I. C.
Art. 2. — Il est ajouté, après l'article 14 du décret n

du 30 septembre 1953, un article 14 bis ainsi conçu:
« Art. 14 bis. — Par dérogation à l'article 1i ci-dessus:
« 1° Les ventes d'orge et seigle entre agriculteurs sont «

risées sur le territoire d'un même département et des w11
limitrophes, ■

« 2° Au cas où, pour éviter des frais de transport et,« »
lation, la livraison directe aux utilisateurs d'orge sera >nai*u -
ment justifiée, les organismes stockeurs pourront raiJtonseï
les conditions fixées par le conseil central de l'onice aes ^ ' '
qui déterminera, en particulier, la fraction de la marge Qe _ t
cession que les organismes stockeurs devront reverser audit u - •
Art. 3. — L'article 15 du décret n° 53-975 du 30 septemte*

est modifié comme suit: . ,ont
« Art. 1:>. — Les prix du maïs, du riz, du seigle et de - c (1eJ

fixés chaque année par décret pris sur le rapport du m™;
affaires économiques et financières, du secrétaire dfciM « ^
culture, du secrétaire d'Elat aux affaires économiques et ' j,
taire d'Elat au budget, après avis du conseil central de t

H) voir : Assemhlee nationale (3e legisl. , n°s 1308, 601. 1035, 1109,
1U0, 1754 et in-8° 92. ,,, (1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n011 w'' .

1108, 1755 et in-8° 90.
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Le prix de l'orge ne pourra être inférieur à 70 p. 100 ni
supérieur à 80 p. 100 du prix du blé.
, Le prix du seigle sera fixé à 80 p. 100 du prix du blé.
En ce qui concerne l'avoine et, à partir de la campagne 1957,

nr»e leur* prx sont librement débattus entre l'acheteur et le
l'enSeur. Toutefois, un prix d'intervention de l'office sera fixé au
début de la campagne pour l'avoine par décret après avis du conseil
mitral et pour l'orge en tenant compte de l'alinéa 2 ci-dessus.
L'avoine pourra circuler sans titre de mouvement.

« L'aval de l'office est accordé aux organismes stockeurs dans
les mêmes conditions que pour te blé : pour le maïs, le riz, le seigle
et l'orge sur la base du prix fixé conformément au premier alinéa
lu présent article, et pour l'avoine au prix d'intervention éventuel
lement fixé. -

« L'office des céréales prendra toutes dispositions pour assurer,
à tout moment qu'il jugera opportun, l'écoulement aux prix ci-dessus
indiqués des stocks de céréales de qualité saine, loyale et marchande
détenus par tes organismes stockeurs. »
Art. 4. - Pour l'année 1956, les dispositions qui pourront être

édictées en faveur des producteurs de blé concernant l'institution
d'une prime exceptionnelle, seront applicables à l'orge dans les
régions où, par suite des conditions agronomiques, les ensemence
ments de l)'é de printemps sont difficilement possibles. Un décret
p,-js sur rapport du secrétaire d'État à l'agriculture déterminera ces
lésions.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 mai 1956.

ANNEXE N ° 448

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 15 mai 1956.)

PROPOSITION DE LOI adoptée avec modification par l'Assemblée
nationale dans sa deuxième lecture tendant à modifier et à com
pléter diverses dispositions de la loi n» 40-2389 du 28 octobre 1946
sur les dommages de guerre, transmise par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1) — (Renvoyée à la commission de la reconstruction
et des dommages de guerre.)

Monsieur le président,
Pans, le 7 mai 1956.

Dans sa séance du 4 mai 1955, lA.ssemblée nationale a adopté,
avec modification, dans sa deuxième lecture, une proposition de
loi tendant à modifier et à compléter diverses dispositions de la loi
1« iti-2389 du 28 octobre 1946 sur les dommages de guerre.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

fai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, je vous prie de. vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
de cent jours à compter du dépôt de cette proposition de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Aaéez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération. ■ ,
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. - L'article 6 de la Toi n" 46-2389 du 28 octobre 1946
sur les dommages de guerre est complété par un avant-dernier
alinéa ainsi conçu:
• 7° L'expropriation pour cause d'utilité publique poursuivie ou

acceptée par le minis.re de la reconstruction et du logement pour
Il réalisation des opérations inscrites à un projet de reconstruction
et d'aménagement, dans les conditions fixées par décret en conseil
™t, après avis des commissions de la reconstruction, des dom
mages de guerre et du logement de l'Assemblée nationale et du
Conseil de la République. »

Art. 3 o/s. - L'article '20 de la loi n° 46-2389 du 28 octobre 1946
est complété pa' les dispositions suivantes:

« L'excédent éventuel du coût des fondations nécessaires à la
reconstruction dans des conditions normales de sécurité, sur le coût
des fondations retenu dans le calcul de la créance d'indemnité de
nommages de guerre, est pris en charge par l'État :

Lorsque 1 abandon des--anciennes fondations ou la recons-
P«' C su! un autre terrain ont été décidés par le ministre de la
construction et du logement ou sont la conséquence directe ou
indirecte d'un remembrement;

« 2° Lorsque en cas de reconstruction sur place, les modifica
tions des fondations sont rendues nécessaires soit par le bouleverse
ment du sol provoqué par fait de guerre, soit par des réfections ou
servitudes d'urbanisme. »

Art. 3 ter. — Supprimé.

Art. 4 bis. — II est ajouté à l'article 31 de la loi n° 46-2389
du 28 octobre 1946 modifiée un alinéa rédigé comme suit:
« Hormis le cis où le sinistré industriel, commercial ou artisanal

a demandé le transfert de son indemnité, l'acquisition par le sinistré
d'une installation ou entreprise préexistante de caractère industriel,
commercial ou artisanal ne peut être considérée comme la reconsti
tution du bien détruit. »

Art. 9 ter. - Devant la commission supérieure de cassation des
dommages de guerre, route exception d'irrecevabilité d'un recours
du sinistré tirée du défaut de moyens doit être soulevée, s'il y a
lieu, à la première audience à laquelle l'affaire est fixée.
L'irrecevabilité ne pourra être prononcée, s'il y a lieu, qu'à la

prochaine audience suivante, si pour cette audience le sinistré n'a
pas complété son dossier et son recours.
Les sinistrés, dont les recours auront été déclarés irrecevables

pour défaut de moyens, par la commission supérieure, pourront
déposer un nouveau recours dans un délai de deux mois à dater de
la promulgation de Jà présente loi.

Art. 13. - In délai de six mois à dater de la promulgation de
la présente loi est ouvert aux sinistrés pouvant prétendre au béné
fice des dispositions nouvelles des articles 6, 7, 10, 20, 31, 73 et 73 bis
de la loi n° 46-2389 du 28 octobre 1956 modifiée.
Les bénéficiaires au titre de la Résistance du paragraphe 4° de

l'article 10 de la loi n° 46-2389 du 28 octobre J946 disposent, en
outre, d'un délai de six mois à compter de la date de la délivrance
de leur carte de combattant volontaire de la Résistance.

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 4 mai 1956.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 449

(Session ordinaire de 1955-1956. - Séance du 15 mai 1956.)

PROPOSITION DE LOI tendant à instituer la caisse nationale des
arts, présentée par M. Augarde, sénateur. - (Renvoyée à la com
mission de l'éducation nationale, des beaux-arts, des sports, de
la jeunesse et des loisirs.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le Parlement vient de voter la loi insti
tuant là caisse nationale des lettres. Ainsi se trouve consacrée la

volonté de l'État de se substituer à un mécénat finissant, pour
encourager les jeunes écrivains et garantir leurs vieux jours.
It apparaît judicieux de poursuivre cette politique d'aide aux car

rières intellectuelles en organisante caisse nationale des arts. La
profession d'artiste est, autant que celle d'homme de lettres, d'une
rémunération très aléatoire.

Pour quelques peintres ou sculpteurs qui connaissent la réussite
de leur vivant, le plus grand nombre disparaît sans avoir acquis
la notoriété, qui assure le profit. Les exemples sont nombreux qui
prouvent que la consécration d'un artiste ne se produit que dans
les derniers temps de son existence ou souvent qu'après sa mort.
Il en résulte des bénéfices justes pour ses héritiers, mais aussi des
spécula lions.
Le but que nous nous proposons & la caisse nationale des arts

est double. Il s'agit d'abord d'encourager et d'aider les jeunes
artistes, il s'agit ensuite d'accorder à la profession les avantages
d'une allocation vieillesse et de la sécurité sociale.

Eu effet, la réglementation en vigueur en matière de sécurité
sociale est très difficile à appliquer aux artistes qui représentent
une catégorie très particulière de travailleurs indépendants. Beau
coup d'entre eux ne sont pas en mesure de verser les cotisations
régulières alors que leurs rémunérations sont très incertaines
quand elles ne sont pas inexistantes. Ces difficultés déjà rencon
trées chez les écrivains ont conduit le législateur à trouver une
solution particulière qui est inscrite dans la loi du 25 février 1956.
Comme pour la caisse nationale des lettres, le financement de

la caisse nationale des arts pose un problème délicat. Certains ont
suggéré la perception d'un droit d'accrochage dans toutes les expo
sitions mais il en résulterait une charge supplémentaire pour
les artistes plus particulièrement pour les jeunes dont le premier
but est de se faire connaître et apprécier du public. D'autres ont
pensé à un prélèvement sur les droits d'entrée dans les salons ou
encore à une imposition «ur les ventes effectuées dans les galeries;
les ressources ainsi procurées seraient difficilement recouvrables
et leur rendement serait insuffisant.

11 semble que la solution la plus facilement admise par les pro
fessionnels serait la création d'une taxe sur les ventes de tableaux,
statues, objets d'art effectués dans les salles de ventes publiques.
Les transactions en la matière s'élevant en moyenne -à 3 milliards
par an, il y aurait là une source de revenus qui, sans être consi

«i Assemblée nationale )2« législ.), nM 74, 364, 400, 522,
lï'9, 1820, 2429 , 2695, 3089, 3458, 4039, 4092/ 4321, 4436,

SS' » «858. 4902, 5024, 5338, 5105, 5567, 5937, 6335, 6388, 7049,
{Si TVJ225 ' «8Î, 8653. 8753, 8827, 9736, 10227, 4799, 7015, 10675,
S',;. F', 1131'4 et in-8® 2005; (3« législ.), 570,^ 1702 et in-8» 91;
(session de n" (année 1955) ' li4, 271 et 273
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dérable, assurerait à la caisse un financement permanent. Le carac
tère de luxe de ces transactions ne fait aucun doute et l'incidence
d'une taxe qui les frapperait serait nulle sur le coït de la vie.
Nous pensons donc que le vote d'une telle loi sans entraîner de

dépenses nouvelles pour l'État serait de nature à améliorer les
conditions d'existence de nos artistes, trop souvent découragés par
l'incertitude d'un métier difficile. La culture française demande
que nous fassions,cet effort pour son rayonnement.
C'est pour ces raisons que nous vous demandons de bien vou

loir adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Il est créé une caisse nationale des arts, dotée de la
personnalité civile et de l'autonomie financière, placée sous l'au
torité du ministre chargé des arts et des lettres.

Art. 2. — Cette caisse a pour but:
1° De soutenir et d encourager l'activité artistique des peintres,

sculpteurs, graveurs, verriers, dessinateurs, décorateurs, céramistes,
par des bourses de travail et des bourses d'études, des prêts d'hon
neur, des subventions, des acquisitions de tableaux, de statues ou
tous au très moyens permettant de récompenser la réalisation ou
de faciliter l'élaboration d'une œuvre artistique;

2" De favoriser par des subventions, avances de fonds ou tous
autres moyens la production ou la reproduction d'oeuvres artisti
ques ;

3° D'allouer des pensions et secours à des artistes vivants, aux
conjoints ou aux enfants d'artistes decédés et de contribuer au
financement d'œuvres ou d'organismes de solidarité professionnelle ;
4° D'assurer le respect des œuvres artistiques quel que soit leur

pays d'origine, après la mort de l'auteur.

Art. 3. — La caisse nationale des arts est administrée par un
comité de direction composé:
a) Membres élus pour une période de quatre ans:
Cinq membres de l'Académie des beaux-arts:
Un pour la section de peinture,
l'n pour la section de la sculpture,
Un pour la section de l'architecture,
Un pour la section de la gravure,
Un pour la section de la composition musicale;

Un membre de l'Académie française;
Un membre de l'Académie des inscriptions et belles-lettre?;
Un membre de l'Académie des sciences;
Un membre de l'Académie des sciences morales et politiques;
Douze peintres, sculpteurs, graveurs, verriers, dessinateurs, déco

rateurs, céramistes, désignés par les principaux groupements d'ar
tistes et les associations ayant pour but la défense des intérêts
professionnels des artistes, dont la liste est fixée par le ministre
chargé des arts et des lettres;
b) Membres de droit:

Le directeur général des arts et lettres;
Le conseillers pour les arts au ministère chargé des arts et des

lettres :

Le conservateur du musée du Louvre;
. Le conservateur du palais de Versailles;
Le conservateur du musée des monuments français;
Le président de la société des artistes français;
Le président de la fédération française des sociétés d'arts gra

phiques et plastiques;
Le directeur de l'école des beaux-afts;
Le directeur des domaines, de' l'enregistrement et du timbre;
Le président de la chambre nationale des commissaires-prise urs.
Art. 4. — Un secrétaire général de la caisse nationale des arts

ayant qualité de fonctionnaire sera nommé par un décret contre
signé du ministre chargé des arts et des lettres, sur une liste de
trois candidats présentés par le comité de direction.
Il sera assisté d'agents dont le statut et le nombre seront fixés

par décret.
La caisse sera autorisée à recruter du personnel auxiliaire dans

la limite des crédits ouverts à cet effet à son budget.
Les frais de fonctionnement de la caisse ne devront en aucun

cas dépasser le dixième des recouvrements effectués.

Art. 5. — Les recettes de la caisse nationale des arts seront cons
tituées par:

1° Un prélèvement de 2 p. 100 sur toutes les ventes de tableaux,
Statues, objets d'art, effectuées par les salles des ventes;
2° Les dons et legs;
3° Le remboursement des avances et prêts;
4° Les subventions éventuelles;
5° Toutes autres ressources dont le versement à la caisse serait

autorisé par arrêté du ministre chargé des arts et des lettres et du
ministre des finances.

Art. 6. — Les dépenses de la caisse nationale des arts compren
nent :

1° Les subventions ou avances de fonds accordées aux œuvres
aux artistes, dans les conditions prévues à l'article 2 ainsi que les
pensions et secours prévus au même article;
2° Les dépenses de fonctionnement de la caisse.

Art. 7. — Les artistes sont affiliés au régime général de la sécu
rité sociale dans les conditions qui seront déterminées par un
règlement d'administration publique.
Les obligations de l'employeur à l'égard de la sécurité sociale,

en ce qui concerne les artistes, sont assumées par la caisse natio

nale des arts. Cette dermere perçoit des artistes une cotMlir»
forfaitaire dont le montant sera fixé par le ministère du S
et de la sécurité sociale.

. Art. 8. — Chaque année, le comité de direction arrête le nro'et
de budget de la caisse nationale des lettres pour l'exercice -ni
vant. Le budget est approuvé par arrêté du ministre chargé des art"
et des lettres et du ministre des finances.

Art. 'J. — La caisse nationale des arts est soumise au contrïii
financier dans les conditions prévues par le décret du 20 ocio.
bre 1935 et les textes subséquents.

Art. 10. — Un décret portant règlement d'administration MM.
que pris sur le rapport du ministre chargé des arts et des lettres
et du ministre des finances déterminera les conditions d'applica
tion de la présente loi dans un délai de trois mois à compter "de
sa promulgation. Celle-ci entrera en vigueur un mois après la pulli-
cation dudit règlement d'administration publique.

ANNEXE N' 450

(Session ordinaire de 1955-1056. — Séance du 15 mai 1555.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'article 25 de la loi in
14 avril 1952 concernant les sanctions applicables en cas d'infrac
tion aux textes législatifs et réglementaires relatifs à la coorli.
nation des transports routiers et ferroviaires, présentée par M. Jo
seph Raybaud, sénateur. — (Renvoyée à la commission de la juifa

. et de législation civile, criminelle et commerciale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les infractions aux textes législatifs et ré;! -
mentaires relatifs à la coordination des transports ferroviaires et
routiers sont sanctionnées par les dispositions de l'article & dc I»
loi du 14 avril 19Ô2.

La rigueur de certaines des sanctions prévues soulève les protes
tations unanimes des intéressés qui réclament une atténuation des
peines qui frappent les infractions de peu d'importance, ruais qui,
cependant, trouvent normal que les sanctions subsistent pour lei
graves- infractions.

Les sanctions judiciaires prévues sont classées en trois catégories:
a) Celles qui répriment les infractions les plus graves par dci

peines correctionnelles comprises entre 20.000 el un million de francs
d'amende (§ 2, art. 20).
Ce sont:

L'exercice de l'activité de transporteur public sans droit ni titre:
Le transfert irrégulier de ces droits;
La non-assurance de responsabilité ;
La résistance aux opérations de contrôle;
La résistance aux sanctions administratives;
b) Une seconde catégorie de sanctions relevant toujours de 11

correctionnelle réprime par les peines d'amendes comprises entre
000 et 200.000 F des infractions moins graves (§ 2, ait. 25).
L'absence, à bord des camions, des pièces requises;
L'inobservation des tarifs réglementaires; .
L'inobservation de l'obligation de transporter (quand celle-ci

existe) ;

Location irrégulière de camions;
c) Les sanctions de simple police (de 2.000 à 21.000 F) #!•

ment enfin les infractions qui ne sont pas prévues dans les dm
précédentes catégories; celte dernière ne vise en fait qu un ues
petit nombre de cas.
Il est utile et opportun de modifier cet article 25 dans le sem

suivant :

Une disposition nouvelle doit sanctionner le faible dépassement
des droits de coordination attachés à chaque véhicule.
Actuellement, une telle infraction est punie, quel que, soit

Volume, d'une amende de 20.000 à un million de francs cfbl »
que des faibles dépassements de droits, 10 p. 100 par ewiiH i
sont sanctionnés par les tribunaux correctionnels. ,
La rigueur de ces dispositions est tout à fait anormale car 1

faibles dépassements sont inévitables et dus en général à «sw».
techniques: chargements sous trémies, impossibilité de dispostr
bascules, poids de l'emballage, etc. . ,
Que cette sanction soit maintenue pour les dépassements «

tants, cela est équitable et répond à un juste souci de matn.en
caractère de la réglementation acluelle. Par contre, les faillies » t ;
sements de 10 p. 100 au plus ne devraient être passibles 5ue
peines de simple police.
C'est pour toutes ces raisons que nous vous demandons, u

mes, messieurs, de bien vouloir adopter la proposition de loi sui
vante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'alinéa a du paragraphe A de l'arlKle -'J'i
de la loi du 11 avril 1952 est complété comme suit: , il. je

« Toutefois, les dépassements de moins de 10 p. 1/X1 <■'e - .r'r0nt
coordination des transports attachés à chaque Velllv%. Vcclle
sanctionnés que par les peines prévues au paragraphe L. de
même loi. »
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ANNEXE N ° 451

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 15 mai 1956.)
PROJET DE LOI modifiant les articles 55, 320 et 483 du code pénal
en ce nui concerne l'infraction de blessures involontaires, présenté
m noui Je M. Guy Mollet, président du conseil des ministres;
rnr 1. François Mitterrand, ministre d'État, garde des sceaux,
ciiargé de la* justice, et par M. Gaston Defferre, ministre de la
France d'outre-mer. — (Renvoyé à la commission de la justice et
de législation civile, criminelle et commerciale.)

EXPOSE DES MOTIFS

jtesdaraes, messieurs, l'infraction de blessures involontaires est
«unie par le code Pt'nat conformément à la distinction suivante:
Lorsqu'il en est résulté une incapacité de travail personnel pen

dant pins le six jours, elle constitue un délit correctionnel prévu
par l'article 320 (15 jours à un an d'emprisonnement, 30.000 à
àjii.OOU F d'amende) ;
Lorsqu'il n'en est pas résulté 'une telle incapacité de travail,

elle constitue une contravention de simple police prévue par l'arti
cle 483, 2° (8 jours au plus d'emprisonnement, 4.000 a 24.000 F
j'amende). .
Antérieurement a l'ordonnance n° 45-22 it du 4 octobre 19-45,

celle infraction était toujours un délit correctionnel, quelles qu'en
soient les conséquences. La distinction précitée fut introduite a
celte époque dans un double but:
Il s'agissait tout d'abord de remédier à l'encombrement des tri-

bHinaux correctionnels par de nombreuses petites affaires qui peu
vent être réglées par les tribunaux de simple police:
Pur ailleurs, il était apparu excessivement sévère de traduire

devant le tribunal correctionnel les auteurs d'infractions sans gra
vité: la comparution en correctionnelle est en effet humiliante et
la condamnation inscrite au casier judiciaire.

Après une dizaine d'années d'expérience, on doit reconnaître que
ces buts n'ont pas été complètement atteints:

L'intensification de la circulation routière au cours de ce» der
nières années, génératrice de nombreux accidents de la circulation,
a provoqué un afflux important d'affaires devant les tribunaux
correctionnels:
Le corps médical a une tendance générale à évaluer très large

ment l'incapacité de travail dans les" certificats médicaux délivrés
aux victimes d'accidenls de la circulation:
Compte tenu des intérêts civils en cause il est très difficile en

cette matière de déclasser l'infraction de blessures involontaires.

Pour remédier à cette situation, il paraît nécessaire d'élever de
plus de six jours à plus d'un mois, l'incapacité de travail personnel
de nature à caractériser le délit correctionnel de blessures involon
taires.

Il y a lieu de remarquer que celle réforme législative ne modi
fierait pas le droit qui appartient à la victime de demander à la
juridiction répressive la réparation du préjudice subi; dans les cas
peu graves, elle s'adresserait simplement au tribunal de simple
police au lieu du tribunal correctionnel.
Toutefois, le principe de ia solidarité entre les condamnés en ce

qui concerne les amendes, les restitutions, les dommages-intérêts
et les frais ne j"iie pas, aux termes de l'article 55 du code pénal,
pour les cortraventions de simule police. Cette reslriclion pour
rait, dans certains cas, empêcher une victime d'accident d'obtenir
des condamnés une réparation complète et effective du préjudice
subi. Aussi le projet de loi envisage-t-il une dérogation en cette
matière aux principes posés par l'article 55.

PROJET DE LOI

Le président du conseil des ministres,
Le conseil d'État (commission permanente) entendu,
Le conseil des ministres entendu,

Décrète:

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté ai Conseil de
la République par le ministre d'État, garde des sceaux, chargé de
ji justice, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutena-
la discussion.

Art. 1". — A l'article 320 du code pénal, les mots: « entrai-
nant ine incapacité de travail personnel pendant plus de six jours »
sont remplacés par les mots: « entraînant une Incapacité de tra
vail personnel pendant plus d'un mois ».
Art. 1 — A l'article 4S't._2°, du code pénal, les mot«: « n'en

traînant pas une incapacité de travail personnel supérieure de six
jours » sont remplacés par les mots: « n'entrainarit pas une inca
pacité de travail personnel supérieure à un mois ».
Art. 3. — L'article 55 du code pénal est complété par un deuxième

alinéa ainsi conçu:
« Ces dispositions son' également applicables aux condamnés

contravention de blessures involontaires prévues à l'arti
cle îbo, 2°, du présent code »
Art. 4. — La présente loi est applicable dans les territoires d'ou

tre-mer, au Cameroun et au Togo.
Fait à Paris, te H mai 1956.
(Suivent les signatures.)

ANNEXE N ° 452

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 15 mai 195G.)

PROJET DE LOI modifiant les articles 28, 29 et 36 du code pénal,
présenté au nom de M. Guy Mollet, président du conseil des
ministres; par M. Francois Mitterrand, ministre d'État, garde des
sceaux, chargé de la justice, et par M. Gaston Defferre, ministre
de la France d'outre-mer. — (Renvoyé à la commission de la
justice et de législation civile, criminelle et commerciale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est présenté com
porte deux réformes entièrement distinctes. La première touche
au fond du droit en ce qu'elle abroge les dispositions actuelles de
l'article •!(> du cade pénal. La seconde purement formelle a pour
but d'intégrer dans le code pénal les dispositions des articles 2, 3
et 4 de la loi du :;t mai jN54.

I. — L'arlicle 3(j du code pénal prescrit la publicité par voie d'affi
chage des arretés portant condamnation à une peine criminelle.
Cet affichage est prévu dans les villes suivantes: chef-lieu du dépar
tement, siège de la cour d'assises, lieu de commission du crime,
lieu de l'exécution, domicile du condamné.
Cet affichage avait pour but de porter les condamnations graves

l la connaissance du public et de leur donner ainsi une portée
humiliante pour le condamné et intimidante pour les criminels
éventuels.

Au début du XIXe siècle, l'affichage étai» en effet, avec la lec
ture publique de l'arrêt, le seul moyen d'assurer la publicité de la
condamnation. A l'heure actuelle, .le développement de la presse
d'information assure aux arre s des cours d'assises une publicité
infiniment plus efficace que le procédé désuet de l'affichage.
Les formalités nombreuses prévues à l'article 00 entraînent

d'ailleurs des frais non négligeables
11 semble opportun d'abroger cette disposition qui paraît au sur

plus n'être plus toujours régulièrement observée depuis quelques
an nées.

IL — Le cadre de l'article 3<", du code pénal est ainsi rendu dis
ponible et n parait souhaitable de l'affecter aux importantes dis
positions concernant la peine de la double incapacité de disposer
et de recevoir à titre gratuit. Ce résultat peut être obtenu facile
ment en transposant avec de très légères adaptations de forme les
dispositions des articles 3 et a de la loi du 31 mai 1854 portant
abolition de ia mort civile.

Enfin, à celle occasion. les dispositions de l'article 2 de la loi
du 'H mai hsVi, re-tées jusqu'à ce jour extérieures au code pénal
y seraient également incorporées en les fusionnant avec les dispo
sitions des articles 28 et 29 du code.
A cet égard, il y a lieu de noter que si l'on ajoute aux condam

nations à des peines afflictives perpétuelles visées à l'article 2 de
la loi du .'it mai 1854, les condamnations prévues à l'article 28 du
code pénal. on obtient l'ensemble des condamnations à des peines
criminelles: si on leur ajoute les condamnations prévues à l'arti
cle 29, on obiient toutes les peines afflictives et infamantes. D'oil
les modifications de rédaction apportées aux articles 28 et 29 du
code pénal. rénumération des peines est remplacée par l'énoncé
de leur catégorie, définie aux articles 0, 7 et 8 dudit code.

PROJET DE LOI

Le président du conseil des ministres,
Le conseil d'État entendu,
Le conseil des ministres entendu,

Décrète:

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté au Conseil de
la République par le ministre d'État, garde des sceaux, chargé de
la justice, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir
la discussion.

Art. l6r. — Le premier alinéa de l'article 28 du code pénal est
rédigé comme suit:

« Art. 2S. — La condamnation à une peine criminelle emportera
la dégradation civique. »

(Le reste sans changement.)
Art. 2. — La première phrase de l'article 29 du code pénal est

rédigée comme suit:
« Art. 29. — Quiconque aura été condamné à une peine afflic

tive et infamante sera, de plus, pendant la durée de sa peine, en
état d'interdiction légale. »

(Le reste sans changement.)
Art. 3. -»■ L'article 36 du code pénal est abrogé.

Art. 4. — Les articles 3 et 4 de la loi du 31 mai 1854 portant
abolition de la mort civile deviennent les alinéas 1er et 2 de l'arti
cle 36 du code pénal, qui reçoit la rédaction suivante:

« Art. sc. — Le condamné à une peine afflictive perpétuelle ne
peut disposer de ses biens, en tout ou partie, soit par donation
entre vifs, soit par testament, ni recevoir à ce titre, si ce n'est
pour cause d'aliments. Tout testament par lui fait antérieurement
à sa condamnation contradictoire, devenue définitive, est nul. Les
dispositions ci-dessus ne sont applicables au condamné par contu
mace que cinq ans après l'exécution par effigie.

« Le Gouvernement peut relever le condamné à une peine afflic
tive perpétuelle de tout ou partie des incapacités prononcées par
l'alinéa précédent. Il peut lui accorder l'exercice, dans le lieu
d'exécution de la peine, des droits cmis ou de quelques uns de ces
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droits, dont il a été privé par son état d'interdiction légale. Les
actes faits par le condamné dans le lieu d'exécution de la peine
ne peuvent engager les biens qu'il possédait au jour de sa con
damnation, ou qui lui sont échus à titre gratuit depuis cette
époque. »

Art. 5. — Les articles '2, 3 et 4 de la loi du 31 mai 1851 portant
abolition de la mort civile sont abrogés.

Art. 6. — La présente loi est applicable aux territoires d'outre-
mer, au Togo et au Cameroun.

Fait à Paris, le 11 mai 1P56.

(Suivent les signatures.)

ANNEXE N ° 453

(Session ordinaire de 1905-1950. — Séance du 1" mai 1P5G.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre d'extrême urgence les mesures politiques et civiles
nécessaires pour lutter contre les propagandes de trahison ou de
dissociation qui annihilent la portée de l'effort militaire consenti
par la Nation, présentée par MM. Michel Debré, Robert Aubé,
Blondelle, Delrieu, René Dubois, Le Basser, Marcel Lemaire, Mar
cilhacy, Edmond Michelet, Tharradin et Michel Yver, sénateurs.
-- (Renvoyée à la commission de l'intérieur [administration géné
rale, départementale et communale. Algérie].)

. * EXPOSE DES MOTIFS .
Mesdames, messieurs, nul d'eiilre nous n'ignore maintenant la

signification du combat mené contre la France en Algérie. Cest
l'existence même de notre pays qui est mis en cause.
L'Algérie perdue c'est, dans les mois qui suivent, la France

disparaissant du continent africain, et réduite aux seuls départe
ments métropolitains. La catastrophe ne s'arrêterait pas là. Le
marasme économique, les difficultés sociales, le violent sen liment
d'avoir été trahie par ses dirigeants et par ses alliés conduiraient
très vile la Nation dans une voie où disparaîtraient à la lois son
unité et sa liberté. '

Certes, nos adversaires ne se font pas d'illusions. Malgré leurs
efforts accrus, malgré l'aide qu'ils peuvent trouver dans une Tunisie
et un Maroc où l'anarchie ne trouve de dérivatif que dans une
aide plus ou moins officieuse à la rébellion algérienne, malgré un
soutien implicite de certains de nos alliés, ils n'espèrent pas, ils
ne peuvent pas espérer de victoire militaire en Algérie.
Mais les meurtres et les massacres ne constituent pour eux

qu'un des moyens, qu'un des aspects de la guerre qu'ils poursuivent
contre nous.

Voyons bien qu'un de ses aspects principaux est constitué par
la lutte qu'ils mènent contre la volonté française. 11 faut que
nous le sachions, il faut que nous nous en convainquions: c'est
de celle volonté que dépend l'issue. L'Algérie sera gagnée ou per
due à Paris.

Les sacrifices militaires seront vains, dépourvus de toute signi
fication s'ils ne s'accompagnent pas d'une volonté résolue de la
Nation. De quel droit d'ailleurs, et au nom de quoi, demander aux
recrues et aux disponibles d'abandonner leurs foyers et d'aller se
battre si l'ensemble des dirigeants et la Nation ne sont pas groupés
dans une même résolution ?

Or, il faut bien voir que c'est sur ce front intérieur que l'ennemi
exerce son principal effort, que c'est contre celte volonté qu'il
poursuit sans cesse et sans répit son travail de sape, utilisant
tous les moyens, se servant de tous les sentiments, faisant appel
à tous les concours conscients ou non, dans l'espoir qu'enfin le
pays trompé, usé, détende son effort, s'effondre et abandonne la
lutte.

Les procédés de cette guerre psychologique sont multiformes mais
tendent tous au même but: briser la détermination des Français
en faisant qu'ils arrivent à douter, soit de leur bon droit, soit, de
leurs possibilités de vaincre.

Ainsi, on voudrait amener les Français h s'interroger sur leurs
droits à se maintenir en Algérie. Comme s'il y avait jamais eu
une nation algérienne! Comme si l'Algérie n'était pas entièrement
une création française ! Comme si, depuis des générations, l'Algérie
n'était pas la patrie de plus d'un million de Français non
musulmans!

De même, le sens de l'action entreprise par la France est com
plètement déformé. Un hebdomadaire répète, sans se lasser depuis
l'automne JU.Vi, que l'œuvre de pacification a pour seul et unique
but de maintenir et d'accroilre les privilèges exorbitants de quel
ques « colons féodaux » ainsi que la prolongation d'un régime colo
nialiste d'oppression; alois que, sous la présence française, depuis
moins de cent ans, la population française musulmane a été mul
tipliée par neuf et a connu un progrès inconnu dans toute autre
région du monde musulman.

Les rebelles . sont pour la plupart recrutés par la force ou la
terreur. Leur seule action se manifeste par l'incendie, le pillage et
l'assassinat, et ceci dans des conditions de sauvagerie et de féro
cité indescriptibles. Tous ces actes sont commis en très grande
majorité à rencontre de civils et, pour la plupart, à l'encontre de
pauvres fellahs lassés de leurs exac lions. Des dévoyés présentent ces
assassins comme de purs symboles de l'âme algérienne! On va
même juqu'à les comparer aux combattants de la résistance fran

çaise, assimilant, par une aberration que l'on n'ose mta'ifer
les soldats français aux S. S. et les résistants français à de«
sins ! ' "
En sens inverse, 'certains autres dénoncent avec indignation 1«

« atrocités » commises par les forces françaises, atrocités incom
patibles avec le visage traditionnel de notre pays. Plus dameui
peut-être parce que plus perfides sont ceux qui en cette matière
procèdent par sous-entendus: « Il serait inadmissible que » , on
ne comprendrait pas que... », « il serait de mauvaise politinne
de... », de façon à semer le doute dans les esprits généreux et tU
avertis.

Ce renversement absolu et mensonger des rôles, s'il n'entraîne
pas toujours la conviction, a cependant souvent pour résultat lis
rétablir dans les esprits une sorte d'équilibre, d'égalité enlre tes
parties en présence. On ne voit plus d'une part les forces de l'imite
pacificatrices et d'au ire part, les assassins, mais bien deux adver
saires moralement comparables et, de ce parallèle, on conclut aisé
ment à la possibilité de négocier. On crée ainsi de toutes pim>s
des interlocuteurs valables là où il n'y a que des chefs de bande
relevant le plus souvent du droit commun.
La volonté de la France d'appliquer en Algérie les réformes

politiques, économiques et sociales nécessaires, de faire les sacri
fices financiers inévitables, est niée ou plus exactement n'est' pi*,
sentée que comme la justification de l'action militaire, destinée
à s'évanouir quand l'ordre sera rétabli.
L'inléfèt que présente sur le plan économique et financier le

maintien des départements algériens dans l'orbite française fit
contesté. On met en avant leur pauvreté, leurs difficultés pré
sentes et surtout à venir. On souligne avec complaisance les car-
ges qu'ils entraîneraient pour la France sans rien apportera
contre partie. Comme si une simple donnée économique, (mi
ment fragmentaire et fausse pouvait avoir une valeur déterminante!
Va-t-on rejeter la Lozère ou le Loi sous prétexte qu'ils sont ea
perle de viles-e économique ?
Nous en arrivons à la forme la plus grave de celte guerre p;y-

chologique, celle qui consiste à faire douter de la volonté du (,«':•
vernement de maintenir l'Algérie française. Nous savons par HJ*
rience combien nous sommes désarmés et nos adversaires rcnl'rt

quand un tel climat de doute et d'hésitation décourage nos cfaii
en encourageant nos ennemis. '
Or, n'est-il pas patent que tout est fait pour créer et entretenir

in tel climat désastreux ? Les affirmations mensongères dont Id
démentis mêmes sont toujours présentés comme des aveux, les
silences, les moindres désaccords sur la forme grossis et prévis
comme des désaccords sur le fond, etc., tout est utilisé, déforma
pour tenter d'accréditer que la volonté française est chanreliitl#
et que le choix d'aujourd'hui risque de ne pas être celui de rieinaia.
Face à cette entreprise de désintégration, de démoralisation, k

Gouvernement et le pays se doivent de réagir avec violence.
La masse des Français a compris. La tenue des disponibles

rappelés et celle de leurs familles en constituent une preuve
dence. Mais ce sursaut de la nation pourrait s'effondrer s'il n'élaiî
pas soutenu par l'action des dirigeants en qui la nation doit trouver
une unanimité dans la détermination égale au courage des soldais.

11 faut pour cela que cessent les hésitations, les contradiction',
les sous-entendus. 11 faut que l'on ne puisse plus opposer la poé
tique de tel ministre à la politique de tel autre, et, après les dt'lJ-
rations de l'un d'eux, attendre la mise au point d'un autre. U
pays ne se bat et ne se défend que dans la clarté. Il faut que ne
circulent plus ces bruits empoisonnés d'après lesquels derrière la
politique officielle serait conduite une politique différente, bruits
renforcés et accrédités par certaines formules véritablement arnliisues.

Il faut que ne soit plus tolérée l'entreprise systématique de d-®
ralisation quels qu'en soient les auteurs coiiscients ou non. tes
pleins pouvoirs accordés pour l'Algérie perdent toute valeur pu
la tôt ale impuissance qui règne à Palis. .

11 faut pour accompagner l'effort militaire entreprendre tm f'W
accru de production, effort que rend d'autre part nécessaire le «
créé par le rappel des jeunes gens.

Il faut que les soldats qui se bal lent en Algérie sentent le.*
lien du pays, ce qui ne serait pas le cas si, de juillet à seplem tire, i>
se rendaient compte qu'une grande part du pays parlait pour
longues et insouciantes vacances.

La proposition que nous déposons et dont le telle I 11 ',*"'!
n'exige pas de plus longs commentaires, a pour but de rjiijw
au Gouvernement ces exigences élémentaires et nous souj p 1 ''!.,:
qu'un vote solennel du Conseil de la République ne permette 1<
aux responsables d'hésiter.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, , a»
Conscient que le destin de la France est lié à la sauve.-'

l'Algérie française,
Demande au Gouvernement:

1° De sévir avec énergie contre les propagandes tendant àjjfj
le moral de l'armée et à semer le doute sur la vneur du
que mène la France contre un impérialisme racial et l01
2° De procéder à des émissions fréquentes et n'r 1 !

l'œuvre de la France en Algérie, sur la comparaison qui J;)
faite entre celle œuvre et toute l'œuvre française en A' i
Nord d'une part, la présente situation des autres pays «
et de l'Orient d'autre part, enfin sur le programme uj ' ïïl;J , : j
destiné à assurer en Algérie un renouveau politique, et.
et social ; .

3® Cet effort d'information doit débuter par une « J''"r ^ ^
nale de l'Algérie française » où des manifestions
pays exprimeront l'hadiiésion de la nation à l'effort enuu
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io De prendre toutes dispositions, notamment diplomatiques,
pour nue la France soit appuyée par ses alliés dans sa détermina
tion également dans sa volonté de maintenir des liens spéciaux
avec les Etats du Maroc et de la Tunisie, faute de quoi l'altitude
1 jà France vis-à-vis de ses alliés serait revisée ;
5° De manifester la volonté ardente de la France, d'une part en

limitant cetle année à trois semaines de congé les vacances dans
ensemble des services publics, civils et militaires, d'autre part
»n oranisant des chantiers de travail d'un mois pour les jeunes
étudiants disposant de plus longues vacances.

ANNEXE N ° 4 5 4

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 15 mai 1950.)

RVPPORT D'INFORMATION fait au nom de la sous-commission
chargée de suivre et d'apprécier la gestion des entreprises indus
trielles nationalisées et des sociétés d'économie mixte sur les
statuts des personnels des grandes entreprises publiques, par
M. André Litaise, sénateur.

Mesdames, messieurs, aux termes de l'article 32 de la loi n° 55-366
lu j avril 1955 relative au développement des crédits affectés aux
dépenses du ministère des linances et des affaires économiques
pour l'exercice 11)05 (I. — Charges communes), « le Gouvernement
ioit, avant le 1er octobre 1956, déposer un projet de loi portant,
complu tenu des droits acquis, harmonisation et péréquation des
statuts et des rémunérations applicables tant au personnel de l'Elat
en activité et en retraite qu'aux diverses entreprises et organismes
nationaux à caractère économique, industriel et social placés sous
la direction ou le contrôle de l'État ».
L'harmonisation ainsi prescrite par la loi représente une opéra

tion considérable et des plus délicates et le Parlement sera cer
tainement appelé à discuter longuement du projet de loi qui lui
sera soumis par le Gouvernement. Ainsi, il a paru opportun à
votre sous-commission de faire, dès maintenant, le point de la
situation actuelle en ce qui concerne les statuts des personnels
des grandes entreprises publiques.
On été retenues pour cette étude les cinq entreprises suivantes:
Houillères nationales;
Électricité et Gaz de France ;
Société nationale des chemins de fer français;
Régie autonome des transports parisiens ;
Compagnie nationale Air France.
Le présent rapport sera divisé en trois parties:
Analyse des statuts de personnel en cause :
Tableaux de comparaison avec la situation de la fonction

publique ;
Rappel sommaire des critiques déjà formulées à rencontre de

tes statuts par différentes autorités.

LES STATUTS DES PERSONNELS

DES GRANDES ENTREPRISES PUBLIQUES

Charbonnages de France.

L'ensemble du personnel de Charbonnages de France et des
Houillères de bassins bénéficient, comme le personnel de toutes
les entreprises minières et assimilées (mines, minières, ardoisières,

•exploitations de bauxite, etc.) d'un statut spécial dit « statut du
mineur ». Ce statut prévu par la loi du li février 19iC a fait l'objet
du décret du li juin 1946.
Aux termes de ce statut, les nouveaux agents ne sont titularisés

qu'à l'expiration d'un stage de six mois. Les agents titulaires ne
peuvent être licenciés que pour les motifs suivants:
Réduction du nombre d'emplois provoquée soit par des nécessités

économiques, soit par des modifications dans les conditions d'ex-
ploilation;
Inaptitude physique;
Insuffisance professionnelle.

Rémunérations.

Du point de vue des rémunérations, le personnel des houillères
«si divisé en six groupes :
Ouvriers du jour ;
Ouvriers du fond;
Agents de maîtrise du jour;
Agents de maitrise du fond:
Employés ; •
Ingénieurs et assimilés.
Dans chaque groupe, les agents sont, suivant leurs fonctions,

classes en catégories ou échelles.
En ce qui concerne la maîtrise, les employés et les ingénieurs,

tnaque catégorie se subdivise en un certain nombre d'échelons
«ancienneté. Le passage d'un échelon à un autre se fait, suivant
j.? ,cas i t()us les un, 'deux ou trois ans. L'échelon maximum est
i »? au .boul: d'une trentaine d'années d'ancienneté environ,
kiérarcivq ®chelolxdechaque échelle correspond un coefficient
J,??' 1'. le personnel ouvrier du jour et du fond il n'existe pas
"J* jipremient dit, mais une majoration de deux points du

AP » hiérarchique par trois années d'ancienneté dans la limite
«e vingt points. ,

Le salaire horaire de base (agent au coefficient 100) hiérarchisé
suivant les coefficients définis ci-dessus, est en ce qui concerne
les bassins du Nord-Pas-de-Calais et de la Lorraine;
Pour le personnel du jour, de 101 F;
Pour le personnel du fond, de 118,5 F.

• J. m

Avantages spéciaux.

Le personnel soumis au statut du mineur' bénéficie, en outre,
des avantages spéciaux suivants:
a) Combustible:

Tout agent a droit à la fourniture gratuite d'une certaine quan
tité de combustible. Les conditions d'attribution sont assez com
plexes, elles varient, en effet, suivant les bassins, les fonctions
de l'agent et sa situation de famille. A titre d'exemple, pour le
bassin du Nord-Pas-de-Calais :
Un ouvrier chef de famille a droit à 6,6 tonnes de combustible

se répartissant en-27 p. 100 de gros criblé ou 37 p. 100 de boulets,
le surplus étant constitué par des fines à moins de 25 p. 100 de
cendres ;
Un employé chef de famille a droit à la même quantité de

combustible, mais répartie en 75 p. 100 de gros criblé et 25 p. 100
de fines ;
Un ingénieur reçoit 12 tonnes de charbon
Ces attributions sont augmentées de 10 p. 100 par enfant tra

vaillant à la mine, mais, par coutre, elles sont réduites de quatre
dixièmes pour l'agent célibataire.
Par ailleurs, les charbons de basse qualité peuvent être échangés

contre des quantités moindres de qualité supérieure.
Le transport du combustible est gratuit, mais les intéressés

doivent supporter la T. V. A. afférente aux quantités livrées.
La valeur réelle de cet avantage en nalure peut être fixée entre

40 et 45.000 J par an pour les ouvriers (le double, par conséquent,
pour les ingénieurs).
b) Logement:

Les agents des mines bénéficient, en principe, d'un logement
gratuit. Les agents non logés ont droit aux indemnités compen
satrices suivantes (par mois) : '
Ouvriers et employés non commissionnés, 2.000 F.
Employés techniciens et agents de maîtrise commissionnés,

2.900 F.

Les montants ci-dessns sont majorés de 250 F pour chacun des
deux premiers enfants à charge et de 200 F pour chacun des
suivants à partir du troisième.
cj Transport:
Les agents astreints à employer des moyens de transport en

commun" pour se rendre de leur habitation à leur lieu de travail
sont remboursés des frais ainsi occasionnés lorsque la mine n'assure
pas elle-même gratuitement ce transport.
d) Bourses pour frais d'études:
Des bourses d'études totales ou partielles peuvent être attribuées

aux enfants des agents des mines pour leur faciliter l'accession
aux emplois supérieurs de ces exploitations. Ces bourses sont
financées au moyen d'une cotisation des exploitants égale à 0,2
pour cent des salaires bruts versés.

Congés payés.

Le personnel des houillères a droit aux congés payés suivants:
a) Ouvriers, employés et agents de maîtrise:
Un jour et demi ouvrable par mois de travail avec majora

tion de :

Un jour pour trois ou quatre ans d'ancienneté;
Deux jours pour cinq ou six ans d'ancienneté;
Trois jours pour sept ans d'anicenneté, plus un jour supplé

mentaire par année d'ancienneté au delà de la septième, sans que
le congé total puisse excéder vint-quatre jours ouvrables.
b) Ingénieurs et assimilés: vingt-sept jours ouvrables:
Par ailleurs, des congés spéciaux sont accordés dans les cas

suivants :

Mariage de'l'agent, quatre jours;
Naissance d'un enfant, trois jours;
Mariage d'un enfant, deux jours;
Décès du conjoint ou d'un enfant, trois jours;
Décès d'un père, d'une mère, d'un beau-père, d'une belle-mère,

d'un frère, d'une sœur, d'un petit-enfant, deux jours.

Sécurité sociale.

Le personnel des mines bénéficie d'un régime autonome de
sécurité sociale, créé par le décret du 27 novembre 1940, qui assure
à tous les agents des houillères nationales comme à ceux des
entreprises privées, le service des prestations maladie, invalidité
vieillesse et décès.

En outre, il existe pour le personnel mensuel et pour les ingé
nieurs des régimes complémentaires de retraite qui bonifient les
pensions servies par le régime autonome de sécurité sociale dans
les mines. Une analyse de ces régimes complémentaires est donnée
en annexe.

Du point de vue administratif, la gestion de la sécurité sociale
minière est assurée par:
Les sociétés de secours minières:

Les unions régionales de sociétés de secours minières;
La caisse autonome nationale de sécurité sociale dans les mines.
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Les ressources de ce régime sont fournies par des contributions
assises sur les salaires versés dans la limite d'un plafond
de 528.000 F par an. Ces contributions sont:
a/ Pour le risque maladie materniié:
Cotisation de l'employeur, 6 p. 100; •
Cotisation du salarié, 2 p. 100.
b) Pour le risque vieillesse:
Cotisation de l'employeur, 8 p. 100;
Cotisation du salarié. 8 p. 10U;
Une dotation de l'État. Le taux minimum de celle dotation est

8 p 100, mais est majoré en fonction de l'évolution depuis 1JiS
du rapport entre le nombre des retraités et celui des cotisants.
En fait, le taux réel de la part de l'État ressort pour
l)5G à 15,50 p. 100.
c) Pour le risque accident du travail:
Cotisation à la charge exclusive de l'employeur, dont le taux

est variable d'après la gravité du risque dans chaque catégorie.

I. — Prestations maladie-maternité.

a) Maladie ordinaire:
L'assurance comporte :
D'une part, pour l'affilié et les membres de sa famille, la cou

verture des frais médicaux et pharmaceutiques. L'n ticket modé
rateur peut être imposé à l'assuré par les statuts de la société de
secours minière. Ce ticket modérateur ne peut excéder 20 p. 100;
D'autre part, l'octroi à l'affilié, qui se trouve dans l'incapacité

physique de poursuivre son travail, d'une indemnité journalière
qui est versée à compter du quatrième jour qui suit le point de
départ de l'incapacité de travail et au maximum pendant six mois.
Cette indemnité est égale, en principe, au douzième du salaire

hebdomadaire de base, correspondant à la durée réglementaire du
travail perçu par le manœuvre de deuxième catégorie du jour, âgé
de 1s ans.

b) Longue maladie:
Les affiliés aux sociétés de secours depuis un an au moins et

les membres de leur famille bénéficient de l'assurance longue
maladie dans les conditions suivantes :

La couverture des frais médicaux et pharmaceutiques est entiè
rement gratuite;
L'indemnité journalière est versée pendant une période pouvant

atteindre trois ans.
c) Maternité:
L'assurance maternité assure la couverture gratuite des frais

médicaux pharmaceutiques et d'hospitalisation relatifs à la gros
sesse et à l'accouchement. Bénéficient de celte, assurance, l'affiliée
et la femme de l'affilié

En outre, les affiliées ont droit, pendant une période de quatorze
semaines au moment de l'accouchement, au bénéfice de l'indem
nité journalière.
d) Accident du travail:

En cas d'accident du travail, les mineurs bénéficient des pres
tations prévues par la législation générale sur les accidents du
travail.

ll. - Allocations-décès.

Les sociétés de secours minières garantissent aux ayants droit de
l'affilié (conjoint ou à défaut descendants ou ascendants) une allo
cation de 55.010 F (majorée de 7.750 F par orphelin de moins de
10 ans). ,

III. — Prestations invalidité-vieillesse.

a) Pensions d'invalidité générale:
L'affilié ayant accompli au moins deux ans de travail dans les

mines et qui présente une invalidité réduisant au moins des
deux tiers sa capacité de travail a droit h une pension d'invalidité,
dite générale, égale à 186 120 F par an. Dans le cas où l'affilié est
dans l'incapacité absolue d'exercer une profession quelconque et
se trouve, en outre, dans l'obligation d'avoir recours à l'assistance
constante d'une tierce personne, le taux de la pension d'invalidité
est majorée de 211.000 F.
b) Pensions d'invalidité professionnelle:
L'affilié ayant au minimum trois années de travail dans les

mines qui, pour des raisons d'incapacité physique, se trouve obligé
d'interrompre avant son ternie normal sa carrière minière ou qui
subit au cours de cette carrière une diminution de salaire corres
pondant à un déclassement professionnel anormal, a droit à une
pension dite d'invalidité professionnelle qui est égale à 12.072 F
par an, pour trois années de services, avec une majoration de
4.221 F par année de service en sus de la troisième. Toutefois,
le montant de la pension ne peut être supérieur à la différence
existant, lors de la constatation de l'invalidité, entre le salaire
de la catégorie ou l'intéressé était rangé et celui de la calégorie
qui eût normalement correspondu dans la mine à sa capacité
réduite de travail.
ci Pension d'ancienneté:

Les mineurs ont droit, à cinquante-cinq ans d'âge, à une pen
sion de retraite. La limite d'âge est abaissée a cinquante ans pour
les mineurs qui justifient de trente ans de service dont vingt années
au fond.

Le montant de la pension annuelle est de 180.120 F pour les
mineurs ayant au moins trente ans de services, avec une majo
ration de ti.20j F par année de service en sus de trente, accom
plie avant l'âge de cinquante-cinq ans.
Pour les mineurs ayant au moins quinze années de services. la

pension est de 'Xi. 000 F avec uns majoration de 6.204 F par année
de services en sus de la quinzième.
Les arrérages des pension» ne sont pas versés pendant les périodes

durant lesquelles le bénéficiaire reçoit un salaire soumis à retenue

en application de la législation sur la sécurité sociale dur !„
mines. Toutefois, les intéressés peuvent prétendre pendant r
périodes à une indemnité dite cumulable dont le montant est v/f
101.080 F pour les mineurs comptant moins de vingt ans de in

vail au fond ; m'
SC. 700 F pour ceux qui comptent au moins dix ans de traviii

fond;
09.100 F dans les autres cas.

d) Allocation spéciale:
Une allocation spéciale annuelle est attribuée jusqu'à l>e de

cinquante-cinq ans aux affiliés qui travaillent à la mine et oui
justifient de trente ans de travail dans les mines.
Le montant de celle allocation est fixé a:

26.000 F lorsque l'intéressé ne peut justifier d'au moins dix année!
de travail au fond;
52.010 F lorsque l'intéressé -justifie d au moins dix années j.

travail au fond;
Oi.UOO F lorsque l'intéressé âgé de moins de cinquante ans jus

tifie d'au moins vingt années de travail au fond;
101.080 F lorsque l'intéressé âgé de plus de cinquante ans jus

tifie d'au moins vingt années de travail au fond.
e) Pension de veuve:
La veuve du mineur ayant effectué au moihs quinze ans de ser

vice dans les mines a droit à une pension égale à la moitié de
la pension de retraite prévue pour les mineurs ayant effectué 11
même durée de service à la mine que son mari;
La veuve du mineur bénéficiaire d'une pension d'invalidité pir

moins de quinze ans de services a droit à une pension éîae 1
la moilié de la pension pour invalidité professionnelle correspuriat
à la durée des services du mari:
La veuve du mineur décédé en activité de service après tes

années de travail est assimilée aux veuves des bénéficiaires de
pension d'invalidilé.
f) Pensions d'orphelins:
Les orphelins âgés de moins de quinze ans dont le père avait,

au moins, au moment de son décès, deux ans de services dan= ih?
entreprise minière, ou était bénéficiaire d'une pension de retraite
d'invalidité, ont droit à une pension annuelle de 5.M0 F.
Les pensions d'invalidité, les pensions de vieillesse ou de veuves

sont majorées de 0,00 p. 100 pour chaque année de service aa im
plié au fond.
Par ailleurs, les titulaires d'une pension (veuves comprisesl nul

droit à une allocation s'élevant à 4.200 F par mois pour (tint
de leurs enfants à charge i-és de moins de seize ans.
Cette allocation ne se cumule pas avec les prestations (amiliaM

prévues par la législation générale auxquelles le titulaire de la pdi-
sion peut, le cas échéant, prétendre.
g) Avantages en nature:
Les pensionnés et leurs veuves continuent- à bénéficier du tef;

ment gratuit et ont droit k des al tri butions de curiibLHtible qui
varient pour le pensionné de 35 p. 100 à 65 p. 100 des altriluiirts
faites aux agents en activité. L'attribution de la veuve est roula
aux deux tiers de celle du pensionné.

Électricité de France et Gaz de France.

Le statut du personnel d'Électricité et Gaz de France « ^
approuvé par le décret du 22 juin lJlO pris en application de la wi
du 8 avril 1910 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz. _
Ce statut s'applique à l'ensemble du personnel d'EIectricile ae

France et de Gaz de France ainsi qu'au personnel de la pi» «
l'énergie et des entreprises non nationalisées.
Tous les emplois d'Électricité de France et de Gaz .de FOI ,

doivent être intégralement occupés par des agents statutairo-
Toutefois, dans le cas de travaux de premier établissement et i»
grosses réparations, pour l'exécution desquelles l'effectif normale-
jugé insuffisant, des agents temporaires peuvent être engages ^
des périodes ne pouvant - dépasser la durée des travaux
lesquels ils ont été spécialement recrutés.

Rémunérations.

Les agents sont, suivant leur qualification, classés dan« W
échelles. Chaque échelle est divisée en dix échelons. Le P
d'un échelon à un autre s'effectue normalement suivant tai<u
noté dans l'échelle dans les conditions suivantes:
lte l'échelon 1 à l'échelon 2 après un an d'ancienneté:
De l'échelon 2 à l'échelon 3 après deux ans d'ancienneté;
Pour les autres échelons, après trois ans d'ancienneté. j
Lors du passage à une échelle supérieure, l'agent cônen r -

ancienneté dans l'échelle précédente, déduction faite fliui ^
tement d'un an s'il s'agit d'une promotion à une ecM-ie (|1
rie lire à 12 et deux ans en cas de promotion à 1 ccneun -
à une échelle supérieure à 12. .««ffi.-K.t
A chaque échelon de chaque échelle est affecté un ™fl ,| t, D11

hiérarchique. Le traitement de base de chaque échelon ta „
en multipliant le traitement de base de l'échelle 1, échelon i ..
cable dans le lieu de résidence de l'agent par le coeffifi<- m
chique de l'échelon considéré. , ,

' ' ' ' . » l'heurt
Le traitement de hase dit «salaire national » Qui est,

actuelle, de 11.228 F par mois est majoré suivant ta ■ ^
de l'agent. A Paris, cette majoration est de 25 p. 1w, .<>»
temenl de base de 17.785 F.
A ce traitement s'ajoute: . «Moment ^
Pour les basses échelles: une indemnité de .MWO™

est dégressive et s'annule à partir du coefficient lit), A
nilé est de 9.013 F à Paris pour le coefficient 100;
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Une prime mensuelle temporaire égale à 3 p. 100 du montant
du traitement ;
Une prime de production égale à 3 p. 100 du traitement;
Un treizième mois.
Ces rémunérations s'appliquent à une durée hebdomadaire de

travail de 48 heures.
Par ailleurs, les agents d'Électricité et Gaz de France peuvent

percevoir certaines primes ou indemnités spéciales, notamment:
Dans l e cas de t rava il de nuit, une indemnité dite de panier

d'un montant de 240 F est attribuée à chaque agent;
En cas de déplacement, des indemnités variables suivant le

lieu du déplacement sont allouées; leurs taux sont résumés dans
le tableau ci-dessous: ..

AGENT DES ÉCHELLES

1 à 14. 13 à 20- B

Francs.

100 à 130
450 à 000
400 à oOo

Francs.

100 à 13C
500 à 7X
450 à 7O0Ulumbre

Total pour une journée 1.400 à 1.930 1.550 à 2.330

Enfin, on doit noter qu'il existe â Électricité et Gaz de France
des agents supérieurs hors statuts dont la rémunération, fixée pour
chaque -cas particulier, par le conseil d'administration, est supé
rieure à celle de l'échelle 20-B, échelon 10. Ces agents sont au
nombre de cinquante à Électricité de France et de quinze à Gaz
de France.
En sus de leur rémunération, les agents d'Électricité de France

et de Gaz de France bénéficient des avantages spéciaux suivants:
aj Avantages d'ordre familial : ^
Ceux-ci sont de deux sortes:

l'Attribution d'un supplément familial de traitement identique à
celui de la fonction publique ,
2° Octroi d'allocations égales à deux mois de traitement en cas

je mariage de l'agent, à un mois de traitement pour la naissance
du premier enfant, à un mois et demi pour la naissance du second
et du troisième et à deux mois pour la naissance de chaque enfant
à partir du quatrième.
Ces avantages se cumulent avec les prestations normales de la

sécurité sociale (allocations prénatales, etc.). Par ailleurs, les pen
sionnés peuvent en bénéficier; elles sont, dans ce cas, calculées
4'jprès le traitement de l'échelle et de l'échelon auxquels était
alltclé le pensionné au moment de sa mise à la retraite.

i! Service militaire légal:
lisent titulaire appelé à effectuer son service militaire légal

perçoit:
1,5 de son traitement lorsqu'il est célibataire;
12 de son traitement lorsqu'il est marié sans enfant;
Son plein traitement lorsqu'il est marié avec enfant.

Avantages en nature.

Au titre des avantages en nature, les agents. d'Électricité et de
Gaz de France ont droit :

A une indemnité forfaitaire de 7.000 F par an destinée,
tn principe, à compenser leurs dépenses de combustible ou d'élec
tricité, mais l'indemnité est, en tout état de cause, acquise aux
awnts quelle que soit leur consommation. Cette indemnité est
majorée de 100 p. 100 pour les agents mariés, de 50 p. 100 par
personne à charge de plus de soixante-dix ans ou de moins de
einq ans, de 25 p. 100 pour les autres personnes à charge;
h) A la fourniture du gaz, de l'électricité et du cote aux tarifs

réduits suivants:

TARIF
TARIF

commercial

(moyenne).« agents ».

Francs. Francs.

15,39
10

4.000 7.050

taf?mP tem' des consommations effectives des agents, le mon-
rtm r lvan '«8« 611 nature peut être évalué en moyenne à
WjJO F par agent et par an. 1l est entendu qu'il s'agit là d'une
iiioytnne susceptible de varier dans des proportions très -impor-
d» i«s su!ïant. les agents, notamment en fonction de leur grade,
»e leur situation de famille et de leur lieu de résidence;

Congés payés.

Jnt i^en.,s d'Électricité et Gaz de France ont droit à un congé
payé de vingt-six jours ouvrables lorsqu'ils sont placés dans une
■ eue inférieure à u et de un mois à partir de l'échelle ll.

Par ailleurs, les agents bénéficient de congés spéciaux dans les
' cas suivants : '

Mariage de l'agent, six jours.
■ Mariage d'un enfant, deux jours.
Naissance d'un enfant, quatre jouis
Première communion d'un enfant, un jouï~
Décès du conjoint, six jours.
Décès d'un enfant, du père ou de la mère, quatre jours.
Décès d'un frère, d'une sœur, d'un beau-frère, d'une belle-sœur,

d'un grand-parent, d'un beau-parent, d'un petit entant, trois jours.
A ces congés s'ajoutent, le cas échéant, les délais de déplacement.

Sécurité sociale.

En ce qui concerne le remboursement des soins et frais médi
caux et pharmaceutiques, il est tait application aux agents d'Élec
tricité de France et Gaz de France des dispositions de la régie-
mentation de droit commun en matière de sécurité sociale.

En outre, une caisse d'action sociale alimentée par une cotisa
tion de 2,5 p. 100 des salaires, partagée par moitié entre l'agent et
l'entreprise assure aux agents d'Électricité, de France et de Gaz
de France certaines prestations complémentaires: remboursement
du ticket modérateur, etc.
D'autre part, les intéressés bénéficient des congés spéciaux sui

vants dans les cas de maladie, ou de blessure:
Pour les maladies ordinaires, les agents ont droit à un congé

avec traitement dans la limite maximum de 365 jours pour une
période de quinze mois.
En cas de lonsue maladie, quel qu'en soit le caractère (maladie

mentale, tuberculose, cancer, etc.) les agents ont droit à un congé
de trois ans à plein traitement, puis de deux ans à demi-traitement.

Régime des retraites.

Les personnels d'Électricité de France et de Gaz de France béné
ficient d'un régime spécial de retraite. Les charges de ce régime
sont supportées par l'entreprise, déduction faite du produit d'une
cotisation égale à 6 p. 100 du montant des traitements, qui est
à la charge des agents.

a) Pension d'ancienneté:

Les droits à une pension d'ancienneté sont acquis après vingt-
cinq ans de service et lorsque l'agent a alteint l'Age de soixante ans,
s'il appartient aux- services sédentaires et cinquante-cinq ans s'il
appartient aux services actifs.
Le montant de la pension est calculé ?i raison de 2 p. 100 du

traitement par année de service. Toutefois, la durée des services
actifs est majorée de un sixième et celle des services dits « insa
lubres » de un tiers.

La pension ne peut excéder, en principe, les deux tiers du trai
tement d'activité. Par ailleurs, pour les pensions dont le montant
dépasse la moyenne arithmétique du traitement de l'échelle 1,
échelon 1 et de l'échelle 20-B, .échelon 10 (coefficient hiérarchi
que 702,5) la partie supérieure à ladite moyenne est réduite de
50 p. 100.
Enfin, les pensions ne peuvent, en aucun cas, être inférieures à

celles que donnerait aux intéressés l'application de la législation
générale sur la sécurité sociale.
Les pensions sont majorées de 10 p 100 pour les agents ayant

élevé trois enfants jusqu'à l'âge de seize ans et 5 p. 100 par enfant
au delà du troisième. Ces majorations ne peuvent avoir pour effet
de porter la pension à un montant supérieur à celui du traitement
d'activité.

b) Pension proportionnelle:
Après quinze ans de service, l'agent peut prétendre à une pen

sion proportionnelle qui est calculée suivant les mêmes règles que
les pensions d'ancienneté et dont la jouissance est différée jusqu'à
l'époque à laquelle l'agent aurait acquis le droit à pension d'an
cienneté.

c) Pension d'invalidité:
En cas d'incapacité de travail, l'agent ' a droit, à l'expiration

de son congé, à une pension au moins égale à 40 p. 100 de son
traitement sans pouvoir être inférieure au taux des prestations
du meme ordre prévues par la législation générale sur la sécurité
sociale.
En cas d'accident du travail ou de maladie professionnelle, l'agent

a droit aux pensions prévues par la législation de droit commun.

dj Pension de veuve et d'orphelin:
La veuve d'un agent a droit à une pension égale à 50 p. 100 de la

pension d'ancienneté ou de la pension proportionnelle qu'avait
ou qu'aurait pu avoir son mari.
Chaque orphelin a droit, jusqu'à sa majorité, à une pension tem

poraire égale à 10 p 100 de la pension d'ancienneté ou de la pen
sion proportionnelle qu'aurait pu avoir le père.

e) Capital décès:
Dans tous les cas, lors du décès d'un agent, en activité ou en

retraite, ses ayants droit reçoivent une indemnité dite de secours
immédiat égale à deux mois de traitement de l'agent.
Au cas de décès d'un agent n'ayant pas droit à pension, il est

attribué au conjoint un capital égal à six mois de traitement et,
le cas échéant, à chacun des enfants mineurs, une pension tem
poraire égale à 10 o. 100 du traitement de l'agent décédé.
f) Avantages en nature :

Les pensionnés bénéficient des mêmes avantages en nature que
les agents en activité.
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Société nationale des chemins de fer français.

Aux termes du décret n° 50-637 du 1 er juin 1950, le « statut des
relations collectives » entre la Société nationale des chemins de fer
français et son personnel est fixé par une commission mixte, pré
sidée par un fonctionnaire des Travaux publics et comprenant des
représentants de la Société nationale des chemins de fer français
et des organisations syndicales. Par ailleurs, ce slatul doit être
approuvé par le ministre des travaux publics. Les rémunérations
sont fixées par le conseil d'administration avec l'accord du minis
tre des travaux publics et du ministre des finances.
Conformément aux dispositions statutaires en vigueur, les agents

entrent à la Société nationale des chemins de fer français en qua
lité de stagiaires et sont normalement commissionnés après un an
de stage à" la condition qu'ils soient âgés de dix huit ans au moins
et de vingt neuf ans au plus.
A ctôé des agents commissionnés. se trouvent un certain nombre

d'auxiliaires, les uns temporaires et d'autres permanents. Ces der
niers se trouvent, en fait, maintenus indéfiniment dans la situa
tion de stagiaire.
Les agents commissionnés ne peuvent Cire licenciés que pour

faute grave et à la suite d'une procédure disciplinaire.

Rémunérations.

Les agents de la Société nationale des chemins de fer français
sont classés dans des emplois répartis en échelles. Chaque échelle
est divisée en neuf échelons. A chaque échelon de chaque échelle
correspond un coefficient hiérarchique. Le passage d'un échelon
à un autre se fait d'après l'ancienneté dans l'entreprise et suivant
les échelons de deux à quatre ans.
La rémunération des agents de la Société nationale des chemins

de fer français comprend les éléments suivants:
Un traitement de base:

lies parts de productivité;
Une prime de rendement;
Une prime de fin d'année;
Le cas échéant, une indemnité spéciale dégressive;
Une indemnité de résidence;
Une prime de gestion;
Des indemnités diverses:

Le cas échéant, un supplément familial de traitement.
a) Traitement de base:
Le traitement de base est semi-hiérarctiisé.

En ce qui concerne les agents placés à un coefficient hiérarchi
que inférieur à 2 if>, la valeur du point hiérarchisé est de 102,54 F
par mois auquel s'ajou le une part fixe de 6.240 F.
Pour les agents ayant un coefficient hiérarchique égal ou supé

rieur à 213, ' la valeur du point hiérarchisé est de 111,03 F et la
partie fixe est de 4.013 F.

bl Parts de productivité:
Les parts de productivité sont intégralement hiérarchisées sui

vant les coefficients ci-dessus ; la valeur du point est, pour cet
élément, de 18, 40 F par mois.
c) Prime de rendement:
La prime de rendement est calculée suivant des formules varia

bles selon les différentes catégories d'agents. Elle représente en
moyenne 7,5 p. 100 du traitement, mais peut présenter de grandes
différences suivant les services et les agents; nulle dans certains
cas, la prime atteint 25 p. 100 dans d'autres."
En ce qui concerne le personnel de traction, la prime est géné

ralement très importante et se divise en plusieurs .éléments liés
respectivement aux parcours effectués, a l'exactitude et aux écono
mies d'énergie. Pour un mécanicien de machine à vapeur, la
prune est, en moyenne de 15.000 F par mois; dans certains cas,
elle peut même atteindre des taux doubles.
d) Prime de fin d'année:
La 'prime de fin d'année représente pour le personnel des basses

et moyennes échelles, environ 10 p. 101 du traitement de base.
A partir de l'échelle 40, la prune de fin d'année est majorée

dans les conditions suivantes:

De 10 p. 100 pour les agents à l'échelle 16;
De 20 p. 10o pour les agents à l'échelle 17;
De 30 p. 100 pour les agents à l'échelle 18;
De 40 p. 100 pour les agents à l'échelle 19.
Pour les fonctionnaires supérieurs (agents placés dans les échelles

lettres) la prime est plus importante et peut atteindre 40 p. loO
du traitement de base.

ej Indemnité spéciale dégressive:
Cette indemnité attribuée aux basses échelles est de 3.140 F

par mois pour les agents au coefficient hiérarchique 100; elle s'an
nule à partir du coefficient 166.
f) Indemnité de résidence:
Cette indemnité variable suivant la résidence de l'agent est

calculée en fonction des éléments suivants: traitement, parts de
productivité, prime de rendement, indemnité spéciale dégressive et
prime moyenne de fin d'année.
Son taux varie de 25 p. KHJ pour les localités sans abattement de

zone, à 12 p. 100 pour celles situées dans la zone d'abattement
maximum. "*

g) Prime de gestion:
Cette prime a été instituée par l'article 30 de la convention du

31 août 1>37 : elle est fonction des résultats financiers de la So

ciété nationale des chemins de fer français. Son montant global
est égal, pour le personnel autre que le personnel dirigeant, à
0,5 p. loO du montant des recettes de l'exercice multiplié par le
rapport d'un nombre d'unités de trafic fixées h 65 milliards au
nombre d'unités de trafic taxées pendant l'exercice ou à 55 mil

liards si le nombre d'unites de trafic taxées pendant l'exerrri.
est inférieur à cette quantité. Le nombre ainsi obtenu est réduit" II»
3 p. 100 du montant de la sulnention de l'État multiplie rn i,
rapport à un nombre d'unités de trafic fixées à 65 milliards H,,
nombre des unités de trafic taxées pendant l'exercice ou de xïm
liards si le nombre d'unités de trafic taxées de l'exercice est inii
rieur à cette quantité.
La prime du personnel dirigeant (agents placés dans les échelles

lettres, directeur général, secrétaire général, directeurs générail
adjoints) et des membres du conseil d'administration représente
globalement 10 p. 100 de la prime définie ci-dessus.
h) Indemnités diverses:
Ces indemnités sont, notamment:
1» Des indemnités pour travail de nuit fixées à 30 F par heure

pour tout travail exécuté entre 21 heures et G heures;
2° Des indemnités pour frais de déplacement dont les taux sont

donnés par le barème suivant:
Indemnité de repas: agents des échelles inférieures l 10, »

agents des échelles 10 et au-dessus, 435. ' '
Indemnité de nuit: agents des échelles inférieures à 10, «•

agents des échelles 10 et au-dessus, 61=0.
Indemnité journalière totale: agents des échelles inférieures 1

10, 1.135: agents des échelles 10 et au-dessus, 1.530.
Les agents placés dans les échelles-lettres sont remboursés Je

leurs frais de déplacement sur facture.
il Supplément familial de traitement:
Les agents de la Société nationale des chemins de fer français

bénéficient, le cas échéant, d'un supplément familial de traiie-
ntent comprenant deux parts:
line part A qui est fonction de l'échelle et du nombre d'enfui!,
l'ne' part B qui est fonction du nombre d'enfants et de la rési

dence.

Avantages en nature.

Tous les agents commissionnés de la Société nationale des che
mins de fer français bénéficient d'une carte de circulation sur
l'ensemble du réseau.
Par ailleurs, le conjoint de l'agent et chacun de ses enlantt

mineurs reçoivent une carte valable pour l'ensemble du ré*™ ft
donnant droit droit l une réduction de (H) p. 100 pour les pammts
en. train omnibus el de 75 p. 1<X> pour les parcours en train exprès
ou rapide. En outre, les intéressés ont droit, chaque année, i
8 voyages aller et retour gratuits.
Les parents de l'agent et de son conjoint ont droit à un voyage

gratuit annuel.

Congés payés.

Les agents de la Société nationale des chemins de fer français
ont droit à un congé payé annuel fixé à'
Personnel d'exécution, 21 jours ouvrables;
Personnel de maitrise, 26 jours ouvrables;
Cadres, 28 jours ouvrables. .
Le personnel féminin a droit à une majoration de congé de OCM

jours par enfant à charge de moins de 15 ans.
Par ailleurs, des congés spéciaux sont accordés dans lés »

suivants :

Mariage de l'agent, 4 jours ouvrables;
Mariage d'un enfant, 2 jours ouvrables:
Naissance ou adoption d'un enfant, 3 jours ouvrables;

' D 'ées du conjoint ou d'un entant, 3 jours ouvrables:
Décès des parents, des beaux-parents, d'un gendre ou a «ne M.

2 jours ouvrables : /
Décès des grands-parents, 1 jour ouvrable; . ,,
Mariage ou décès d'un frère, d'une sœur, d'un beau-frère, m

belle-sœur. 1 jour ouvrable. . ..i.
A ces congés s'ajoutent, le cas échéant, les délais de roue■ •

culés forfaitairemeni à raison de 1 jour pour les trajets aii
retour compris entre 400 et 600 kilomètres et 2 jours pour
supérieurs à 600 Kilomètres

Sécurité sociale.

Les agents de la Société nationale des chemins de fer
en activité et en retraite bénéficient d'un régime Pdr2>*^_B^infe
sécurité sociale. Les prestations servies par une caisse de Pé.'
alimentée par une double cotisation, l'une h la charge ae •'* >
l'autre de la Sociélé nationale des chemins de fer t' al •' -
dégressifs et représentent en moyenne: . . ..
Cotisation de l'agent: en activité, 2,8i p. 100; en retrat ,

p Cotisation de la Société nationale des chemins de 'j Jien
pour le personnel en activité, 4,27 p. 100; pour le per*
retraite, 3,16 p. 100. ■' . • . mini-
Les soins médicaux et pharmaceutiques sont di*P'

tement aux agents, mais-ceux-ci doivent obligatoiremenit -<
aux médecins de la Société nationale des chemin s de i. ' ^
Par contre, les familles ont le libre choix du médecin • #

leur sont remboursés avec l'application d'un ticket nii •
20 p. 100 selon des barèmes analogues à ceux du rt 0 iui
de la sécurité sociale. • ^
Par ailleurs, les agents bénéficient en cas de maladie es

tas;es suivants:

a ) Maladie ou blessure non imputable an service: ... , ^ »
Les intéressés ont droit à un congé pouvant a' 10 '" m j tjajiernent

plein traitement (sauf les primes) et 0 mois a aei
avec maintien de la totalité de l'indemnité de resiae ' poliomyé
Dans le cas de longue maladie (cancer tuneri-u« .. i- ait,c

lite), le congé est porté à 3 ans avec plein traitement
' demi-traitement.
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hi Jfaternité:
li coHHé de quatorze semaines est accorde au moment de l'ac-

£0"f'iSent ou maladie imputable au service :
- -isent continue à percevoir jusqu'à sa guérisori ou à la . conso
lation de sa blessure son plein traitement (y compris les 2/3 des
primes pour les agents de la traction et la moitié pour tes autres
agents).

Reclassement des agents inaptes.

l'agent reconnu d'une manière définitive inapte à son emploi
r i réformé à moins qu'il ne puisse être reclassé dans un autre
pmnloi. Da»s ce dernier cas, il perçoit, le cas échéant, en sus du
inilement correspondant à son nouvel emploi une indemnité diffé
rentielle destinée à lui maintenir sa rémunération antérieure.

Régime des retraites.
res agents de la Société nationale des chemins de fer français
hénétiuent d'un régime spécial de retraite.
La caisse des retraites qui constitue un compte spécial du budget

d'exploitation de la Société nationale des chemins de fer français
est" alimentée par une retenue de 6 p. too sur le tristement de
l'agent. 11 n'existe pas de cotisation à la enarge de la Société
Anale des chemins de fer français mais celle-ci est tenue d'assu
rer l'équilibre du compte des retraites.
ni Pension d'ancienneté :
le droit à pension d'ancienneté est acquis:
four le personnel de traction: à 50 ans d'âge et 25 ans de
jtmee, dont 15 ans au moins en qualité d'agent de traction;
* pour ' iq reste du personnel: à 55 ans d'âge et 25 ans de service.
Cetle pension est basée sur le traitement fixe, la prime moyenne

je (in d'année et la valeur moyenne théorique des divers autres
éléments de rémunération considérés comme accessoires de traite
ment par le règlement du personnel (à l'exclusion de l'indemnité
de résidence) qui s'attache à l'emploi, échelle et échelon, occupé
effectivement par l'agent pendant les six derniers mois de son
activité.
Toutefois, lorsque l'ensemble de ces éléments excède la rémuné

ration soumise à retenue d'un agent 'de l'échelle B échelon 9
recevant une prime de fin d'année normale (1.516. 000 F), la frac
tion dépassant cette limite n'est comptée que pour moitié.
La pension est calculée à raison de 2 p.. 100 des émoluments ci-

dessus indiqués par année de service. Elle ne peut, toutefois, être
inférieure à 80 p. 100 du traitement fixe et de la prime normale de
fin d'année de l'agent de l'échelle I, échelon 1, ni excéder 75 p.
100 de la rémunération de base servant au calcul de la pension.
Les pensions sont majorées de 10 p. 100 pour les agents ayant

élevé trois enfants jusqu'à l'âge de 16 ans et de 5 p. 100 par
entanls an delà du troisième.
t) Pension proportionnelle:
Aorès quinze ans de service, les agents de Jn Société nationale

des chemins de fer français peuvent prétendre à une pension pro
portionnelle calculée suivant les mêmes règles que les pensions
d'ancienneté. L'entrée en jouissance, de la pension est différée
jusqu'à l'époque à laquelle l'agent aurait acquis le droit à pension
d'ancienneté.
cj Pension de réforme -
L'agent réformé peut prétendre, après quinze ans de service, à

une pension proportionnelle à jouissance immédiate. Toutefois, lors
que la réforme résulte d'un accident du travail ou d'une maladie
professionnelle, la pension est attribuée sans condition de durée de
service.

il Pensions de veuve et d'orphelin:
Les veuves des agents de la Société nationale des chemins de

1er français ont droit à une pension égale à 50 p. 100 de la pen
sion d'ancienneté ou proportionnelle dont bénéficiait ou à laquelle
aurait pu prétendre le mari au moment de son décès.
e/ Capital décès :
Le conjoint d'un agent décédé en activité a droit à une allocation

ffale à un an de la rémunération de l'agent décédé, majorée, le
tas échéant, 'du montant des allocations familiales.
Il Avantages en nature :
l'agent retraité, sa femme et ses enfants mineurs ont droit annuel-
taent à 8 permis de circulation gratuite et 6 bons de parcours avec
Sp. 100 de réduction.

Régie autonome des transports parisiens.

le statut du personnel de la Régie autonome des transports pari
siens a été établi en application des dispositions de l'article 31
Je la loi n« 48-506 du 21 mars 1918 et approuvé par le ministre des
travaux publics, le 8 mars 1050. Ce statut s'applique à l'ensemble du
personnel de la Régie autonome des transports parisiens (agents
stagiaires et agents commissionnés) à l'exclusion des temporaires et
des auxiliaires.
te candidats admis au service de' la Régie sont classés comme

stagiaires pendant au moins un an. Les stagiaires peuvent être licen
cies moyennant un préavis de huit jours, pour les agents apparte
nant au personnel d'exécution, d'un mois pour les autres. A l'expi
ration au stage, l'agent est commissionné, s'il est reconnu apte à
i exercice de son emploi et, s'il est âgé d'au moins vingt et un ans.
L agent commissionné ne peut être licencié que pour faute grave

et, en principe, après avis du conseil de discipline.

Rémunération.

o^fci^™un®raUon des agents de la Régie autonome des transports
pansiens comprend:
ta rémunération statutaire ;
ws suppléments éventuels;
we prime de transport;

La prime de gestion (pour mémoire, cette prime prévue par la
loi du 21 mars 1948 n'est pas attribuée mais est remplacée en fait
par une indemnité spéciale).
a) Rémunération statutaire:
Les agents sont classés dans des échelles de traitement.
Chaque échelle comprend un certain nombre d'échelons à chacun

desquels est affecté un coefficient hiérarchique. Le passage d'un
échelon à un autre s'effectue tous les deux ans.
La rémunération statutaire est constituée par les éléments sui

vants :

Un traitement:
Une indemni té de résidence ;
Un complément de traitement ayant le caractère de parts de pro

ductivité.
Ces éléments sont hiérarchisés en fonction de coefficients hiérar

chiques.
La valeur du point hiérarchisé est de:
Traitement, 170,80 F; complément spécial, 21,06 F; indemnité dite

du 1er janvier 1956, 5,95 F. - Total, 240 F.
A la rémunération ainsi calculée, s'ajoute, pour les plus basses

échelles, une indemnité spéciale dégressive qui est égale à 4.400 F
par mois pour l'échelle 1 et s'annule à partir du coefficient 164.

1° Les primes de rendement:
Le personnel d'exécution bénéficie de primes de rendement. Ces

primes sont variables quant à leur mode de calcul et à leur taux
suivant les différentes catégories d'agents.
En moyenne, le montant mensuel de ces primes est de l'ordre de:
2.500 F pour les ouvriers;
4.800 F pour les conducteurs (métro);
3.650 F pour les chefs de train ;
3.000 F pour les chefs surveillants (recettes) ;
1.000 à 1.500 F pour les surveillants (métro) ;
3.700 F pour les machinistes (réseau routier) ;
3.000 F pour les receveurs (réseau routier).
2° Les primes de bons services :
Ces primes sont attribuées, en principe, seulement aux agents

des cadres et de la maîtrise placés dans lés échelles chiffres et
varient en fonction de l'échelle de l'agent et de son rendement.

La prime est calculée par l'application de la formule:
n J

P = A x X —
100 Jô

dans laquelle: A, représente un taux de base fonction de l'échelle:
Échelles et valeur de A:

1 à 5, 2.500 F: 6, 4.000 F; 7, 4.500 F; 8, 5.000 F; 9, 5.500 F; 10-A,
6.000 F; 10-B, 7.000 F; 11-A, 8.000 F; li-B, 9.000 F; 12- A, 10.000 F;
12-B, 11.000 F.
n, est un coefficient individuel multiple de 10 compris entre 60

et 140 fixé en fonction du travail effectué par l'agent intéressé sui
vant le barème ci-dessous:
140/130 = services exceptionnels;
120/110 = très bons services;
100 = bons services;
90/ 80 = assez bons services;
70/ 60 = services médiocres.
J, est le nombre de jours du mois ouvrant droit à prime pour

l'agent intéressé;
Jô = 26.

3° Primes des agents supérieurs:
Les agents placés dans les échelles lettres bénéficient d'une prime

dont les taux mensuels sont les suivants:
A, 17.500 F; B, 22.500 F; C, 30.000 F; D, 35.000 F; E, 40.000 F;

F, 45.000 F; G, 50.000 F. .
4° Les primes dites de « superposition»:
Sont groupées sous ce titre :
a) Les indemnités pour frais de .déplacement qui sont statutaire

ment les mêmes que pour les fonctionnaires de l'État;
b) Les indemnités pour travail de nuit qui ne sont accordées

qu'en cas de travail couvrant intégralement la période 0 heure-
3 heures et qui varient, suivant l'échelle de l'agent, de 136 F à
340 F.

c) Les primes pour travaux pénibles, insalubres ou dangereux;
d) Les indemnités pour travaux supplémentaires.
5° Le supplément familial de traitement:
Celui-ci comporte deux éléments:
a) Un élément dit résidentiel, fonction seulement du nombre d'en

fants et dont le taux annuel est de:
- 6.500 F pour un enfant à charge,

10.000 F pour deux enfants à charge,
10.000 F pour chaque enfant à charge en sus du deuxième.

A la rémunération statutaire s'ajoutent, pour certaines échelles,
les éléments particuliers suivants:
Échelle 102 T (conducteurs du métro), un supplément provisoire

de traction de l..353 F par mois et une indemnité provisoire de trac
tion de 297 F par mois ;
Échelle 5- E, pour les machinistes placés à cette échelle, une allo

cation spéciale de 650 F par mois;
Échelles 5-f et 5-G, pour les ouvriers qualifiés placés à cette échelle,

une allocation spéciale provisoire de 1.000 F par mois;
Échelles 11-A à 12-B et échelles-lettres, pour l'ensemble du person

nel placé dans ces échelles, une allocation spéciale provisoire.
b) Les suppléments éventuels:
Ceux-ci sont:
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b) Un élément fonction de l'échelle de l'agent qui n'intervient
qu'à partir de deux enfants à charge et dont le calcul est effectué
suivant la formule :

S = (2 N-3) A

dans laquelle N représente le nombre d'enfants à charge et A les
valeurs mensuelles suivantes:
e) Prime de transport: «
Les agents de la Régie autonome des transports parisiens ont droit

à une prime de transport au taux réduit de 210 F (au lieu de 800 F).
Ce taux réduit est celui appliqué aux fonctionnaires de l'État béné
ficiant d'une carte de circulation sur le réseau de la Régie autonome
des transports parisiens.
d) Indemnité représentative de la prime de gestion:
En attendant l'institution éventuelle de la prime de gestion pré

vue par l'article 32 de la loi du 21 mars 1M8, le personnel de la
Régie autonome des transports parisiens bénéficie d'une indemnité
égale à 10 p. 100 de la partie du traitement statutaire dite complé
ment spécial.

Avantages en nature.

Les agents de la Régie autonome des transports parisiens reçoi
vent une carte de circulation valable sur toutes les lignes de la Régie.
D'autre part, leur conjoint et leurs enfants à charge bénéficient

Congés payés.

Tous les agents de la Régie ont droit 1 un congé payé annuel de
26 jours ouvrables. Ce congé est réduit d'une manière proportion
nelle pour les agents n'ayant pas effectué une année entière de
travail à la régie.
Par ailleurs, des congés spéciaux sont accordés dans les cas sui

vants:

Mariage de l'agent, G jours ouvrables;
Mariage d'un enfant, 2 jours ouvrables;
Naissance d'un enfant, S jours ouvrables;
Décès du conjoint, 4 jours ouvrables;
Décès d'un parent ou allié en ligne directe, 2 jours ouvrables;
Décès d'un parent ou allié au deuxième degré en ligne collatérale,

1 jour ouvrable.

Sécurité sociale.

Les agents du cadre permanent de la Régie autonome des trans
ports parisiens bénéficient d'un régime particulier de sécurité sociale.
Les soins médicaux et pharmaceutiques leur sont dispensés gratui
tement par le service médical de la Régie. Les familles des agents
ont droit au remboursement des frais médicaux et pharmaceutiques
dans des conditions analogues à celles du régime général de sécu
rité sociale. Ces dépenses sont supportées par une caisse de coor
dination des assurances sociales, alimentée par une cotisation de
l'agent à 2,35 p. 100 de son traitement et une cotisation de la Régie
de 2,9 p. 1oo des salaires versés. ,
Par ailleurs, les agents bénéficient, en cas de maladie, des avan

tages suivants:
a) Maladie ou blessure non imputable au service:
Les intéressés ont droit, en principe, à un congé pouvant attein

dre un an à plein traitement et trois ans à demi-traitement (les
2/3 du traitement sont maintenus lorsque l'agent a, au moins,
3 enfants à charge). Toutefois, pour les agents atteints d'une affec
tion tuberculeuse ou cancéreuse, de maladie mentale ou de poliomyé
lite, le congé peut atteindre trois ans à plein traitement et deux
ans à derni-traitement.

b) Maternité:
Un congé de quatorze semaines est accordé au moment de l'accou

chement.

c) Accident ou maladie imputable au service:
L'agent continue à percevoir son traitement jusqu'à guérison ou

consolidation de sa blessure.

d) Reclassement des agents inaptes:
L'agent reconnu d'une manière définitive inapte à son emploi est

réformé à moins qu'il ne puisse être reclassé dans un autre emploi.
Dans ce dernier cas:

S'il a moins de dix ans d'ancienneté, il perçoit, le cas échéant,'
en sus du traitement correspondant à son nouvel emploi une indem
nité différentielle, non soumise à retenue, destinée à lui maintenir
son ancienne rémunérât ion bloquée à son montant en francs à la
date de la décision d'inaptitude définitive;
S'il a en tre dix et vingt ans d'ancienneté, il conserve, à titre

personnel, la rémunération correspondant à l'échelle et l'échelon
qu'il avait atteint lors de son inaptitude ;
S'il a au moins vingt ans de service, il conserve, en outre, le

droit ultérieur à la rémunération qu'il aurait pu atteindre dans son
ancien emploi par avancement d'ancienneté.

Régime des retraites.

Le personnel de la Régie autonome des transports parisiens béné
ficie d'un régime spécial de retraite prévu par l'article 31 de la loi
n° 48-506 du 21 mars 1948 et approuvé le 28 avril 1950 par le minis
tre des travaux publics.
La Régie autonome des transports parisiens supporte obligatoi

rement les charges résultant de l'application de ce régime et les
impule à un compte spécial dit « compte des retraites » ouvert dans
ses écritures et qui est alimenté par une retenue de 6 p. 100 sur le
traitement des agents et une cotisation de 7 p. 100 de ce même
traitement versée par la Régie. En outre, la Régie couvre, le cas
échéant, par une dotation complémentaire le déficit du compte des
retrailes.

Du point de vue des retraites, le personnel est classé m ,
catégories: 1 ™l!
Services sédentaires;
Services actifs A;

Services actifs B. (Cette catégorie, la plus nombreuse comprend
notamment, les agents travaillant en souterrain et les receveur S
machinistes du réseau routier). "
La limite d'âge de la mise à la retraite d'office est en nrinciw
63 ans pour les agents des services sédentaires; ' 1
58 ans pour les agents des services actifs A;
55 ans pour les agents des services actifs B.

a) Pensions d'ancienneté:

Le droit à pension d'ancienneté est acquis:
Pour le personnel sédentaire: à 00 ans d'âge et 30 ans de ser.

vice :

Pour le personnel ?ctif A: a 55 ans d'âge et 25 ans de service*
Pour le personnel actif B: à 50 ans d'âge et 25 ans de service
Cette pension est basée sur les émoluments soumis à retenue

qui s'attachent à l'emploi, échelle et échelon, occupé effectivement
par l'agent pendant les six derniers mois de son activité. Toutefois,
lorsque ces émoluments excèdent 9 fois le minimum vital, prcia
pour les fonctionnaires de l'État, la fraction dépassant cette limite
n'est comptée que pour moitié. La pension est calculée, en principe,
à raison de 2 p. 100 de ces émoluments par année de service, dus
la limite d'un maximum de 37 années et demie.

Les pensions sont majorées de 10 p. 100 pour les agent; avsrl
élevé 3 enfants jusqu'à l'âge de 16 ans et de 5 p. 100 par eiife;
au-delà du troisième.

b) Pensions proportionnelles:
Des pensions proportionnelles, calculées dans les mêmes condi

tions que les pensions d'ancienneté peuvent être accordées:
Aux agents réformés, sans condition d'âge ni de service;
Aux agents atteints par la limite d'âge qui ne peuvent prétendre

à une pension d'ancienneté :
Aux agents quittant la Régie après au moins 15> ans de sente,

Dans ce cas, l'entrée en jouissance de la pension est différée ju-'iri
l'époque à laquelle l'agent aurait acquis le droit à pension d'an»
ne té.

c) Pensions de veuve et d'orphelins:
Les veuves des agents de la Régie ont droit à ine pension toi!

à 50 p. 100 de la pension d'ancienneté ou proportionnelle dont béné
ficiait ou à laquelle aurait pu prétendre le mari au moment de M
décès. D'autre part, chaque orphelin a droit, jusqu'à l'âge de 21 ans,
ou sans condition d'âge s'il est atteint d'une infirmité permanent
le mettant dans l'impossibilité de gagner sa vie, à une pen*
égale à 10 p. 100 de la pension qu'avait ou aurait pu obtenir seul
père. Dans le cas du décès de la mère, ses droits à pension sont
transférés aux orphelins mineurs.
. Toutefois, le total des pensions attribuées à l'ensemble des npjii
droit ne peut excéder le montant de la pension de l'agent dccédé
d) Capital décès:
Le conjoint d'un agent décédé en activité avant l'âge de

a droit à une allocation égale à un an de la rémunération de »(■«
décédé majorée, le cas échéant, pour chaque enfant à charge au- 1 -
somme égale à deux mois de la rémunération moyenne d un »
vrier qualifié de la Régie.

f) Avantages en nature:
L'agent retraité a droit à une carte de circulation sur l'cnstrrî-

du réseau de la Régie autonome des transports parisiens.

Compagnie nationale Air France.

L'établissement d'un statut du personnel au sol de la Çoœfe
nationale Air France a été prévu par l'article 14 de la »i »«•}£,
du 16 juin 1048. Ce statut qui est entré en vigueur le lr )» 11 ,,
a été approuvé par la ministre des travaux publics et le ministre
finances.

11 s'applique en principe, tous les membres citoyens
du personnel au sol recrutés en France métropolitaine et en . ■
que du Nord, à l'exclusion du personnel stagiaire ainsi qjt -j
agents recrutés sur contrat, soit pour assurer des fonctions nts »
pas dans le cadre des emplois statutaires, soit pour faire face
besoins temporaires. ■ . |
Toute personne entrant h la Compagnie est a abo™. e î'-jesi

l'essai pendant une période variant, suivant les
semaines à six mois; mais, seuls, peuvent être titularisé» n
âgés de plus de 21 ans, libérés des obligations du ser™? ,
légal et qui comptent au moins trois ans d'ancienneté a
nagnie. '

Les agents titulaires ne peuvent être, en principe, 1ice :n -
pour insuffisance professionnelle ou lorsque la Compagnie
l'obligation de procéder à des compressions d'effectifs.
Sauf le cas de faute grave, le licenciement ne peut être

qu'après un préavis variant de deux semaines, P01! 'eJmi rmm.
ouvrier à un salaire horaire, à six mois pour les ? aarf;, .j/mjiiiie
En outre, l'agent licencié a droit à une indemnité -caicu

Jusqu'à six ans d'ancienneté: un quart de mois de
par année de présence; - ;,Wf,m)fté: •
Pour la tranche comprise entre six et dix ans a ani

demi-mois de traitement par année de présence en su " •
Pour la tranche au delà de dix années d ancienn- ■

de traitement par année de présence en sus de ta ai-u
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:Rémunérations.

r personnel de la Compagnie se divise en agents à traitement
i-iel et agents à salaire horaire. Dans chacune de ces deux
ÎKHCS les agents sont classés dans des emplois répartis en
hHips Chaque échelle est affectée d'un coefficient hiérarchique.
PI r les deux catégories de personnel, le traitement de hase des
Stes échelles est obtenu en multipliant le traitement de base
l'échelle I de la catégorie par le coefficient hiérarchique des

'icites considérées.
mire part, chaque échelle comprend 9 échelons d'ancienneté
J sont fonction du nombre d'années de services passées à la Com-
Mie.

"i l'heure actuelle, la rémunération de base de l'échelle 1, éche-
i„ 1 est fixée à Paris, à 24.700 F par mois pour le personnel à
Miicînent mensuel pour une durée de travail de 45 heures par
semaine et à 12f F par heure pour le personnel à salaire horaire
'L. 40 heures par semaine).
'ftlte rémunération subit, le cas échéant, les abattements de

'Tir ailleurs les heures de travail effectuées entre 22 heures et
s heures donnent lieu a une majoration de 25 p. 100.
Outre la rémunération résultant de l'application des coefficients
Wiirciiques, le personnel de ta Compagnie Air France bénéficie:

D'un treizième mois;
}■ D'une prime de productivité mensuelle hiérarchisée en fonc-

fion du coefficient de l'édition 1 de chaque échelle et qui comprend
jîiK éléments :
liie prime dite générale valable pour l'ensemble de la Compa

ti» et qui est, à l'heure actuelle, de 2.500 F au coefficient 100;
lne prime dite spéciale, variable selon les services et qui est
ielffF au coefficient 400 pour les services généraux; elle est
tto forte, d'environ 50 p. 100 en moyenne, pour les services spécia
les (ateliers d'entretien, etc.) ;
c| Pour le personnel cadres, d'une prime de gestion qui a un

caractère strictement individuel et qui est attribuée en fonction de
a qualité du travail fourni par l'agent considéré, de son rendement,
te résultats de sa gestion, etc. Celte prime est allouée par semestre
te la double limite d'un crédit global annuel et des maxima
suivants (1):
Échelle et taux semestriel maximum de prime:
13 =4000 F; 14 , 34.000 F; 15, 44.000 F; 10, 55.000 F; 17, 67.000 F;
p ;<1 000 F; 19, 91.000 F; 20, 104.000 F; 21, 123.000 F; 22, 142.000 F;
Î3, lji.OOO F ; 24, 185.000 F; 25, 211.000 F
d) Éventuellement des primes de risques, d'insalubrité, d'outil
lée responsabilité de caisse, etc.
(i Pour le personnel en service à Paris, de l'indemnité de trans-

ort:
|) Le cas échéant, d'indemnités pour frais de déplacement.

Avantages en nature.

fe agents d'Air France ainsi que leur conjoint, leurs enfants
«a» et leurs ascendants vivant sous le même toit, ont droit à
«réduction de 90 p. 100 sur le réseau de la compagnie nationale;
ret avantage n'est accordé que dans la limite des places disponibles
il moment du départ de l'avion.

Congés pages.

l'ensemble du personnel d'Air France a droit chaque année
as congés suivants:

() Pour le personnel horaire et le personnel mensuel d'exécution
(lie petite maitrise:

A l'échelon 2 : 18 jours ouvrables,
Au échelons 3 et 4: 21 jours ouvrables,
A partir de l'échelon 5: 24 jours ouvrables;
Il Pour le personnel de haute maîtrise et les cadres:
M jours ouvrables.
En outre, le personnel technique et commercial des centres

«exploitation, des escales et des agences a droit, lorsque le congé
'3 Pris en hiver à une majoration pouvant atteindre six jours
fiwablcs, sans toutefois que le congé total puisse dépasser 30
*s ouvrables.

f'r ailleurs, des congés spéciaux sont accordés dans les cas
uivants:

Mariage de l'agent, 6 jours ouvrables.
Mariage d'un enfant, 2 jours ouvrantes.
Missance d'un entant, 3 jours ouvrables.
«es au conjoint, 5 jours ouvrables.

d'un enfant, du père ou de la mère, 2 jours ouvrables.
w«s d'un parent ou allié jusqu'au 2e degré, 1 jour ouvrable.

Sécurité sociale.

A,ma®re de sécurité sociale, les agents de la compagnie
i- „ ?nce en service dans la métropole relèvent du régime général
L:Ja couverture des frais médicaux et pharmaceutiques; ils
-leucient, par contre, des avantages propres suivants:
'J Maladie ou accident non imputable au service:

da. 1 ",roit ^ un congé 4 plein traitement avec maximum
supérieur13 ^ 1,éotlelon 2 et de 6 mois s'il est à l'échelon

b) Maternité:
Congé de quatre mois à plein traitement pour les agents placés

au moins à l'échelon 2.

c) Accident du travail ou maladie imputable au service:
Les agents bénéficient d'un congé à plein traitement dans la

limite de :

3 mois pour l'agent ayant moins de 3 mois d'ancienneté ;
6 mois lorsqu'il a moins de 2 ans d'ancienneté;
Un an avec possibilité, dans certains cas, d'en obtenir le renon*

vellement pour les agents placés au moins à l'échelon 3.
d) Maladie de longue durée :
A partir de l'échelon 3, les agents peuvent obtenir des congés

à plein traitement pouvant atteindre " au maximum:
4 ans pour la tuberculose pulmonaire;
3 ans pour la tuberculose osseuse ;
2 ans poux les affections cancéreuses.
Toutefois, ces congés ne peuvent excéder la moitié de l'ancien

neté acquise par l'agent dans l'entreprise au début de la maladie.
e) Reclassement des agents reconnus physiquement inaptes:
Par ailleurs, lorsqu'un agent reconnu physiquement inapte à

l'exercice de ses fonctions est reclassé à l'inférieur de l'entreprise
dans . un emploi comportant une rémunération inférieure, il perçoit
une indemnité différentielle pendant une période variable suivant
son ancienneté (3 mois par échelon). Lorsque l'inaptitude physique
résulte d'un accident du travail, l'indemnité différentielle est main 
tenue sans limitation de durée.

Régime des retraites.

Le personnel au sol d'Air France bénéficie d'un régime spécial
dé retraite auquel est affilié obligatoirement tout agent apparte
nant au personnel statutaire, après trois années de service effectif
à la compagnie décomptées à partir de l'âge de 18 ans. Ce régime
a été approuvé par arrêté du ministre des travaux publics et du
ministre du travail en date du 14 mars 1951.

Les prestations sont servies par une caisse de retraites qui est
alimentée par une double cotisation, l'une de l'agent qui est fixée
à 3 p. 100 de la partie du traitement inférieure au plafond de la
sécurité sociale et (i p. 100 de la partie excédant ce plafond, l'autre,
de la compagnie égale au double de la cotisation de l'agent.
Si les ressources constituées par les versements du personnel et

de la compagnie ne suffisent pas à assurer le service complet des
prestations, celles-ci devront être réduites proportionnellement, de
manière à réaliser l'équilibre financier des recettes et des dépenses.
La part des pensions acquises sur la partie du traitement infé

rieur au plafond de la sécurité sociale subit un abattement fixé
forfaitairement à 40 p. 100.
a) Pensions d'ancienneté :
Les agents âgés de 00 ans et ayant au moins trente ans de

service à la compagnie ont droit à une pension d'ancienneté
calculée à raison de 1/65e de leur traitement au moment de la liqui
dation, de leurs droits par année de service. Toutefois, la partie du
traitement excédant celui de l'échelle 20, échelon 1, n'est prise en
compte que pour moitié. Par ailleurs, la pension ne peut excéder
les 2/3 du traitement réduit, s'il y a lieu, comme il vient d'être
indiqué.
b) Pension proportionnelle:
L'agent qui réunit 00 ans d'âge et quinze ans de service a droit

à une pension proportionnelle à jouissance immédiate calculée à
raison de 1/05' par année de service.
c) Pension différée :
L'agent comptant au moins trente ans de service et qui quitte,

la compagnie après l'âge de 55 ans a droit à une pension réduite
dont la jouissance est différée jusqu'à l'âge de 00 ans.
d) Pension d'invalidité:
L'agent ayant au moins trois années de versement à la caisse

de retraites et présentant une invalidité réduisant au moins des 2/3
sa capacité de travail a droit à une pension d'invalidité proportion
nelle à la durée de ses services. /
e) Pension de veuve et d'ayants droit:
1° La veuve de l'agent retraité a droit à une pension de réversion

égale à 50 p. 100 de la pension de son mari. Chacun des au Ires
ayants droit à charge bénéficie d'une pension égale à 10 p. 100 de
la pension de l'agent décédé, sans toutefois que le total des pensions
de réversion puisse excéder 90 p. K00 de ladite pension:
2° La veuve et les autres ayants droit de l'agent en activité qui

est décédé après quinze ans de versement à la caisse des retraites,
ont droit à des pensions de réversion à jouissance immédiate cal
culée conformément aux règles sur les pensions proportionnelles.
/) Capital décès :
L'agent en activité qui décède après trois ans et avant quinze

ans de service ouvre droit au versement immédiat à sa veuve d'un
capital décès égal à 12 fois son dernier traitement mensuel et à cha
cun de ses ayants droit à charge d'un capital égal au 1/4 de celui
de la veuve, sans que le total de ces attributions puisse dépasser
24 fois le traitement mensuel de l'agent. En l'absence de veuve,
la moitié du capital qui lui aurait été attribué est reportées sur
les ayants droit.

RAPPEL DES.CRITIQUES DÉJÀ FORMULÉES A L'ENCONTRE DES
STATUTS DES PERSONNELS DES ENTREPRISES PUBLIQUES

Les analyses qui précèdent permettent de dégager les traits
essentiels des statuts des personnels des grandes entreprises publi
ques qui sont dans l'ensemble les suivants:
Une stabilité d'emploi généralement totale;
Un régime de retraite nettement plus avantageux que celui de

la fonction publique;
Des rémunérations inspirées de celles du secteur privé et dépas

sant souvent nettement les traitements des fonctionnaires;Cette prime peut être nulle pour certains agents.
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Des avantages accessoires (avantages en nature, allocations di
verses, etc.) dont on ne trouve normalement l'équivalent ni dans
l'industrie privée, ni dans la fonction publique.
L'octroi aux agents des grandes entreprises nationales de statuts

particulièrement avantageux ne constituerait évidemment pas en
lui-même un objet de critique et devrait, au contraire, du point
de vue social, être encouragé, si la situation financière de ces
entreprises était suffisamment florissante pour leur permettre de
supporter sans difficulté les charges qui en résultent. H n'en est
malheureusement rien.
Sans même parler de la Société nationale des chemins de fer

français dont le déficit sans cesse croissant est supporté intégrale
ment par le budget général, les autres entreprises en cause béné
ficient, sous une forme ou une autre, d'une aide de l'État; même
celles qui, comme Électricité de France, ne reçoivent pas direc
tement de subventions budgétaires, présentent des déficits d'exploi
tation importants qui, en réduisant leurs marges ' normales
d'autofinancement, les obligent à avoir recours plus largement aux
avances du fonds d'expansion économique.
En définitive, on aboutit au résultat paradoxal de voir le per

sonnel d'entreprises bénéficiant de concours financiers de l'État,
parfois considérables, placé dans. une situation nettement plus favo
rable que celle des fonctionnaires auxquels, par contre, des sacri
fices sont imposés par les nécessités budgétaires.
Cette situation a, du reste, déjà été maintes fois dénoncée par la

commission de vérification des comptes des entreprises publiques
qui a attiré l'attention des pouvoirs publics sur les abus qui exis
taient en matière de statut de personnel des entreprises publiques
et sur la nécessité de promouvoir une politique de réforme.
C'est ainsi que dans son rapport du 22 juillet iJ5ï, la commission

écrit: « C'est surtout la répartition des effectifs entre les caté
gories hiérarchiques ainsi qu'entre agents titulaires et auxiliaires
qui motive des observations. Le glissement du personnel vers les
échelons supérieurs se poursuit dans de nombreux établissements.
Les motifs allégués pour justifier ce phénomène: nécessité de con
server un régime d'avancement même en cas de suspension de
recrutement, accroissement de l'importance relative du commande
ment en raison de la complexité des tâches qu'engendrent les per
fectionnements techniques, ne sont pas dépourvus de valeur. Il
n'en reste pas moins que, très souvent, le gonflement du nombre
des postes de direction ou d'encadrement aurait pu être atténué
par une gestion plus rigoureuse.

« Quant aux personnels auxiliaires, l'avantage que présente leur
utilisation chaque fois que l'activité de l'entreprise est sujette soit
à des pointes saisonnières, soit à des variations dues aux circons
tances atmosphériques ou économiques, a déjà été exposé. Or, leur
nombre, par rapport aux titulaires, est toujours très insuffisant.
Bien plus, dans les entreprises publiques dont le caractère indus
triel, volontiers d'ailleurs, affirmé par les agents, eux-mêmes au
soutien de leurs revendications, est le plus évident et où, par suite,
la souplesse des effectifs s'imposerait davantage, on constate que la
proportion entre personnels permanents et temporaires est nette
ment inférieure à celle qui ressort de la même comparaison dans
les administrations de l'État. Il est nécessaire de réformer les
statuts d'où découle une situation aussi paradoxale. »
En ce qui concerne les avantages en nature dont bénéficient les

agents des entreprises nationales, le troisième rapport d'ensemble
de la commission observe:

« Le coût des avantages en nature très libéralement accordés
dans plusieurs compartiments du secteur public est élevé. Cepen
dant, les agents qui en bénéficient ont souvent une tendance à ne
pas les comprendre parmi les éléments de leur rétribution dont ils
n'entendent retenir, dans les discussions, que la part versée en
espèces. Aussi conviendrait-il de ne pas développer, de restreindre
même chaque fois qu'il sera possible les avantages en nature. »
La commission a insisté notamment sur le cas de la Société

nationale des chemins de fer français:
« Les facilités de circulation, ajoutent à la rémunération des

cheminots des avantages appréciables qui ont été largement éten
dus en 1918 par la faculté donnée aux intéressés de les utiliser non
plus seulement, comme précédemment, sur les lignes de leur région
d'emploi ou d'origine, mais sur l'ensemble du réseau... La com
mission n'en considère pas moins qu'une réforme profonde de ce
régime s'impose ? La liste des ayants droit devrait être revisée en la
limitant aux personnes réellement à la charge des agents. Au ré
gime des permis gratuits, il y aurait lieu, en outre, de substituer la
délivrance de titres de parcours, comportant toujours pour le
bénéficiaire, et quelle que soit la réduction accordée, la charge d'un
payement partiel. »
Enfin, les charges sociales exagérées supportées par certaines

entreprises nationalisées ont également appelé de nombreuses cri
tiques de la part de la commission qui a, en particulier, souligné les
points suivants:

« Le régime spécial de sécurité sociale des cheminots impose à la
Société nationale des chemins de fer français une très lourde
charge qu'il importe de ramener à une mesure plus normale.

« Ce régime, outre qu'il prévoit pour certains risques des pres
tations plus substantielles que celles qui sont assurées par le régime
général est gravement obéré du fait qu'il s'applique à un personnel
qui comprend une population active de plus en plus réduite. Les
charges de retraites sont donc de beaucoup les plus importantes
et s'accroissent d'année en année.

« Une réduction des charges sociales qui, s'accroissant ainsi
chaque année, dépassent maintenant le montant de la rémuné
ration des heures productives, devrait résulter de modifications
statutaires à intervenir dans le cadre de l'ensemble des régimes
de retraites. En particulier, le recul de l'âge de la retraite, qu'une
comparaison avec les réglementations en vigueur dans la plupart
des pays étrangers justifierait amplement, devrait atténuer la

charge impossible a supporter pour une entreprise comment,
du versement d'une pension a un nombre de retraités é»al el hi
tôt supérieur à celui du personnel en activité » 0
l)es remarques analogues ont été formulées en ce nui conrpi™

Électricité et Gaz de France et la Régie autonome des tran-n
parisiens. ^ ls
Les très nombreuses observations présentées par la commis»

de vérification des comptes, et dont les extraits ci-dessus ne cul
ti tuent que des exemples, ont été complétées et renforcée^ Z
d'autres interventions. " '

C'est ainsi que dans leur rapport sur « les conditions d'exploi
talion du métropolitain » MM. Genet, inspecteur général des ii'ivi
et chaussées, et Cagneul, inspecteur des finances, ont souligné it
caractère abusif de la mise à la retraite à 50 ans de la majnre
partie des agents du métro. Ils ont notamment fait remarqua «
l'âge du départ en retraite dans des corporations ayant des condi
tions de travail au moins aussi mauvaises que les agents du 11!«
souterrain, telle celle des égoutiers de la ville de Paris est de
55 ans et ont estimé « qu'il serait judicieux d'adopter le principe
du départ à 55 ans pour les agents du souterrain, avec po^iiué
de large réforme dès 50 ans pour les agents devenus iriaples M
au contraire, possibilité de rester jusqu'à 00 ans pour cm ni
seraient reconnus toujours aptes à exercer leur service >.
Cette proposition a été reprise au mois de décembre 1949 dans

le rapport sur la Régie autonome des transports parisiens de la
commission consultative d'économies du département de la
Dans la synthèse des rapports des commissions départemeii.iej

d'économies établies par le ministère de l'intérieur, on relève é.#
ment de nombreuses critiques à l'égard des statuts de personnel
grandes entreprises publiques. On peut citer, en particulier 3
observations de cinquante-trois commissions départementales te
cernant les avantages divers accordés au personnel d'ElecIrioiti tt
Gaz de France, celles de la commission de la Corse qui note que iri
frais de déplacement d'un agent d'Électricité de France de l'«w»
15 sont supérieurs à ceux d'un préfet, celles enfin des commissions
du Pas-de-Calais, de la Moselle, du Puy-de-Dôme et du Tarn oui
s'élèvent contre les dépenses exagérées engagées par les ta»-
lères pour le logement de leur personnel « cadres » ou les a»
tages en nature abusifs accordés au personnel des mines.
Enfin, M. Pellenc, rapporteur général, dans une proposition Je

loi n° 29 déposée le 21 janvier -11152 et relative à la réorsaiiisaliini 'M
transports ferroviaires et routiers et à l'assainissement financier de
la Société nationale des chemins de fer français, avait sutilis'i
la nécessité de procéder à un relèvement de l'âge de la reiraii
des cheminots par un alignement de leur situation sur celle te
fonctionnaires, et s'était également élevé d'une part, contre l'inla -
tion des cadres et les surclassemenls qui s'étaient étendu- i
l'ensemble du personnel de la Société nationale, d'autre part, COII'IÎ
les avantages exceptionnels, notamment les facilités de circulalwa
accordées aux -agents du chemin de ter.
Or, malgré des critiques aussi nombreuses et aussi répétées, m

est obligé de constater que jusqu'à présent rien n'a pratiquiiiri
été fait pour redresser une pareille situation.
Bien plus, dans certains cas, des glissements et des exter«

ont continué à se produire. Nous n'en citerons que deux exenipH
qui bien que n'ayant par eux-mêmes que des répercussions lin-»
cières réduites, n'en constituent pas moins la preuve d ; un lais.r:-
aller des plus regrettables:
A la Régie autonome des transports parisiens les facilité 1 ®

. circulation attribuées aux familles des agents, qui étaient liwH
aux lignes de métro et aux lignes d'autobus extra muros, ont et<
étendues récemment à l'ensemble du réseau;
A la Société nationale des chemins de fer français, les W''

célibataires des agents se sont vues maintenir des facilites «
circulation même après leur majorité.
En présence de cette situation, il semble souhaitable (in

action soutenue soit entreprise en vue de la remise en ordre »"
statuts des personnels des grandes entreprises publiques, remise (tj
ordre qui est du reste inséparable de l'harmonisation preste F
l'article 32 de la loi du 3 avril 1055: il appartient donc au (.OUUT-
nement de soumettre au Parlement des propositions en ce senj.
Votre sous-commission a estimé qu'il convenait d'attendre

dépôt du projet gouvernemental pour formuler en la madère
observations et, le cas échéant, présenter des solutions coiiît»-
tives.

ANNEXE I

Les œuvres sociales.

, Les grandes entreprises nationales ont créé en faveur àc ' fUr J1 ' 1'.
sonnel des œuvres sociales qui constituent dans certains cas, i
les intéressés, un avantage important. ,
Il a donc paru intéressant de donner dans la présente

quelques indications sur l'organisation et l'importance
œuvres sociales.

I. — ÉLECTRICITÉ ET GAZ DE FRANCE

C'est dans l'industrie électrique et gazière que les œuvres
sont les plus développées. ^ r,^-
La gestion de ces œuvres est à l'heure actuelle en cours

ganisiition (1). Le système définitif comprendra dans ses e
lignes: ^ fl^.:
a) Des organismes locaux dits « caisses mutuelles cpmpl^en^1

et d'action sociale . créées, en principe, à raison d une t - u, e
unité particulière d'exploitation ou de service, et qm> u —

15 CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. — S. de 1955-1^50. — 20 janvier 19:7.
16(1) Décret n° 55-200 du 3 février 1055.



Annexe n° 454 (suite). DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 449

iriicination dans la gestion du régime particulier de sécurité sociale
aï 'industrie électrique et gazière, ont la charge d'un certain nom-
Ire d'activités sociales à caractère local.
ces caisses sont sdministrées par un conseil d'administration com-

crennant de dix-huit à vingt-quatre membres élus pour trois ans
parie personnel.
i,,nrès de chaque caisse est placé un contrôleur désigné par les

directions générales des entreprises.
TPS budgets des caisses sont préparés par les conseils d'adminis-

Mtinn et "rendus exécutoires par le commissaire du Gouvernement
jprès avis du contrôleur d'État;
M Un organisme national, la caisse centrale d'activités sociales

mi a notamment la charge des œuvres sociales dont le caractère
général ou l'importance exige une gestion sur le plan national:
niionies de vacances, maisons de repos, vacances d'adultes, manifes
tations sportives, littéraires ou artistiques, etc...
La caisse centrale est administrée par un conseil d'administration

de dix-huit membres désignés pour 3 ans par arrêté du ministre
Su travail et du ministre de l'industrie sur proposition des organi
sations du personnel ayant présenté des candidats aux élections
pus conseils d'administration des caisses locales.
Le budget de la caisse centrale est établi par le conseil d'admi-

pistration et rendu exécutoire par le commissaire du Gouvernement;
d Un comité de coordination qui est chargé de répartir entre la
M® centrale et les caisses locales les ressources du budget des
l'iirités sociales du personnel des industries' électriques et gazières.
Ct comité est composé de trente membres des conseils d'adminis-
liïtiiin des caisses locales élus pour trois ans par l'ensemble des
membres desdits conseils.

Les recettes des œuvres sociales de l'électricité et du gaz sont cons
tituées statutairement par:

Un prélèvement de 1 p. 100 sur les recettes de gaz et d'élec
tricité, prélèvement dont le montant augmente chaque année: 3 mil
liards 400 millions en 1954, 3.000 millions en 1955, 3.800 millions en
Bi;

Une participation éventuelle des entreprises aux frais de gestion
des cantines dans la mesure où la prise en charge par les œuvres
sociales de ces cantines doit conduire à une diminution des dépen
ses que les entreprises auraient dû. normalement assumer de ce
clef;
Des avances de trésorerie consentie par Électricité de France et

Gaz de France dans le cas où l'insuffisance de leurs ressources nor
males ne permettraient pas aux caisses d'action sociale de réaliser
les travaux de premier établissement envisagés (création de colonies
je vacances, de maisons de repos, etc.). Ces avances doivent nor
malement être remboursées, mais jusqu'i présent aucun amortis
sement n'a été encore effectué et au 31 dédembre 1955 le total
4« avances non remboursées s'élevait à prés de 1.900 millions.

R' l'exercice 1951, le budget des œuvres sociales d'Électricité de
F'ove et de Gaz de France se décomposait en recettes et en
il/ses de la manière suivante:

I. - Recettes.

A. -Recettes ordinaires:

Prélèvement de 1 p. 100 sur les recettes d'Électricité de France,
S.JGO millions.

Prélèvement de 1 p. 100 sur les recettes de Gaz de France, 940 mil-
tons.
Subventions d'Électricité de France et de Gaz de France au

titre de la gestion des cantines, 270 millions.
Versement des entreprises non nationalisées, 15 millions.

Total, 3 GS5 millions.

B. - Recettes extraordinaires:
Avances d'Électricité de France et de Gaz de France au titre de

dépenses de premier établissement, 200 millions.
Total général des recettes (A + B), 3.885 millions.

ll. - Dépenses.

. A. - Dépenses d'exploitation :
Administration générale, 140 millions.
Sports, arts et loisirs, 230 millions.
Santé, 291 millions.
Mutuelle, 531 millions.
Jeunesse (colonies de vacances, arbres de Noël, etc...), 1.345 mil

lions.

Cantines, 923 millions.
• Assurances, 12 millions.
Prêts à la construction, 130 millions.
î'êts aux coopératives, 7 millions.

Total des dépenses (A), 3.015 millions.

B. - Dépenses de premier établissement, 270 millions.
Total général des dépenses (A + C), 3.885 millions.

On doit noter que, rapporté au nombre d'agents d'Électricité de
JSe et, de Gaz de France (environ 110.000), le budget des œuvres
«mïï j ^az et de l'électricité représente en 1954 une dépense
™uelle de l'ordre de 35.000 F par agent.

II. — SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEMINS DE FER FRANÇAIS

La Société nationale des chemins de fer français assure directe
ment la gestion des œuvres sociales créées en faveur de son per
sonnel. Leur organisation est dans ses grandes lignes la suivante:
a) Échelon central: une division de la direction du personnel est

chargée de la gestion de l'ensemble des services sociaux;
b) Échelon régional: dans chaque région existe une division des

services sociaux rattachée à la direction de la région et divisée en
3 sections:

. Assistance sociale;
Éducation et jeunesse;
Économie sociale (cantines, subventions diverses, etc...).

Dépenses de la Société nationale des chemins de fer français
au titre des œuvres sociales pour l'exercice 1954.

A. — Frais de fonctionnement:

■ Service central et directions régionales, 434 millions.
Assistance sociale, 928,2 millions.
Établissement de repos, 359,2 millions.
Colonies de vacances, 670,7 millions

. Formation générale des jeunes, 402,9 millions.
Bibliothèques et enseignement, 233, G millions.

Total des frais de fonctionnement, 3.028,6 millions.
B. — Installations fixes:

Extensions et améliorations, 221,9 millions.
Entretien et réparations, 458,2 millions.

Total pour les installations fixes, 683,1 millions.
C. - Secours et allocations:

Secours non renouvelables, 88,9 millions.
Pupilles, 29,2 millions.
Frais d'études, 256,6 millions.
Frais de vacances dans des établissements non gérés par la Société

nationale des chemins de fer français, 76,3 millions.
Remises sur prêts, 35,8 millions.

Total pour les secours et allocations, 486,8 millions,
D. - Cantines, 474,1 millions.

E. - Subventions diverses:

Sociétés mutualistes, 17 millions.
Union sportive des chemins de fer, 18,5 millions.
Union artistique des chemins de fer, 13 millions.
Groupements divers, 5,6 millions.

Total pour les subventions diverses, 54,1 millions.

F. - Publications sociales, 2,3 millions.
G. — Recettes diverses à déduire, 4,6 millions en moins.

Total général (A+B+G+D+E+F-G), 4.724,5 millions.
Pour 1954, les œuvres sociales de la Société nationale des che-

Îii0n0s0Fde frergefrnançais ont représenté une dépense de l'ordre de0.000 F par agents.

III. — RÉGIE AUTONOME DES TRANSPORTS PARISIENS

La Régie autonome des transports parisiens est dotée d'un comité
d'entreprise placé sous la présidence du directeur général de la
Régie et qui comprend, en outre, onze membres élus par le per
sonnel.

Ce comité d'entreprise qui gère les œuvres sociales de la Régie
dans les conditions du droit commun est assisté par des comités
professionnels, composés de représentants du personnel et qui ont
été créés à raison d'un par grand service (réseau routier, réseau
ferré, etc.).
Les œuvres sociales de la Régie sont financées au moyen d'une

cotisation de l'entreprise égale à 2,35 p. 100 des salaires versés.
Les versements de la Régie au litre du fonctionnement des œuvres

sociales se sont élevés à 473,7 millions en 1951 et 530 millions en
1955.

Par ailleurs, la Régie finance en principe directement les travaux
de premier établissement des œuvres sociales (achats et aménage
ment des colonies de vacances, etc.). Les investissements en cause
restent, par contre, propriété de la Régie.
Pour les derniers exercices, les dépenses de la Régie à ce titre

se sont élevées à:
1954, 37,6 millions.

1955, 29,1 millions.
Pour l'exercice 1954, la contribution de la Régie au titre du fonc

tionnement des œuvres sociales a été répartie de la façon suivante:
Dotation du comité d'entreprise, 403,2 millions.
« Les enfants du métro », 65,4 millions.
Remboursement à la Régie autonome des transports parisiens des

dépenses pour travaux d'entretien exécutés pour le compte des
œuvres sociales dans des immeubles mis à la disposition de celles-
ci et appartenant à la Régie, 5,1 millions.

Soit, 473,7 millions.
. En ce qui concerne le comité d'entreprise, l'utilisation de son
attribution, d'après son compte rendu de gestion, a été la suivante
pour l'exercice 1954:
Colonies de vacances gérées par le comité d'entreprise, 143,5 mil

lions.
Sports (union sportive métropolitaine des transports (U. S. M. T.)

et rugby à 13), 68 millions.
Centres de vacances pour adultes, 23,3 millions.
Cantines, 11,4 millions.
Œuvres concernant les arts et la culture, 27.6 millions.
Œuvres concernant la mutualité et la solidarité, 41,7 millions.
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Coopérative du personnel, 1,5 million.
Groupement horticole, 3,9 millions.
(Euvres diverses (eentre .de réparation de vêtements, tourisme ..et

travail, etc...), 4,6 millions. :
Groupe de transporta, 16,6 millions.
Arbres de Noël, 11,5 millions.
Remboursement h la Régie autonome des transports parisiens des

dépenses des personnels affectés. à la gestion des œuvres sociales,
40,4 millions.
Divers, 6,8 millions.

Total, 401 millions.
En définitive, les dépenses d'œuvres sociales de la Régie autonome

des transports parisiens, ont été pour 1054 de l'ordre de 17.000 F par
agent.

IV. — COMPAGNIE NATIONALE AIR FRANCE

Les œuvres sociales de la compagnie nationale Air France sont
gérées par un comité central d'entreprise et par des comités d'éta
blissements selon les dipositions de la législation de droit commun
en matière de comités d'entreprise.
Le budget des œuvres sociales est alimenté par:
Une cotisation de l'entreprise égale à 3 p. 100 des salaires;
Une cotisation du persoennel égale à 1 p. 100 des salaires.
Par ailleurs, Air France peut être amené à faire des avances au

comité d'entreprise en vue du financement des travaux de premier
établissement. Ces avances portent intérêt au taux de 3 p. 100 et
sont remboursable en 4 ans. A l'heure actuelle, le montant de ces
avances est de 110 millions.

Budget des œuvres sociales d'Air France pour l'exercice 1955.
I. — Recettes.

Contribution de l'entreprise, 3G9.337.500.
Contribution du personnel, 124.112.500.

Total des recettes, 493.450.000.

II. — Dépenses.

A. — Budget ordinaire:
1. — Œuvres de prévoyance et de solidarité:
Caisse de secours, 150.500.000.
Caisse d'entr'aide du personnel naviguant, 19.250.000.
Lutte contre la tuberculose, 2.400.000.
Aide aux malades de longue durée, 1.080.000.
Maisons de repos, 9.088.000.
Aides familiales, 7 860.000.
Aide exceptionnelle, 500.000.
Jeunes soldats, 5 millions.
Apprentis, 300.000.

Soit, 195.978.000.

- 2. — Œuvres en faveur de l'enfance:

Centres de vacances, 47.750.003.
Stages d'hiver, 1.200.000.
« Jeudis » d'Air France, 3.280.000.
Arbres de Noël, 13.5C0.000.
Bourses et voyages, 120.000.

Soit, 65.850.000. •

3. — Activités sportives et culturelles:
Activités sportives, 20 millions.
Camps, 375.000.
Activités artistiques et culturelles, 5.276.000.

Soit, 25. 051. (00I.

4. — Comptes de charges:
Entretien des immeubles, 4.944.740.
Amortissements, 11 105.440.
Fonctionnement du comité central d'entreprise et des comités

d'établissements, 5.500. 000.
Remboursement des emprunts, 13.040.509.

Soit, 34.650.71».
Total du budget ordinaire, 322.129.709.

B. — Budget d'investissement:
Colonies de vacances, 20.818.500.
Camps, 625.000.
Maisons de repos, 14.782.000.
Achat d'un étang, 1.250.000.

Soit, 37.475.500.

C. — Budget des restaurants du personnel:
Restaurants, 126.360.000.
Popotes, 1.600.000.
Dépenses d'investissements, 500.000.

Soit, 132.960.000.
D. — Imprévus et divers, 884.791.

Total général des dépenses (A+B+ C+ D), 493.450.000.
Rapportées à un effectif de l'ordre de 15.000 agents, les œuvres

sociales d'Air France ont donc représenté en moyenne pour l'exer
cice 1955 une dépense d'environ 33.000 F par agent, dont 24.500 F
à la charge de l'entreprise.

V. - HOUILLÈRES NATIONALES

Les œuvres sociales des Houillères nationales sont réparties en
deux catégories: celles gérées par les comités d'entreprise et celles
administrées directement par les Houillères
Les œuvres dépendant des comités d'entreprise sont: les colonies

de vacances, les arbres de Noël, les garderies et les crèches les
orphelinats, les jardins ouvriers, les bibliothèques, les sociétés
sportives ou musicales, etc

Les dépenses sociales effectuées directement par les Houillères
concernent les aides familiales, les assistantes sociales les TMT®
de repos, les centres ménagers, les ouvroirs, etc. ' '
Les subventions attribuées aux comités d'entreprise pour i. fm„„

cernent des œuvres sociales sont calculées en fonction du JE
d'agents. Pour 1956, le montant de la subvention par agent Z?
rcment variable suivant les bassins, s'établit en moyenne à V - t
Quant aux dépenses effectuées directement par les llouillèrei elles
sont limitées pour chaque bassin par un plafond fixé en vii 'i i
absolue.Au total, l'ensemble des œuvres sociales des Hoiiifc,
représente, pour 1956, une dépense moyenne de 5.865 F par S

En conclusion, on constate qu'au titre des œuvres sociales | P i
personnels des grandes entreprises nationales bénéficient d'avan
tages non négligeables qui constituent en fait un véritable com
plément indirect de rémunération.
Dans ce domaine également, une comparaison avec la Neti™

publique démontre la situation particulièrement favorable Me
aux agents du secteur nationalisé. Pour les grandes administra
tions de l'État les crédits mis en 1955 à la disposition des œuvres
sociales ont été en moyenne par agent de:
650 F à l'éducation nationale;
1.700 F aux P. T. T.;
1.900 F aux finances.

ANNEXE n

Les régimes complémentaires de retraite des employés
et ingénieurs des mines.

En sus des pensions qui leur sont servies par le régime sptàl
de sécurité sociale dans les mines, les agents de maîtrise, techni
ciens et employés commissionnés, d'une part, les ingénieurs, d'autre
part, bénéficient de retraites complémentaires qui leur sont versées
respectivement par la caisse autonome des retraites des emplms
des mines et la caisse autonome des retraites des ingénieurs Jei
mines.

I. - Caisse autonome des retraites des employés des mines.

Le règlement de cet organisme a été approuvé par arrêté intei-
ministériel en date du 30 avril 1953.
Les ressources de la caisse autonome sont constituées:
D'une part, par une cotisation des intéressés fixée à 2,25 p. 100 de

la partie de leur traitement inférieur au plafond de la rémunéra»
soumise à retenue au titre du régime de sécurité sociale des mines
et à 6 p. 100 de la tranche supérieure à ce plafond;
D'autre part, d'une cotisation des entreprises fixée au double de

la cotisation des employés.
Le personnel affilié à la caisse de retraites des employés bénéficie

des pensions complémentaires suivantes:
a) Pension d'ancienneté normale:

L'agent ayant 60 ans d'âge et 30 ans d'affiliation a droit à m#
pension d'ancienneté normale. Les conditions d'âge et de tare
d'affiliation sont réduites d'un an pour chaque période de trois ais
de service au fond ou dans une unité combattante.

Le montant de cette pension est calculé d'après la fora*
n / s P \

R = ( hk + ) x E
60 \ 33,30 . 100 T /

dans laquelle:
n = nombre d'années retenues pour le calcul de la pension,
s = taux, au premier jour du trimestre auquel se rapporte la p'^

talion, du salaire horaire de base des houillères du bassin du ï®
Pas-de-Calais,
T = traitement moyen correspondant a la moyenne pondérée (CI

des coefficients hiérarchiques de l'intéressé pendant les trois a»«
consécutives les plus avantageuses de sa carrière;
P = taux moyen du pourcentage de la prime de rendement #

respondant au traitement moyen;
h = coefficient appliqué au salaire (s) désigné ci-dessus: ce coef

ficient est égale à 1 pour les entreprises dont le salaire
n'est pas inférieur de plus de 10 p. 100 de la valeur de (s); u es
égal à 0,9 pour les entreprises dont le salaire de base est inieneu,
à plus de 10 p. 100 mais moins de 20 p. 100 de la valeur oe i-J>
il est égal à 0,8 pour les autres entreprises;
k = coefficient lié au coefficient hiérarchique moyen (C) P3

les relations ci-après:
C supérieur à 200 : k = 70.400 — 1.000 (C — 200) ;
C compris entre 200 et 150: k = 70.400 — 100 (200 — C);
C inférieur à 15: k = 1.308 (C — 100). . .
E -=coefficient fixé par le conseil d'administration de ta -

et destiné à assurer l'équilibre des ressources et des -tuf
E ne peut, en principe, devenir inférieur à 0,7.
b) Pension proportionnelle: . ((
L'employé qui a quinze années au moins d'affiliation el■

ans d'âge peut prétendre à une pension d'ancienneté prupu "
nelle calculée suivant la même formule que la pension u
c) Pension différée: ,
L'employé qui a, au moins, quinze années d'afniiaOon e

quitte le service de la mine a droit à une pension proportionnelle
dont la jouissance est différée jusqu'à la date ou u au
de la pension d'ancienneté normale.

d) Pension de réforme : -est d®'
L'agent commissionné depuis au moins deux ans et qui -j (g ^

l'impossibilité de rester au service de son entreprise p
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, , ie blessure ou infirmité, a droit a une pension de réforme
XV la pension d'ancienneté d'un employé qui compterait un
nhrp d'années de services égal à celui qu'acquérerait l'intéressé

"i, restait en activité jusqu'il l'âge de soixante ans ( sans cepen-
r , gUe ce nombre puisse excéder 30) et qui, durant les trois
SîrnVves années de sa carrière aurait eu comme coefficient liié-
îwhïaue moyen (C) le coefficient hiérarchique de l'intéressé le
ir de la cessation de ses fonctions
roules les pensions sont majorées de 0,6 p. 100 par année de
«rvice au fond. Cette majoration ne peut excéder 18 p. 100. Les
innée* (!e service au fond accomplies après l'âge de cinquante-cinq
ans ne sont pas prises en considération.
e) Pension de veuve et d'orphelin :
Les pensions d'ancienneté normale et proportionnelle et les pen

sions de réforme sont réversibles sur la veuve tesur les orphe
lins dans les conditions suivantes:
Veuve: 50 p. 100 de la pension de l'agent décédé;
Orphelin: 10 p. 100 de cette pension.
Toutefois, le total des pensions de réversion ne peut excéder
wip 100 de la pension de l'agent décédé.
Lor-fii-un employé commissionné depuis au moins deux

uns décède en activité de service, ses ayants droit bénéficient de
tension de réversion calculées d'après la pension que pourrait
obtenir un agent réformé ayant la même situation que celle qu'oc
cupait l'intéressé au jour de stn décès.
I) Allocation en cas de décès :
Lor5qu'un employé âgé de moins de soixante ans décède en

activité de service, sa veuve a droit à une allocation égale à une
année du traitement de son mari majorée de 10 p. 100 par enfant
l charge.
t défaut de conjoint et de descendants, l'allocation est servie

aux ascendants à charge; elle est, dans ce cas, réduite de moitié.

ll. - Caisse autonome de retraite des ingénieurs des mines.

Le règlement de cet organisme a été approuvé par l'arrêté inter
ministériel du 1er octobre 1)02.
Les ressources de cette caisse autonome sont constituées:
D'une part, par une cotisation des intéressés fixée à 2,25 p. 100
je la partie de leur traitement inférieure au plafond de la rému
nération soumise a retenue au titre du régime de sécurité sociale
dans les mines et à G p. 100 pour la tranche supérieure à ce
plafond ; ,
D'autre part, par une cotisation des entreprises fixée au double

Je la cotisation des ingénieurs.
Le personnel affilié à la caisse de retraites des ingénieurs des

Bines bénéficient des prestations complémentaires suivantes:
j] Pension d'ancienneté normale.
L'iKsnieur comptant au moins 30 années d'affiliation et ayant
teint l'âge de soixante ans a droit, lorsqu'il cesse ses fonctions,
i imc pension d'ancienneté calculée d'après la formule:

K = N (0,0188 II Tm — 0,0125 p) E
ds laquelle ;
J= nombre d'années d'affiliation a la caisse dans la limite de 35;
11 = le module de retraite de l'ingénieur qui est égal à la moyenne
Mimétique des modules annuels qu'il a acquis. Le module annuel
fit chaque année égal au quotient du traitement de l'ingénieur
pif le traitement moyen (Tm) de l'ensemble des affiliés,
To = traitement moyen annuel de l'ensemble des affiliés qui est

(;al au quotient du total des traitements individuels soumis à
tjlbalions par la moyenne pondérée du nombre des affiliés,
p = moyenne pondérée des valeurs successives de la limite jusqu'à

laquelle sont comptées les rémunérations pour les cotisations au
régime spécial de sécurité sociale dans les mines.
E = coefficient dont la valeur actuelle est fixée à 0,9S. Dans le cas

«il il serait nécessaire d'augmenter les cotisations pour assurer
l'équilibre financier du régime, la valeur de E pourrait être réduite.
La pension d'ancienneté R est calculée chaque année d'après les

valeurs de Tm et de p de l'année précédente. Cependant, l'applica
tion du nouveau Tm n'est effective que si la variation de sa valeur
par rapport à celle du Tin de l'année précédente est au moins égale
4 j p. MO.
Lorsque l'ingénieur a élevé au moins 3 enfants jusqu'à l'âge de

1! ans, la pension est majorée de 10 p. 100 pour 3 enfants, et de
5 p. 1W en sus par enfant au-delà du troisième, sans que la majo-
tation puisse excéder 30 p. 100.
L'ensemble des majorations ne peut porter le montant de la

pension à un taux supérieur à 75 p. 100 du traitement calculé avec
le module annuel le plus avantageux de l'intéressé.
h Pension proportionnelle:
L'ingénieur qui, bien qu'ayant atteint l'âge de 00 ans, ne peut

prclendre à une pension d'ancienneté normale, a droit, s'il jus t if le
«î moins quinze années d'affiliation, à une pension proportion
nelle à jouissance immédiate calculée suivant les mêmes règles
W les pensions d'ancienneté.
ci Pension différée :
L'ingénieur totalisant au moins 15 années d'affiliation qui quitte
j entreprise, a droit à une pension proportionnelle à jouissance

Merce jusqu'à la date à laquelle il atteint l'âge du droit à une
pension d'ancienneté normale, majoré de 5 ans.

d) Pension de réforme :
Linaénieur dans l'impossibilité de poursuivre son service par
i** «maladie, blessure ou infirmité et ayant accompli effecli-
, ent deux années de service dans une entreprise minière, a
dm| t a une pension de réforme égale à la pension d'un ingénieur

qui compterait un nombre d'années d'affiliation égal à celui qu'ac
querrait l'intéressé s'il restait en activité de service jusqu'à l'âge
de 00 ans (sans cependant que ce nombre puisse excéder 30) et
dont le module annuel pour les années postérieures à la cessation
des fonctions, aurait été égal au module acquis par l'intéressé pen
dant la dernière période annuelle ayant précédé la cessation de
son activité normale.

e) Pensions de veuve et d'orphelins:
Les pensions d'ancienneté ou de réforme des ingénieurs sont

réversibles sur leur veuve et leurs orphelins dans les conditions
suivantes :

50 p. 100 de la pension à la veuve, majorée, le cas échéant, de la
moitié de la majoration pour enfant,
10 p. 1oo pour chaque orphelin.
Le total des pensions de réversion ne peut, dans aucun cas, dépas

ser le montant de la pension de l'ingénieur décédé.
En cas de décès d'un ingénieur en activité de service, les droits

à pension de sa veuve et de ses orphelins sont établis sur les mêmes
bases que celles qui auraient servi à la détermination de la pension
revenant à l'ingénieur au jour de son décès. Toutefois, en cas de
décès avant l'âge de 60 ans, si la durée d'affiliation de l'ingénieur
est inférieure à 20 ans, elle est majorée du nombre d'années qui se
seraient écoulées si l'intéressé avait atteint l'âge de 00 ans, sans
toutefois que cette majoration puisse porter l'affiliation à plus de
20 ans.

f) Allocation en cas de décès:

Lors du décès en activité de service d'un ingénieur âgé de moins
de 00 ans, il est attribué à son conjoint et à ses descendants une
indemnité égale à un an de traitement majorée de 10 p. 100 par
enfant à charge.

A défaut de conjoint et de descendants, l'indemnité est accordée
aux ascendants à charge; elle est, dans ce cas, réduite de moitie.

ANNEXE N° 4 5 5

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 15 mai 195G.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à déposer un projet de loi tendant à compléter la loi n» 51-71 i
du 7 juin 1951 relative aux conditions de dégagement des cadres
de magistrats, fonctionnaires et agents civils et militaires de
l'État, présentée par M. Edmond Michelet, sénateur. — (Ren
voyée à la commission de la défense nationale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'Elat a licencié, par compression budgé
taire, un certain nombre de ses fonctionnaires par les lois n° 50-195
du 15 février 1950 et n° 47-1080 du 3 septembre 1917 et surtout
un très grand nombre de militaires de carrière par la loi n° -10-007
du 5 avril 1950.

Ces lois, hâlivernent rédigées, à cause des circonstances,
n'avaient pas suffisamment tenu compte du fait que la France
avait contracté une dette de reconnaissance envers certains de
ses enfants: des agents de l'Elat, civils et militaires, qui avaient
cependant la qualité de déporté ou interné de la Résistance, de
déporté politique, d'engagé volontaire au cours des deux guerres
mondiales, de veuve de guerre chargée de famille ou de grand
mutilé de guerre, ont été victimes de licenciements par compres
sion budgétaire en 1916 et en 1917.
Beaucoup plus tard, certaines de ces injustices ont été réparées,

mais au seul bénéfice des fonctionnaires civils, par les lois
n" 58-1227 du 22 juillet 1918, ne 51-711 du 7 juin 1951 et n° 53-131 i
du 31 décembre 1953 (art. 18), qui les ont exclus rétroactivement
des mesures de licenciement prévues par les lois des 15 février
1916 et 3 septembre 1917.
Il n'en a pas été de même pour les militaires de carrière. Ne

pouvant avoir de représentation syndicale, leurs intérêts ne peu
vent être soutenus que par leurs grands chefs et leurs ministres.
Ainsi donc, tous les fonctionnaires civils remplissant les condi

tions énumérées plus haut sont maintenant considérés comme
n'ayant pas dû être licenciés par compression budgétaire et ont
eu leur situation administrative régularisée avec reconstitution de
carrière.

Par contre, seuls parmi les agents de l'État appartenant aux
catégories ci-dessus, les militaires de carrière, licenciés d'office par
compression budgétaire par la loi n° -10-007 du 5 avril 19-50, restent
encore frappes par ces mesures qui n'auraient jamais dû leur èire
appliquées.
Il nous appartient donc de mettre fin à celte situation pénible

et injuste en achevant l'œuvre de justice commencée avec les lois
des 22 juillet 1958, 7 juin 1951 et 31 décembre 1953.
C'est pourquoi il vous est demandé de bien vouloir approuver la

proposition de résolution dont la teneur suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer
un projet de loi tendant à compléter la loi n» 51-714 du 7 juin
1951 relative aux conditions de dégagement des cadres de magis
trats, fonctionnaires et agents civils et militaires de l'État.



452 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

N N EXE N" 456

(Session ordinaire de 1905-1956. — Séance du 17 mai 1956.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant
à fixer le statut des officiers de réserve de l'armée de terre, trans
mise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le prési
dent du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commis
sion de la défense nationale.)

Paris, le 15 mai 1956.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 15 mai 195G, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, une proposition de loi tendant à fixer le sta
tut des officiers de réserve de l'armée de terre.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter de cette proposition de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
A;;réez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Titre Ier.

Dispositions générales.

Art. 1 er . — L'encadrement des formations mobilisées relevant du
département de la guerre est assuré, concurremment avec les cadres
de l'armée active, pir:

1» Les officiers de la deuxième section du cadre des officiers
généraux ;
2° Le corps des officiers de réserve; .
3° Le cadre des assimilés spéciaux;
4° Les sous-ûfiieiers de réserve ;
'5° Le personnel féminin soumis aux lois et règlements applicables
aux officiers;
6° Les anciens militaires dégagés de toute obligation militaire et

qui, sur leur demande, sont admis a être pourvus, à la mobilisa
tion, du grade qu'ils détenaient dans l'armée active ou dans les
réserves.

Art. 2. — La présente loi a pour objet de fixer le statut des officiers
de réserve. Des lois particulières régleront le statut des assimilés
spéciaux, du personnel féminin soumis aux lois et règlements appli
cables aux officiers, et des sous-officiers de réserve.
Art. 3. — Le corps des officiers de réserve est constitué par les

officiers de réserve des différentes armes et services.
Le grade est conféré aux officiers de réserve par décret, rendu

sur la proposition du ministre de la défense nationale ei des forces
arnées. Il constitue l'état de l'officier.

Titre II.

Officiers de réserve.

Chapitre 1 er. — Recrutement.

Art. i. — Les officiers de réserve se recrutent:
1° Parmi les officiers de l'armée active retraités, cens admis au

bénéfice de l'article 8 de la loi n° Ak-W7 du 5 avril 19ii, ou les offi
ciers de l'armée active démissionnaires, les premiers et les seconds
recevant, dans le corps des officiers de réserve, un grade au moins
égal à celui qu'ils détenaient dans l'armée active, les derniers pou
vant être admis par décret au même bénéfice;
2° Parmi les militaires accomplissant leur service actif et ayant

satisfait aux conditions fixées par la loi de recrutement pour l'acces
sion dans le corps des officiers de réserve;
3° Parmi les aspirants de réserve comptant six mois de grade;

Parmi les sons-officiers de réserve comptant deux ans de grade
de sous-officier, titulaires du brevet de chef de section ou du titre
correspondant ;
5° Parmi les étrangers ayant servi en campagne comme officiers

dans l'armée française ou dans les armées étrangères et naturalisés
Français par la suite, dans les conditions prévues par l'article 38 de
la loi n° 51-051 du 21 mai 1951;
0° En temps de guerre seulement, parmi les sous-officiers de la

disponibilité et des réserves dans les conditions identiques h'celles
imposées dans les mêmes circonstances aux sous-officiers de l'armée
d'active.

a) En ce qui concerne les officiers de gendarmerie, parmi les
anciens sous-officiers de l'armée active du corps;
b) En ce qui concerne le service de santé et le service vété

rinaire, parmi les docteurs en médecine, les dentistes diplômés,
les pharmaciens et les vétérinaires exemptés ou réformés, reconnus

ultérieurement aptes au service dans la réserve,dans les Ci ci
tions qui seront fixées par des instructions ministérielles
Les règles relatives au passage, dans les corps des offcie™ t.

réserve de l'armée de terre, des officiers appartenant m rtm.
de l'armée de mer et de l'année de l'air sont fixées par dfr '
Art. 5. — Le nombre des officiers de réserve à nommer en rrï

venance des différentes catégories énumérées à l'article 4 ci-i
est fixé par le ministre de la défense nationale et*-!
forces armées, dans chaque arme ou service d'après les n/J?"
si tés de la mobilisation. , ' y

Chapitre u. — Positions et classement.

Art. 6. — Les officiers de réserve peuvent être dans l'une del
positions suivantes:
Dans les cadres; hors cadres; en non-disponibilité ; dans l'oono-

rariat.

L'officier de réserve « dans les cadres » ou « hors cadres • e>t
en situation d'activité lorsqu'il est présent sous les drapeaux PMI
une cause quelconque.
Art. 7. — La position « dans les cadres » est celle de Mm

de réserve pourvu d'un des emplois normalement prévus dans h
formations mobilisées ou susceptible de l'être.
Art. 8. — Sont placés « hors cadres » les officiers de réserve

dépourvus d'emploi dans les formations des armes et services ms'j
maintenus à la disposition du ministre de la défense nationale il
des forces armées pour être affectés, soit à certains emploi- p;.
ticuliers prévus ou à prévoir à la mobilisation, soit dans le «î
des assimilés spéciaux.
Art. 9. — La position de « non-disponibilité » est celle des ;Ji-

ciers dépourvus d'emploi et temporairement dispensés de M
service, soit pour maladie ou infirmité temporaire, soit par mes®
de discipline.
Art. 10. — Sont placés en non-disponibilité pour maladie ou Mit-

mité temporaire les officiers de réserve reconnus par une COMM-
Pion de réforme comme incapables d'exercer leurs fonctions p»
dant six mois au moins.

Cette situation ne peut se prolonger pendant plus de trois anafes,
Si, à l'expiration de la troisième année, les certificats de visite
et contre-visite médicales spécifient que ces officiers sont incapa
bles d'exercer leurs fonctions, ces derniers sont convoqués devant
une commission de réforme qui émet son avis au sujet de te
radiation ou de leur réintégration.
Art. 11. — Tout officier de réserve peut être mis en non-dispo-

nihililé par mesure de discipline par décision du président du con
seil des ministres, sur le rapport du ministre de la défense nato-
nale et des forces armées, pendant trois mois au moins, un ai
au plus.
L'officier en non-disponibilité par mesure de discipline ne peut

porter l'uniforme ni prendre part à aucune réunion militaire.
En cas de mobilisation, tout officier mis en non-disponibilité psr

mesure de discipline :
Pour moins d'un an, est réintégré;
Pour un an, doit être réintégré ou révoqué.
Art. 12. — A l'exception des officiers de réserve placés dans M

position de non-disponibilité pour blessures ou pour infirmité! «i
maladies contractées ou aggravées dans le service ou à l'ûW.n
du service et titulaires d'une pension, pendant le temps passé fas
la position de non-disponibilité, aucune proposition ou pronioM
pour l'avancement, aucune nomination ou promotion dans W
de la Légion d'honneur ne peut être faite.
En outre, ce temps n'entre pas en ligne de compte po» '

fixation du rang d'ancienneté, pour la détermination des «m
ou titres ' à l'avancement et des titres à une nomination ou prW
tion dans l'ordre de la Légion d'honneur. ..
Art. 13. — La position « dans l'honoriat » est régie par les i"'

clés 39 et 40. .

Art. 14. — Les officiers de réserve pères de six enfants *
placés de plein droit, s'iis en font la demande, dans la P0Siliff
hors cadre.

Chapitre III. — Droits et devoirs.

Art. 15. — Les officiers de réserve, pendant les périodes où il
sont en situation d'activité, telle qu'elle est définie * ]'«»*.
ont les mêmes droits et prérogatives que les officiers de l lr"
active, sous la réserve mentionnée à l'article 17 ci-dessous.
Dans toutes les circonstances où ils sont autorisés à porter ""

forme, les officiers de réserve ont droit aux honneurs, Pre>E™jj
et marques extérieures de respect dues aux officiers de meme *•»
de l'armée aclive.
Ces droits comportent pour eux les mêmes devoirs et o»ii?J
Tout officier de réserve a le droit, sur la production i j- .

officielle établissant sa qualité, de requérir qu'il en soit fait me
sur les actes de l'état civil le concernant. i>„nifrS
Art. 16. — En dehors des circonstances où le port de l u _'; ;,jri

est obligatoire, les officiers de réserve sont admis sans
préalable à revêtir l'uniforme à l'occasion de rétmions, (jt-, n
cérémonies, a condition de ne s'y livrer à aicune man nL!s es
dans les conditions fixées par les règlements en Tfgwwjj*- U
mêmes conditions ils peuvent porter l'insigne Jiomo.i«r f (l!,
symbolique militaire. Ils peuvent revêtir la tenue niwwi
monter des chevaux affectés h l'armée. .

Art. 17. — Pendant la durée des convocations pour ^ |fi
d'exercice ou pour tonte autre cause, leurs droits a la solJ •
mêmes que ceux des officiers de l'armée active dans 1 a nc
tion, mais leurs droits aux diverses indemni tés sont . eia
tenu de leur situation militaire momentanée, leur rfsiaeuce
étant considérée comme garnison de départ.

(1) Voir: Assemblée nationale [2e législ.), n°s 3081, G199; (3« législ.) •
n°s 599, 1358 et in-8» A.
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' En cas de mobilisation, les officiers de réserve ont, à tous égards,
les mêmes droits que les officiers de l'armée active dans la même
situation, sous la réserve mentionnée à l'article 18 ci-après, en ce
qui concerne la première mise d'équipement.

lg. La tenue de campagne est seule obligatoire pour les
officiers de réserve; toutefois, ils peuvent porter les autres tenues
,(sortie, travail, etc.) dans les conditions réglementaires prévues pour
les officiers de l'armée active, lorsque, en application des disposi
tions de l'article 10 ci-dessus, ils sont autorises à revêtir l'uniforme.
Ils reçoivent gratuitement une tenue de campagne en cas de mobi
lisation ou à l'occasion des périodes.
' une indemnité de première mise d'équipement spécial est acquise
à tous les officiers de réserve.
En cas de changement d'arme d'office, ils ont droit, comme les

officiers de l'armée active, à une indemnité de changement de
tenue.

Art. 19. — Les sanctions dont sont passibles les officiers de réserve
■en situation d'activité sont précisées par les règlements en vigueur.
Les officiers de réserve peuvent, pour fau le grave, perdre leur

grade dans les conditions indiquées au chapitre V ci-dessous.
Art. 20. — Les officiers de réserve peuvent être convoqués pour

des périodes d'instruction dont la durée globale ne peut dépasser:
120 jours jusqu'au grade de lieutenant inclus;
180 jours jusqu'au grade de capitaine inclus;
210 jours jusqu'au grade de commandant inclus ;
270 jours jusqu'au grade de lieu en n rit-colonel inclus;
300 jours jusqu'au grade de colonel inclus,

sans que ces périodes d'instruction puissent totaliser plus de
28 jours au cours d'une même année, ni plus de 45 jours au cours
de trois années consécutives.
Ils peuvent, en- outre, être convoqués à des séances d'instruction

supplémentaires d'une demi-journée à deux jours dont la durée glo
bale ne peut dépasser six jours par an
Les services accomplis comme instructeurs dans le service pré

militaire et dans les écoles de perfectionnement des officiers de
réserve entrent en ligne de compte dans la durée des séances
d'instruction supplémentaires ci-dessus.

Art. 21. — Les officiers de réserve sont astreints à la vérification
périodique de leur aptitude physique à leurs fondions de mobilisa
tion. Cette vérification a lieu, en principe, au cours des périodes
tuées à l'article 20 ci-dessus, avant toute inscription au tableau.

Chapitre IV. — Avancement et décorations.

Art. 22. — L'avancement des officiers de réserve a pour objet de
faire face, dans les différents grades, aux besoins de la mobilisation.
L'avancement a lieu pour les officiers de réserve exclusivement

au choix sur l'ensemble de l'arme ou du service, sauf en ce qui
concerne la promotion au grade de lieutenant qui est prononcée
dans les conditions particulières prévues à l'article 23.
L'aplilude vérifiée aux fonctions du grade supérieur est la condi

tion de tout avancement.
Il doit être tenu compte, en outre, des résultats obtenus et des

services rendus, en dehors des périodes d'exercice dans l'instruction,
le perfectionnement et la préparation militaires.

Art. 23. — Les sous-lieulenants de réserve sont promus lieutenants
lorsqu'ils comptent deux années effectives d'ancienneté dans le
grade de sous-lieulenant.

Art. 2i. — Les lieutenants de réserve peuvent être promus capi
taines lorsqu'ils comptent cinq années d'ancienneté dans le grade
de lieutenant et ont accompli dans ce grade deux périodes d'exercice.
Une seule période est exigée lorsqu'ils proviennent des lieutenants
retraités ou démissionnaires de l'armée active.

Toutefois,
Les lieutenants de réserve ayant, dans les grades de lieutenant

ou de sous-lieulenant, souscrit un engagement spécial d'entraîne
ment volontaire dans les réserves au titre de l'article 51, troisième
alinéa, de la loi du 31 mars 1928, bénéficient d'une majoration
d'ancienneté de cinq mois par année d'engagement effectivement
accomplie ;
Les lieutenants de réserve qui, dans les grades de lieutenant ou

de sous-lieutenant, ont participé en qualité d'instructeurs, soit à
l'instruction des officiers ou sous-officiers de réserve, soit à la pré
paration militaire, et qui n'ont pas souscrit l'engagement spécial
visé ci-dessus, bénéficient d'une majoration d'ancienneté d'un mois
pour 15 à 25 séances d'instruction, d'une demi-journée assurées
dans l'année, et de deux mois pour plus de 25 séances d'une demi-
journée.
Les capitaines de réserve peuvent être promus commandants lors

qu'ils comptent six années de grade de capitaine et ont accompli,
dans ce grade, deux périodes d'exercice. Une seule période est exi
gée lorsqu'ils proviennent des capitaines retraités ou démission
naires de l'armée active.
Les commandants de réserve peuvent être promus lieutenants-

colonels lorsqu'ils comptent quatre années de grade de commandant
et ont accompli dans ce grade une période d'exercice. Aucune
période n'est exigée lorsqu'ils proviennent des commandants retrai
tes ou démissionnaires de l'armée active
Les lieutenants-colonels de réserve peuvent être promus colonels

lorsqu'ils comptent quatre années de grade de lieutenant-colonel et
ont accompli, dans ce grade, une période d'exercice. Aucune période
n est exigée lorsqu'ils proviennent des lieutenants-colonels retraités
ou dsmissionnnirês de l'armée active.
uans tous les cas, une période d'une durée d'un an passée en

Jratlion d'activité dans un grade considéré tient lieu d'une période
a exercice pour l'avancement au grade supérieur.

Art. 25. — L'ancienneté de grade des officiers de réserve est
déterminée par la date fixée dans le décret qui les a nommés à
leur grade, soit dans l'armée active, soit dans la réserve, déduction
faite des périodes interruplives de l'ancienneté.
Le temps passé dans un grade en situation d'activité ou dans

l'armée active compte pour le double de sa durée effective en ce
qui concerne le calcul de l'ancienneté des officiers de réserve en
vue de l'avancement au choix.

Aucun officier de réserve ne peut être promu s'il ne compte,
dans son grade, 'une ancienneté réelle au moins égale à celle de
l'officier d'active du même cadre et du même grade le moins
ancien en grade, déjà promu, à titre normal, la même année.
Le ministre de la défense nationale et des forces armées fixe

chaque année: d'une part, les conditions dans lesquelles l'aptitude
au grade supérieur sera vérifiée et notamment la durée des périodes
des candidats à l'avancement; d'autre part, les conditions d'an
cienneté de grade et éventuellement d'âge auxquelles les inté
ressés devront satisfaire pour laire l'objet d'une proposition soit
à titre normal, soit à litre exceptionnel. Dans tous les cas, les
conditions d'ancienneté réelle de grade à exiger ne pourront être
plus favorables que celles qui sont fixées la même année à l'égard
des officiers d'active du même cadre et du même grade pour être
proposés à titre normal.
Les conditions fixées à l'article 26 ou déterminées par applica

tion du présent article ne font pas obstacle aux dispositions de
la loi 11° 5J-1034 du 4 août 1955.

Art. 26. — Le travail d'avancement est établi sur l'ensemble des
officiers de réserve sans distinction de catégorie.
Art. 27. — Les officiers de réserve sont inscrits au tableau d'avan

cement et peuvent être rayés dans les mêmes formes que les
officiers de l'armée active.

Art. 28. — Les conditions de nomination et de promotion des
officiers de réserve dans la Légion d'honneur sont fixées par décret.
Il sera tenu compte, sous forme d'annuités et fractions d'annui

tés, des titres acquis en dehors des périodes d'exercice (assiduité
et résultats obtenus dans l'instruction, le perfectionnement et la
préparation militaires, épreuves et services aériens, etc.) dans des
conditions qui seront précisées par instruction ministérielle.
En outre, seront pris en considération les services signalés rendus

en collaborant à la préparation militaire scientifique, industrielle
et technique de la défense nationale.
Art. 20. — En temps de guerre, les officiers de réserve peuvent

obtenir de l'avancement dans le grade ou dans la Légion d'honneur,
dans les mêmes conditions que les officiers de l'armée active, mais
au litre de la réserve. Ils peuvent, dans les mêmes conditions
que les officiers de l'armée active. accéder à tous les grades de
la hiérarchie militaire et de la Légion d'honneur.

Chapitre V. — Perte du grade.

Art. 30. — La perle du grade n'intervient que pour l'une des
causes ci-après:

1" Démission du grade acceptée par le ministre;
2° Radiation des cadres prononcée d'office par le ministre pour

l'un des motifs énumérés à l'article 34 ci-dessous;
3° Radiation prononcée dans les formes et conditions prévues

par l'article 35 ci-dessous;
4° Révocation prononcée dans les formes et conditions prévues

par l'article 36 ci-dessous;
5° Destitution prononcée par jugement.
Les officiers de réserve démissionnaires ou rayés des cadres dans

le conditions prévues par les articles 31, 34, dernier alinéa et 3t»
peuvent être réintégrés dans les conditions prévues par l'article 38
ci-dessous.

Art.31 — A l'expiration du temps de service exigé par la loi
de recrutement, tout officier de réserve est tenu d'adresser au
ministre de la défense nationale et des forces armées une décla
ration faisant connaître s'il veut, ou non, rester dans les cadres.
Le maintien est de droit si l'officier, ayant au cours des cinq

années précédentes exercé une activité militaire minimum déter
minée par une instruction ministérielle, remplit les conditions
d'aptitudes physique et technique fixées dans les mêmes condi
tions. Il ne peut être ultérieurement rayé des cadres que dans
les conditions fixées aux articles 34, 35 et 36 de la présente loi.
Tout officier qui déclare ne pas vouloir rester dans les cadres

est considéré comme démissionnaire et rayé des cadres.
A r (;.32. — Les officiers de l'armée active, retraités, maintenus à

la disposition du ministre de la défense nationale et des forces
armées pendant le temps fixé par la législation sur les pensions
militaires et qui n'auraient pas atteint la limite d'lge prévue à
l'article 33 ci-après, adressent au ministre, à l'expiration de ce
temps, une déclaration analogue . à celle prévue pour les autres
officiers de réserve. Ces demandes reçoivent satisfaction sous les
conditions indiquées à l'article 31 ci-dessus.
Art. 33. — Les limites d'âge des officiers sont celles des officiers

de l'armée active du même grade, augmentées de cinq ans.

Art. 34 — Sont rayés des cadres, d'office, les officiers de réserve
atteignant la limite d'âge de leur grade ou pour l'une des causes
définies ci-après:
1° Rejet de la demande de maintien dans les cadres prévus à

l'article 31;
2° Perte de la qualité de Français prononcée par jugement;
3° Condamnation à une peine criminelle ;
4° Condamnation à une peine, correctionnelle pour fait qualifié

crime, avec application de l'article 463 du code pénal, ou pour
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délits prévus par les articles 379 à 408, 400 et 461 du code pénal,
l'article 25 de la loi du 29 juillet 18S1 sur la liberté de la presse,
les articles 1er, 2, 4, 5 et 9 de la loi du 26 janvier 1934 tendant
à réprimer les délits d'espionnage et les agissements délictueux
compromettant la sûreté extérieure de l'État, l'article 2 et les para
graphes 2 et 3 de l'article 5 de la loi du 28 juillet 1894 ayant pour
objet de réprimer les menées anarchistes ;
5° Condamnation à une peine correctionnelle d'emprisonnement,

si le tribunal a prononcé, en outre, l'interdiction de résidence ou
de séjour, ou l'interdiction totale ou partielle des droits civiques,
civils ou de famille :

6° Mise en élal de faillite prononcée par jugement:
7° Destitution d'une charge d'officier public ou ministériel pro

noncée par jugement;
8° Condamnation entraînant l'exclusion de l'armée dans les con

ditions prévues par la loi de recrutement de l'armée.

Art. 35. — La radiation des cadres des officiers de réserve peut
6lre prononcée par décret rendu sur la proposition du ministre de
la défense nalionale et des forces armées:

1° Après avis de la commission consultative médicale à l'égard
de tout officier reconnu par une commission de réforme comme
étant atteint d'infirmités le mettant définitivement hors d'état de
servir ;
2° Après avis d'un conseil d'enquêle à l'égard de tout officier

signalé par son chef de corps ou de service comme reconnu inca
pable de remplir les fonctions de son grade.

Art. 30. — La révocation peut être prononcée par décret, sur avis
conforme d'un conseil d'enquête:
1° Contre tout officier de réserve révoqué d'un emploi public ou

rayé d'un ordre légalement constitué, par mesure disciplinaire;
2° Contre tout officier de réserve qui, ayant été mis en non-dis-

ponibilité par mesure disciplinaire pendant in an pour avoir man
qué aux prescriptions de la loi de recrutement relatives aux décla
rations de changement de résidence n'a pas, à l'expiration de cette
peine disciplinaire, fait connaître officiellement sa résidence ou a
commis une nouvelle infraction à cette disposition;
3° Contre tout officier de réserve qui, i l'occasion du service et

en dehors de la situation d'activité définie à l'article 0, adresse
à l'un de ses supérieurs militaires ou publie contre lui un écrit
injurieux, ou commet envers l'un d'eux un acte reconnu offensant:
4° Contre tout officier de réserve qui publie ou divulgue, dans

. des conditions nuisibles aux intérêts de l'armée, des renseigne
ments parvenus à sa connaissance en raison de sa situa
tion militaire;
5° Contre tout officier de réserve mis en non-disponibililé par

mesure de discipline dans les conditions prévues à l'article 11;
6° Pour faule contre l'honneur;
1° Pour inconduite haoitueile ;
8° Pour fautes graves contre la discipline, soit dans le service,

soit en dehors du service, et en particulier pour l'acte d'indisci
pline constitué par des agissements indirects ou collectifs tendant
à la rébellion contre les lois en vigueur;
9° Pour condamnation à une peine correctionnelle, lorsque la

nature du d ! lit et la gravité de la peine paraissent rendre cette
mesure nécessaire.

Art. 37. — La composition et le fonctionnement des conseils
d'enquêle sont fixés par un règlement d'administration publique.
Ces conseils doivent comprendre la moitié au moins d'officiers de
réserve.

Art. 38. — Les officiers visés au dernier alinéa de l'article 30 sont
admis à solliciter leur réintégration dans le corps des officiers de
réserve.

Les demandes doivent être accompagnées:
Dans tous les cas, d'un certificat constatant leur aptitude physique

à faire campagne;
Pour les officiers de réserve rayés des cadres pour avoir été

déclarés en faillite ou destitués d'une charge d'officier public ou
ministériel, de pièces attestant de leur réhabilitation et, éventuelle
ment, de leur réintégration dans leur charge;
Pour les officiers rayés des cadres pour inaptitude technique ou

pour incapacité professionnelle à remplir les fonctions de leur grade,
en application des articles 31, 32 et 35, troisième alinéa, de l'avis
d'un conseil d'enquête.
L'officier réintégré dans le corps des officiers de réserve qui est

de nouveau rayé des cadres ne peut demander à nouveau sa réinté
gration.

Chapitre VI. — Honorariat.

Art. 39. — Sont admis de droit à l'honorariat:

a) Les officiers de réserve qui ont atteint sans interruptioh de
service depuis leur entrée dans le corps des officiers de réserve,
dans la position « dans les cadres », « hors cadres » ou dans la
position de « non-disponibilité » pour infirmités temporaires les
limites d'âge prévues à l'article 33;
b) Les officiers qui, ayant déclaré rester dans les cadres à l'expi

ration de leurs obligations légales, sont rayés des cadres avant la
limite d'âge de leur grade, définie comme ci-dessus, indépendam
ment de leur volonté et pour tout autre cause que par mesure
disciplinaire;

c) Les officiers de réserve qui, à une époque quelconque, sont
rayés des cadres pour blessures, maladies ou infirmités constatées
ou aggravées au service;
d) Les officiers de réserves, provenant des anciens officiers de

l armée active, qui ont acquis dans la réserve un grade supérieur
à celui qu'ils détenaient dans l'armée active et qui remplissent

l'une des conditions prévues à l'un des paragraphes a), b),c) ci-
dessus; '
e) Les officiers de réserve ayant été mis en non-disponibililé

par mesure de discipline et qui ont été, postérieurement à leur
réintégration dans les cadres, l'objet d'une promotion au grade supé
rieur, d'une nomination ou promotion dans la Légion d'honneur
au titre militaire, ou d'une citation à l'ordre pour fait de guerre
Peuvent être admis à l'honorariat, sur leur demande, les officiers

de réserve rayés des cadres pour blessures, maladies ou infir.
mités contractées en dehors du service, ainsi que ceux n'ayant pas"
être maintenus dans les cadres à l'expiration de leur temps da
service légal.

" Art. 40. — L'honorariat du grade se perd pour les motifs et dans
les conditions prévus par les dispositions de l'article 31 et celles
de l'article 36 de la présente loi. Les règles relatives à la compoi-
tion et au fonctionnement des conseils d'enquête des officiers de
réserve s'appliquent aux officiers de réserve honoraires.

Chapitre VII. — Dispositions diverses.

Art. 41. — Les droits au commandement des officiers de réserve,
par rapport aux officiers de l'armée active du même grade, sont
établis sur la durée des services dans le grade accomplis dans
l'armée active ou en situation d'activité définie à l'article 6. A durée
égale, les officiers de l'armée active ont le commandement sur
ceux des réserves.
Les droits au commandement des officiers de réserve du même

grade, entre eux, sont établis sur l'ancienneté dans le grade, les
services dans l'armée active ou en situation d'activité étant comptés
pour le double de leur durée.

Art. 42. — En matière de pension d'invalidité, 4es officiers de
réserve jouissent des mêmes droits que les militaires de même
grade de l'armée active, pendant la durée de leur présence sous les
drapeaux, quelle que soit la raison pour laquelle ils sont en situa
tion d'activité, sous réserve des prescriptions de la loi de recrutement
en matière de présomption d'origine.

Art. 43. — Les distinctions honorifiques décernées à des officiers
de réserve lors de leur présence sous les drapeaux, par suite de mobi
lisation, leur confèrent les mêmes avantages qu ' aux officiers de
l'armée active.

Art. 44. — Les officiers de réserve peuvent, en outre, être l'objet
de récompenses diverses (distinctions honorifiques, lettres de féli
citations), en raison des services accomplis sous forme de périodes
obligatoires ou volontaires, séances d'instruction et de perfectionne
ment, service prémilitaire, et des services rendus à la préparation
militaire scientifique, industrielle et technique de la défense nalio-
nale, dans des conditions déterminées suivant la nature de ces récom
penses, par les lois, décrets ou instructions ministérielles.
Ils peuvent, pour les mêmes mot ifs, bénéficier d'annuités on

fractions d'annuité entrant dans le décompte des annuités comptant
pour la Légion d'honneur dans les conditions fixées par une instruc
tion ministérielle.

Art. 45. — Un règlement d'administration publique réglera les
conditions d'application de la présente loi.
Art. 46. — Sont et demeurent abrogées toutes dispositions con

traires à la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 15 mai 1956.
Le président.

ANDRÉ LE IHCOlEtt.

ANNEXE N ° 457

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 17 mai 155C.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécu
rité sociale, sur la proposition de loi, adoptée avec modification
par l'Assemblée nationale dans sa deuxième lecture, complétant
l'article 103 du titre I er du livre IV du code du travail, par M. Menu,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi a été examinée ups
première fois par le Conseil de la République le 17 novembre I-JA
Elle tend à rendre obligatoires les vacations versées aux conseille"
prud'hommes
Devant l'extrême diversité des rétributions accordées aux con

seillers prud'hommes, notre Assemblée a bien voulu accepter K
principe des vacations obligatoires. Le minimum serait lise F.r
décret et, dans certaines conditions, pourrait être relevé par arrct
préfectoral.
Cette disposition a pour but essentiel d'assurer à tous 1M

conseillers un minimum compatible avec le service rendu ei
l'adapter éventuellement aux circonstances locales. En eiiei, ,
tains conseils peuvent siéger en dehors des heures de travaini 1 '
d'autres, en raison de l'ampleur des débats, siègent obligat01""
pendant les heures de travail.

(1) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), n" •>' : t 'M
10/10 et in-S° 1994, (3« législ.), n»s 54, 1001 et in-8° 56; w"Hl , r o-
la République, n»» 399 (année 1955) ; 89 et 129 .(session de ^
1956), 389 (session de 1955-1956).
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TPS conseils municipaux des communes ressortissantes du conseil
J orud'bommes seraient consultas sur l'opportunité de relever le
tiiiï des vacations. Le Conseil de la République, modifiant en cela
p texte présenté par votre commission, a prévu l'avis conforme
flps conseils municipaux intéressés.
Toutefois l'Assemblée nationale délibérant en deuxième lecture

„ supprimé le mot conforme. Elle revient ainsi au texte déjà
riéfendu par votre rapporteur au nom de la commission du travail
du Conseil de la République
Votre commission ne se déjuge pas. Après un nouvel examen,

élie accepte le texte voté par l'Assemblée nationale.
%'on attitude est dictée par des raisons d'efficacité. En effet,
rexoérience prouve qu'il est très difficile d'obtenir l'avis favorable
re certaines petites collectivités dans un délai acceptable. Cette
constatation est d'autant plus valable que les collectivités sont
rombreuses dans le ressort du conseil. Il s'ensuit des retards consi
dérables dans l'application de réformes justifiées.
D'autre part, l'avis conforme implique l'acceptation de tous. Un

seul avis défavorable parmi vingt autres suffit à interdire une
mesure nécessaire.
Votre commission pense que, dans son département, le préfet

est suffisamment conscient de ses responsabilités à l'égard des col
lectivités locales pour ne pas imposer une mesure arbitraire. II
est souhaitable Qu'il puisse prendre un arrêté dès l'instant où la
grosse majorité des communes ressortissantes a donné son accord.
Votre commission du travail et de la sécurité sociale estime que

l'ensemble des dépenses des conseils de prud'hommes devrait
incomber à l'État et non aux communes. En attendant cette mesure
d'équité, elle vous demande d'approuver le texte de la proposition
de loi, votée par l'Assemblée nationale, dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le deuxième alinéa de l'article 103 du titre Ier
du livre IV du code du travail est complété par la disposition sui
vante:

«8° Vacations aux conseillers prud'hommes dont le montant
minimum, fixé par décret, peut être relevé par arrêté préfectoral,
pris après avis des conseils municipaux intéressés. »

ANNEXE N° 4 5 8

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 17 mai 1956.)

WPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
te» civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi abro-
pnt l'article 4 de la loi du 5 juin 1875 sur le régime des pri
sons, par M. Gaston Charlet, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi, dont nous sommes saisis
en première lecture, a pour objet d'abroger l'article 4 de la loi
in 5 juin 1875, qui stipulait une réduction de leur peine pour les
condamnés astreints au régime de l'emprisonnement individuel.
A lire les raisons données dans l'exposé des motifs du projet,

on ne peut que s'étonner qu'il ait fallu si longtemps pour mettre
Ca ii une disposition légale aussi désuète et aussi injuste à la fois.
Sans doute, le législateur de 1875 avait-il pensé que le régime

de l'isolement cellulaire était plus rigoureux que la détention
collective. Ce pouvait être vrai, jadis, lorsque dans le langage, sinon
tas la réalité pénitentiaire, on en était encore à la « paille humide
des cachots ».

Mais, le progrès aidant, et le sens de l'humanité aussi, la cel
lule d'une prison, et plus encore celte d'une « centrale », n'ont
rien de commun avec les geôles repoussantes d'autrefois.
La solitude seule pourrait constituer la circonstance aggravante

pour l'accomplissement de la peine.
Or, l'expérience a démontré, en France comme dans plusieurs

pays étrangers, que beaucoup de détenus préfèrent la cellule à
l'emprisonnement en commun, toute question de réduction mise
i part. ' H
On ne voit donc pas l'opportunité — non plus que la moralité
-d'une prime accordée dans de telles conditions, sous la forme
dune réduction de peine que rien ne justifie désormais.
D'ailleurs, l'insuffisance des établissements aménagés en vue de

1 emprisonnement cellulaire ne permettait pas à tous ceux qui
auraient eu vocation à se soumettre à ce régime d'y être admis.
H en résulterait une inégalité dans l'accomplissement des peines

e' particulièrement dans leur durée effective, sans préjudice des
complications, administratives qui en découlaient pour le contrôle
«s fiches pénitentiaires et la détermination précise des dates de

)oni pour les prisonniers qui avaient, en cours de peine,
mange d'établissements et du même coup de régime.
J^ur. J°us ées motifs, votre commission vous propose d'adopter
(t projet de loi qui vous est soumis et qui est ainsi rédigé:

' PROJET DE LOI

Article lingue. — L'article 4 de la loi du 5 juin 1875 est abrogé.

U\oit; Conseil de la République, n° 375 (session de 1055-1050).

ANNEXE N° 450

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 17 mai 1956.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi
abrogeant la loi du 25 décembre 1880 sur la répression des crimes
commis dans l'intérieur des prisons, par M. Gaston Charlet,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le Conseil de la République a été saisi,
en première lecture, de ce projet qui vise à l'abrogation d'une
loi vieille de soixante seize ans (la loi du 25 décembre 1880) et
destinée, en son temps, à réglementer l'accomplissement des
peines de ceux qui avaient commis un crime au cours de leur
détention dans une prison.
A l'époque, l'initiative du législateur fut sans doute pertinente,

car la peine des travaux forcés s'exécutait, alors, en Nouvelle-Calé
donie. Et certains condamnés qui purgeaient une peine de réclu
sion. parfois de longue durée, dans les prisons de la métropole,
imaginaient de commettre un crime au cours de leur détention,
soit contre un gardien, soit même contre un autre détenu, pour se
faire infliger une condamnation qui, faisant d'eux des forçats, les
enverrait ainsi dans une île lointaine, où leur peine se passerait
au grand air et dans des conditions de discipline qu'ils estimaient
moins rigoureuses.
D'où la loi promutgée en 1880 et qui, déjouant par avance de

telles spéculations de la part de prisonniers audacieux, stipulait
qu'au cas de crime commis dans une prison la peine de travaux
forcés qu'il aurait motivée serait subie dans la prison même où il
aurait été perpétré.
Mais, depuis le décret-loi du 17 juin 1938 relatif au bagne, la

transportation a été abolie, les peines de travaux forcés se purgent
dans des établissements métropolitains et la loi de 1880 a, de ce
fait, perdu sa raison d'être.
Au contraire, le maintien d'individus dangereux dans des prisons

à faible effectif de surveillants, comme c'est le cas pour les maisons
d'arrêt départementales, crée des risques sérieux pour la bonne
marche et la sécurité de ces établissements.

Toutes raisons qui militent en faveur de la réforme qui vous
est soumise. Votre commission de la justice vous demande, en
conséquence, de vouloir bien adopter le texte suivant;

PROJET DE LOI

Article unique. — La loi du 25 décembre 1880 sur la répression
des crimes commis dans l'intérieur des prisons est abrogée.

ANNEXE N° 4G0

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 17 mai 195G.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant amnistie de faits
commis au cours et à l'occasion de conflits coHectifs du travail
et de manifestation sur la voie publique, par M. Schwartz,
sénateur (2).

Mesdames, messieurs, par un projet de loi (no 1229, A. N. 3e législ.),
déposé le 10 mars 1950, le Gouvernement a proposé l'amnistie de
faits commis au cours et à l'occasion de conflits collectifs du travail
et de manifestations sur la voie publique, antérieurs au 2 jan
vier 1956, et ce, en prorogeant jusqu'à cette date les effets de
certaines dispositions du titre V de la loi n° 53-C81 du G août 1953
portant amnistie (de faits antérieurs au 1er avril 1952).
Le Gouvernement a, en effet, pensé devoir prendre, dans les

circonstances actuelles, une mesure d'apaisement vis-à-vis des
travailleurs, mesure d'apaisement qu'il a justifiée comme suit :

« Si à l'occasion de revendications souvent légitimes, des mou
vements de grève ont été déclenchés, si dans certains cas, des
violences, des faits de dégradations qui ne sont pas admissibles
ont été commis et ont dû être réprimés, il paraît équitable,
aujourd'hui, de déposer un projet de loi portant amnistie de faits
commis au cours et à l'occasion de conflits collectifs du travail et
de manifestations sur la voie publique. »

Le projet gouvernemental comportait, à l'origine, deux articles.
Il a été amendé par la commission de la justice et de législation
de l'Assemblée nationale à plusieurs égards:
Extension aux infractions visées à l'article 21 de ,la loi du

6 août 1953' (conflits du travail en A. O. F. et à Madagascar);
Extension, aussi, aux infractions prévues par les articles 2

et 15 de la loi du 29 juillet 1831 sur la presse, lorsque ces infractions
ont été commises au cours de conflits collectifs du travail;
" Suspension de l'application des dispositions de l'alinéa 2 de
l'article 37 de la loi du 6 août 1953, dispositions qui prévoient le
payement préalable de l'amende antérieurement à toute acquisi

(1) Voir: Conseil de la République, no 412 (session de
(2) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n 08 l\'29, 15!8 et in-S® 75;

Conseil de la République, n° 420 (session de 1955-1956).
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tion de l'amnistie, lorsqu'il s'agit d'infractions tombant sous
l'application du texte;
Précision apportée à l'article 33 de la loi du 6 août 1953 la préci

sion suivant laquelle l'amnistie disciplinaire prévue au profit des
fonctionnaires et agents de l'État, des collectivités et services
publics, pour des faits autres que ceux qui constituent des man
quements à la probité, aux bonnes mœurs et à l'honneur, sera
accordée, quelle que soit la qualification retenue dans le jugement
de condamnation. De cette façon, l'autorité investie du pouvoir
disciplinaire conserve la libre appréciation des circonstances de
l'infraction, conséquence qui consacre d'ailleurs légalement les
décisions rendues en la matière, par les juridictions administratives.
Le texte du projet de loi, ainsi amendé en commission, a été

adopté par l'Assemblée nationale dans sa séance du 19 avril 1956,
laquelle a encore placé en tète de l'article 2 du projet un amende
ment ajoutant, après le huitième alinéa de l'article 23 de la loi du
6 août 1953, une mention relative à la loi du 15 juillet 18i5 sur la
police des chemins de fer, article 21.
La commission de la justice de l'Assemblée nationale et cette

Assemblée elle-même ont, par ailleurs, écarté, afin de rester dans
le cadre du titre V de la loi du 6 aoît 1953 auquel est volontaire
ment restreint le projet de loi proposé, tous autres amendements
notamment :

1» Un amendement tendant à modifier l'article 27 de la loi du
6 août 1953 et stipulant que les arrêtés d'expulsion pris contre des
ouvriers étrangers en raison de leur participation aux conflits collec
tifs du travail et aux manifestations sur la voie publique, ou en
raison d'une condamnation amnistiée par l'effet du présent texte,
devraient être rapportés, si l'avis de la commission prévue . à
l'article 25 de l'ordonnance du 2 novembre 1945 était favorable
au retrait de la décision d'expulsion;
2° Un amendement modifiant l'article 41 de la loi du 6 août 1903

et prévoyant la réintégration de plein droit des fonctionnaires et
ouvriers bénéficiaires de l'amnistie (tout en attirant l'attention du
Gouvernement sur l'intérêt qu'il y a d'accueillir de telles demandes
de réintégration dans l'esprit le plus compréhensif) ;
3° Enfin et surtout, lia. amendement tendant à supprimer les

mots « y relatives » dans le texte de l'article l 01, du projet, et, ce,
précisément, afin de n'admettre aucune autre extension ou modi
fication au texte retenu. L'amendement proposé aurait eu pour
effet, s'il avait été adopté, d'ouvrir le champ de l'amnistie à
toutes sortes de faits commis au cours de manifestations publiques
diverses n'ayant aucun rapport avec des conflits du travail ou des
grèves, ce qui n'a pas paru admissible, le Gouvernement et l'Assem
blée nationale ayant voulu rester dans le cadre des conflits du
travail.

Votre commission, pour des raisons d'efficacité et de rapidité,
n'a pas davantage voulu admettre une extension ou modification
du projet de loi qui nous a été transmis.

Elles vous propose, en conséquence, de vouloir bien adopter le
texte voté par l'Assemblée nationale, dont la teneur suit: *

PROJET DE LOI

Art. 1er _ L'article 22 de la loi n° 53-681 du G août 1953 portant
amnistie est ainsi modifié :

« L'amnistie prévue aux articles 23, 24 et 25 s'applique aux faits
commis au cours de conflits collectifs du travail ou de manifesta
tions sur la voie publique y relatives, qui se sont déroulés avant
le 2 janvier 1956. »

Art. 2. — I. — Après le huitième alinéa de l'article 23 de la loi
n° 53-681 du 6 août 1953, il est inséré un nouvel alinéa ainsi
rédigé :

« Loi du 15 juillet 1S45 sur la police des chemins de fer,
article 21 ; »
II - — L'alinda 10 de l'article 23 de la loi n° 53-681 du 6 août 1953

est ainsi modifié :

_« Loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, articles 2 et
la, article 23 (lorsque les délits ayant suivi la provocation sont eux-
mêmes amnistiés)... »

(Le reste de l'alinéa sans changement.)
3. L'article 25 de la loi n° 53-681 du 6 août 1953 est ainsi

modifie :

« Pendant un délai de deux ans à compter du 1« mai 1956 ou
de la date- de la condamnation, pourront demander à être admises
par décret au bénéfice de l'amnistie les personnes condamnées en
application des textes suivants:

« Articles 309, alinéas 1« et 2, 311 (en cas de récidive), 388 401.
alinéas 1er , 2 et 3. 443 du code pénal; '

« Loi du 10 janvier 1936 sur le port d'armes prohibées. »
r ArUfr\cr ^ Premier alinéa de l'article 33 de la loi 11° 53-681 du
C août 1953 est ainsi modifié :

« Sont amnistiés dans les conditions de date prévues par la
présente loi, les faits, quelle qu'en soit la nature et quelle que soit
la qualification retenue, ayant donné lieu uniquement ou conjoin
tement a une sanction pénale amnistiée, à des sanctions disci
plinaires contre les fonctionnaires de l'État, les agents civils ou
militaires les fonctionnaires, agents, ouvriers et emplovés des
collectivités et services publics, à l'exception de ceux constituant
des manquements a la probité, aux bonnes mœurs ou à l'honneur ».
,• Ari V ~ Le deuxième alinéa de l'article 37 de la loi n° 53-681 du
6 août 1953 est ainsi complété :

« ...sauf en ce qui concerne les infractions amnistiées en appli
cation du titre Y do la présente loi ».

ANNEXE N ° 461

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 17 mai 195«.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernernt
à comprendre dans la liste des zones critiques et pians d'ami,
nagement, certaines régions déshéritées, notamment le Suti-w
creuset énergétique, présentée par M. Brettes et les membre!
du groupe socialiste et apparentés, sénateurs. — (Renvovée i
la commission de la reconstruction et des dommages de guerre)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'expansion économique régionale condt.
tionne la prospérité française. C'est une vérité qui, maintenant
parait évidente aux yeux de tous. 1

Un temps trop long s'était déjà écoulé sans que les pouvoirs
publics en aient pris conscience. Les mesures indispensables n'en
ont pas été, pour autant, promulguées. Un arrêté du 28 août M
(publié le 8 octobre 1955) avait défini les critères des zones diia
critiques à savoir les localités dans lesquelles:

Les activités industrielles sont insuffisantes pour assurer l'emploi
de la main-d'œuvre locale;-

La fermeture ou le déclin des entreprises existantes crée, dan)
l'immédiat ou dans un proche avenir, un chûmage relativement
important;

. Il existe une proportion importante de main-d'œuvre rural#
inemployée.

C'est le 21 janvier 1956 seulement que la liste de ces zones cri
tiques a été publiée. Elles sont vingt-six, réparties d'une /arun
pour le moins surprenante sur l'ensemble du territoire. On en
trouve dans le Nord, le Pas-de-Calais, la Somme, les Vosges et le
Bas-Rhin. Mais point en Gironde, dans les Landes, les Basses-
Pyrénées, la Charente ou la Dordogne. On appréciera ainsi le
caractère arbitraire des arbitrages rendus, et il appartient main
tenant au nouveau gouvernement de redresser les erreurs, Je
combler les lacunes et de faire un sort plus favorable aux localité!
rurales déshéritées qui semblent avoir été l'objet d'un oubli total.

Les avantages prévus en faveur de ces zones ne sont pas m
effet négligeables: ils doivent en effet faciliter l'extension d'entre
prises existantes ou l'implantation d'industries nouvelles. M
encouragements sont, rappelons-le, de trois ordres:

L'attribution d'une prime d'équipement;
La possibilité de créer des sociétés d'économie mixte imrf

liôres ;

Et des dégrèvements fiscaux.

Mais l'on ne saurait voir là la clé du problème, car même s'il!
étaient distribués largement, ces avantages ne suffiraient pas, >
eux seuls, à réveiller les régions endormies. Leur efficacité M
tient pas en effet à leur volume, mais essentiellement à la la(«
dont ils seront distribués: la remise en valeur des régions *
développées ne saurait dès lors réussir sans la mise sur piei'l
l'exécution de plans d'aménagements régionaux.

Or, jusqu'à ce jour, les travaux de ce genre n'ont que lentement
progressé. Seul le plan d'expansion de la Bretagne serait actuel
lement au point. Il aurait même été transmis pour avis et otec"'
tions aux autorités et compétences régionales. 11 aurait pour ollJei'
tif d'accroître la production agricole, notamment de denrées!expj»j
tables, de réorganiser la pêche, de susciter la naissance d'inw™
et d'électrifier plus complètement la région. Dans ce plan M ' '
veraient intégrés un certain nombre de grands ensembles tels 4»
l'usine marémotrice de la Rance, la centrale thermique de u»i
et même l'amenée du gaz de Lacq.

On ne sait encore dans quel ordre interviendra /®c '0Sj01? S
autres plans régionaux: Corse, Alsace, Touraine, Sua-uuest. ^
aimerait cependant que cet ordre relevât non du hasard, n< =
la logique et, de ce point de vue, il ne fait aucun dôme <1
priorité absolue doit s'exercer en faveur de la région |fi
ment la plus éloignée des centres en expansion et qui aw ^
seules ressources en pétrole métropolitaines C'est a pa™r '•j,
Ouest, en effet, que doit se reconstituer l'économie den. ,
toutes ces régions du Midi et de l'Ouest, c'est autour du »
creuset énergétique, que doit s'effectuer la rénovation
mies régionales.

Tel est l'objet de la proposition de résolution que wus
demandons d'adopter.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le ^ ouverne™®l cr£f-
dre, le plus rapidement possible, dans la liste des zone» . jail.
plans d'aménagement qui a fait l'objet de 1 aI™e ,, ar^ il
vier 1956, les régions déshéritées définies
28 août 1955 et notamment la région du Sud-Ouest, p<i .
désignée par ses sources d'énergie.
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ANNEXE N ° 462

(Session ordinaire de 1955-1950. — Séance du 17 mai 195G.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à rétablir la ligne maritime Bordeaux—Brésil—la Plata et h prévoir
l'affectation sur cette ligne d'un navire de la classe du « Pasteur »,
présenlée par M. Brettes, Courrière et les membres du groupe
socialiste et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à la commission
de la marine et des pûclies.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, nous avons appris que le paquebot
■, pasteur » serait bientôt retiré de la navigation.
' Nous devons rappeler que cette unité, dont le port d'attache est
Bordeaux, n'aura jamais remonté, au cours de sa carrière, les eaux
de la Gironde et de la Garonne.. Pourtant au mois de sep tern
ira Ie Président de la République, M. Albert Lebrun, devait
l'inaugurer à Bordeaux.
Avec sa haute cheminée placée tout à l'avant du château, ce

beau navire offrait une silhouette peu commune à l'époque, mais
combien élégante et racée. Doté par ailleurs de ponts vastes et
dégagés, d'aménagements extrêmement confortables, « Pasteur »
répondait dans sa conception à une formule nouvelle entièrement
orientée vers l'agrément, la commodité et le sport. Au luxe écla
tant de ses prédécesseurs était substituée une décoration plus sobre,
ni harmonie avec l'évolution d'un monde en pleine transformation.
Construit aux chantiers de Saint-Nazaire-Penhoët, cette splen

dide unité constituait un chef-d'œuvre de la technique et du goût
français. Soumis pendant les années de guerre à une redoutable
épreuve d'endurance, il étonna les Anglais par sa robustesse et
M régularité. Il fut incontestablement l'un des meilleurs navires
du pool interallié des transports maritimes.
Restitué à la France, les hostilités terminées, nous le trouvons

affecté à la ligne d'Indochine où, prolongeant sa mission de guerre,
il rend d'éminents services.
La désaffectation du « Pasteur » pose dès lors le problème de la

reprise de nos relations maritimes rapides avec le Brésil et La
Plata. Si l'on avait pu penser que ce bâtiment pouvait être, après
reconversion, rendu à sa destination première, aucun espoir n'est
plus désormais permis. Bordeaux risque de perdre l'une de ses
lignes les plus anciennes puisqu'elle date de 1857: ligne tradition
nelle certes, mais aussi renommée, illustrée par des noms presti
gieux: « Gallia », « Lutétia », « Massilia », « Atlantique ».
Pourtant la France conserve auprès des nations neuves du conti

nent sud-américain un prestige considérable. Rayonnement qui se,
manifeste dans tous les domaines et qui n'intéresse pas seulement
la pensée et la culture, mais également la technique. C'est ainsi
qu'au cœur même de la Cordillère des Andes, à Paz de Rios, nos
Knieurs ont construit un puissant combinat sidérurgique. Au
Vaezuela. M. de Freycinet, ancien ingénieur en chef des ponts
ii (haussées, n'a-t-il pas surpris les Américains du Nord par l'au-
fre et la sûreté de ses méthodes ? Quand aux techniciens de
lleclricité de France, ils parcourent sans se lasser les massifs
cahotiques de la Colombie, préparant par leurs études les réali
sations prochaines. Il y a quelques semaines, M. Kubitschek, Pré
sident élu du Brésil, séjournait à Paris. De son bref séjour en
France il emporte la promesse qu'un groupe d'hommes d'affaires
investira dans son pays une somme d'environ trente-cinq milliards
de francs destinés à y créer diverses industries.
Tout récemment, M. Maurice Faure procédait, ft Rio-de-Janeiro,
i l'inauguration de la maison de France. Haut de douze étages,
cet immeuble, entièrement réalisé avec des matériaux de chez
tous, ne sera pas seulement le s;ège de notre mission diplomati
que. il deviendra un foyer de notre culture et comme une sorte
d'exposition permanente "du goût et de la qualité françaises.
ll en est de même de nos paquebots. Fruits d'un labeur collectif

Qui va des calculs de l'ingénieur aux décorations de l'artiste en
passant par le travail de l'ouvrier, ils expriment de la manière la
plus fidèle les caractères du génie français. A ce titre, ce sont de
véritables ambassadeurs et les succès qu'ils obtiennent contribuent
au renforcement de notre influence dans les pays qu'ils desservent.
Mais ce qui est vrai pour la France l'est également pour les

Mires pays. C'est pourquoi, soucieux de leur réputation en Amé
rique latine, les Italiens ont mis en service sur le parcours Gênes-
lîuenos-Ayres deux superbes paquebots de 27.700 tonnes chacun
e « Jules-César » et « L'Augustus ». De lignes élancées, rapides et
luxueux, ces navires font honneur au pavillon qui flotte à leur
Poupe. Cet effort accompli par nos voisins transalpins, dans un
domaine essentiel de leur activité économique, la France serait-
elle incapable de le réaliser ?
Certes nous connaissons les difficultés financières de notre pays,
*8 MUS savons que la présence française sur les grandes
raies maritimes est indispensable à son rayonnement comme à
«a économie.
Sous vous demandons, en conséquence, d'adopter la proposition

de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

w.Con SeU ' a République invite le Gouvernement à préparer '
i mi ■ ■ semen' de 'a ligne maritime Bordeaux—Brésil—la Plata et
prevorr la mise en chantier d'un navire de la classe du

« lasteur «, ■

ANNEXE N ° 463

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 17 mai 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des boissons sur la propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à créer
un comité interprofessionnel des vins des Côtes de Provence, par
M. Péridier, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui nous est soumise
tend à créer un comité interprofessionnel des vins des Côtes de
Provence. Elle répond aux mêmes préoccupations et au même but
que celles volées jusqu'à ce jour par le Parlement pour la défense
de certains produits (vins de Bordeaux, d'Anjou, des Côtes du Rhône,
des Corbières, cassis de Dijon, etc.). 11 n'y a donc aucune raison
pour que les vins des Côtes de Provence, dont la production, la
consommation et l'exportation se sont considérablement développées
ces dernières années ne donnent pas lieu également à la création
d'un comité interprofessionnel.
Votre commission des boissons vous demande donc de donner

un avis favorable au texte voté par l'Assemblée nationale, sous
réserve des deux légères modifications suivantes:

1° Tout d'abord, il paraît utile que figure parmi les membres de
ce comité interprofessionnel, avec voix délibérative, un représentant
de l'institut national des appellations d'origine (I. N. A. O.), dont la
présence est justifiée, ne serait-ce que parce que l'article 14 du
décret du 20 mai 1955 a prévu que les conditions auxquelles doivent
répondre les vins délimités de qualité supérieure (V. D. Q. S.) en
vue de l'obtention du label doivent être fixées sur proposition de
l'I. N. A. O.;
2° Ensuite, & l'article 12, il faut viser le décret n® 55-733 du

26 mai 1955, qui a remplacé l'ordonnance du 23 novembre 1941,
dont il est fait état audit article.

Telles sont les conditions dans lesquelles votre commission vous
propose de modifier le texte voté par l'Assemblée nationale en le
rédigeant comme suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er (adoption du texte de l'Assemblée nationale).
Il est créé, a dater de la promulgation de la présente loi, un

établissement doté de la personnalité civile sous la dénomination
de « comité interprofessionnel des vins des Côtes de Provence »
auquel sont intéressées les professions suivantes:
Les viticulteurs récoltants;
Les coopératives de vinification;
Les négociants en vins;
Les commerçants détaillants en vins;
Les courtiers et commissionnaires en vins de la région délimitée

des Côtes de Provence.

Art. 2 (adoption du texte de l'Assemblée nationale).
Le comité interprofessionnel des vins des Côtes de Provence est

chargé, en accord avec la fédération nationale des vins délimités
de qualité supérieure et le comité national de propagande en faveur
du vin:

1° De développer, tant en France qu'à l'étranger, par tous les
moyens appropriés, la réputation et la demande des vins des « Côtes
de Provence », et à cet effet, d'organiser la propagande directe ou
indirecte sous toutes ses formes;
2» D'apporter aux récoltants, coopératives de vinification, négo

ciants, courtiers et commissionnaires, l'assistance technique et
pratique nécessaire pour améliorer le vignoble et la qualité des
vins des « Côtes de Provence » ;
3° De centraliser les statistiques et tous les renseignements

d'ordre économique, technique et pratique qui seraient nécessaires
à son action ;
4° De faciliter les contacts entre les professions intéressées et,

d'une manière générale, toute activité rentrant dans la tâche de
propagande et d'assistance technique et pratique définie ci-dessus.
Art. 3 (nouvelle rédaction proposée par la commission).
Le comité interprofessionnel des vins des Côtes de Provence est

composé de la manière suivante;-
Douze délégués des producteurs dont quatre des coopératives

désignés par le syndicat viticole le plus représentatif;
Douze délégués du commerce des vins en gros et des courtiers

dont huit au moins du commerce, désignés par le ou les syndicats
les plus représentatifs ;
Un délégué du commerce de détail des vins;
Un délégué de la fédération nationale des vins délimités de qua

lité supérieure ;
Un représentant des syndicats de l'hôtellerie;
Un représentant des syndicats d'initiative.
Aucune personne exerçant la profession de négociant, commis

sionnaire ou courtier en vins ou une profession connexe ne pourra
représenter les groupements de producteurs.
La durée du mandat des membres du conseil est de trois ans.

Ils sont rééligibles.
Assistent également aux réunions du conseil h titre délibératif:
Les délégués du ministre des affaires économiques et financières

et du secrétaire d'État à l'agriculture;
Le président de l'institut national des appellations d'origine ou

- son représentant;

(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), nos 11764, 11837,
(39 législ.), n03 479, 685 et in-8° 44; Conseil de la République, n° 387
(session de 1955-1956).
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Les directeurs des services agricoles et des contributions indi
rectes du Var.

Peuvent y assister, à titre consultatif, pour les départements sur
lesquels s'étend l'aire de production des « Côtes de Provence »:
Les représentants du conseil général;
Les inspecteurs principaux de la répression des fraudes;
Les directeurs des services agricoles;
Les directeurs des contributions indirectes;
Les présidents des chambres d'agriculture et de commerce.
Art. 4 (adoption du texte de l'Assemblée nationale).
Le bureau est composé de:
Un président élu parmi les représentants de la viticulture et les

représentants du négoce, la présidence devant échoir alternative
ment à la viticulture et au commerce;
Un premier vice-président choisi obligatoirement dans la caté

gorie ayant fourni le président;
Deux vice-présidents élus obligatoirement dans la catégorie à

laquelle n'appartiennent pas le président et le premier vice-pré
sident;
Un secrétaire général:
Un trésorier qui sera obligatoirement producteur si le secré

taire général est commerçant et vice versa.
Les membres du bureau sont élus par le comité au cours de

l'assemblée générale du premier semestre. La durée de leur mandat
est d'une année. Ils sont rééligibles.
Le cas échéant, le remplacement des membres du bureau

décédés ou démissionnaires a lieu en assemblée générale au cours
du premier semestre qui suit le décès ou la démission; toutefois
le mandat des membres du bureau élus en remplacement des
membres démissionnaires ou décédés expire à la date du renouvel
lement annuel intégral du bureau.
Art. 5 (adoption du texte de l'Assemblée nationale).
Le rôle du bureau est:

1° D'exécuter ou de faire exécuter le programme fixé par le
comité et, le cas échéant, les missions que celui-ci a pu lui confier;
2° De préparer les ordres du jour comportant les questions et

propositions a soumettre au comité;
3° De rendre compte au comité de l'activité du bureau;
4° D'assurer le fonctionnement administratif du comité et d'en

gager, rétribuer, révoquer le personnel nécessaire à la gestion de
ce dernier.

Art. 6 (adoption du texte de l'Assemblée nationale).
Un commissaire du Gouvernement désigné par le secrétaire d'État

à l'agriculture assiste à toutes les délibérations du comité et du
bureau. 11 peut, soit donner acquiescement immédiat aux décisions
envisagées, soit les soumettre à l'agrément du secrétaire d'État à
l'agriculture.

Art. 7 (adoption du texte de l'Assemblée nationale).
Le comité se réunit en assemblée générale sur convocation du

président au moins une fois par semestre. Sauf en cas d'urgence
dûment motivée, les convocations sont adressées aux membres du
comité au moins six jours francs à l'avance.
Le comité ne peut délibérer que s'il réunit la majorité des mem

bres ayant voix délibérante le composant.
Si ce quorum n'est pas atteint, le comité est de nouveau

convoqué à huitaine ou à quinzaine, en assemblée générale. Celle-ci
peut alors délibérer quel que soit le nombre des présents.
Les décisions sont prises à la majorité absolue des membres

présents.
Art. 8. (adoption du texte de l'Assemblée nationale).
Le comité établit chaque année un budget qui sera soumis à

l'approbation du secrétaire d'État à l'agriculture et du ministre des
affaires économiques et financières Passé un délai d'un mois à
compter de la notification aux ministres et en l'absence d'opposition
formelle de ces derniers, le budget devient exécutoire de plein droit.
Art. 9 (adoption du texte de l'Assemblée nationale).
Les ressources du comité interprofessionnel des vins des Côtes

de Provence sont assurées par des dons, des legs, des subventions et.
par une cotisation a l'hectolitre perçue pour le compte de cet orga
nisme par les receveurs-buralistes au moment de la délivrance des
titres de mouvement sollicités en vue de l'enlèvement à la propriété
des vins de l'aire délimitée. Le montant de cette cotisation sera fixé

annuellement par le comité interprofessionnel et soumis èi l'homo
logation du secrétaire d'État à l'agriculture et du ministre des
affaires économiques et financières.
Elle sera au plus égale à celle fixée pour les autres régions où

fonctionne un comité interprofessionnel des vins. Elle sera acquit
tée par la personne levant le titre de mouvement, et, s'il s'agit d'un
viticulteur, remboursée à elle par l'acheteur.
Les frais d'assiette et de perception sont à la charge du comité

interprofessionnel. Ils sont décomptés et payés à l'administration
dans les conditions réglementaires.

Art. 10 (adoption du texte de l'Assemblée nationale).
Les fonds disponibles sont déposés au Trésor ou à la caisse régio

nale de crédit agricole mutuel du Var dont le comité interpro
fessionnel des vins des Côtes de Provence est autorisée à devenir
sociétaire. Ledit comité bénéficiera des dispositions prévues aux
articles 16, 147 et 149 du texte annexé au décret du 29 avril 1940
portant codification des dispositions législatives régissant le crédit
mutuel et ia coopération agricole.
Le fonds de réserve sera constitué par des valeurs d'État ou

garanties par lui, ainsi que par des valeurs du Trésor à court
terme.

Une régie d'avance dont le montant sera fixé par le bureau
exécutif pourra être confiée au directeur ou au secrétaire général, à
charge pour lui de rendre compte au bureau de l'emploi des sommes
ainsi déléguées.

Art. 11 (adoption du texte de l'Assemblée nationale)
Sous les réserves ci-dessus, la représentation du comité Infor

professionnel dans tous les actes où il est appelé à comparaître «t
assurée par son président dûment mandaté à cet effet par î#
bureau ou, dans les mêmes conditions, par l'un des vicenri
sidenls. f

Art. 12 (nouvelle rédaction proposée par la commission).
La gestion financière du comité est soumise au contrôle de l'Élit

prévu par le décret n° 55-733 du 26 mai 1955 portant codification
et aménagement des textes relatifs au contrôle économique et fin™
cier de l'État.

Art. 13 (adoption du texte de l'Assemblée nationale).
Un arrété du secrétaire d'État à l'agriculture et du minière

des affaires économiques et financières réglera en tant que de besoin
les modalités d'application de la présente loi.

ANNEXE N° 464

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 17 mai 1956.)

RAPPORT D'ENQUETE fait au nom des commissions de l'éducation
nationale, des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des lowts,
de la famille, de la population et de la santé publique, et de U
France d'outre mer, sur le fonctionnement île l'école préa.
ratoire de médecine et de pharmacie de Dakar et de l'Institut dt
hautes études, par MM. Georges Portmann, Jules Castellani,
Jean-Louis Fournier et Quenum-Possy-Berry, sénateurs.

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 13 mars 1956, le Conseil
de la République octroyait aux commissions de l'éducation nationale,
de la famille et de la France d'outre-mer les pouvoirs d'enquête aux
fins d'étudier les conditions de fonctionnement de l'école prépara
toire de médecine de Dakar, tant au point de vue de l'installalioa
matérielle que de l'organisation de l'enseignement.
Cette décision faisait suite à une initiative du professeur Port

mann, informé du malaise régnant actuellement à l'école de méde
cine et dans tout l'enseignement supérieur en général.
De plus, le doyen de la faculté de médecine de Bordeaux

cotutrice de l'école de Dakar, se devait, après avoir eu le privilège
de- présider les cérémonies d'institution de l'école, de voir sur place
l'état des travaux.

Les trois commissions intéressées désignèrent leurs représentants
a la délégation chargée de l'enquête, qui fut ainsi composée:
MM. Georges Portmann et Quenum-Possy-Berry, au nom de h

commission de l'éducation nationale ;
M. Fournier, au nom de la commission de la famille;
M. Castellani, au nom de la commission de la France d'outre-

mer.

A la demande de M le ministre de l'éducation nationale, l'objet
de la mission fut étendu à tout l'enseignement supérieur et la délé
gation s'informa ainsi des conditions de fonctionnement des diff-
rentes écoles supérieures de droit, des lettres et des sciences.

L'emploi du temps réparti sur trois journées fut le suivant:
Mardi 20 mars. — Arrivée à Dakar:
Dans la matinée:

Prises de contact avec M. Y. Bourges, directeur du cabinet dl
M. le haut-commissaire;
Avec M. le docteur Payet, directeur de l'école de médecine;
Visites à M. le médecin général Tallec, directeur de la santé

publique en Afrique occidentale française et à M. le gouverneur
Torre, secrétaire général du Gouvernement général.

Dans l'après-midi:
Visite de l'école de médecine;
Visite des écoles de droit, des lettres et des sciences;
Réception des docteurs en médecine d'origine africaine, en ser

vice à Dakar.
Mercredi 21 mars:
Dans la matinée :

Visite de l'hôpital le Dantec, hôpital d'enseignement;
Entretien avec M. le recteur, retour de mission; .
Audience des étudiants africains, représentant l'association cent

rale des étudiants de Dakar (A. G. E. D.).
Dans l'après-midi:

Entretien avec le recteur;
Réception des professeurs de l'école de médecine.
Jeudi 22 mars:
Dans la matinée:

Entretien avec le corps enseignant;
Audience des étudiants métropolitains;
Réunion commune des deux associations d'étudiants.
Dans la soirée: , , ,

Dernier échange de vues avec les autorités gouvernement'""
et le corps enseignant; .
Avant le départ de Paris, les membres de la délégation avaie

fait le point de la situation avec différentes personnalités.
Ils avaient eu des entretiens avec:
M. Billeres, ministre de l'éducation nationale;
M. le haut-commissaire Cornut-Gentille;
M. Revers, directeur de l'enseignement de la France d outre- j

. M. le médecin général Sanntr, remplaçant le medecin général
inspecteur Jeansotte, directeur de la santé de la France u«uu

M. Berger, directeur de l'enseignement supérieur au njtns'
de l'éducation nationale. ,



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 453

Dès son arrivée à Dakar, la délégation prit contact avec les
autorités gouvernementales et les responsables de l'enseignement
'ïii'K avec le gouverneur représentant le haut commissaire
de la République en Afrique occidentale française et le directeur
du cabinet de M. Cornut-Gentille et avec le directeur du service de

puis avec le directeur et l'assesseur de l'école de médecine,
ainsi qu'avec tout le personnel enseignant de l'institut des hautes
éludes.
Elle ne rencontra le recteur que le lendemain de son arrivé,

le directeur de l'enseignement en Afrique occidentale française se
trouvant en mission dans les territoires de la fédération.
Elle accorda, d'autre part, audience aux étudiants africains et

métropolitains, tous directement intéressés par les questions d'ensei-
cnement, ainsi qu'aux docteurs en médecine africains, particulière
ment avertis des conditions de la promotion africaine.
Le présent rapport sera donc constitué par la synthèse des diffé

rents éléments de l'enquête: informations et visites d'observations.
Deux remarques préliminaires doivent être faites:
1« Cette enquête, dont le but pourrait sembler strictement

limité à un plan pédagogoque et professionnel, à dû, en raison des
circonstances, s'étendre parfois à des considérations d'ordre social
et même politique;

. 2» Également, il est a souligner la constante unanimité qui a
régné au sein de votre délégation dont vous trouverez ici les conclu
sions et les suggestions, tant en ce qui concerne l'émotion qui a suivi
ia révélation de certains faits ou de certains propos qu'au sujet des
solutions préconisées.
Après une introduction traitant de l'organisation générale de

l'enseignement supérieur en Afrique occidentale française, quatre
parties seront consacrées respectivement à l'école de médecine et
aux instituts de droit, des sciences et des lettres.
Dans la conclusion, après avoir exposé les différents problèmes

qui résultent de la situation, votre mission d'enquête vous suggérera
les solutions envisagées pour résoudre « la crise » qui sévit incontes
tablement dans l'enseignement supérieur. Estimant avoir fait preuve
j'ime grande objectivité et d'une extrême prudence, elle vous
demandera votre appui pour faire aboutir dans un rapide délai les
réformes qui s'imposent.

INTRODUCTION

ORGANISATION DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
EN AFRIQUE OCCIDENTALE FRANÇAISE

intérieurement au décret du 6 avril 1950 portant création d'un
Institut des hautes études à Dakar, l'enseignement supérieur en
Afrique occidentale française se limitait à la préparation restreinte
de certains examens de licence et de quelques certificats.
Il était organisé de la manière suivante:

1918-1919.

Mences: certificat de P. C. B. — centre d'examen rattaché
i li Faculté de Bordeaux :

l'étudiants inscrits; 6 étudiants présentés; 4 étudiants reçus.
'enseignement était assuré par les professeurs du lycée et des
çéjés de médecine du corps de santé militaire.

1919,1950.

A. - Droit: ouverture de la première année de licence:
fi étudiants inscrits; 17 étudiants présentés; 12 étudiants reçus.
Pour l'enseignement, il était fait appel à des professeurs métro

politains en mission et à des magistrats, docteurs en droit.
B. -Sciences: 1° P. C. B.:

23 étudiants inscrits; 18 étudiants présentés; 15 étudiants reçus.
2" Ouverture du certificat de S P. C. N.:

5 étudiants inscrits; 5 étudiants présentés; 4 étudiants reçus.
Pour ces certificats, les enseignements étaient assurés par des

Mitres de conférences, chefs de travaux pratiques des facultés,
docteur ès sciences, inscrits sur la liste d'aptitude à l'enseignement
supérieur et des professeurs agrégés.
L'enseignement de la médecine et de la pharmacie était organisé,

dans les conditions que nous exposerons plus loin, par l'école afri
caine de médecine et de pharmacie.
Un texte organique de 1950 a créé à Dakar un établissement

«enseignement supérieur dénommé institut des hautes études, qui a
pour objet renseignement du droit, de la médecine, des sciences,
les lettres et de la pharmacie, suivant les règlements d'enseignement
supérieur en vigueur dans la métropole et, parallèlement à l'organi
sation des enseignements, le développement de la recherche scienti-
Itpe dans les domaines correspondants.
jl assure la préparation aux certificats et diplômes d'État et

ans grades universitaires correspondants aux enseignements orga-
tol'tut113' ^Ue la délivrance certificats, et de diplômes propres à
Linstitut des hautes études est rattaché aux universités de

Mis et de Bordeaux. Les étudiants sont immatriculés à l'univer-
SHI de Bordeaux.
hir "¥me des éludes, les programmes et les conditions d'attri-
JiMnaes certificats et diplômes d'État sont ceux qui sont en vigueur
«ans la métropole.
Linstitut des hautes études comprend:
'ne école supérieure de droit;
ue ecoie préparatoire de médecine et de pharmacie;
M école supérieure des sciences;

n»" er ?le supérieure des lettres ;
instituts rattachés à ces écoles.

Il est, en plus, doté d'un secrétariat administratif.
Le personnel enseignant est composé à la fois:
De personnel appartenant au cadre général de l'enseignement

outre-mer (enseignement supérieur);
D'un personnel détaché des cadres de l'enseignement supérieur

métropolitain ou en mission temporaire:
Enfin, de chargés de cours, de conférences ou de travaux pra

tiques, désignés sur titres et nommés par le gouverneur général
de l'Afrique occidentale française, après avis du conseil de l'institut
des hautes études et du comité mixte des universités de Paris
et de Bordeaux. Ces deux organismes différencient nettement l'ins
titut des universités métropolitaines.

Conseil de l'institut des hautes études.

Le conseil de l'institut des hautes études présidé par le recteur
de l'académie est composé des directeurs et assesseurs des écoles
de l'institut, des directeurs des instituts rattachés u ces écoles, du
directeur de l'institut français d'Afrique noire, et de quatre membres
désignés chaque année par arrêté du gouverneur général sur propo
sition du directeur général de l'éducation en Afrique occidentale
française.
Son rôle est à la fois celui des conseils et assemblées des facultés

et celui des conseils d'universités. C'est ainsi qu'il donne son avis
sur le recrutement des chargés de cours, qu'il présente les candidats
pour les postes de directeurs et assesseurs, qu'il vote le budget et les
comptes de l'administration, fixe les rétributions des cours, confé
rences et travaux pratiques. En dehors de ces attributions, le conseil

■de l'institut donne son avis sur tous les projets relatifs à l'organi
sation de renseignement et de la recherche scientifique au sein de
l'institut et sur toutes questions qui lui sont soumises par son
président.

Comité des conseils des universités de Paris et de Bordeaux.

Le comité mixte des conseils des universités de Paris et de
Bordeaux est un organisme de tutelle qui n'existe évidemment pas
dans les universités métropolitaines. Son rôle essentiel est de contrô
ler les titres des chargés de cours, de conférences ou travaux pra
tiques qui complètent le corps professoral de l'institut. Il entend
généralement le rapport du président du conseil de l'institut sur
le fonctionnement et sur les projets desdits organismes et donne
son avis pour la nomination des directeurs et assesseurs.
L'institut des hautes études a la personnalité civile. Il relève

directement de l'autorité du directeur général de l'instruction
publique en Afrique occidentale française, recteur-directeur de l'en
seignement.

. Au point de vue de l'installation, un plan d'urbanisme est
prévu.
Un terrain de près de 200 hectares situé dans le quartier de Fana

est réservé aux locaux universitaires.
Présentement, seule, l'école de médecine est construite. Elle

comprend trois bltiments auxquels viendront s'ajouter ceux destinés
aux différentes écoles et à l'hôpital universitaire.
L'état des travaux permet de penser que d'ici trois à quatre

ans, l'institut des hautes études, y compris l'hôpital d'enseigne
ment de l école de médecine sera complètement installé.

I. — Ecole préparatoire de médecine et de pharmacie.

L'école préparatoire de médecine et de pharmacie date de 1950.
Antérieurement, l'enseignement était assuré à l'école africaine.
L'école africaine de médecine et de pharmacie de Dakar avait

été créée par le décret du 9 juin 1918. Elle était destinée à instruire
des médecins, des pharmaciens, des sages-femmes auxiliaires, pour
servir dans le cadre de l'assistance médicale en Afrique occidentale
française.
La formule de l'école avait été modifiée le 11 août 1955 pour

en faire l'école de l'ouest africain, commune il l'Afrique occidentale
française, au Cameroun, à l'Afrique équatoriale française et au Togo.
Un arrêté du 14 août 1914. portant organisation de l'école africaine
de médecine et de pharmacie disposait que l'école était gérée par
un directeur nommé par le ministre de la France d'outre-mer et
assisté d'un sous-directeur et d'un économe pour la gestion admi
nistrative.

Existaient également un conseil d'administration spécialisé dans
les questions budgétaires et un conseil de perfectionnement chargé
de l'organisation de l'enseignement.
L'enseignement de la médecine réparti sur quatre années d'étu

des se faisait de la façon suivante:.
Première année: physiologie et sémiologie; sémiologie chirurgi

cale; travaux pratiques, sémiologie; anatomie, dissection.
Deuxième année: physiologie et sémiologie; anatomie, dissection;

pathologie interne; pathologie externe, puériculture; pharmacologie.
Troisième année: pathologie interne; pathologie externe; épidé

miologie; hygiène; obstétrique; chimie clinique; bactério-parasi-
tologie.
Quatrième année: syndromes médicaux; syndromes chirurgicaux;

médecine opératoire; thérapeutique: spécialités (O. R. L., ophtalmo-
dermato-vénérienne) ; bactério-parasitologie; travaux pratiques d'hy
giène ; administration.
Le corps enseignant comprenait trois catégories :
1° Des professeurs titulaires de chaire agrégés ou spécialistes

du corps de santé colonial, nommés sur proposition du docteur du
service de santé de la France d'outre-mer pour une période de
cinq ans renouvelable;
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2° Des médecins et pharmaciens en service à Dakar chargés de
cours, nommés par arrêlé du gouverneur général de l'Afrique
occidentale française:
3° Des médecins africains, faisant fonction de moniteurs.
Deux autres séries d'enseignements assuraient la préparation aux

études de pharmacien et de sage-femme.
Les élèves qui avaient satisfait aux examens de sortie recevaient

Un diplôme, qui entraînait pour les détenteurs l'obligation de servir
pendant une période de dix ans au moins dans les cadres adminis
tratifs du personnel du service de santé de l'Afrique occidentale
française, de l'Afrique équatoriale française, du Cameroun ou du
Togo et en n'importe quel point de ces territoires.

A l'expiration de cette période de dix ans, les intéressés pou
vaient, sur leur demande, être autorisés à exercer la médecine, la
pharmacie ou la profession de sage-femme.
Après avoir franchi les trois premières classes de la hiérarchie

de leur cadre et pour être nommés au grade de médecin, pharmacien
ou sage-femme principal, les médecins, pharmaciens et sages-femmes
de première classe devaient accomplir avant l'expiration-de la
deuxième année de service effectif dans cette classe, sous la direction
d'un médecin diplômé de l'État, un stage préparatoire de trois mois à
l'hôpital du chef-lieu de leur territoire d'affectation.

A l'issue de ce stage, les candidats subissaient la première partie
d'un examen d'aptitude comportant des épreuves écrites. Ceux qui
avaient satisfait à cette premièie épreuve faisaient un stage de
perfectionnement de trois mois à l'hôpital central indigène de Dakar.
A l'issue de ce deuxième stage, ils subissaient la deuxième partie de
l'examen comportant des épreuves orales, cliniques, pratiques et des
épreuves de laboratoire.
L'ensemble de ces examens et stages constituait le « princi

palat » supprimé par un décret de lP.Vi.
D'autre part, chaque année, des bourses d'études sont accordées

aux médecins, pharmaciens et sages-femmes africains.
Ces bourses, dont le nombre est fixé par le ministre de la France

d'outre-mer, sont imputées aux teintoires et accordées aux premiers
des promotions qui sont sortis de l'école ou mises au concours entre
les fonctionnaires.

En 1956, 15 bourses seront mises au concours pour les médecins;
3 pour les pharmaciens; 3 pour les sages-femmes ; 5 premières
seront réservées aux premiers de la promotion; 10 seront mises au
concours entre toutes les sages-femines du cadre.
Quant aux services rendus par l'ancienne école africaine, il suffit

de rappeler des chiffres, notamment le nombre de diplômes.
Ont reçu un diplôme de l'école africaine de médecine et de

pharmacie depuis sa création:
581 médecins, 56 pharmaciens, 610 sages-femmes.
Dans l'administration, on trouve actuellement:
509 médecins, 41 pharmaciens, 523 sages-femmes.
L'œuvre accomplie en Afrique noire sur le plan médical, mais

aussi sur le plan social par les médecins, pharmaciens et sages-
femmes africains est indéniable. Leur collaboration aux services
de la santé publique a permis de résoudre l'important problème
sanitaire et tout particulièrement en brousse. Toutefois, bien que
l'enseignement assuré dans cette école ait donné les excellents
résultats que nous nous plaisons à souligner, il a fallu en raison de
l'évolution des temps prévoir une transformation de l'école.
Après le décret du 6 avril 1950 créant la nouvelle école de méde

cine, il y eut une période transitoire pendant laquelle les deux
écoles ont fonctionné.

La dernière promotion de médecins et de pharmaciens africains
a suivi la scolarité de 1919 à 1i'53 et les premiers élèves de la
nouvelle école ont commencé leurs études en novembre 1950.

Un décret du 30 mars 1!S3 a supprimé l'ancienne école africaine
en même temps qu'un décret du même jour, créait l'école de sages-
femmes africaines.

Mais en dehors du décret de 1950 portant création de l'institut
des hautes éludes, aucun texte organique ne vise l'école prépa
ratoire de médecine et de pharmacie qui reste sans statut.
L'école préparatoire de médecine et de pharmacie assure la pré

paration des trois premières années de doctorat en médecine, de
la première année de chirurgie dentaire, de la première année de
pharmacie (stage). Elle compte actuellement 80 étudiants dont
£2 Africains. Les enseignements sont assurés de la manière suivante:

Première année de doctorat.

Enseignement clinique:

Clinique médicale. — M. Payet, professeur de clinique médicale
a la faculté de Bordeaux;
M. Pêne, admissible à l'agrégation de médecine.

Clinique chirurgicale. — M. Letac, professeur de clinique chirur
gicale à la faculté de Bordeaux.
Enseignement théorique et pratique:
Chimie médicale. — Cours: M. Neuzil, maître de conférences

agrégé des facultés de médecine
Travaux pratiques: M. Césaire, chef de travaux pratiques des

facultés de médecine.

Physique médicale. — Cours: M. Masson, maître de conférences
des universités.

Travaux pratiques: docteur Carricaburu.
Physiologie — Cours: M. Lemaire, professeur agrégé des facultés

de médecine.
Travaux pratiques: docteur Boura.
Anatomie. — Cours: M. Sohier, professeur.
Histologie et embryologie. — Cours et travaux pratiques: M. Tus-

ques, professeur agrégé des facultés de médecine (démissionnaire).
Travaux pratiques: docteur Dutartre.

Deuxième année de doctorat.

Enseignement clinique:
Clinique médicale. - M Payet, professeur de clinique méfai.

à la faculté de Bordeaux. médicale

Clinique chiruigicale. M. Letac, professeur de clinique ciim
gicale à la faculté de Bordeaux. H e clln"'
Enseignement théorique et pratique:
Anatomie. — Cours: M. Sohier, professeur.
Histologie et embryologie. — Cours: M. Tusques, proleww

agrégé des. facultés de médecine (démissionnaire).
Travaux pratiques: docteur Dutartre.
Chimie médicale. — Cours: M. Neuzil, maître de contérenm

. agrégé des facultés de médecine.
Travaux pratiques: M. Césaire, chef de travaux pratiaues d«

facultés de médecine.

Physique médicale. — Cours: M Masson, maître de conférences
des universités.

Travaux pratiques: docteur Carricaburu.
Physiologie. — Cours: M. Lemaire, professeur agrégé des facultés

de médecine.

Travaux pratiques: docteur Boura.

Troisième année de doctorat. *

Stages hospitaliers:
Médecine. — M. Payet, professeur de clinique médicale i n

faculté de Bordeaux.

Clinique médicale infantile. — M. Sénécal, professeur agrfâ
des facultés de médecine;
Docteur Dupin, ancien externe des hôpitaux de Paris, spécial®

agréé de pédiatrie.
Chirurgie. — Docteur Barroux, agrégé du service de santé du

troupes d'outre-mer, admissible a l'agrégation de médecine.
Enseignement théorique :
Bactériologie. — Cours: M. Boiron, professeur agrégé des facultés

de médecine.

Travaux pratiques: docteur Darasse, de l'institut Pasteur de Dite
Médecine expérimentale. — Cours: M. Lemaire, professeur jjr^é

des facultés de médecine.

Travaux pratiques: docteur Boura
Pathologie médicale. — Cours: docteur Pène, admissible à l'agré

gation de médecine.
Pathologie chirurgicale. — Cours: docteur Barroux, admissible

à l'agrégation de médecine.
Anatomie pathologique. — Cours: docteur Camain, de l'imtïul

Pasteur de Dakar.

Travaux pratiques: Docteur Netick.
Parasitologie. — Cours et travaux pratiques: Docteur Larivitrt,

admissible à l'agrégation.
Pathologie médicale. — Docteur Pêne, admissible à l'agrégalion

de médecine.

En chirurgie dentaire, les cours sont organisés de la façon ui-
vante:

Chef des travaux pratiques: Docteur Honessou, stomalolojA
Démonstrateur : M. Btérol Carme, chirurgien-dentiste.
Éléments d'ostéologie crânio-faciale. — Cours: M. Sohier.
Anatomie dentaire. — Cours: Docteur Houessou, stomatologie
Métallotechnie. — Cours: M. Ciosi, chirurgien-dentiste.
Dessin dentaire. — Cours et travaux pratiques: M. Wallys Bavj,

chirurgien-dentiste.
Sculpture-modelage. — Travaux pratiques: Docteur Houes*

stomatologiste.
Prothèse au laboratoire. — Travaux pratiques: Docteur Rey, ^

matologiste.
M. Blérol Carme, chirurgien-dentiste.
Bio-Morphologie. — Cours: Docteur Rey, stomatologiste.
Mécanique. — Cours: M Masson, maître de conférences m

Universités.
Compléments de chimie. — Cours: M. Neuzil, maître de co#

rences, agrégé des facultés de médecine. .
Compléments de physioue. — Cours: Docteur Carricaburu, CM

de travaux pratiques, physique médicale.
Le stage de. pharmacie est placé sous la direction de M. G. Piiu

agrégé du service de santé des troupes coloniales.
Maitre de stage: M. Fesquet, pharmacien, licencié ès science».
Préparateur de travaux: M. Roy.

A. — Installation des locaux.

Ecole:

Au point de vue de son installa lion, la nouvelle école Fl*
toire de médecine présente un succès incontestable sur le pu
architectural. Rappelons qu'elle dispose de trois Dâtimenls,
grande partie aménagés.
Un premier bâtiment est réservé plus spécialement aux 11 .

administratifs, mais comprend également des amphitheaire 1-
une bibliothèque largement documentée et variée, complétée o
salle de reliure. . ,, î(i.
Deux bâtiments identiques servent plus spécialement s 1 i

gnement et aux travaux pratiques et comportent, outre le» ■>
théâtres, des laboratoires de recherches et d'expériences. ^
Dans l'un, se trouvent notamment, une salle de dissef >; ' |!lV

bien aménagée, une installation complete pour le stage «
stomatologie, des laboratoires de recherches ainsi que
de travaux pratiques. . i. nftv-
Dans l'autre bâtiment, ont été aménagés les laboratoires de phy

siologie. Une salle destinée à l'enseignement de la f J:~n , iri ii;.it^
porte une installation en matériel particulièrement r ;j/;,-atei:r
que nous nous plaisons à signaler Notamment, un < t .
dont, seules, les facultés de sciences de Marseille et de
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uourvues. Dans le même bâtiment, se trouvent des salles d'histo-
W, de bactériologie, de chimie microbienne, de parasitologie
et°des salles d'expériences. A noter le parlait agencement des salles
de travaux pratiques dont le matériel, en grand nombre, permet
des manipulations aisées aux étudiants: on compte, par exemple,
«5 microscopes à platine réglable et à immersion pour 35 étudiants.

2® Hôpital d'enseignement:
Pour compléter l'enseignement donné a l'école de médecine par

renseignement hospitalier, la construction d'un hôpital est prévue
dans le plan d'urbanisme de l'ensemble universitaire. Toutefois,
provisoirement, cet enseignement est donné à l'hôpital Le Dan tee.
Cet hôpital constitué par un ensemble de vieux bfliments a pu

grâce à des aménagements successifs et à la modernisation des
(ocaux, acquérir le caractère indispensable à l'exercice de la méde
cine moderne.
L'hôpital, réservé aux Africains (environ un millier de malades),

comporte, parmi ses services, notamment:
Celui de médecine générale (Docteur Payet, directeur de l'école

de médecine; adjoints: Docteur Pene et Docteur Armengaud).
Ce service comprend 120 malades environs, répartis en deux

pavillons: un pour les femmes, un pour les hommes;
Celui de chirurgie générale (professeurs Letac et Barroux) avec

bloc opératoire et services de réanimation;
Celui d'oto-rhirio-laryngologie (Docteur Amlon) ;
Celui de pédiatrie (Docteur Senecal; adjoint Docteur Dupin).
Le bâtiment réservé à ce dernier service est de construction

récente et il est fort bien aménagé. Les salles d'hospitalisation
comportent 3 ou 4 lits. Une salle spéciale est destinée aux confé
rences d'initiation faites aux jeunes mères, ainsi qu'à la projec
tion de filins. A signaler une mesure particulièrement efficace qui
consiste à garder la mère près de son enfant malade, le temps
de l'hospitalisation, au cours duquel la mère profite des conseils
d'hygiène et de pédagogie qui lui sont donnés.

A ces différents services, s'ajoute celui de M. Pillé, chargé des
stases de pharmacie.
L'équipement du laboratoire de recherches de chimie médicale

est de premier ordre et le matériel ultra-moderne.
Un intiment est plus spécialement réservé à la maternité qui

comporte, notamment, une crèche pour les prématurés avec toute
l'installation que nécessitent les soins particuliers à ces nouveaux-
IléS.
La maternité a 132 lits et 102 berceaux.
Les accouchements sont au nombre de 6.000 par an, soit environ

J'H) à 500 par mois, parmi lesquels 10 césariennes environ. Des
fiches « maternité » sont prévues pour chaque accouchée, ce qui
facilite les statistiques et les enquêtes sociales.

B. — Le personnel enseignant.

L'école préparatoire est placée sous la direction de M. Payet,
professeur de clinique médicale.
Le personnel enseignant comprend des professeurs et des chargés

de cours. Les professeurs appartiennet à trois cadres différents:
1» Agrégés mis à la disposition de la France d'outre-mer:
M. Boiron, bactériologie
M. Ceccaldi, médecine légale et médecine du travail.
M. Lemaire, physiologie.
M. Neuzil, biochimie médicale.
MM. Schmitt (agrégé de pharmacologie), Seneze (agrégé d'obsté

trique) et Bonnet (agrégé d'ophtalmologie) recrutés en vue de la
création d'une quatrième année, ont renoncé à leur nomination à
Dakar.

2« Personnel appartenant aux cadres métropolitains nommé à
Bordeaux:

M. Payet, médecine générale.
M. Letac, clinique chirurgicale.
3» Personnel du cadre général de la France d'outre-mer:
M. Sohier, anatomie.

C. — Les étudiants.

Un malaise règne entre les étudiants et les professeurs, mais
également entre les étudiants d'origine africaine et les étudiants
'd'origine métropolitaine.

Des différentes audiences qui ont été accordées, tant aux profes
seurs qu'aux étudiants, il ressort que ces derniers et, tout spécia
lement, les étudiants d'origine africaine, se plaignent des profes
seurs (à une ou deux exceptions près) dont ils contestent les titres
universitaires ou la valeur des diplômes selon qu'ils ont été déli
vrés dans telle ou telle université. Ceci les amène à conclure, fort
imprudemment, du reste, qu'ils font l'objet d'un enseignement
au ratais.

De telles considérations n'ont cependant pas paru devoir être
retenues par votre délégation puisque, de l'aveu même qui lui a
été lait par les étudiants, la Qualité de l'enseignement donné par
les professeurs (de toute provenance et de toute formation) est
sans reproche.
Les étudiants pensent également que les conditions matérielles

l'enseignement qui leur sont faites ne sont pas satisfaisantes et
ils demandent une réforme des stages hospitaliers.
Sur le premier point, la description qui a été faite plus haut de

l'installation de l'école de médecine et de l'agencement des salles
d études et des laboratoires semble suffire pour réfuter les cri
tiques.
Quant il la question des stages à l'hôpital et du régime de l'exter-

Mt, si votre délégation pense qu'une amélioration peut intervenir
oms l'organissation de l'enseignement donné, notamment par
l tmalioration des contacts humains, il lui parait impossible, par
Ca'i' e ' r(, tenir, pour le moment, la suggestion des étudiants
relative à la suppression du concours de l'externat.

Elle estime, en effet, que le régime de l'externat, tout en permet
tant une sélection parmi les étudiants, assure, dans les services
hospitaliers outre-mer, la présence de responsables et l'existence
d'un tour de garde.
En ce qui concerne les rapports entre étudiants d'origine afri

caine et étudiants d'origine métropolitaine, une scission existe
depuis la manifestation des étudiants d'origine africaine faisant
suite aux incidents de Montpellier.
Les étudiants d'origine métropolitaine qui se sont considérés

exclus de l'association générale des étudiants de Dakar ont cons
titué une amicale qui a demandé une collaboration sur le plan
social et culturel avec l'A. G. E. D.

Un fait important et surprenant également mérite d'être signalé,
à savoir la non-appartenance de 1 A. G. E. D. à l'association natio
nale des étudiants de France, mais, par contre, une participation
aux travaux de Varsovie de l'Union internationale des étudiants

(U. I. E.) groupant plus particulièrement l'Union soviétique et ses
satellites.

Cela tient peut-êlre à une distinction subtile de nos jeunes étu
diants africains qui considèrent que leur association élan I une asso
ciation nationale au même titre que l'association générale des étu
diants de France (se reporter à l'article de M. Sow L'aouda dans
le bulletin n° 4 du Dakar Étudiant), il n'y a pas lieu à une affilia
tion.

Votre délégation ne se prend pas à cet argument et considère
que, sur le plan de l'Union française, il ne peut être admis d'autre
nationalité que celle de l'Union.
Après une réunion commune des deux associations, votre délé

gation, essayant d'aplanir les difficultés, a demandé à chacun un
effort dans le sens de la conciliation. Elle espère qu'elle sera enten
due.

Les difficultés des relations ont été, d'autre part, accentuées à
la suite d'une lettre adressée par un professeur agrégé de l'école
préparatoire de médecine, M. Tusques, actuellement démission
naire.

Dans cette lettre, dont on trouvera le contenu en annexe, des
faits — parfois exacts quant au fond — sont présentés avec une
évidente mauvaise foi, dans des termes que votre délégation a esti
més indignes d'un universitaire.
On ne peut tolérer qu'un homme puisse, après, un court séjour

de quelques mois à Dakar, se permettre de juger avec une partia
lité révoltante et tendancieuse, ses collègues qui, depuis quatre
ans, ont tout institué en dépit de difficultés sans nom lire.
Il faut se souvenir que c'est grâce aux professeurs de l'ancienne

école africaine et du lycée et avec la collaboration du corps de sauté
colonial qu'a pu être instituée l'école que nous avons visitée.
La publication et la diffusion des propos de M. Tusques notam

ment parmi les étudiants n'a fait qu'augmenter la tension exis
tante.

On peut, d'autre part, penser que de tels agissements ont, sinon
suscité tout au moins donné un accord tacite a la publication par
les étudiants africains de bulletins et tracts dont on lira des extraits
en annexe.

C'est pourquoi voire commission, jugeant l'atlilnde de M. Tusques
inadmissible en même temps qu'elle est une atteinte à la dignité
de notre œuvre d'enseignement, demande la comparution de
co professeur devant le conseil de discipline de l'Université en vue
de sanctions.

D. — Les docteurs en médecine d'origine africaine.

Votre commission a également reçu une délégalion de docteurs
en médecine d'origine africaine, diplômés des facultés métropoli
taines, tous spécialistes et appartenant à l'administration.
Leur avis sur la nouvelle école de médecine a paru indispensable

à votre délégation et de l'audience qui leur fut accordée, quatre
points ont retenu son attention:
L'opposilion il la création immédiate de la quatrième année;
La nécessité de la relève par des médecins et des professeurs

d'origine africaine; . , ,
L'élaboration d'un statut pour l'école, semblable à celui des écoles

préparatoires métropolitaines:
Un aménagement du concours de l'externat permettant de réser

ver une proportion des postes aux étudiants africains qui concou
rent avec leurs camarades de la faculté de Bordeaux.

E. — Conclusion.

L'école préparatoire de médecine et de pharmacie de Dakar doit,
en premier lieu, être dotée d'un statut comparable à celui des éco
les préparatoires métropolitaines et, en conséquence, être rattachée
au ministère de l'éducation nationale.
On doit s'attacher tout particulièrement à parfaire les conditions

d'études des trois années, tant au point de vue des installations
matérielles (poursuite de la construction de la Cité de Failli et amé
nagement des locaux) que de la composition et du recrutement
du corps enseignant.
En ce qui concerne la création de la quatrième année d'études,

elle pourra, selon nous, être envisagée dans un temps que nous
souhaitons proche et qui correspondra avec l'aménagement com
plet des trois premières années.

A la demande de M. le ministre de l'éducation nationale, la
délégation ayant prévu d'étendre ses investigations à tout l'ensei
gnement supérieur, elle a poursuivi ses visites dans les autres
écoles de l'Institut. Ces visites furent, du reste, rapides, étant
donné le temps qui lui était imparti, mais elles ont permis tou
tefois de compléter son information et de constater que, fort lieu-
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reusement, aucune difficulté fondamentale n'existait dans le fonc
tionnement des trois écoles supérieures.
Votre délégation a simplement retenu la nécessité d'aménage

ment des statuts de ces écoles, notamment en ce qui concerne
l'administration et la situation matérielle faite au corps enseignant.

If. — Ecole de droit.

L'école de droit est intallée provisoirement dans l'internat de
la Cité universitaire.

Elle assure la préparation de la licence (ancien et nouveau
régime), du certificat de droit et coutumes d'outre-mer et du con
cours « B » d'entrée à l'écoie nationale de la France d'outre-mer.

Il y a actuellement 183 étudiants inscrits: 78 Européens et 105 Afri
cains.

Le personnel enseignant comporte des professeurs agrégés déta
chés et des chargés de cours.
Les enseignements sont assurés comme suit:

Première année.

Institutions judiciaires et droit civil: M. Chabas, professeur à la
faculté de droit d'Hanoï;
Histoire des institutions et faits sociaux: M. Alliot, professeur

à la faculté de droit de Caen;
Économie politique: M. Cape, professeur agrégé à la faculté de

droit de Lille;
Droit constitutionnel et institutions politiques: M. Roche, pro

fesseur agrégé à la faculté de droit de Nancy;
Institutions internationales: M. Bruyas, chargé de cours;
Institutions financières: M. Roche, professeur agrégé de la fa

culté de droit de Nancy.
Deuxième année.

Droit civil: M. Larguier, professeur agrégé h la faculté de droit
de Grenoble;
Droit administratif: M. Bruyas, chargé de cours;
Droit criminel: M. Larguier, professeur agrégé à la faculté de

droit de Grenoble;
Économie politique: M. Capet, professeur agrégé à la faculté

de droit de Lille;
Droit romain: M. Olivier-Martin, professeur à la faculté de droit

de Poiliers.

Troisième année.

Droit civil: M. Decottignies, professeur agrégé à la faculté de
droit de Grenoble;
Droit commercial: M. Chabas, professeur à la faculté de droit

d'Hanoï;
Droit international privé: M. Boye, professeur à la faculté de

droit de Bordeaux;
M. Decottignies, professeur agrégé à la faculté de droit de Gre

noble ;
Procédure civile: M. Larguier, professeur agrégé à la faculté de

droit de Grenoble;
Législation financière: M. Roche, professeur agrégé à la faculté

de droit de Nancy;
Droit d'outre-mer: M. Bruyas, chargé de cours;
Droit du travail des territoires d'outre-mer: M. Decottignies, pro

fesseur agrégé à la faculté de droit de Grenoble;
Droit international public: M. Bruyas, chargé de cours;
Droit maritime: M. Decotlignies, professeur agrégé à la faculté

de droit de Grenoble.

III. — Ecole des lettres.

L'école des lettres est également installée dans l'internat.
Elle est rattachée provisoirement a Bordeaux, à Paris, à Lyon

et à Toulouse et, sur le plan administratif, à des professeurs visi-
tants de la faculté de Bordeaux.

Elle assure les préparations correspondant au certificat d'études
littéraires générales classiques et modernes et aux certificats d'étu
des supérieures de littérature française, grammaire et philologie
française, lettres étrangères (anglais), philologie anglaise et études
pratiques.
Les enseignements sont donnés comme suit:
Français: M. Fiutre, professeur à la faculté des lettres de Lyon-
M. Mazaleyrat, maître de conférences des universités. '
Latin: M. Pinson, professeur agrégé;
Grec : M. Pinson, professeur agrégé ;
Histoire: M. Baudin, professeur agrégé;
Espagnol: M. Blanc, proviseur du lycée Van Vollenhoven:
Géographie: M. Pélissier, professeur agrégé;
Anglais: M. Dupont, professeur à la faculté de Toulouse;
M. Polet, maître de conférences des universités;
Mlle Rerat, professeur agrégée;
Philosophie : M. Thomas, professeur au lycée Van Vollenhoven.
L'école des lettres progresse, le chiffre des élèves de propédeu

tique est passé de 40 à 70; au cours de licence, on constate plus
d'auditeurs que d'inscrits.
Sur le plan de l'organisation de l'enseignement, ont été institués

des clubs et des journées pédagogiques.
De bons rapports existent entre le corps enseignant et les étu

diants et de môme entre les étudiants.

IV. — Ecole des sciences.

L'école des sciences qui fonctionne depuis 1948 était installée
antérieurement au lycée et se trouve maintenant dans les anciens
Mliments de l'école de médecine africaine. Elle comporte notam

ment une salle de travaux pratiques de physique. Elle assure la nré
paration aux examens de mathématiques générales, de P.C B de
M. P. C., de S. P. C. N., aux certificats d'études supérieures de
botanique et de géologie.
. On compte 146 étudiants (47 Européens et 99 Africains) dont
125 pour les enseignements propédeutiques. * '
Les enseignements sont assurés comme suit:

a) Certificat d'études physiques, chimiques et biologiaupi
(P. C. B.) : 64
Physique. — Cours : M. Robin, maître de conférences des univer

sités; travaux pratiques: M. Corolleur, professeur agrégé de l'ensei
gnement du second degré.
Chimie. — Cours: M. Levas, maître de conférences des universités-

M. Corolleur, professeur agrégé de l'enseignement du second
degré. Travaux pratiques: Mme Langlois, licenciée ès sciences
assistante. '
Biologie: biologie animale. — Cours: M. Sourie, maître de confé

rences des universités. Travaux pratiques: Mme Sourie, professeur
agrégée de l'enseignement du second degré.
Biologie végétale: Mlle de Poucques, docteur ès sciences, chef

de travaux pratiques, détachée, faisant fonction de maître de
conférences; Mme Marche-Marchad, professeur agrégée de l'ensei
gnement du second degré.
b) Certificat d'études supérieures de mathématiques physiques

et chimie (M. P. C.) : '
Mathématiques. — Cours: M. Marchand, maître de conférences

des universités. Exercices pratiques: M. Chamard, docteur ès
sciences. Interrogations: M. Damon, professeur au lycée Van Vol-
lenhoven.

Physique. — Cours: M. Masson, maître de conférences des
universités; M. Robin, maître de conférences des universités. Travaux
pratiques: Mme Robin, chef de travaux pratiques.
Chimie. — Cours: M. Levas, maître de conférences des universi

tés. Travaux pratiques: Mme Levas, chef de travaux pratiques.
cj Certificat d'études supérieures de physique, chimie et histoire

naturelle (S. P. C. N.) :
Physique. — Cours: M. Masson, maître de conférences des uni

versités. Travaux pratiques: Mme Robin, chef de travaux pratiques.
Chimie. — Cours: M. Levas, maître de conférences des universi

tés. Travaux pratiques: Mme Levas, chef de travaux pratiques.
Biologie: biologie animale. — Cours: M. Sourie, maître de confé

rences des universités. Travaux pratiques: Mme Sourie, professeur
agrégée de l'enseignement du second degré.
Biologie végétale. — Cours : Mlle de Poucques, docteur ès sciences,

chef de travaux pratiques, détachée, faisant fonction de maître de
conférences. Travaux pratiques: Mme Marche-Marchad, professeur
agrégée de l'enseignement du second degré.
Géologie. — Cours et travaux pratiques: M. Tessier, maître de

conférences des universités.
Mathématiques. — Cours et exercices: M. Chamard, docteur ès

sciences, faisant fonction de chef de travaux pratiques.
d) Certificat d'études supérieures de botanique:

■ Cours et herborisation: M. Pitot, professeur de faculté.
Travaux pratiques: M. Pitot, professeur de faculté; Mme Marche-

Marchad, professeur agrégée de l'enseignement du secon degré
chargée de travaux pratiques à l'institut des hautes études.
e) Certificat supérieur de géologie:
Cours: M. Tessier, maître de conférences des universités; M. Dars,

ingénieur géologue.
Travaux pratiques: M. Tessier, maître de conférences des uni

versités; M. Dars, ingénieur géologue.
t) Certificat de mathématiques générales:
Cours: M. Raffin, maître de conférences des universités;
Exercices: M. Chamard, docteur ès sciences, faisant fonction de

chef de travaux pratiques. , .
Interrogations: M. Trochet, professeur de l'enseignement on

second degré.

Conclusions.

Au terme de cet exposé, il convient d'insister sur les problème!
qui restent à résoudre.
Certains intéressent l'enseignement supérieur général.
D'autres sont propres à l'école de médecine et de pnarmaue.
Pour l'ensemble de l'enseignement, les tâches entreprises dan»

le domaine de la construction, de l'aménagement de j ense™°.
universitaire, doivent être activement poursuivies, afin de Pel™' 1'
tre le regroupement des différentes écoles dans un cadre uniqu ,
confortable et moderne.

La question du personnel doit être également reprise.
La situation de certains maîtres de conférences, de 1 ecoie^ u

sciences, notamment, est devenue extrêmement précaire. Les îti
tements sont difficiles et les jeunes maîtres préfèrent P8' 1 r in.
l'étranger où des conditions meilleures leur sont assurées,
dices de traitement sont inférieurs aux indices metropoiitai us
la rémunération des heures supplémentaires ne semble pa»

A la fin de l'année 1955, le ministre de la France ^'™lre'S
après confirmation de l'avis favorable de la direction de iwi- e .
ment supérieur, avait donné son accord à la création du cau
l'enseignement supérieur outre-mer, calqué sur celui aes a
étrangères. Cette position a été revisée et l'on s'en tient, 4
actuelle, au cadre général. . ,w ont
Les directeurs réunis en leur conseil, le 6 février

réaffirmé leur désir de voir le personnel enseignant de iaM' u
de la même façon et possé4e les mêmes droits que le eNPrim^
service dans l'enseignement supérieur métropolitain. Ils oni -i . ie
le souhait qu'une modification de position respective au u ' a)e
de la France d'outre-mer et du ministère de l'éducauon » ■ n [
permette i'organisation d'un enseignement supérieur un
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contrôlé par la direction générale de l'enseignement supérieur au
ministère de l'éducation nationale.
En ce qui concerne plus spécialement l'école de médecine, il

est indispensable de prévoir dans un délai rapide, l'élaboration
d'un statut. Ce statut devra être établi conformément au décret
du 10 février 1955 relatif aux écoles nationales de médecine et
de pharmacie (voir annexe n° 4),
La question du corps enseignant semble devoir être résolue

ainsi: les professeurs actuellement en fonctions (quels que soient
leur origine, leur formation et leurs titres) donnant toute satis-
faclion doivent, en conséquence, être maintenus dans leurs postes.
On peut envisager, toutefois, pour certaines disciplines, un. com

plément d'encadrement par des professeurs agrégés itinérants et
visilan ts.
D'autre part, la situation matérielle des professeurs doit faire

l'objet d'une réforme.
Au sujet de la transformation progressive de l'école préparatoire

fn école de plein exercice — ce qui, sur le plan social et sur le
plan de la progression de l'institution, serait hautement souhaila-
11« — des difficultés, que nous espérons rapidement surmontées,
se présentent encore pour la création de la quatrième année.
En effet, cette quatrième année, qui comprend des enseignements

théoriques, des travaux pratiques et des enseignements cliniques
(stage d'accouchement, de maladies cutanées et svphiîitiques, et
Étages facultatifs) nécessiterait un recrutement supplémentaire de
professeurs titulaires, spécialistes de ces différentes disciplines, re-
crulement qui peut, dans certins cas, s'avérer difficile.
C'est pourquoi il parait raisonnable de s'en tenir provisoisrement

«us trois premières années, réservant présentement les efforts aux
jélormes préconisées' (statut de l'école et recrutement du corps
enseignant).
En ce qui concerne le problème des étudiants, votre délégation

est persuadée que les mésententes présentes sont dues essentielle
ment à des malentendus qui disparaîtront avec les réformes de
structure de l'enseignement supérieur.
Elle fait confiance à tous pour que, dans une atmosphère d'en

tente et de loyauté et grâce à un effort général de comoréhension,
puisse Être maintenu le rayonnement spirituel et culturel de la
France dans ses territoires d'outre-mer.

ANNEXE I

Décret n° 50-414 du 6 avril 1950 portant création d'un institut
des hautes éîudes à Dakar.

Le président du conseil des ministres,
Sur le rapport du ministre de l'éducation nationale, du ministre

de la France d'outre-mer et du secrétaire d'État à la France
J'outre-mer.

Le conseil supérieur de l'éducation nationale entendu,

Décrète :

Art. I". — H est créé i Dakar un établissement d'enseignement
supérieur dénommé « institut des hautes études » et ayant cour
Objet:
aj L'enseignement du droit, de la médecine, des sciences, des

lettres et de la pharmacie, suivant les règlements d'enseignement
supérieur en vigueur dans la métropole :
b) La préparation aux certificats et diplômes d'État et aux grades

universitaires correspondant aux enseignements organisés;
c) La délivrance de certificats et de diplômes propres à l'institut.
Art. 2. — L'institut des hautes études est rattaché aux universités

ce Paris et de Bordeaux pour toutes les questions prévues à l'article
précédent.
Le régime des études, les programmes et les conditions d'attri-

tution des certificats et diplômes d'État sont ceux qui sont en
vigueur dans la métropole.
Le régime des études, les programmes et les conditions d'attri

bution des certificats et diplômes propres à l'institut sont fixés par
«rrété du ministre de la France d'outre-mer et du ministre de
léducation nationale.

liste de l'ensemble des certificats et diplômes auxquels l'ins
titut des hautes éludes est autorisé à préparer est fixée par arrêté du
ministre de la France d'outre-mer et du ministre de l'éducation
pationale.

Art. 3. — L'institut des hautes études comprendra:
Une école supérieure de droit;
Une école préparatoire de médecine et de pharmacie;
une école supérieure des sciences :
Une école supérieure des lettres;
Jws instituts rattachés à ces écoles.
U est doté d'un secrétariat.

~Lepersorinel enseignant de l'institut comprend:
»,i. P"501™! appartenant au cadre général de l'enseignement
outre-mer (enseignement supérieur) ;
rnéti-™ ,Pe rs011nel détaché des cadres de l'enseignement supérieur
soi, , in °.u en mission temporaire d'enseignement;

I'J chargés de cours, de conférences ou de travaux pratiques
Jf,® sur titres et nommés par le gouverneur général de l'Afrique
nmnnMi- 'rari'- aise i sur présentation du conseil de l'institut et
wr iprii i" directeur général de l'instruction publique de l'Afrique
dp ; .aie * après avis favorable d'une commission mixte composée
de hfn-»en -?? ls ^ conseil de l'université de Paris et du conseil
tor im ner -<! ^orleaux dans des condilions qui seront fixées
de r „ ministre de l'éducation nationale. La nomination
tentmvMrf°innc' est va] able pour une année scolaire. Elle peut être
renouvelée dans les mûmes conditions

Art. 5. — Chacun des établissements de l'institut est dirigé par
un professeur assurant un enseignement, qui prend le titre de
directeur. Les directeurs sont nommés pour une période de trois
ans par arrêté du ministre de la France d'outre-mer, sur présenta
tion du conseil de l'institut et proposition du gouverneur général
de l'Afrique occidentale française, après avis conforme de la com
mission prévue à l'article 4 du présent décret; un assesseur est
désigné pour chacune des écoles dans les mêmes conditions.
Art. 6. — Pour l'admission aux certificats, diplômes et grades

d'État, et pour le régime scolaire et disciplinaire, les étudiants sont
soumis aux mêmes règlements que les étudiants des universités de
la métropole.
Us sont inscrits et immatriculés dans les facultés correspondantes

de l'université de Bordeaux.
Les jurys des examens sont présidés par des professeurs titulaires

des facultés des universités de rattachement. Ils comprennent, en
outre, deux professeurs ou maîtres de conférences ou agrèges' des
facultés.

Art. 7. — L'institut des hautes études a la personnalité civile.
Le directeur général de l'instruction publique sera ordonnateur.

Il sera assisté d'un vice-président du conseil de l'institut élu chaque
année par le conseil
Le budget et le compte d'administration seront votés par le con

seil de l'institut.

Art. 8. — Des arrêtés du gouverneur général, pris après avis du
conseil de l'institut, fixeront, dans la limite des crédits inscrits au
budget, la rétribution des cours, conférences et travaux pratiques.
Art. 9. — L'institut des hautes études relève directement de l'auto

rité du directeur général de l'instruction publique en Afrique occi
dentale française. Celui-ci est assisté d'un conseil de l'institut qu'il
préside et qui comprend:
Les directeurs et les assesseurs des écoles de l'institut;
Les directeurs des instituts rattachés à ces écoles;
Le directeur de l'institut français d'Afrique noire;
Quatre membres désignés chaque année par arrêté du gouverneur

général sur proposition du directeur général de l'instruction publique
en Afrique occidentale française.

Art. 10. — Le conseil de l'institut, en dehors des attributions qui
lui sont dévolues aux articles 4, 5, 7 et 8 du présent décret, donne
son avis sur tous les projets relatifs à l'organisation de l'enseigne
ment et de la recherche scientifique au sein de l'institut et géné
ralement sur toutes les questions qui lui sont soumises par son
président.
Le conseil de l'institut se réunit au moins deux fois par an, sur

convocation de son président. 11 est établi un procès-verbal des déli
bérations; une copie de ce procès-verbal est adressée au gouverneur
général et aux recteurs des académies de Paris et de Bordeaux.
Art. lt. — Le ministre de la France d'outre-mer et le ministre

de l'éducation nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel
de la République française.
Fait à Paris, le 6 avril 19Ô0.
(Suivent les signatures.)

ANNEXE II

Rapport de M. Tusques.

M. le recteur Capelle a constamment couvert la politique person
nelle et colonialiste du directeur de l'école de médecine.
1° Cet établissement est soigneusement maintenu sans statut,

livré aux fantaisies du directeur et du recteur. Le récent statut des
écoles de médecine (décret n° 55-2;!4 du 10 lévrier 1955), n'est
pas appliqué ici; on ne veut pas qu'il le soit. Lejeu de ces person
nages est de mettre ou de laisser en place des gens qui sont liés
à eux, soit parce qu'on leur fait, indûment, leur situation, soit
parce qu'ils sont dans une situation précaire (sous contrat ou déta
chés). Tout est fait pour éliminer ou décourager les vrais univer
sitaires dont la situation risquerait d'être dangereusement indé
pendante, en raison de leur valeur scientifique et pédagogique.
2° Ainsi, il n'y a actuellement à l'école de médecine de Dakar

que deux professeurs agrégés des facultés de médecine de la métro
pole. Ces deux seuls authentiques universitaires ne sont jamais
consultés. M. le recteur Capelle s'est systématiquement opposé,
chaque fois qu'il en a eu l'occasion, à l'expression de résultats de
leurs recherches scientifiques. Exemple: refus, à l'un d'entre eux
(M. Tusques), d'utiliser ses crédits de recherches pour la propcction
et la récolte d'animaux rares convenant à des expériences en cours;
refus d'utiliser les crédits de mission pour participation au congrès
des physiologistes à Liège et à des séances de sociétés savantes à
Paris (le tout groupéi où devaient être exposées des recherches
expérimentales originales (dont l'intérêt est attesté par la sanction
de l'académie des sciences pour certaines de ces recherches).
Par contre, un professeur contractuel était, presaue en même
temps autorisé à participer à un congrès médical â Marseille où
aucun travail original (aucune découverte) n'était présentée
(M. Sénécal au congrès de pédiatrie de Marseille). Le directeur
de l'école de médecine était peu de temps après, envoyé en mission
à Paris, sans aucun motif ni même prétexte scientifique.
3° Rappelons quelle est la composition actuelle du corps profes

soral de l'école de médecine de >akar, en dehors des deux univer
sitaires authentiques qu'on s'efforce de décourager (ils ne sont que
détachés).

a) M. Payet, professeur de clinique médicale et directeur (nommé
et non élu contrairement à la tradition et à la règle) dont la carrière
est la suivante: médecin de l'A. M. I. de Madagascar; a réussi par
une acrobatie administrative scandaleuse, i faire mettre au con
cours d'agrégation de médecine de 1949. une place à Tananarive.
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où il n'y a jamais eu de faculté ni d'école de médecine universitaire.
M. Payet a pu ainsi, sans aucune sor le de concurrence, être institué
agrégé « en vue de permettre au ministre de la France d'outre-
rier de l'affecter à l'école de médecine de Tananarive » (Journal
officiel du 17 mars 1950. Annexe n° 1). Tout de suite après, par on
ne sait quelles combinaisons administratives, M. Payet a réussi à
se faire nommer directeur de l'école de médecine de Dakar, sans
avoir jamais exercé aucune fonction universitaire, puis professeur
à la faculté de médecine de Bordeaux en résidence à Dakar. Cette
dernière combinaison est encore une acrobatie administrative; le
conseil de la faculté de médecine de Bordeaux n'a jamais élé con
sulté et en lait n'accepte pas celle nomination. M. Payet ne figure
pas sur la liste du personnel enseignant obligatoirement publiée
en tète des thèses (annexe 2).
b) M. Lclac, professeur de clinique chirurgicale. Nommé agrégé

par la faculté de médecine (le Caboul en IStiG. a bénéficié (par erreur
de manœuvre, la place étant destinée à M. Sohier) de la même
nomination « acrobatique » à Bordeaux, il fnies remarques.
r) M. Senecal, professeur « sous contrat » de clinique pédia

trique. Nommé agrégé pour Caboul en l.Mfi, assistant des hôpitaux
de Paris. Il est plus titré que M. Payet el dans la même discipline:
il ne fallait donc pas lui donner une place stable. M. Senecal est
contractuel: il peut être remercié sans aucune formalité autre que
le préavis prévu à son contrat. 11 est d'ailleurs remarquable, par
ailleurs, et ceci mon Ire bien l'anarchie de l'enseignement ici, que
M. Senecal, contractuel, perçoit un traitement supérieur à celui
qu'il aurait s'il était professeur titulaire.
d) M. Sohier, professeur d'anatomie et assesseur de l'école' n'est

pas abrégé. Par un véritable coup de force administratif, avec l'accord
du recteur, toujours consulté par le ministère sur les nominations
à Dakar, M. Sohier a été nommé professeur titulaire dans la chaire
d'anatomie de l'école de médecine de Dakar, avec rang de profes
seur de faculté, dans un cadre général d'enseignement supérieur
de la France d'ou Ire-mer, qui ne parait exister que pour lui...
Or, M. Sohier n'a jamais été agrégé, et le comité consultatif avait
donné un avis défavorable à sa nomination de professeur d'anatomie
de facuilé de médecine. Le syndicat autonome du personnel ensei
gnant de- facultés de médecine a élevé une protestation énergique
contre celle nomination (annexe .!). Il est certain qu'une nomi
nal ion aussi scandaleuse ne serait pas possible dans la mélropole.
Elle n'a été possible ici, après couverture par M. le recteur, que
parce qu'il s'agit d'une école africaine, dans une soi-disant acadé
mie africaine où l'esprit colonialiste des dirigeants les amène à se
croire tout permis.

11 est remarquable que M. le recteur, qui a couvert l'incorrection
en cause, _ s'oppose par ailleurs à la titularisation dans ce fameux
cadre général de l'enseignement supérieur de la France d'où Ire-mer
d'nniversil aires authentiques, titulaires des cadres métropolitains.
afin de maintenir lesdits universitaires détachés à Dakar dans une
situation précaire. Tout cela pour tout régenter sans aucune règle.
e) Les au Ires membres du corps enseignant sont soit en ins

tance d'agrégation, soit chargés de fonctions. Il faut remarquer que
le professeur Laigret, professeur à la faculté de médecine de St ras-
bourg, détaché en qualité de directeur de l'institut Pasteur de Dakar,
est présenlé comme membre du corps enseignant de l'école de
médecine, mais uniquement pour faire de l'effet: il ne donne aucune
sorte d'enseignement (il n'en aurait d'ailleurs pas le temps).
4° Il manque des professeurs dans les disciplines suivantes: phy

siologie, bactériologie. . parasiloiogie, anatomie pathologique, méde
cine expérimentale, pathologie interne, pathologie externe.
Les postes de physiologie et de bactériologie seuls ont été mis

au concours d'agrégation actuel. Pourquoi? On a voulu éviter, en
atiirant l'attention sur des postes vacants le transfert de mailres
confirmés (notamment en chirurgie, parasitologie, médecine expéri
mente et anatomie pathologique) - qui auraient été indépendants
des dirigeants de fait actuel et auraient contribué à les éclipser
par des titres et un standing scientifique supérieurs.
Par contre, on a mis au concours, parce qu'on avait des candidats

dociles sous la main et qu'on avait pratiquement réussi (sauf dans
un cas) à éliminer la concurrence: des postes en médecine légale,
ophtalmologie, pharmacologie, obstétrique, disciplines qui ne s'en
seignent qu'en quatrième et cinquième année (annexe n° 4). Or,'
l école de médecine^ de Dakar n'est habilitée à préparer que les
trois premières années. M. le recteur Capelle avait donné aux étu
diants inquiets l'assurance que, dans l'état actuel des choses la
mise en roule des quatrième et cinquième année ne serait pas envi
sagée. En meme temps, il demandait au ministre, sur la proposi
tion de M. Payet, la mise au concours de 4 postes dans les disci
plines de qualrieme et cinquième année, alors que 5 postes néces
saires en troisième et deuxième année n'étaient pas demandés
Les à posles abusifs vont êlre pourvus et leurs titulaires nommés
pour le 1« octobre prochain (ils sont maintenant nommés, novem
bre 11110 ) . '

Pourquoi cette nouvelle incorrection ? L'atmosphère raciste qui
règne indique clairement qu on est pressé de mettre en place du
personnel pour éliminer d éventuels candidats africains qui auraient

ailernenl pu prétendre à être nommés agrégés au prochain con
cours (dans trois ans) dans plusieurs des disciplines en cause.

5° Récemment, un éminent professeur agrégé de chirurgie actuel
lement en service à la faculté de médecine de Saigon, M. Serafino,
a demande son transfert dans le poste d'agrégé de chirurgie devenu
vacant a la suite de la démission de M. Birbis. Le directeur de l'école
rie m- deeme et le recteur se son! violemment opposés à ce trans
fert (toujours conformément à la politique d'éloiunement des per
sonnalises de valeur). Pour une fois, on a réuni" un semblant de
« Conseil » de l'école de médecine. On a transmis au ministre une
motion prétendue de ce conseil (aucun procès-verbal n'a élé sou
mis à un vole) qui déclarerait s'opposer en principe à tout trans

fert autre que celui de titulaires de postes des facultés de la métro.
pôle.
M. le recteur a lui-même écrit à son collègue de Saigon pour mar.

quer son opposition à ce transfert ou à d'autres transferts amtlosuès'
Devant la possibilité que le ministre passe outre aux scandaleuses
oppositions du recteur et du directeur de l'école et transfère M Sen.
fino, le recteur et le directeur de l'école sont allés jusqu'à suppri
mer le poste budgétaire d'agrégé de chirurgie. Peut-on citer un plus
bel exemple d'abus d'autorité à des fins personnelles?

11 est curieux de voir M. Capelle et M. Payet réclamer des mailres
métropolitains alors qu'ils accueillent si mal les deux seuls qui ont
réussi à venir et les empêchent de s'exprimer dans les grandes
réunions scientifiques.
M. Capelle et M. Payet se croient autorisés à parler au nom des

étudiants africains, qui parait-il, ne voudraient pas d'un professeur
venant d'Indochine. Celte prétention est excessive. Les étudiants
africains n'ont pas la sottise de juger les maîtres qu'on leur envoie
autrement que sur leur valeur personnelle, "technique et morale.
Ils ont pu constater jusqu'à présent qu'à part de rares exceptions
on leur imposait des « professeurs » d'origine douteuse, de valeur
scientifique très moyenne, sans tradition universitaire et dont le
comportement était dominé par le souci de se faire une situation
personnelle de mandarin en éliminant les universitaires de valeur
et en s'efforçant d'éliminer au maximum les étudiants africains
des postes de direction universitaires et hospitaliers.
Les étudiants africains accueilleraient certainement très bien de!

mailres authentiques, même venant d'Indochine, surtout si ces
maîtres authentiques remplaçaient certains « professeurs » imposés
ici par des combinaisons administrai ives suspectes. En se plaçant
au seul point de vue formel, on ne peut pas nier qu'il est tirai de
même mieux d'avoir été effectivement professeur agrégé à la faculté
de médecine d'IIanoï ou de Saigon qu'agrégé (sur le papier) à l'école
de médecine de Tananarive comme M. Payet ou de n'avoir pas été
agrégé du tout comme M. Sohier.
t;° Nous. savons que M. Payet et M. Le tac sont en train de mettre

toute l'autorité de leur position officielle au service de projets d'orga
nisation hospitalière dont le résultat serait la consécration d'un
mandarinat partagé entre les médecins du service de santé colonial
et les anciens internes des hôpitaux métropolitains. Le résultat
évident est, sous la forme la plus hypocrite, l'élimination des Afri
cains.

Nous ne pouvons pas accepter qu'on couvre d'une étiquette uni
versitaire abusive et usurpée une politique hypercolonialiste.
Il est certain que les postes universitaires et hospitaliers sont

et seront encore pendant un certain temps plus facilement acces
sibles en Afrique occidentale française que dans la métropole.
Aucun des soi-disant professeurs de l'école de Dakar (à l'exception
bien entendu des authentiques professeurs agrégés métropolitains
détachés) n'auraient obtenu une situation comparable dans la métro
pole. Il est anormal que les Africains ne puissent pas bénéficier de
cette situation un peu priviligiée et que tout soit mis en œuvre pour
les éliminer.

Tout cela est, en dernière analyse, l'effet d'une carence du rec
teur. Le recteur s'est attaché à jouer les dictateurs à tort et à Ira-
vers. Il aurait mieux fait de faire son métier de recteur qui consiste
essentiellement à veiller au maintien des règles et des traditions
universitaires. Il a au contraire aggravé la politique néfaste et
malhonnête qui risque de discréditer définitivement l'avenir univer
sitaire à Dakar.

7° Quelques aspects du racisme foncier — quoique camouflé -<
qui anime les principaux chefs de service.
а) Dans le service de M. Payet, les Africains semblent avoir M

progressivement et assez habilement éliminés. Donc, en ce qui con
cerne la médecine générale, élimination des Africains.
b ) Dans le service de M. Senecal, on a mis en place des collabo

rateurs européens. C'est avec eux que se fait le travail scientifique
et les publications. Donc, pas d'acquisition de « titres scientifiques »
par les Africains.
c) D'une façon générale, les Africains sont écartés de toute recher

che et de toute publication: une seule exception si l'on parcourt les
ordres du jour de la société médico-chirurgicale de cette année,
encore s'agit-il d'un « médecin africain ». Les « médecins africains»,
sont beaucoup moins mal traités. N'étant pas docteurs en médecine,
ils ne risquent pas de devenir des concurrents. Que de fois on
entend faire l'éloge hypocrite des « médecins africains » et la cri
tique inique de ceux d'entre eux qui ont fait l'immense eiw»
d'acquérir le doctorat en médecine.
d) II est remarquable que l'excellent projet d'organisation <i es

éludes dentaires rédigé par le docteur Ilouessou n'a jamais éle sum.
D'ailleurs, dans le peu qui a été entrepris en matière d'étuues ûin-
taires, le docteur Ilouessou, docteur en médecine et chirurgien*
dentiste, stomatologiste qualifié, est soigneusement coiffé par u"
médecin militaire et réduit au rôle de praticien.
5° Manifestement, aucun des. docteurs en médecine africains actuel'

lement "à Dakar n'a été encouragé à participer réellement au '
vail universitaire. Au contraire ils sont très généralement ûecoii <
gés, mis à l'écart et on s'efforce de mettre en place de jeunes nu
cins métropolitains qui occuperont très longtemps les places, ->>
aucun espoir de promotion africaine.

Informations données confidentiellement par le ^v^^hoi!
docteurs Accar, Bachir, Correa et Senghor en vue de le" 1 ' '
de M. le président du grand conseil de l'Afrique occident.!. e ' ,
Çaise. Le soussigné prend auprès de M. le président du grand-
conseil, toute la responsabilité concernant l'autlienci.te deDa ,r ,
scandaleux rapportés ici et qui font de « l'Universile de w ' '
une imposture indigne de l'université française.

Si "né: Jï*s X®lES-
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ANNEXE III

Extraits d'un article de M. Sow Daouda dans « Dakar-Etudiant »
(mars 1S5S).

L'A. G. E. D. au VIe congrès de la F. E. A. N. F. à Paris.

le vi" congrès de la F. E. A. N. F. s'est déroulé du 20 au 30 dé
cembre 1955, a Paris.
L'importance de ce congrès se remarquait non seulement par !e

nombre important des délégués venus de toutes les académies métro
politaines, mais surtout par le nombre et la diversité de ses invités:
citait l'éventail de toute l'Afrique noire sous domination française,
britannique, portugaise.
On notait aussi la présence :
De l'union nationale des étudiants de France;
Du C. 0. S. E. C.;
Du représentant de l'union nationale des étudiants des U. S. A. ;
Et, comme toujours, ae l'union internationale des étudiants.
Si sur le plan national, je veux dire des étudiants de couleur,

Il représentation est demeurée la même que celle de l'année der
nière, sur le plan international la présence de l'U. N. E. F., pour
h première fois, était l'amorce d'une coopération, la marque .
dune évolution souhaitable, les prémices d'un dialogue sincère,
dont la nécessité n'est plus à démontrer.

Notre participation aux rencontres nationales et internationales
«date que de deux ou trois ans: depuis lors, nous avons eu l'occa
sion d'assister à plusieurs congres (F. E. A. N. F., U. N. E. F.), à
de; séminaires, aux conférences internationales d'étudiants, à deux
conseils de l'U. I. E. De ces rencontres et contacts humains, nous
avons acquis une somme importante d'expérience qui, nous en
sommes sûrs, affirmera notre maturité de jeune union nationale.
Quand je dis national, entendez bien africain, car pour nous

l'association générale des étudiants de Dakar ne saurait être pour
ll. N. E. F. ce qu'une colonie est pour la métropole.

Sous avons à conquérir ou à affermir notre indépendance natio
nale. à restaurer nos patrimoines culturels bafoués par des siècles
d'obscurantisme et d'exploitation, à contribuer à l'édification d'un
inonde nouveau « aux lendemains qui chantent-».

Tract.

Appel de l'A. G E. D.

fafj'ici nos voix s'étaient tues. Elles se doivent de crier aujour-
iai que nos camarades sont lâchement maltraités à Montpellier,
Me, Toulouse.

le S) janvier, les étudiants musulmans algériens décident une
rère des cours et une grève de la faim à Montpellier pour mani-
Itser leur solidarité à l'égard de leurs frères étudiants emprisonnés.
* étudiants d'outre-mer, vos lils et vos frères, prennent part à
Mie action de non-violence pour témoigner de leur sympathie et
«[porter leur soutien moral à leurs camarades d'Afrique du Nord.
Au nom de la liberté et avec la bienveillance de la police et de la
EBit.piiitô de Montpellier, ces enfante de l'Union française sont
iMestes, pourchassés dans les rues, frappés par des étudiants,des
' Mimandos » du mouvement * Union et Fraternité française »
« des éléments se réclamant de la croisade « Paix et Liberté ».
Us étaient menés et leur ardeur était galvanisée par Jean-Marc
Mousseron ancien président et conseiller juridique de l'union
M /CL , é !! ld iiin,s France. Depuis des incidents inquiétants
• 0 posé les étudiants ullra-marins et des étudiants français métro-
pouiains a Marseille, à Toulouse, > Paris.

d'odieuse barbarie, ces éléments français sont en
nité etede' toTJrance 6 Iouler au ^ie 'es Prillc'Pes universels d'huma-

notre solidarité toujours agissante à l'égard
mni «S! °1u, ,re "ni er en France. Nous exigeons des châtiments
leur; » fLcoup Jes ' Nous voulons que nos camarades poursuivent
ttivril i ln ?r.a5 ce dans des conditions de sécurité .et dans le
tepectde la dignité de leur personne.
Africains, Africaines,
rroSf' lviv n ^'^ra'e des t étudiants de Dakar vous invite tous h
ta» et ,„ei? , contre l'insécurité des étudiants d'outre-mer en
le la'ii-isrL 1 ? renouvellement de pareils actes qui rappellent
allemand naz 'snie des pires années du national-socialisme

ANNEXE IV

Décret n° 55-234 du 10 février 1955 relatif aux écoles nationales
ie médecine et de pharmacie.

du conseil des ministres,
tinaiifp?(lîL <' ll<,ministre de l'éducation nationale, du ministre

'intérieur «»' .„a"?!r^s économiques et du plan, du ministre de
relations ,»"c^taire d'État à, la présidence du conseil, chargé

ons Mec les Assemblées et de la fonction publique,

Le conseil de l'enseignement supérieur (section permanente)'
entendu;

Le conseil d'État entendu,

Décrète :

TITRE I*

Art. Ier. — Les écoles préparatoires de médecine et de
pharmacie et les écoles de plein exercice de médecine et de phar
macie prennent le nom d'« écoles nationales de médecine » ou
d'« écoles nationales de médecine et de pharmacie ».
Art. 2. — Les écoles nationales sont habilitées à donner l'ensei

gnement correspondant à la scolarité imposée pour l'obtention du
diplôme de docteur en médecine et, éventuellement, du diplôme
de pharmacien.

Provisoirement, certaines d'entre elles, qui porteront le nom
d'« écoles nationales préparatoires », dispenseront seulement l'ensei
gnement correspondant aux trois premières années de scolarité.
Lorsque les écoles visées aux premier et deuxième alinéas du

présent article sont situées dans une ville qui n'est pas le siège
d'une faculté des sciences ou d'une école supérieure des sciences,
elles peuvent être habilitées, par arrété du ministre de l'éducation
nationale, après avis du conseil de l'enseignement supérieur, à
donner l'enseignement préparatoire au certificat d'études physiques,
chimiques et biologiques. Le personnel chargé de cet enseignement
devra posséder les titres exigés du personnel des facultés des sciences.
Certaines écoles peuvent être habilitées par arrêté du ministre de

l'éducation nationale, après avis du conseil de l'enseignement
supérieur, à dispenser l'enseignement préparatoire à la deuxième
partie de l'examen de première année en vue du diplôme de chi
rurgien dentiste.

Art. 3. — Les étudiants des écoles nationales subissent leurs exa
mens dans les conditions fixées par décret.
Art. 4. — Les écoles nationales sont soumises au régime des ins

tituts d'université, sous réserve des dispositions de l'article 10 ci-
dessous.

Elles relèvent, au point de vue scientifique, de la faculté mixte
de médecine et de pharmacie ou de la faculté de médecine et de la
faculté de pharmacie auxquelles elles sont rattachées par arrêté du
ministre de l'éducation nationale, pris après avis du conseil da
l'enseignement supérieur.

Art. 5. — Les charges diverses prévues à l'article 13 du décret
du 1I juillet 1875 et aux articles 11 et 12 du décret du lor août 1883
continuent il être supportées par les villes qui ont demandé l'ins-
tilution d'écoles de médecine et de pharmacie, sous réserve des
dispositions de l'article 10 de la loi du 10 avril 1951.

Art. G. — L'enseignement magistral est donné:

1° Par des professeurs titulaires nommés dans les conditions
fixées par l'ordonnance du 2 novembre 1915, le conseil de l'école
tenant lieu de conseil de faculté;
2° Par des maîtres de conférences agrégés et des agrégés nommés

dans les conditions prévues par les décrets du 10 mai 1949.
Des cours et conférences complètent éventuellement l'enseigne

ment magistral.
Art. 7. — ■ Dans les chaires de sciences fondamentales et les

chaires de la section pharmacie, des chefs de travaux et des assis
tants sont chargés, sous l'autorité des professeurs ou maîtres de
conférences agrégés, d'organiser et de diriger les travaux pratiques
et de contribuer aux recherches effectuées dans les laboratoires
auxquels i. s sont attachés.
La chaire d'anatomie dispose, en outre, de professeurs et d'aides

d'anatomie.

Les chaires de clinique sont dotées, suivant les besoins de l'en
seignement, de chefs de clinique, de moniteurs de clinique, de chefs
de laboratoire, de sages-femmes et de préparateurs de cours.
Art. 8. — Les règles relatives aux statuts des professeurs tilu-

laires, des maîtres de conférences agrégés, des agrégés, des chefs
de travaux pratiques et des assistants des facultés de médecine et
de pharmacie des départements sont applicables aux personnels
correspondants des écoles nationales
Art. 9. — L'administration des écoles nationales est assurée par

des fonctionnaires soumis aux régimes du décret du 24 juin 1951;
ces fonctionnaires sont assistés de sténodactylographes et de dac
tylographes soumis au régime du décret du 6 juin 1951, modifié
par le décret du 7 octobre 1951.

Art. 10. — Les écoles nationales disposent de personnels tech
niques et de personnels de service. lis sont soumis respectivement
aux régimes prévus par le décret du 8 janvier 1J55 et par le décret
du 21 mai 1953.

Art. il. — Dans chacune des écoles nationales sont constitués un
conseil et une assemblée.

Art. 12. — Le conseil de l'école est placé sous la présidence du
recteur, président du conseil de l'université. Il se compose du doyen
ou des doyens des facultés de rattachement et des professeurs titu
laires de l'école.

Les doyens sont vice-présidents dudit conseil.

Art. 13. — L'assemblée de l'école est présidée par le directeur de
l'école. Elle se compose des professeurs titulaires, des maîtres de
conférences agrégés en exercice, sous réserve de l'application de
l'article 3 du décret du i mars 193G.
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Art. 14. — En cas de partage au conseil ou à l'assemblée, le pré
sident a voix prépondérante.
Art.15.— Les dispositions des articles 16, 17, 18, 19 et 20 du

décret du 28 décembre 1885 portant organisation des facultés et
écoles d'enseignement supérieur sont applicables au conseil et a
l'assemblée des écoles nationales.

A rt.16.— Le directeur d'une école nationale est nommé pour
trois ans par arrête du ministre de l'éducation nationale, paimi les
professeurs titulaires figurant sur une double liste de deux candi
dats, présentée l'une par l'assemblée de l'école, l'autre par le conseil
de l'université. . , , ,
Le directeur ne peut être suspendu ou relevé de ses fonctions que

par arrêté motivé du ministie. Les directeurs relevés de leurs fonc
tions ne peuvent être présentés de nouveau qu'après un délai de
trois ans.
Le directeur assure la présidence du conseil de l'école en 1 absence

du recteur et des doyens des facultés de rattachement.
Les dispositions des articles 26 et 27 du décret du 28 décembre

d885 sont applicables aux écoles nationales, sous réserve du droit
pour le recteur de déléguer l'exercice de ses fonctions au directeur.
Art. 17. — Un assesseur est nommé par le ministre de l'éducation

nationale dans les formes prévues à l'article 16 du présent décret.
Il assiste le directeur sur sa demande. Il le supplée en cas d'absence
ou d'empêchement et le remplace par intérim en cas de décès,
démission, admission à la retraite ou révocation.

TITRE Il

Dispositions spéciales et transitoires.

Art. 18. — Les directeurs en fonctions dans les écoles prépara
toires et les écoles de plein exercice, à la date de publication du
présent décret, 'assumeront les fonctions de directeur des écoles
nationales jusqu'au 31 décembre 1955.
Art. 19. — Les professeurs titulaires en fonctions à la date d'effet

du présent décret dans les écoles préparatoires et les écoles de plein
exercice de médecine et pharmacie seront, sur la proposition des
commissions compétentes du comité consultatif des universités,
nommés soit dans le cadre des professeurs titulaires, soit dans un
cadre de « professeurs chargés de cours à titre permanent ».
Les professeurs qui, n'appartenant pas antérieurement à l'un des

corps des personnels enseignants des facultés, seront nommés pro
fesseurs titulaires ne pourront bénéficier des dispositions du décret
du 22 décembre 1952 et seront rangés dans la classe de début de
leur nouveau grade.
Les professeurs chargés de cours à titre permanent seront assi

milés, au point de vue de la rémunération, aux agrégés patentés
chargés d'enseignement.

Art. 20. — Jusqu'à une date qui sera fixée par arrêté du ministre
de l'éducation nationale, sur avis du conseil de l'enseignement supé
rieur et au plus lard le 31 décembre 1960, la durée de service dans
chaque classe requise pour la promotion à l'ancienneté des pro
fesseurs titulaires des écoles nationales pourra être supérieure de
deux ans à la durée de service requise pour les professeurs des
facultés.

Art. 21. — Jusqu'à une date qui sera fixée par arrêté du ministre
de l'éducation nationale, sur avis du conseil de l'enseignement
supérieur, et au plus tard le 31 décembre 11*60, les professeurs titu
laires des écoles nationales ne pourront demander leur transfert
dans une faculté selon la procédure fixée par l'article 33 du décret .
du 28 décembre 1885 et l'article 3 de l'ordonnance du 2 novem
bre 1945.

Art. 22. — Les agents titulaires de l'État en fonctions à la date
du présent décret dans les écoles préparatoires et les écoles de plein
exercice de médecine et de pharmacie, appartenant au personnel
administratif et technique de ces établissements, seront intégrés
dans les corps correspondants des universités et facultés, sur pro
position des commissions paritaires compétentes jouant le rôle de
commissions d'intégration.
Ils seront nommés dans leur nouveau corps à un échelon corres

pondant à celui qu'ils auraient atteint s'ils avaient été nommés
dans le corps à la date à laquelle ils ont été appelés à exercer les
fonctions qui leur sont dévolues au moment de leur intégration.
Si, à la suite de l'application des dispositions de l'alinéa précédent,

les agents en cause perçoivent un traitement inférieur à celui qui
leur était antérieurement attribué, il leur sera alloué une indemnité
compensatrice dons les conditions prévues aux articles 4 et 6 du
décret du 4 août 1917. __
Les autres personnels administratifs et techniques en fonctions

à la date d'effet du présent décret dans les écoles préparatoires ou
dans les écoles de plein exercice de médecine et de pharmacie pour
ront être intégrés, dans la limite des emplois restant à pourvoir,
dans les corps correspondants des universités et facultés, sur pro
position des commissions prévues au premier alinéa du présent
article.

' Les intéressés seront nommés à l'échelon de début de leur nou
veau grade.

Art. 23. — Jusqu'au 31 décembre 1961, le conseil de l'école com
prendra, outre les membres désignés à l'article 12 du présent
décret:

a) Dans le cas où l'école relève d'une faculté de médecine et d'une
faculté de pharmacie: un professeur de la faculté de médecine
désigné par le conseil de cette faculté:

b ) Dans le cas où l'école relève d'une faculté mixte de médecin!
et de pharmacie : deux professeurs de cette faculté dont l'un repri.
sentera les sciences médicales et l'autre les sciences pharmacti
tiques, et qui seront désignés par le conseil de cette faculté
Art. zï. — i ar dérogation aux dispositions de i article 3 ou o !>et

du 7 mars 1936 et de l'article 13 du présent décret, l'assemliM.
l'école se composera, jusqu'au 31 décembre 1961, des profe«euri
titulaires, des maîtres de conférences agrégés et des agréés
exercice, et des professeurs chargés de cours à titre permanent.
Toutefois, pour l'élection du directeur et des représent,mis i«

l'école au conseil de l'université dans les conditions prévue* i
l'article premier du décret du 21 juillet 1897, l'assemblée de l'école
aura la composition prévue à l'article 13.
. Art. 25. — Le ministre de l'éducation nationale, le ministre J«
finances, des affaires économiques et du plan, le ministre de 'inié.
rieur et le secrétaire d'État à la présidence du conseil, charades
relations avec les assemblées et de la fonction publique, sont char
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le 10 février 1955.

(Suivent les signatures.)

ANNEXE N° 465

(Session ordinaire de 1955-195G. — Séance du 17 mai 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à doter l'école préparatoire de médecine et de pharmacie de Dak*
d'un statut organique, dans le cadre du décret du 10 lévrier lsS,
présentée par MM. Georges Portmann, Jules Castellani, Jw,-
Louis Fournier, Quenum-Possy-Berry, et les membres des »
missions de: l'éducation nationale, des beaux-arls, des sports, da
la jeunesse et des loisirs, la famille, de la population et de la s^nls
publique, et de la France d'oulre-mer, sénateurs - (BnfftS*
a la commission de l'éducation nationale, des beaux-arls, te
sports, de la jeunesse et des loisirs.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, votre délégation chargée de la mte®
d'enquête sur le fonctionnement de l'école préparatoire de mm**
et de pharmacie de Dakar considérerait son mandat incMiiplei ^
elle ne mettait tout en œuvre pour faire aboutir les reformes qu en
a préconisées dans son rapport distribué d'autre part.
L'école préparatoire de médecine et de pharmacie de BA

créée en 1950 dans le cadre de l'institut des hautes études dcl
que occidentale française, assure l'enseignement des trois pre»
années de médecine et de la première année de pharmacie ^
Elle est rattachée aux universités de Paris et de Bordeaux.
En ce qui concerne le personnel enseignant, il a fallu, en riijJ

des circonstances, faire appel en certains cas à des solutions imi
visées, ce qui, ,par ailleurse, n'a pas donné de mauvais rfiiW
comme, on a eu trop tendance à le dire.
Nous devons même souligner les excellentes réalisations

grâce au dévouement des professeurs de l'ancienne
et du lycée qui ont pu, avec la collaboration du corps ae^
colonial, instituer l'école préparatoire de médecine et de p
actuelle. .
Il est bien évident que le manque de :réglementation a pu ^

des difficultés dans l'administration et dans le fonc i innem. .
cette nouvelle institution et nous pensons que les ma. ^
existent à l'heure actuelle proviennent, essentiellement) a
que de réglementation. . ^
C'est pourquoi nous demandons que, dans un délai j,'

soit pris un décret en faveur de la nouvelle école p P< ^
médecine et de pharmacie, inspiré du décret du lu décret
relatif aux écoles nationales de médecine et de pnarrrk •
aura l'intérêt de réglementer, non seulement 1 en eie», j mm.
dans cette écolo, iais également un point fort importa , i
cerne le recrutement du personnel enseignant. me1®'
En conformité avec ce qui est prévu po»'alkeas éc doeesDrévoir M

taines, il est nécessaire, pour l'école de uaiar,
mesures transitoires analogues. , certain«
Ces mesures devront viser essentiellement à J™"!Lfesseiirs #

situations de fait et, notamment, la présence/,-®Lpment ont f: 1
par leurs qualités d'enseignement et leur dévoue .wlei{
mettre sur pied dans nos territoires d'outre-mer la p
médecine et de pharmacie. ^ prorosit^3
C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter

de résolution dont la teneur suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le g
dans un délai aussi rapide que possible, 1 ec ' ni,UCi dans 1®
médecine et de pharmacie de Dakar d un statut ■■
cadre du décret du 10 février 1955.
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ANNEXE N" 468 

···(session ordinaire dé t%5-t9SG.:...... Séance· du 17 Îilai i!.l:iG.), 

R.-tPronT taU au nom de ln commission de la. ramille de la pojm
. l~hon et de la santé publique sur te projet de to[, adtlptè par 

1 Asse~bl~e nationale .. autortsant le Président ·de la République 
}l ralifter la conv~11tlon d'aafstanM uclale et in•ncate et te pro

. tocole addilionnet è IndUe conn~ntlon, signés tc tt dGccmbN l9.l3 
enlro IC3 paya memlltres du COnRII t1e I'Eur..... p1u M. Plalt 

. sénateur (1). ' . ' 

)(esdnmes, messleurs1 le proJet de lol-a été voté le 22 m:ars t_œt.~ 
lans débat par t•Asscmolée nallonale. · 

11. tend Îl nuloriser la ratUica.lion de 1:. convenUon d'asststan.:e 
SOCiale et médicale signée à Pari:i Je U décembre t!~ entre les 
Gouvernement membres du consril de l'Europe. 

Les I<'J:Ies de là con\'enllon et du protocole addilionnel qui 
figurent en annexes au projet de loi n• 109!8 nous Instruisent dans 
11! délail des <'ispositlons prises. -

Chacun des J5 pays membres du t«>nseil de. l"Europe s"t:'ngage 
l faire bénértcier de t•asslslance sociale el médicale· prévue "par sa 
propre législ_nlion les ressorlls~nnts.de~ aulres pa)·s contractanls en 
tiéjour ré~;uher sur son tcrrilmre el prn·és de ressources suffisantes. 
Les frais d'assistance engagés som supportég pnr le pa,·s de résl· 
denee. · · • · · 

La convenllon Ot.e également l'organ~saUon deS rapatriements 
et nous devons souligner ~ue le manque de ressources ne seru pM 
considéé comme un mollf sutclsam de rapatfiemcnt. Enfin Je 

r.rlltocole additionnel éttnd nux réfugiés en résidence régulière sur 
e terrllolre des états signataires, les dJspostUons de ln com·entiont 

6. l'cxceplion de celles qui coneerncnt Je rapatrlemerit 
\'Gire commission de ln famille,_ de la population èt de la santd 

p_nblique considère avec qudque · appréhension les ré11ereusslons 
linaneières de ce projet sur les budgets départementaux et commu· 
naux, français qui participent aux frais d'assistance de~ ressortissants 
de 1 une quelconque des parUes contractantes,· et constate ·J'lm!· 
taillé de la réciprocité: • · · · · · · · ·· · 

Le nombre des Fra·ntnls résidant ··t· ré tranger est faible Corn· 
JHtrd au nombre très supérieur d"étrangers résidant en Frnacc; 

l.a h!gislnlion d'assistance frantaJse est beaucoup plus géné· 
ret~sc que dans les aulres pa}'s signataires de la· com·cnUon. 

\ olre commission csllme qu'aurait dtl ~Ire insér.!e dans Jndllo 
com·cnllon une disposilion portant cr~ction d'un• ronds de r,· éNqua· 
.tlou ntîn d'égaliser les charges entre tes parties contractan es~ 

Hile ne s'oJiposc pa~ formellement à ta raliflc.atlon de cetle con· 
t'cnUon préparée par les experts des quinze pays membres du 
conseil de l'EurOJIC, afin de ne pas en retarder la mise en applicaliun 
et formule l'espoir quu Jcs législallons élran~tères ·s'illSIIIrerunt de la 
législation française d'nssislancc aCin d'am~lioref le sarl deS per-
~onnes d~nuées de ressources &ulfisanles. . 

Elle cslimc cependant que l'Ela.t français~ signataire de cette 
con\'cnllon1 doll -pr~ndre enll~rement à sa charge "les rrnis de ces 
dépenses a'asslshmcc, les coHcclh"Ués locales - dépari.cme-nls e-t 
communes - ne de\'nnt, en aucune façon, y parUriltn•r. ·-

Sous le bénérlce de ces observations, votre commission de ln 
fmnlllc, do ln populallon ~t de la srmlé publique. dans le m~me 
esprit do collaborntlon Internationale et ile rrop:r~s social gal a 
présidé à l'élnborallon de celle con\"entlon, \·o11s d<'m:n~tle d'adopter 
finn~ mudlrlcallon le projet. de lot, voté par l'Assemblée naUonaJe, 
dom la teneur sult: · 

PROJET DE LOI 

Article unique. - I.e Préslder!t · de ltt. République fran-: aise tst 
autorisé li rnllfier ta convcnlfon d'assistanc-e sociale ct médicale 
d lo protocole nddlltonnel à lad1te eom·cntlon, slgn~s IJ H déccm· 
bre Jœ",:t entra les pn\'5 membres du oonscll do !,.Europe. 

Un cxcmlllnlrc de ln c.>m·enllon et un du protocole additionnel 
saut annexés à ln pré~cnlc loi. ·---

ANNEXE N' 467 

(Ses;lon ordlnnlre de 19:15·1\ljl). - Sénncc du ii mal l!r..G.} 

I'ROPOSITION nE 1.01 ndopMc pnr I'AssemiMc nnllonnle nprês 
déclnralion d'urgence, tt.'ndont à modUler l'article J7 du décret 
no 53·960 du 30 aeptembre 1953, modUlé par ln loi 11° 56-!!-\5 du 
f2 mars 19:,0, rl!glant les rnllflOrts entre bailleurs et tocnlaircs en 
co qui conrerno Jo renouvellement det baux à loyere d'Immeubles 
ou des Jocaux à usage commerc.ll11, Industriel ou nrllsnual, trans· 
mise pnr )J; le présldont de l'Assemblée nollcnnle à M. le présl· 
dent du Conseil de la. llépubllquc(2/. - (llem·ov~o à ls 
commission do la Justice et do téglsln ion eh·Ue, criminelle ct 
commerciale.) · 

~fonslcur te présJdcnl, 
Paris, te 17 mat 1!156. 

D:ms sn sénncc du 17 mnt 19:".0. I'Astemblée nr.~lonalc a ndoplé, 
en première lecture, selon ta juocédurc d'urgenc~. une propo~l· 
.tlon do loi tendant à rnodlllt.'r 'arllcle 27 du décret no 53·%0 du 

(J) \'olr : .AsscrnbMo natlonnlo (2• Jéglsl.), n<~• Hl918, 1tG;J5, 
~3• léglsl.}, Il" 5GI, Jlrd et 111·6• 51; Conseil de 1~ République, 
no -105 (session de Hl5;i.l9~lli). 

(21 rolr: Ac:scmbMe n:lllonalc :a" légl51.), D"' 1~03J t;œ, IIJJ7, 
1&;8 et ln·S• ~. 

CONSEIL DR I:A. RI!PUBLIQL"B &57 

30 s~ptembre· tfl53; modifié pilr ·lil· loi no 5()..2':t du t2 mnrs tOCIG, 
régl;mt les r.apporls entre bailleurs et loculaires en ce qui concL•rne 
Jr. renouveliemenl des bau.s: à tuycrs d'immeubles ou des Jocaux 
à us.age r.ommercîal, industriel ou: arllsan~l . -
, Conformément :m:r disJl()slllons de. J'nrliclt 20 de ln conslitullon, 
j'al l'homieur de vous adresser. une _exp~dllion "uthcnllque de Ct.> lie 
proposilion de lOi dont je \"OUS: prie de 'rouloir bien snf,hr le Con:icil 
de la République. . 
. L'AssembMe .nattopnle a pris _:ll"~te de ce que· le Conse-Il de la 
République ·dispose, pour sn prcmttre lecture, d'un délni mn:dmum 
de six jt)urs francs à compter du dépôt de celle propo.- · 1m de loi 
sur son bureau. . · 

Je vous· pr1e <1e vouloir tien m•:~ccuser réception de C"('t ('Jll"Of. 
Agréel, monsieur Je président; J'assurance de ma hnute consl· 

dé ratio~ 
Le pTd~1dcnt de l'AssembMc 7J.alîonale, 

. A~Dilt LI TnOQUtn, 

L'Assemblée nnlion3le a ndopt~, en première leclure, la propa. 
sltion de loi don llo. teneur suH; . . . 

PROPOSJTJO)l DE LOI 

Arl. !•. - L'alinéa· 3 de l'arllcle 27 du décrel n• 53·%0 dll 
30 septembre J~ est ainsi modifié: 

• Ces demandes ne serout pas recel" ables. slil drpuls la d~rnt~re 
. fixation amitlble ou judiciaire du J.oyer l'in ice des prix à la 

consommaUon toml1iale, dU des 213 articles, n'a pas varié ... • 
Le reste de J'alln~n sans chongrmenl). 
Arl. 2. - Lfs disposilions de lil toi n" 56-2\5 du 12 mnrs i%6 

sont applicablrs aux lnstonces en cours à la date de ta pub!l· 
ca llo ri. 

Art 3. - Les dispositions de la présenle loi ont un earnctère 
lnterprélolll. . 
· Art. -l. - Les dispositions de la présente loi sont opplicohles à 
l'Algérie. 

Délibéré en séanc-e publique, h Paris, le n mal J~~. 
I.e président, 

ANDlU~ LE TnOQUL11. 

ANNEXE N' 468 

(Sess!on ordinaire de J!!SS-J!:'jG - Séance du 2-~ mnl Ht:N.) 

RAPPORT fait au nom de la commission du tra,·on el de la s~::urlld 
sociaiet sur Je projet de 1«>1~ adoplée par l'AsscmbiCc notiumtlt.>, 
après aéclaraUon d urgence, tJOJtant iustilutlon d'un ronds n•t:onal 
de IOIIdarité, par ~lme Mat<'"dte Uc\·aud, sénateur (1). . 

Mesdames~ messieur-s, votre commission du lril\·ail cl de la 
sécurjlé sociale aurait \'Oulu 11résenler· un substanliel rappurl sur 
l'important pr«>jet rortant créaUJn d'un ronds national de sulida· 
rHé. llalheun·u~emenl, la brlè\'CtJ des d~lnls imparlis à ses tra\·aux, 
en raison de ta déclaration d'urgence ne lui a pas permis de 
disposer d'un tem)IS suffisant pour l'~tablir. Son rnpporlcur n'a pu 
mettre à profil les douze heures qui séparaient les délibérations 
de ta commission de la séance r,ubllque que pour vous prC:scnter 
un oommenlaire succinct des disposillons adoptées et des modifi· 
calions appariées au texle lnihul. Elle ne peut que tc rt',..retlcr 
comme elle déplore de n'avoir p~ recueillir que des renseigneÏnculs 
slalistiqucs trop va:tm•s pour cm·Isagcr d'une manière erncac·e les 
Incidences sociales. économique!' et lhmncièfes de ce tP.xle. 

Ln situation misérable d'une lmJ•Orlante traction de la popula
tion 6gée de notre pa)·s n'a (fSS6 de su~clter, nu cours des 
l!crniers mois, un certa.ln nombre d'Initiatives parlementaires desti
nées ll J porler remède · . 

C'est de ce souci" joint à celui de meltre de l'ordre dans nos 
rnulllples syslèmes JP, &;aranlie conlre la. vieillesse, qu'est née l'idée 
d'un fonds natl«>nal de vieillesse. 

1'3 premier texte qul en n luit mention est l'arllcle 23 de la· loi 
du 10 juillet 19~?.; il résullalt d'un amendement Yolé par notre 
Assemblée. 

Il o fallu allendre ln fln de la dc~nière législature pour que sOit 
d_éposé un projet-de loi tentant de le mettre en amne. Faute d'un 
fmancement com·enable, cc ronds denit en fait sc réduire à une 
simple majoration d'allocation unilonne de JO p. JOO qui fit J'objet 
de la loi du 2i mus 19:,0. 

Le tcile qui vous est uujourd;hul soumis comporte création d'un 
fonds national de solidarité. Mals cc fonds répond-U exactement à 
cc qu'on altcndalt de lui '1 

Quel est, en effet. l'étal ochtel de nos régimes de protection 
contre ln vieillesse? Résern~es pnmllivcment aux persunnt'IS dolés 
d·un statut. puis étendues progressivement à tons les travailleurs 
salariés, les protestations vieillesse ont élt\ prolonùémcnt modiliées 
depuis la promulgulion de la législation sur les assurances c:ociales 
de Ht2S.UJ30. Orsmlisécs d•abord sous la seule forme d'une Pension 
de retrnHe, constituée nu pwlit de chaque ussuré pnr la ca1•itali~ 
satlon d'une partie de ses cotisn!ions el de celles des emplon:urs 
elles comprennent aujourd'hui à la f«>ls une pcn~ion de rètrallë 
pour les assurés sociaux, une allocation à tons les \'leux lra\'nllle•rrs 
snlo.ri<'!s, nssurés ou non, qui ne jouissent pas de ressources pcrson· 

(1) Voir: A~scmbll!e nntlonnie (3' Jégisl.), n6 ' 13!1.1, J26 t23.'l 13ti0 
3\li, trtt;.'J, 1616 el ln·S0 !IJ; consrll de la Républhlur, um ha (sèssiOii 
de 1".:'i;5·19~}, . 
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nell cs_ supérieures à un certain ptO.iond. Afin de pouvoir assurer 
le_ règiemcnt de celle allocation, on a dù r~non~r _au systèrrle de 
capilalisalion, d'aillelll's graven·1ent compromis par les \'Mialions 
monélnircs1 pour recourir- à un mode de réparlitl~>n des colisnliona 
prélnécs oans l'année. 

Dans le meme temps, l'évolution démographique et la délérlo.. 
ralion constante de la monnaie faisaient naftre dans 1'en~mhle de 
la population le besoin tl'unc ganmlie colleclive ct eutrainalcnt la 
génémHsaUon de la protection réscr\'ée /·usque-là aux scu)s salariés. 
C'est ainsi que la loi du 11 janvier- :19 8 cré.Ul les caisses .d'assu
rance vieillesse rthierv6es aux non-salariés, tandis qu'un -fonds 
spédal, créé (Hit la loi du 10 juillet 1952, 11ssurail le vcrsl~ment 
d'une allocaliQn ft Ioules les personnes qu'aucune aclivilé délt'-r· 
minéo ne pom·ait rattacher à l'une des ·caisses-·- du régime des 
salariés ou des non-salariés. · 

Allocation spéciale, régimes spé"ciaux des travai11eurs · indépcn· 
danls ct des ogricullcur.'i, régime général des salariés du cornmmce 
et de l'industr~c, n\giii1C3 particuliers des ronclionnaires, des agents 
cümmun:mx, de la Société_ nation ille des chemins de rer rrancai.é, 
d~ l'Eicctridlt! de france, des mines, etc., ollocnlion aux vieux 
tr<waillcurs salariés, soil em·iron J l5 régimes dlrrérents, à quoi 
s'ajoui.ent les dîrer~es mcsu;es d'assisl:mce lHti vieillards, telle est 
achtellement la mosnrque inn·aisemblable qm conslilue le systè..rne 
lraru:ais de protection contre la vieilles3c 1 
P~rsonne ne conteste plus nujolltd'hul qu'une réforate profonde 

de cc syst~me conwlexe s'impo~c en rah;on de la multi\llicitd de 
c-es régimes ct de l'esprit qui les Inspire, sourr.e d'inéga ités bru
talt~3, sans efrica~Jié réelle el inada~tê à noir') évolution démogra
phhJuc. Ce fut d'ailleurs J'avis emis à deux reprises - le 
13 tiJr.emllre 1~51 ct le 16 mnrs 1955 - par te ConseU -économique, 
qui proposa lni·m"me diUércnls projets de réforme et l'institution 
d'un (llnds national \·ieiHcssc. ! 

Oscillant consl;unment entre la notion d'assurance et celle 
d'as!>istance, notre r~gime de garafilîe contre Je risque vieillesse a 
t•~n(é de les concilier, sans jamais y par\'Ct:Îr. Le projet qui nous 
est aujourd'hui soumis n'6chappc pas davantage à ce reproche. 
. Mus par le souci de porter rapidement remède à la siluaUori 
critique des \'ielllnrd~. en m~me temps que limités par des impé· 
ralifs d'ordre tinnncicr, les auteurs du projet ont réalisé d'abord 
une mesure d'n!slslnnce pui:51JUC son Bpplicalion. repose_ esscntielle
m('nt sur une clause de ress(•urces. U demeure néanmoins une 
distmsition lransncllonnellc dnns la mesure où l'octroi d'un 
com!Jiément uniforme d'allocation permet à la _fois d'avantager 
lég~remcnt les Ph,J.s déshérités ct _de maintenir, '-en l'améliorant, 
la silunlion ncqur~c dt•s allocataires. 

Yotre comnusslon n adopi.J dans sa quasl-lnlégra1ilé le projet 
~onvornemcnlal <'Il raison Lie l'ur~ente nécessild -de venir en aide 
à la cnl~gorie nalionalc la plus defuYoriséc. Elle a accepiU le prin· 
l'ille de l'allocation supp!éutentaîre unitorme de 31.200 F pour tous 
les titulaires de revenus Inférieurs à 201.000 F: elle a cru de son 
dcYoir de formuler un certain nombre de réserves en vue de 
l'avenir. 

Tout en comprenant les ditlicultés, notamment financières, aux-
quelles sa heurte la mise en œune d'un tel projet, e1!e regrette 
qu'il n'apporte aucune simplification nu régime actuel et conslîlue, 
tout liU conlrnlre, une mesure nouvelle sa superposant à celles 
}lrécéllernment édictées. Elle regrclte, en porlleuller, que lo. création 
d'un fonds nollonal linan<-é por l'lmpOl n'ait pas permis de dégager 
Jo. nolion d'un • minlmmh • de retraite, qui anralt eu l'nvnntnp-e, 
en assurant aux vieillards un mnlgre minimum vilnl,- d'nllé;;:er 
d'autant Je,; dépcn~es découlant_ d'une exhmslon rapide de l'nrrpll
c:~Uon des lois d'o.sslslnnce. L'aggravation ·dnngcreuse du prélè\'e
ment fiscal ne semble pas compl'nsée pu une mesure sultisamment 
substantleUo en raveur des plus dt:!sh~rîlés, parce que l'cUort en 
est trop .dtspcr.s.S. 
' D':~llleurs, l'hnpréelslon de l'évalur~llon du c-hamp d'nppJicntion 
do la mesure (qui varie entre 3.600.000 ct 4.!00.000 ~vcntuels 
bénéficiaires) ne permet aucune précision uUic en cc qui concerne 

.Je cotU et la porh!o exacte de la loi, qui s'applique aux personnes 
ftgées do la métropole, des départements d'oufre-mer et de l'Algérie. 

Quoiqu'JI en soit, votre commission souhaite que, à bref délai, 
les m~mcs problèmes no sc po~ent pns t nouveau devant nos 
Asscmlllécs. Tout en saluant l'ertort rapide tenté pat' le Gouverne· 
ment en faveur dos vieillards, cHe dumande avec. insistance que 
.soit entreprise lHms délai ln réforma de structure si nécessaire 
de nos régimes do sécurité sor.ialc et, notammcnt1 de notre régime 
vieillesse av:mt que l'évoJuUon démographique ac notre pays ne 
rende coite réforme prntlqucment lmpo$slllle. 

SI la. longévlh~ est la marque des nations ch·Hisées, elle ne saurait 
f:e passer d'une gnrnnfie de vieillesse d~crntc pour tous ceux qui 
pot' leur- tra\'1111, ont Mntribné an dé\'eloppemcnt dn Jlays: 11 esl 
temps que nous nous auachlons à. cette l3.che essentielle. 

F.twle du texte. 

'Tatre commission n apporté au texle Inllinl un certain nombre 
de modiflcnllons. 

A I'nrticlo t•r1 elle s'est ra11léc, pour pilrlle, à ln nouve11e rédaction 
·de ln commtss10n des tlnnnecs ct 8 décldiS l'ouverture d'un compte 
d•auccintlon spéciale lnlllul6 • versement nu ronds nalionnl do 

-.solidnrltl! •. Ello 8 vOulu, par celle disposition, afCirmer sa \'oJonld 
de voJr affecter Intégralement audit ronds l'ensemble dt>s ressources 
provenant des nouvelles mesures tlscnles. t:uo a accepté l'ess('n· 
tlcl do ces mesures en supprimant ln tnxc sur les produits do 
cnrncll:rc sompt11nire, qui, pour un rapport mhtirne, est susceptible 
d'entraver nos cx,mrlollons. Elle a, en contrcpnrlle,- rétabli, p:uml 
les re·~~oucc:t, ce les destinées n assttrC'r le flnnnccment do ln 
tnnjorntlon d'nllocnllo_n )Jrévuo pôl.t ln loi du 27 mnr~ J!15G, désor· 

- 0 mn IR Jnh'!gréo dnns - l'nllocnllon supp16menlnlre, amsl qna Jo 
produit des ressources liscnlcs insULuées ~nr les arlicles {e:r. 2 et 3 
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de la loi no 52.-6tl dri il juillet· 1!.l53. _qui, en 1957, reJJrésentcront 
25 milliards- de francs et 60 milliards de francs à partir de 1958. _ 

Pour assurer le démttrrage, p31ldant _le premier semestre de leur 
npplication, des nouvelles dispo~itions; elle a inscit lt l'article 2 
une avance_ de 70_,mi1Uards dei Lrancs qui sera progre.ssi'rement 
remboursée. · _ -

VQlre commission a. estimé nécessaire de ne pas attribuer auto
matiquement l'nllocation supplémentaire, mais a inséré à l'article i 
de la loi une nou\'CHe diSJIOsitlon prémyant quo in demande 
denalt en -être raite fô'll' les intéressés_ Cette dcrnande, qui fera 
apparaitre ·te montant .total des: ressources de l'intéressé, serrira
de base aux opl'lt:ntions. de contrOle _ultérieures ct engagcm, par: 
conséquent, la rcsponsabtltlé de son auteur. . 

k l'article 7, votre commission a cru bon d'uniformiser- les: 
conditions d'nttrihution de l'allocation, quelle que soit l'acli\'ild: 
du demandeur. , 

L'ilrlicle 8 _ comporte une lm{JOrtante di.s:posilion nouvelle. 
Le projet de loi confiait prlmil_n·ement aux _services ct organismes 

débiteurs 'd'un des avantilf?CS vieillesse - c'est-à-dire nux' dirt~
rcntes caisses du régime l'Jeille.;sc -~la charge de statuer sur le 
droit des bénéficiaires il l'allocalion supplémentaire. \'olrc commis
sion a estimé que cette décision n'était pas de. la. compétence dc.3 
caisses. Elle e. donc. pré\'u la constllulion de commissions d'admis:. 
sion spéciales, siégennt_ à l'échelon dé11artement~. qui nura_icnt 
à connnllro des clossicrs et statueraient, b charge pour les ïnté-
rcssés, de recours de\'ant une cûmruission régionale d'appel, créée 
également par cet a.rticle. 

Ainsi, les caisses du régime .vieillesse seront déc1targlies d'une 
responsabilité qui ne de\•ait, en nucuile manière, leur incomber 
ct pour laquelle elles risquaient d'être pénalisées. De plus, la._ 
composition des commissions, qui comprennent un rn:tgistrat, un 
re1uésentant du fonds national,' des représentanls des administra

. Uous, donne aux intéressés toute garantie d'ol\jcctivHé. 
L'article JO se trou\·e uHOt;é de deux disposilio:ts, qui disparais

sent en corollaire des dée-istons. prises .aux articles précédents. 
D'une part, le 4111 alinéa est ·supprimé puisque les caisses, n'int-'!r• 

venant plus diUls lès altrillulions d'allocations, ne peu\'Cnt être 
sanclionnée"3. D'autre. part, rartectnlîon intégrale d~s nouvelles 
ressources étant prévue à l'article 1er, il n'est plus. nécessaire d'eii 
faire menlion au 6e alinéa. 

L'article tl précise l'obligation n1imentaire. Toutefois, elle en 
libère les enrants qui ne disposent pas eux-mêmes de ressources 
surtisantes, soit parce . que leurs revenus sont trop bas, soit. en 
raison de leur sttunlion de famille. Le texte ·primitif comportait 
comme base d'exigibilîlé un revenu égal à nu moins une fois et 
demie le salaire minîmum garanti - é{ant entendu que cc salaire 
minimum garanti élait nssorli des primes. Votre commission a 
jug6 préférable de sc référer DU double du s.1Jaire minimum garanti 
sans tenir compte· de la prime qui n'es! _p:tS admise dans la défi
nllion légale du salaire minimum gntanti. 

Votre_ commission a pensé qu'il était utile de préciser, à l'nrlicle 15, 
dcvnnt quelles ln.stances le!:i age. nts des_ administrations publiques 
et des organismr-s de sécurité sociale étnient relev~s dn secret 
professionnel, afin qu'aucun abus, cûntrairc à la diguil~ des 
lamilles, ne puisse élre toléré en cette délicate matière. -

Lo premier alinéa de l"arlicle :18, tel qu'il· élait rédigé. s'avérait 
conlraire aux dispositions nouvelles volées par votre commission 
à l'arlicle 8 ci-dessus; Il a donc été supprim6. I.e contentieux. de- Ja 
sécm·Hé socinle ne pr-ut, en etret, _être adopté puisqu'une juri
dicthm nouvelle ct spéci~lc n tHé créée. 

L'arl_icle 19 a ~té supprim6, ses dispOslllons ayont ét6 Insérées 
A l'arllclc 4.. - . 

Enfin, votre eommlsslon n•a pas voulu modlricr (E'S tNriles 
de l'article 26 bis, résullnnt de !!amendement de M. Je dépuM 
Le Floch (et qui ·n'a d'ailleurs, que de lointains rapports avec le 
t~xte r.onccrnant le lands national do solldarlté!, mais votre , rap-
porteur se réserve do demander à M. Je min stre des arrnJres 
sociales quo Je futur d~crat détermiliant les règles de coordination 
de& régimes de vieillesse des salariés avec les régimes de- non
snlari~s règle, d'une mnnil•re définitive et ecticnce, la situation 
des personnes relevant de ces deux régimes ~ In fois. 

Sous le bén6Cice de ces observations, \'Oire commission yous 
propose d'adopter Je projet de lo~ vot6 par l'Assemblée nationale 
<'Il le modifiant ainsi qu'il suit: 

PRO/ET DE LOI 

Article A (reprise des dispositions de l'article 3 voté par l'Assem
blée nationale). 

Il est insutué un fonds national de solidarilé en vue de pro
mouvoir une polillquc générale de protection des personne:; âgée3 
par l'amélioration des pensions, relraites, rentes et allocations de 
vieillesse. Le ronds nnllonal du solidarité est doté . d':} In person
nalité ci~ile et do l'aulonomie financière. n est administré par la 
ministre des aUairc!l sociales nssisll.'! d'un comité comprenant des 
représentants de l'Eillt et des principnux régimes d'assurance 
vieltlessc. Ln ge.::;tion linanciôre est assurée par ln caisse des dépôt~ 
el consignations. 

Le règlement d'administration publigue prévu à l'arliclc 21 
cl-dessous fixera les modalités d'appltcatlon du présent arliclc. 

Art. fer (nom·elle rédncllon proposée par votre commis;:;ion). 
Jusqu'au jour de l'entr6o en vigueur de ln réforme générale do 

l'assm·ancc·vielllesse - pour laquelle_ un projet do loi dena l!trc 
déposé n\·ant le 31 dl!cemhre UF.Ki - il est ouyert, dans tes 'S.:rilnres 
du Trl'isor, un compte d'affeclalion ~pécialc lnlnlé: • ver~rment 
lin romts- nntionnl du sol!daril~ .! g6r~ par le ministre dc.3 nUairc_§ 
~conomlqucs e.l f)nanc!l>rcs, 
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Ce compte retrace:
En recettes:

1° Le produit des ressources fiscales instituées par l'article 4 de
la loi 56-330 du 27 mars 1956 ;

Le produit des ressources fiscales instituées par les articles 1er
s '•( de ta loi n» 53-611 du 11 juillet Toutefois, celles-ci ne
«ni prises en compte qu'après achèvement des opérations pré
vues à l'article i de ladite loi;
3» Le produit des ressources fiscales résultant des mesures

suivantes:
a) Majoration d'un décime de la taxe proportionnelle, sans limite

d'exonération s'il s'agit de revenus de valeurs mobilières et lorsque
le revenu imposable dépasse 440.000 F s'il s'agit des autres caté-
mries de revenus, la surtaxe progressive pour les revenus impo
sables supérieurs à 600.000 F et de l'impôt sur les sociétés afférents
ans bénéfices et revenus réalisés ou acquis depuis et y compris
l'année 1005 ou les exercices clos en 1955, les dispositions de
l'article 7, alinéa 2, du décret n° 50-466 du 30 avril 1000 étant

* tuibrognlion de l'article 237 du code général des impôts;
c Élévation à 30.000 F par hectolitre d'alcool pur du taux des

«siriaxes visées aux articles 406 bis et 1015 du code général des
iicpôts la part de cette dernière, affectée au budget des preslalions
liiiiiliaies aeïicoles, demeurant fixée à 10.000 F et établissement
sous les garanties, sûretés et sanctions prévues en la matière,
les modalités d'application aux stocks des compléments d'impo
sition résultant de ces nouveaux taux;
il institution d'une taxe différentielle sur les véhicules à moteur

dont la charge moyenne annuelle ne pourra être supérieure à
pi F par véhicule" et qui sera perçue par voie de rôles sous les
sanctions prévues aux articles 1731 (1er et 3e alinéa) et 1732 de ce code
et dans les conditions fixées par le décret institulif, lequel déter
minera notamment le tarif, les modalités d'assiette, de perception
ttde contrôle ainsi que les cas d'exonération de la taxe et, notam
ment,en ce qui concerne les véhicules de fabrication ancienne et
certains véhicules à usage professionnel et les véhicules utilisés
par les infirmes ;
e) Majoration dans la limite de 20 p 100 des droits de timbre

autres que ceux prévus aux articles 008 et 072 du code général
des imnots ;
I) Majoration de 50 p. 100 du droit prévu à l'article 974 du code

général des impôts ;
In Institution sur les biens transmis à titre gratuit d'une taxe

spéciale qui comportera une limite d'exonération de 2 millions de
lunes, dont les taux varieront par tranches d'actif taxables de
1 i 5 p. 100 et à laquelle seront applicables les pénalités et garanties
prévues par le code général des impôts en matière de droits de
mutation à titre gratuit; cette taxe ne sera pas perçue sur les
fais transmis à tilre gratuit aux musées, institutions de bien-
tiiijiwe et institutions culturelles sans but lucratif:

h) Majoration du prix de vente des produits du service d'exploi-
fâin industrielle des tabacs et allumettes de telle façon que le
wlement en soit accru de 3 milliards par an sans que le prix
fc produits de grande consommation soit relevé.

En dépenses:
le versement au fonds national de solidarité de la totalité des

ressources provenant des mesures édictées ci-dessus.
Des décrets pris en conseil des ministres, après avis du conseil

i'F.iat, rendront applicables les dispositions du présent article et
fxeront les mesures transitoires et les conditions d'application
Audit article.

Art. 2. (nouvelle rédaction proposée par votre commission).
A litre de dotation initiale, le compte d'affectation spéciale visé

à l'article 1« de la présente loi recevra une avance du Trésor de
IO milliards. Cette avance, ainsi que toutes celles qui pourraient
lui être consenties, seront remboursées progressivement dans des
conditions qui seront fixées par arrêté du ministre des affaires
tenomiques et financières.
Ar. 2 bis (suppression du texte voté par l'Assemblée nationale).

Art. 3. (dispositions reprises à l'article A).

Art. 4 (nouvelle rédaction proposée par votre commission).
1. — Toute personne de nationalité française âgée d'au moins

soixante-cinq ans, ou soixante ans en cas d'inaptitude au travail,
titulaire d'un ou plusieurs avantages de vieillesse résultant de
dispositions législatives ou réglementaires, ou bénéficiaire d'une
atation d'aide sociale versée en application du chapitre VI du
titre 111 du code de la famille et de l'aide sociale, bénéficie d'une
allocation supplémentaire dans les conditions ci-après.
La majoration pour conjoint a charge servie par un régime

«assurance vieillesse de salariés est considérée comme un avan
ts'» de vieillesse servi au conjoint à charge pour l'application de la
présente loi.
H- — L'allocation est attribuée sur déclaration de l'intéressé

certifiant remplir les conditions prévues aux articles C et 7 ci-après,
w règlement d'administration publique prévu à l'article 21 ci-après
fcleniiinora les formes de cette déclaration.
"I. — Bans le premier alinéa de l'article 44 ie la loi n° 52-700 du

lu juillet wra les chiffres de « 139.000 F » et de « 1'»i.O00 F » sont
Mspectiyemcnt remplacés par les chiffres de « 170.000 F » et de
« îii.oo0 F ».

Art. 5 (adoption du texte voté par l'Assemblée nationale}.
i? kjx de l'allocation supplémentaire est fixé à 31.200 F par an.
toutefois, l'allocation supplémentaire se substitue, le cas échéant,
(tue concurrence, à la majoration d'allocation résultant de l'appli-
°n de l'article i» de la loi n° 00-331 du 27 mars 1906.

Art. 6 (adoption du texte volé par l'Assemblée nationale).
L'allocation supplémentaire n'est due que si le total de cette

allocation et des ressources personnelles de l'intéressé n'excède pas
20.1.000 F par an ou dans le cas où le bénéficiaire est marié, si le
total des allocations supplémentaires e) des ressources des conjoints
n'excède pas 208.000 F par an. Lorsque le total de la ou des allo
cations supplémentaires et des ressources personnelles de l'intéres<5
ou des époux dépasse ces chiffres, la ou les allocations sont réduites
à due concurrence.

Art. 7 (nouvelle rédaction proposée par votre commission).
Il est tenu compte, pour l'appréciation des ressources, de tous

avantages de vit-ilies.se dont bénéficient les intéressés, des revenus
professionnels et autres. Les biens mobiliers et immobiliers ainsi
que ceux dont l'intéressé a fait donation sont censés lui procurer un
revenu évalué dans les conditions fixées par le règlement d'admi-
nisiralion publique par analogie avec les dispositions du décret
ri" 54-883 du 2 septembre 1954.
En ce qui concerne les exploitants agricoles dont le revenu

cadastral ne dépasse pas 20.000 F, le calcul de leurs ressources
personnelles sera fait conformément aux dispositions de la loi
JI° 52-790 du 10 juillet 1052 organisant l'assurance vieillesse agricole
modifiée par la loi du 5 janvier 1955, h l'expiration de la dernière
phrase de l'article 10 modifié de ladite loi et sous réserve de i'appli-
cation de l'article 11 ci-après.
Toutefois, il n'est pas tenu compte dans l'estimation des res

sources, de la valeur des locaux d'habitation habituellement occupés
par l'intéressé et la famille vivant sous son toit.
Les prestations familiales, l'indemnité de soins aux tuberculeux

prévue par l'article L H du code des pensions militaires d'invalidité,
les majorations accordées aux personnes dont l'état de santé néces
site l'aide constante d'une tierce personne, la retraite du combat
tant et les pensions attachées aux distinctions honorifiques n'en
trent pas en compte dans le calcul des ressources.
En ce qui concerne les veuves de guerre, n'entre pas en compte

dans le calcul des ressources une somme égaie à 50 p. JOO de la
pension de veuve de soldat au taux spécial prévu à l'alinéa 1er de
l'article L51 du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de la guerre.
Pour les grands infirmes et aveugles, l'allocation compensatrice

de travail' est à déduire des ressources au même titre que l'alloca
tion donnée à ta tierce personne à concurrence de son montant.
Art. 8 (nouvelle rédaction proposée par votre commission).
I. — Les demandes établies en application de l'arlicle 4 ci-dessus

sont instruites par des commissions départementales d'admission
qui statuent sur le droit des bénéficiaires à l'allocation supplémen
taire. Leurs décisions sent susceptibles de recours devant une com
mission régionaie.
II. — Les commissions départementales d'admission sont com

posées:
Du président du tribunal civil, président;
D'un représentant du fonds national de solidarité;
Du trésorier-payeur général ou de son représentant;
Du directeur départemental de la population ou de son repré

sentant.

III. — Les commissions régionales d'admission sont composées:
D'un conseiller à la cour d'appel, président;
D'un membre du tribunal administratif du siège de la caisse

régionale d'assurance-vieillesse d-s travailleurs salariés;
Du représentant du conseil d'administration de la caisse régio

nale d'assurancc-vieillesso des travailleirs salariés ou du président
de la caisse départementale ou pluridéportenienlale d'assurance-
vieillesse agricole ou de leurs représentants.
IV. — Les commissions départemenla'es et régionales pourront

s'adjoindre, à titre consultatif, des représentants des organismes ou
services payeur?.
V. — Un règlement d'administration publique déterminera les

conditions de fonctionnement de ces commissions et les régies de
procédure applicables.
Art. 9 (nouvelle rédaction proposée par votre commission! .
L'allocation supplémentaire peut être suspendue ou révisée ou

retirée à lout moment lorsqu'il est constaté que l'une des condi
tions exigées pour son service n'est pas remplie ou lorsque les res
sources de l'allocataire ont varié. Le règlement d'administration
publique fixe les conditions dans lesquelles la suspension, la révi
sion ou le reirait peuvent è're effectués.
Dans tous les cas, les arrérages versés sont acquis aux bénéfi

ciaires sauf lorsqu'il y a fraude, absence de déclaration des res
sources ou ommission de ressources dans les déclarations.
Les demandes de remboursement de trop perçu sont prescrites

par un délai de trois années à compter du jour du versement. Le
mon! ant du remboursement ne pourra être supérieur aux deux
dernières annuités.

Art. 10 (nouvelle rédaction proposée par votre commission).
Afin de donner aux organismes et services débiteurs d'un des

avantages visés à l'article 3 les moyens de faire face aux eharges qui
leur sont imposés du fait de l'application de l'article lor dé la loi
n» 56 33 1 du 27 mars 1056 en faveur des presialaires qui ne peuvent
bénéficier de l'allocation supplémentaire, ainsi que les dispositions
de la présente loi, le fonds national assure, sous forme de t'oclroi
de subventions, la répartition des ressources qui lui sont affectées,
en application de l'article 1er , entre ces organismes et services, et,
en ce qui concerne le régime général des assurances sociales, ta
caisse nationale de sécurité sociale, à l'exception des régimes de
retraites de i'Etat et des collectivités locales.

Le règlement d'administration publique fixe les modalités per
mettant de déterminer le montant de ces subventions en fonction
du nombre de bénéficiaires de prestations viei'lesse Agés d'au moins
soixante-cinq ans ou de soixante ans en cas d'inaptitude au travail.
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Le fonds national peut consentir des avances aux services et
organismes visés au présent article dans la limite des prévisions de
payement à effectuer au cours du trimestre suivant.
Le règlement d'administration publique fixe les conditions et les

limites dans lesquelles la fraction de subvention qui excéderait la
charge nouvelle supportée par les différents services et organismes
visés à l'article 8 pourra rester à la disposition de ceux-ci.
Les ministres chargés de la tutelle des organismes et services

visés à l'article 8 prescrivent les mesures de contrôle et de redresse
ment qui s'avèrent nécessaires.

Art. il (nouvelle rédaction proposée par votre commission).
I. — Pour l'appréciation des ressources des intéressés, il est tenu

compte de l'aidé que sont susceptibles de leur apporter les personnes
tenues à l'obligation alimentaire, instituée par les articles 205 et
suivants du code civil.

II. — Les organismes et services visés à l'article 10 ci-dessus ou
à défaut le fonds national intervenant au lieu et place des béné
ficiaires de l'allocation supplémentaire peuvent demander à l'auto
rité judiciaire la fixation ou la révision de la dette alimentaire.
L'action devant l'autorité judiciaire est exercée pour le compte

du fonds naional, soit par le préfet, soit par le directeur régional de
la sécurité sociale, en application des articles 205 et suivants du
code civil et selon les règles de compétence et de procédure affé
rentes auxdits articles.
L'action prévue aux alinéas précédents ne pourra Ctre exercée

contre les personnes qui disposent d'un revenu inférieur soit au
double du salaire minimum garanti soit inférieur, compte tenu des
diverses situations de famille, aux montants fixés par le règlement
d'administration publique.

III. — Le règlement d'administration publique détermine les
conditions d'application du présent article.

Art. 12 (nouvelle rédaction proposée par votre commission).
Dans les cas prévus à l'article 11, l'allocation supplémentaire est

liquidée et servie aux intéressés lorsque le montant de leurs res
sources, non compris les créances d'aliments, dont le montant n'est
pas encore déterminé, est inférieur aux maxima prévus à l'article 6.
Lorsque le montant de la dette alimentaire est déterminé, il est

procédé, en vue d'une revision éventuelle, à un nouvel examen des
droits des intéressés.

Si les ressources, y compris les créances d'aliment, se révèlent
supérieures aux maxima prévus à l'article 6, l'allocation supplémen
taire continue, néanmoins, à être servie
Dans ce cas, l'organisme chargé du service de l'allocation sup

plémentaire est subrogé dans les droits des intéressés en ce qui
concerne les créances d'aliments de ceux-ci, sous réserve que cette
subrogation ait été signifiée aux débiteurs jusqu'à concurrence, soit
du montant de l'allocation supplémentaire, soit de la fraction de
l'allocation supplémentaire correspondant à la différence entre, d'une
part, le total des ressources y compris les créances d'aliments et,
d'autre part, les maxima prévus 4 l'article 6.

Art. 13 (adoption du texte voté par l'Assemblée nationale). I. —
Le chiffre d'un million mentionné à l'article 5, paragraphe 2, ali
néa 1er de l'ordonnance n° 45-170 du 2 février 1915 modifiée est porté
à deux millions.

II. — Les dispositions de l'article 5 (paragraphe 2, alinéa 1er)
de l'ordonnance n» 45-170 du 2 février 1945 modifiée ainsi que les
dispositions de l'article 148 du code de la famille et de l'aide sociale
sont étendues à l'allocation supplémentaire selon les modalités fixées
par le règlement d'administration publique.

Art. 14 (adoption du texte voté par l'Assemblée nationale).
Le service de l'allocation supplémentaire est supprimé aux per

sonnes qui transportent leur résidence en dehors du territoire de
la République française.

Art. 15 (nouvelle rédaction proposée par votre commission).
Par dérogation aux dispositions qui les assujettissent au secret

professionnel, les agents des administrations publiques, et notam
ment les administrations fiscales, ainsi que les agents des organismes
de sécurité sociale sont tenus de fournir aux commissions prévues
à l'article 8 ci-dessus et aux services et organismes payeurs, les
renseignements qu'ils détiennent et qui sont nécessaires à la liqui
dation des droits et au contrôle du service de l'allocation supplé
mentaire.

Art. 16 (nouvelle rédaction proposée par votre commission).
Le règlement d'administration publique fixe les conditions dans

lesquelles toute personne, institution ou entreprise est tenue de
déclarer aux organismes et services visés à l'article 8, les avantages
viagers qu'elle a l'obligation de servir à des personnes susceptibles
de bénéficier de la présente loi.
Toute personne tenue à déclaration en vertu de l'alinéa précé

dent, et dans le cas où la déclaration incombe à une personne
morale, la ou les personnes chargées de son administration ou de sa
direction sont passibles d'une amende de 6.000 à 2L000 F par titu
laire d'un avantage de vieillesse pour lequel la déclaration n'a pas
été fournie.

Art. 17 (adoption du texte voté par l'Assemblée nationale).
Sont applicables aux organismes et services ou aux personnes

visées par la présente loi les disposi lions de l'article 5, paragraphe 3
et des articles 8 et 9 de l'ordonnance n° 45-170 du 2 février 1945
modifiée.

Art. 18 (nouvelle rédaction proposée par votre commission).

Les personnes qui ont été reconnues inaptes au travail pour
l'attribution d'un avantage de vieillesse résultant de dispositions
législatives ou réglementaires sont considérées comme inaptes au
travail pour l'application de la présente loi.

Les personnes âgées de moins de 65 ans titulaires d'un avanla«n
de vieillesse pour la liquidation duquel il n'a pas été nécessaire' ri»
faire reconnaître leur inaptitude au travail disposent des mêmes voies
de recours que celles ouvertes aux vieux travailleurs salariés par l'ar
ticle 2, paragraphe 2 de l'odonnance n° 45-170 du 2 février l'jà
modifiée.

Art. 19 (suppression proposée par votre commission).

Art. 20 (adoption du texte voté par l'Assemblée nationale).
Un décret pris en conseil des ministres, après avis du conseil

d'État, déterminera les conditions particulières dans lesquelles le
fonds national de solidarité participera, en Algérie, à l'aide aux
personnes âgées.

Art. 21 (nouvelle rédaction proposée par votre commission).
Le ministre des affaires sociales est chargé de l'application de

la présente loi dans les conditions fixées par le règlement d'admi
nistration publique.
Ce règlement déterminera celles des attributions conférées au

ministre des affaires sociales qui seront exercées par les ministres
intéressés en ce qui concerne les bénéficiaires relevant des organis
mes de mutualité sociale agricole ou des régimes spéciaux visés aux
articles 61 et 65 du règlement d'administration publique du 8 juin
1946.

Les attributions conférées par la présente loi aux directeurs ré
gionaux de la sécurité sociale sont exercées, en ce qui concerne les
bénéficiaires relevant des organismes de mutualité sociale agricole,
par les inspecteurs divisionnaires des lois sociales en agriculture.
Art. 22 (nouvelle rédaction proposée par votre commission),
Le règlement d'administration publique détermine les condition

dans lesquelles le fonds national de solidarité participe aux dépenses
de gestion et de contentieux résultant de l'application du titre U
de la présente loi.
Art. 23 (adoption du texte voté par l'Assemblée nationale).
L'article 3 de la loi n° 5G-331 du 27 mars 1956 cesse d'être appli

cable à compter de la mise en vigueur de la présente loi.
Art. 24 (suppression maintenue).

Art. 25 (adoption du texte voté par l'Assemblée nationale).
L'allocation supplémentaire n'est due aux étrangers que sons

réserve de la signature de conventions internationales de réciprocité.

Art. 26 (adoption du texte volé par l'Assemblée nationale).
Il n'est pas tenu compte de l'allocation supplémentaire pour

l'application du plafond de ressources visé aux articles 44 et M de
la loi n° 52-799 du 10 juillet 1952 modifiée et à l'article 5 de l'ordon
nance n° 45-170 du 2 février 1915 modifiée ainsi que pour l'applica
tion des plafonds de ressources institués par les différents régimes
créés en exécution de la loi n° 48-101 du 17 janvier W18 modifiée.
Il n'est pas tenu compte de 1 allocation supplémentaire dans le

calcul des avantages garantis par les régimes complémentaires visés
à l'article 18 de l'ordonnance n° 45-2250 du 4 octobre 1945 modifiée.

Art. 26 bis (adoption du texte volé par l'Assemblée nationale).
Le dernier alinéa du premier paragraphe de l'article 2 de l'or

donnance n° 45-170 du 2 février 1915 modifiée relative à l'allocation
aux vieux travailleurs salariés est remplacé par le texte suivant:

« Les personnes qui remplissent les conditions pour avoir droit
à l'allocation aux vieux travailleurs salariés, sauf celle relative à la
dernière activité professionnelle, et qui, en raison de cette dernière
activité, peuvent prétendre, dans un régime de travailleurs non
salariés, à une allocation ou retraite d'un montant inférieur, perce
vront une allocation aux vieux travailleurs salariés égale à la diffé
rence entre le taux prévu à l'article 3 de la présente ordonnancé e!
le montant des avantages servis par te régime de non salariés. »
Art. 27 (adoption du texte voté par l'Assemblée nationale).
Le règlement d'administration publique fixera les modalités o ap

plication de la présente loi notamment en ce qui concerne tes
bénéficiaires des régimes spéciaux visés aux articles 61 et w ^
règlement d'administration publique du 8 juin 1946 et les bénen-
claires de plusieurs avantages de vieillesse résultant de dispositions
législatives ou réglementaires.

Art. 28 (suppression proposée par votre commission).

ANNEXE N° 469

(Session ordinaire de 1955-1956 — Séance du 2i mai 1956.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le proie '
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration n
gence, portant institution d'un fonds national de solidarité, i
M. Armengaud, sénateur (1).

TOME I

Mesdames, messieurs, le Gouvernement, fidèle à une
ancienne datant de la précédente législature, a déposé un pi "F
loi créant le « fonds national de solidarité » et fixant son m
financement.

(1) Voir: Assemblée nationale (3» législ.), nM itf
1300, 316, 1568, 1616 et in-8° 93; Conseil de la Repuciiïue,
et 468 (session de 1£65-1950)j
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L'Assemblée nollonD!e l'a volé presque dons son leXIe lnlllnl 
•r,rès le dépôt de quatre questions de confiance. justllldes bien 
JI us par les évênemenls d'Algérie quo par le problème proprement 
üit do Ja • Nlraite des-vieux •• - . -· . , 
. Volro commission du lravall esl saisis au fond, mals Il -appor· 
tient à votre commission des finan~es de donner un o.vJs elali et 
objcclll, sur les dlsposlllons dont voire Assemblée ost saisie. 

Afin de permettre à nos collègues de saisir Sans tarder toutes 
les complle4tlons du projet de loi considéré, voire J'&pporleur a cru 
devoir diviser comme suit l'élude !alle par votre commission des 
finances: 

1• L'analyse du projet de loi: 
20 L'aspect llnancler du projet: . . 
30 L'examen 'critique des dépenses envlsdgdes; 
,. L'eiamen criUquo des recetles proposées et des reeelles de 

subsutution; · -
5• IAl eomple rendu des débats en_ commission des finanCes et 

les déclslcns prises pur elle. Toutefois, votre commission, oyant au 
cours do ses premiers tr~n·aux, réserYé les arllclcs relatifs nu llnan.: 
eomcnt, ses décisions en celte· matière tCront l'objet d'un sc·cond. 
tome du rapport. . , . 

L - L'analyse du Jllrtljet de loi.· 

L'al!alssement de l'ér,argne prlvh, croissant depuis 19U, SQuf 
pendant de courtes pér odes accidentelles de stnbiltl6 mon6talre, a· 
conduit l un développement consld~rable do nouveaux mécanismes 
do retraites par répartltl~n, par opposition aux retraites par o.opl· 
jallsallon.. . · · · ' 

Ainsi que le précise l'oxposé des mollis du projet de loi, l l'heure. 
aûtuelle, les personnes ègées béndflelent en Yranee· de trois régimes 
de rolralle quo complete ohlchemenl une aldo · aux économlquo·. 
ment faibles: . . 

• Les régimes tradiUonnels, fonctionnant depuis longtemps, et 
qui servent à leurs ressortissants une fracUon substantielle de leur 
lrallemenl d'acllvllé dès lors quo ces derniers jusUIIent de la·durée· 
d'aeU\'lté requlsa. ·-

• L'assurance vientesse dos· saiUtéa· entrée eil vl~tecr en !930 
~ul ne commencera qu'en 1900 l poy•r des · relralles égales .l 
{0 p. tOO du lrallei:nent d'activité et qui, de ce !al!• ne sert souvent 
quo l'alloeallon aux vieux travailleurs snlulés (oo.SOO F dans tes 
vlllos de plus de 5.000 hobllantsl aveo des arrérages légèrement 
supérieurs pour les titulaires de pensions. , -, 

• Les non.salarlés, relevant d'organismes lristuués en vertu de 
la loi du 17 janvier 1918, n'ont/" - saut rachat des cotisations 
par ceux qui ont eü la posslbllll . de laire lace l celle dépense -
ocquét·lr des drolls l une alloeallon supérieure ou inlnlmum légal 
do 31.200 F par an (taux nu 31 décembre t9S5). • · 

L'oxpérlenco a motilr6 d'une part, que, dans bien des cos, les 
retrailt~s servies constltuolent un revenu tr6s. faible pennettant· 
difficilement aux bénéficiaires- d'en· vivre, d'outre part, que tes~ 
dltrérenoos de rovenu' des personnes ag~cs ·bénéllcialrcs d'un 
régime d'assurance-vieillesse élalcnt très lmp,ortantes suivant les 
catégories et engendraient un sentiment d tnégallt6 regrettable,· 
ennn que certains vieux travalll~urs. t!talcnt tolalement oubliés. 

Le projet du Gouvernement, .qui enrend remédier l cette situa.. 
tton, so présente comme sun: ' 

A. - Prc:stallons. 

Le fonds national do solldnrllé doit servir uno alloeallon snppl6· 
mcntairo d'un montant annuel do 31.200 F l toute personne: 

1• D6jl lllulalro d'une preslallon sociale au lllre de ln vleiUesse: 
~ Agde .de G5 ans ou de GO nne en ens d'Jnaplitude· nu travail: 
30 Dont les ressources (ou les ressources du ménago si elle e~" 

mariée) y compris l'obllgollon olhnenlalre à la ohargo des en!rur.,, 
et Je montant do cette allocation supptémentatrC, sont inlértcut' ,. 
annuellement h: 

291.000 F dans le cas d'une personne seule; 
2r>S.OOO F dons le cas d'un ménogo. 
Collo allocallon supplémentaire absorbe, pour les personnes qui 

b6ilélleleronl du fonds, la réccnlo majorallon do 10 p. 100 prévue pnr 
la loi du 27 mars 1!1'.16. 

Lorsque Jo toini des ressources et de l'nlh. -t1on · rplémcntalro 
dépasse les plaronds Indiqués cl-dessïJs, J'a• .;~ Uon r :J;!Ue à 
duo concurrence. 

A tot effet, l'arllclo 7 du proJI!t prdctse les t:l.l~- t~s "1 jy, -·lliiGn 
des ressources ot les orllclos lt et t2 trou. ·;t ---- ".cl:f"1 n nit· 
montalrc. Toutefois, pour no pus retarder · , . ~• t ~ Pollo· 
cation, celle-el est versée compte non tenc .·:• · ·:oüH allmen· 
talro. C'Jtto dernlèrO n•cst apprécléo qu'ultérlct •... _- •. ct le fonds 
nallonat est hnblllld il récupérer sur J:·: enfants .1c-; ~ommes qu'tl 
aurolt versées lndOment aux parents. 

B. - Organl$atlon. · 

Lu fonds nnllonal de solidarité csl dolé de la porsonnalll6 civile 
el de l'oulonornlo llunneiOre. Il esl admlnlslré par le mlnlslre des 
nUolres socin les assbld d'un tomltd comprenant dca, représentants· 
~· I'Einl ol des prlnelpn1•x régimes d'nsslslancc·vlclllesse. Ln gesllon 
llnonelèro du tonds csl ossurco par la oalssè dos dépOts e.l consl
t;nallons. 

C. - Ressource&. 

Les déptnses du fondS sorit. couvertes par des recellcs liscalet 
nouvelles analysées el-après. · 
·Chaque ,régirrie d•aSsurance-vfelllcsse existant devant conUnuer 

·à faire_ ·face à Sf!S dépenses. accrues du· faU des compléments de. 
retraites versés pr~vus au présent projet de loi~ Ja charge nouvelle 
qui en résultera -pour chacun d'entre eux sera financée par ·une 
subvention (nrt. 10) qui sera calculée forfaitairement. 

Tcule!ols (meme • arllole, alinéa 1, in fine}· l'Ela! et les eoll<ell· 
vités locales ne recevront aucune quolc·part des recettes nouvelles 
alosl créées. 

D. ~ Ufillsation el conlr~lc des fonds. 

L'alloeollon' supplémentnlre scrnll .Jiquldée et vrrséo pnr le 
régime qui sert l"allociltlon principale. Pour assurer ta bonne cx•J .. 
cuHon de la' loi, -Je· Gouvernement avait- -Jnséré dans son proJet 
deux dlsposmons: , · · · 

f:.'uil,, .• J'article -9, : per1t1eUalt au directeur régional de lo. 
sécurllé sociale (ou l"Inspecteur dl\·Jslonnairc des lois sociales dons 
le régime agricole! cl. arl. 211 de procéder à la modillcallon ou nu 
retrait de l'allocat on lorsqu'il apparaissait que celle-el était versée 
lndOment; . . , 

L'aulre, A l'arllele 2<1 ·éJend~ll a lous les régimes des dlspa
slllons applicables aeluehement au régime ·général social et selon 
lesquelles. tes· directeurs et agents comptables des organismes 
payeurs doivent l!lre agréés par ie . Cou•·ernemcnt. 

L'Assemblée nntlonale a supprimé ces. deux dlsposlllon<. Cela 

r.arail très inopportun. cor l'utflisallon de fonds publics P.st ainsi 
alssée à la seule lnltlallve des régimes aulonomes dont chacun snlt 
que la. rigueur -et~ le souci de l'équilibre ne soot pas toujours tes 

. quD!IIés dominantes. 

ri. -- L'•spect linanole·r du texte. 
A.- L'~quilibre général tlu sysMme. 

Les dépenses et les recettes du fonds nallonal do solldorlld 
s'établlssçnt- ainsi qu•n . suu, selon les estimations gouverncmen 
t41es. corrigées compte tenu des votes de l'Assemblée nalloualo. 

1956 ANNSK PLEIN& 

Dépeoset. 1-Rece~ Dêpe~~ses. 1 Rettllts 

)fajoraOon de 10 p. 100 
des alloctUons de 

Œo miUiards de fr&ac.s.) 

Ylelllesse (G) & 

1 
5 • 

1 

1 
Fonds de soildÜ'ii~:::: tOO 113 . 140 {36 

Tolaux ....... ; ... 105 1 us uo 143 

+ lJ + 3 

-
(G) Pour un trlmcstrf. en 1!156. 

Alnsl~ .les reeetles dégagées au titre du fonds national de soU 
dorltd s~nt supérieures aux dépens~s, tout nu moins en 1956. 

Selon J'nposé des monts du tollectff (tome ter, page il) l'cxcl! 
dent (qui élalt de 17 milliard~ pour 1956 dans le projel gouvtr 
namentaJ), d~;tlt pennellre • d assurer ln eouvertura des dtverse9 
mesures sociales décidées par Jo Gouvernement et dont eerlaines 
pèsent dh·ectement sur le budgot (abattements de zones pour les 
foncUon;nlrcs et les cheminots notamment), tandis que tes autres' 
occrolssenl les découverts de la &éeurllé sociale et risquent de 
mettre en jeu ta garanlte du Tré~or (abattements de zpncs pour les 

-prestations tamlllales, assurance maladie des retraités notamment) •• · 
C'eOt éh! Une heureuse mesure, amorçant bien faiblement encore 

Il!. ra~lonallsntion et ln coordination des régimes dh·ers de sécurité 
.• ·!ole dont l'équilibre n'est souvent pas rigoureusement assurd 

· "'r Jes cottsallons: liais l'article 10 (altnéa 6) du présent projet de 
••1 et sur lequel a élé posé la quesllon do conliance, prévoit que 
les ressources nouvelles • resteront Intégralement ortcetées au rondS 
nallonol de solldarllé •· N'y a+ll pas Ill un risque de voir gonller 
JndOment les dépenses 1' 

D. - Les ddpcnses. 
Evaluations: 

Les évaluations de dépenses ont. été faites en partant d'un· 
nombre de bénéficiaires calculd selon Jo lableau ci·après et il l'ex .. 
tr4me drollo du quet nous avons tait figurer le chiUre des pcrsonnl's. 
agécs de plus de 65 ans d'après l'Institut nalionaJ de sltttisli•rocg 
of d'éludes économiques ct rêsldant en France au ftr Janvier H'~li. 

Le nombro des bénéllelnlros dovom loucher l plem Jo m:tjO· 
rnllon a été olnsl estimé l t.o50.000 environ, eomplc tenu des eor.-ee
tlons l apporter au nombre lolnl des bénéllelolrcs de relralles en 
raison des élémenls d'aPt>réelallon énumérés tl·nprOs: 

Relrallcs, a\'OISinant les mlnlmo prévus do 201.000 à 2r>S.OOO F; 
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Retraites supérieures aux minima prévus par la loi;

RÉGIMES

NOMBRE

de bénéficiaire:

par régime.

NOMBRE

Je bénéficiaires

présumée
de la majoration

nationale.

PERSONNES

âgées

de plus

de 60 ans.

Régime général des sa'a
rlés

Salariés agricoles
Mines

liégimes spéciaux (E. D. F.
S. N. G. F.)

Artisans :
Commerçants et industriel
Professions libérales
Exploitants agricoles
Allocation spéciale
État et collectivités locales

2.215.000
235.000
175.000

400.000
175.000
395.000
35.000
850.000
3 10. MO
509.000

2.100.000
235. on0

100.000

80.000

170.000

220.000

15. (KX0

750 . 000

310.000

125. 0G0

Hommes:

1.SH3.CO0

Femmes:

3. 11S. 200

Totaux 5.359.000 4.105.000 o.xa.tuu

A U^UUii C .

Pour tenir compte des eu
muls de prestations » — 50.000 »

Totaux généraux 5.359.000 4.05J.XJ0 5. 031. sou

Doubles retraites personnelles;
Ménages titulaires de retraites;
Cumul d'une retraite et d'une retraite professionnelle;
Ressources occultes, indirectes ou non taxables.
Que l'abattement ainsi effectué et dont seule a fait état la

commission des finances de l'Assemblée nationale soit exact ou
non — et nous en discuterons dans la troisième partie de notre
rapport — il résulte de ces chiffres qu'à raison de 31.200 F par
bénéficiaire, la dépense totale est de 127 milliards en année pleine.
A cette somme s'ajoutent grosso modo :
5 milliards représentant la charge de la récente majoration

de 10 p. 100 des retraites servies aux personnes qui ne bénéficie
raient pas du fonds national de solidarité;
5 milliards représentant la « prime à la bonne gestion » accor

dée aux divers régimes (art. 10, alinéa 5), prime consistant à
laisser aux divers régimes la part de subvention excédant les
dépenses nouvelles découlant de la présente loi;
3 milliards constitués par les frais de gestion.
Au total, la dépense globale serait de 140 milliards en année

pleine.
Que ce chiffre de 110 milliards soit exact ou non, compte tenu

de nos observations antérieures sur le nombre de bénéficiaires, il
convient en outre de le reviser pour tenir compte de ce qu'il fait
état de 125.000 retraités de l'État et des collectivités locales (appro
ximativement 100. 000 de l'État et 25.000 des collectivités locales)
formellement exclues du bénéfice du fonds de l'article 10, (alinéa 1)
du projet. Il en résulte:
D'une part, que l'État et les collectivités locales auront des

charges à supporter sans ressources correspondantes;
D'autre part, que l'évaluation des dépenses du fonds est trop .

forte de 4 milliards environ.

III. — Examen critique des dépenses envisagées.

Le projet gouvernemental, tel qu'il a été adopté par l'Assemblée
nationale, appelle essentiellement deux observations portant, l'une
sur les modalités d'attribution de l'allocation supplémentaire, l'autre
sur le nombre des bénéficiaires éventuels.

A. - Les modalités d'attribution de l'allocation supplémentaire.

Pour l'ouverture du droit à -1 allocation, le projet a retenu l'âge
de 05 ans, condition déjà imposée dans le régime général de sécurité
sociale.
En raison de l'accroissement de la longueur de la vie humaine,

il n'aurait peut-être pas été impossible d'envisager de reculer cet
âge de deux ans pour le porter ainsi à 67 ans, comme en Suède.
Une telle mesure aurait entraîné une économie substantielle, de

l'ordre de 14 p. 100, qui ne parait pas incompatible avec le souci
d'humanité qui anime les auteurs du nouveau fonds.
Par ailleurs, le projet prévoit l'attribution d'une allocation uni

forme de 31.200 F, sous réserve d'une clause de ressources.
D'autres hypothèses pouvaient être envisagées et, pour sa part,

votre rapporteur, au cours des travaux préparatoires qu'il avait
effectués, en avait retenu quatre, à savoir:
Majoration uniforme de toutes les retraites, sans condition de

ressources; ...

Majoration uniforme pour les seuls pensionnés dont les ressour
ces n'excèdent pas un certain plafond;
Attribution d'un minimum garanti de retraite, sans condition

de ressources;
Attribution d'un minimum de ressources.

Pour sa part, votre rapporteur pense que le régime le plus
équitable, sur le plan humain, est le dernier qui consiste à donner,
à toutes les personnes âgées, au moins 100.000 F de ressources
annuelles.

B. — Le nombre des bénéficiaires.

Selon les statistiques officielles, le nombre des personnes Mn
de plus de 65 ans résidant en France s'éle -̂ au 1« janvier m
à 5.031.800 selon la décomposition suivante: 1
Hommes, 1.913.600; femmes, 3.118.200. — Total, 5 031 800
Or, le projet gouvernemental, ainsi qu'il a été indiqué dans li

deuxième partie de ce rapport, table sur un nombre de bénéficiai
de 4.050.000. '

Cela revient à dire, ainsi que l'a souligné M. Berthoin devant la
commission des finances, que 80 p. 100 des personnes âgées de nliis
de 65 ans, soit 4 sur 5, ont moins de 201.000 F de revenus annuels
Cette proportion semble excessive.
En réalité, l'absence de statistiques ne permet pas de déterminer

avec précision, le nombre des bénéficiaires éventuels du fonds
national de solidarité.

Seul est connu le nombre des personnes percevant, à un titre
quelconque, un avantage de vieillesse, soit 5.359.000 personnes
chiffre plus élevé que celui des gens âgés de plus de G5 ans -
5.031.800 — car certaines d'entre elles perçoivent un ou plusieurs de
ces avantages.
Par contre, pour isoler, parmi elles, celles dont les ressources

annuelles sont inférieures aux plafonds prévus par le présent projet
on en est réduit à des appréciations empiriques. '
C'est pourquoi M. Ramadier, ministre des affaires économiques

et financières, a reconnu, devant votre commission des finances, que
tous les calculs qui avaient été faits comportaient une marge d'erreur
qui, selon lui, n'excède cependant pas 10 p. 100.
Votre rapporteur pense que la marge d'erreur est supérieure a

ce chiffre et qu'il y a lieu de prévoir un mécanisme IreinMIi
distribution de subsides abusifs.

En tous cas, la plus grande incertitude règne sur le note?
des parties prenantes, en ce qui concerne la seule métropole, in»
titude encore accrue par deux dispositions du présent projet, les
articles 19 et 20, qui prévoient l'extension de l'allocation aux per
sonnes habitant les départements d'outre-mer et l'Algérie.
Selon M. Ramadier, cette extension devrait entraîner, pour le

fonds, des dépenses supplémentaires de l'ordre de 600 millions en
ce qui concerne les départements d'outre-mer et de 10 milliards
en ce qui concerne l'Algérie.
Votre commission a chargé votre rapporteur d'exprimer son mf-

contentement de voir que des débats aussi importants s'engwiit
sans que le Gouvernement et le Parlement sachent exactement
quelles seront les conséquences financières des dispositions mises en
discussion, et, par voie de conséquence, quel doit être l'effort lis'il
à demander au pays, faute d'économies pourtant nécessaires, irais
au rendement éloigné.

IV. — Examen critique des recettes.

A. — Le Gouvernement, se fondant sur le principe de la soli
darité nationale, a considéré qu'il fallait effectuer un transfert
effectif en faveur des vieillards les plus malheureux en faisant sup
porter la charge de leur nouvelle allocation par les bénéficiaires ae
revenus non négligeables et d'un capital productif, et cela dans dei
conditions telles que ladite charge n'ait pas d'effet, théorique du
moins, sur les prix.
Dans ces conditions, et prenant prétexte de la nécessité de se»

rir sans délai les vieillards, le Gouvernement a proposé des ressource!
fiscales frappant les revenus et le capital et dont nous avons prtea
les conséquences, du point de vue des recettes.
Votre commission n'a pas goûté du tout les propositions m

Gouvernement. En effet, les éludes, auxquelles se sont livrés certains
de ses membres depuis des années, font ressortir un certain non®
de faits qu'il est opportun de rappeler.
1° 1l est dangereux de financer une dépense d'entraide sa*

quelle qu'elle soit au moyen de recettes dont le financement nM
pas assuré de façon permanente et sans qu'il soit porté atteinte »
d'autres engagements. , .
C'est pourtant le risque encouru en envisageant tout financement

d'une charge sociale nouvelle à l'aide de recettes dont le moniaji
global et les moyens de financement n'augmenteraient pas P»;
rapidement que l'évolution démographique, en raison du pw 11
de la science et de l'allongement de la vie humaine, et ne co '
tueraient pas un prélèvement dégressif par rapport au prouuu
national. . .

Un mécanisme sain de retraite ne peut dès lors être entrer .
sans peser abusivement sur ceux qui le financent que dans la *Ui

A' B'

mesure où le rapport est une fonction de variation positive.
AB

Il est donc essentiel de lier étroitement tout financement ^e a
retraite vieillesse au développement de l'investissement p™ •
générateur d'un revenu national croissant, dans la mesure 0 1
investissement correspond à des activités véritables du point ^
économique. . ,
Autrement dit. doit être exclu tout mode de financement ■ -

sur les prix et susceptible de freiner l'expansion économique, . ^
une réduction de la demande de biens de. consommation no 1 - ^
tuaires, soit par le détournement, vers d'autres fin?, "evJyée> i
des entreprises et des particuliers, qui devaient cire réservées à
l'investissement productif ou immobilier à caractère social 11 ■
maisons ouvrières, amélioration de l'habitat rural); . ^
2° Tout effort fiscal nouveau demandé aux perf.°?,"eL pjmiw!

et physiques assumant actuellement la charge essentiene paraître
direct — même si le volume global de cet impôt ae^i" f aura
faible eu égard à la masse des recettes fiscales de tous c iw" ^
dès lors un effet psychologique déplorable, tout au mo1lls
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aux investissements, et risquera de devenir générateur d'évasions
fiscales, s'il n'est pas précédé d'un retour, dans le circuit fiscal, de
toutes les -émunérations et de tous les profils plus ou moins exonérés,
licitement ou iilicitement, en vue de leur taxation raisonnable.

' H serait donc choquant de demander que les contribuables les plus
chargés, et dont les déclarations fiscales sont correctes, soient con
duits à financer seuls, une fois de plus, sous l'effet d'un impôt
accru, des charges nouvelles au profit des contribuables qui écha-.
peut dès maintenant, aux obligations fiscales et au pavement aes
cotisations sociales ou encore de ceux qui, non dénués te moyens,
reçoivent sans contribuer.
jo Le taux d'investissement en France — nous l'avons exposé

lors de la discussion du projet de loi portant approbation du deuxième
plan de modernisation et d'équipement — est, dans certains secteurs,
notoirement plus faible qu'en Allemagne ou d'autres pays étrangers
concurrents ou dont nous risquons d'être les compétiteurs au sein
du marché commun dont le Gouvernement se prétend le défenseur.
Que l'inveslissement soit assuré par répargne libre ou l'épargne

forcée, ou l'épargne impôt, peu importe. Tout ce qui est retiré à
l'investissement — dans le secteur agricole ou industriel — où il
est nécessaire à la consommation, ne peut donc qu'accroître les
iiliicullés. Nous nous en sommes siffisamment expliqués dans le
apport n° 353 (C. R. — l'.'5G) pour insister.
4» Toute mesure partielle portant sur une dépense ou une recette

doit s'effectuer dans le cadre du budget économique de la nation
et du plan d'équipement et de modernisation.
Or, pas plus le Gouvernement actuel que ses prédécesseurs — si

l'on en juge d'après les projets de textes organiques récents en
matière budgétaire — ne parait se préoccuper de celte nécessité.
Aussi voyons-nous défiler devant nous des mesures disparates qui

s'opposent au principe même de la coordination des tâches et des
moyens et qui empêchent l'économie française de parvenir à un
équilibre national entre les dépenses et les recettes.
Avant d'examiner les recettes proposées par le Gouvernement

et votées par l'Assemblée nationale dans les conditions que chacun
connaît, il nous est donc apparu nécessaire d'examiner la contri-
lujon fiscale des diverses catégories sociales.

B. — Aperçus sur la contribution fiscale
des diverses catégories sociales.

Les renseignements contenus dans les rapports sur les comptes
je la nation peimettent de dresser, moyennant certaines conven
tions, l'état des ressources des diverses catégories sociales ainsi que
celui des prélèvements fiscaux auxquels elles sont assujetties.
Le théoriciens de la comptabili'é nationale répartissent en effet

l'ensemble de la population française en un certain nombre d'unités
ffwotaires, les ménages.
l'n ménage est un ensemble de personnes qui mettent leurs
«sources en commun et vivent habituellement dans la même habi
terai. Ces ménages sont eux-mêmes regroupés selon la catégorie
«^professionnelle de leur chef, ce qui conduit à distinguer:
les ménages d'exploitants agricoles (propriétaires, exploitants,
métayers, feimiers) ;
Les ménages d'autres chefs d'entreprises (artisans, industriels,
c:nimerçaiits, professions libérales) :
Les ménages de salariés (y compris les salariés agricoles);
Les ménages de propriétaires (individus dont les ressources sont

('instituées en majeure partie par des revenus fonciers, immobiliers
ca de portefeuille) :
Les personnes non actives (retraités, étudiants, membres du clergé,

toutes au travail) ;
Les autres ménages (groupe qui renferme la population des insti

tutions — soldats du contingent, militaires encasernés, membres
des communautés religieuses — et les non-nationaux — touristes,
travailleurs temporaires).
Les quatre dernières catégories sont, en général, regroupées dans

me seule catégorie « autres personnes ».
1" Ressources des divers groupes socioprofessionnels:
Ces ressources correspondent aussi bien au revenu brut de l'ex

ploitation d'une entreprise qu'à un salaire, à des dividendes, intérêts,
prestations sociales, assistance en nature ou en espèces, dommages
Je guerre.
En sont exclues cependant les sommes provenant d'emprunts

ou de liquidation d'éléments d'actif.
2» Prélèvement fiscal :
Les ménages supportent deux sortes d'imiôts, les impôts directs

et les impôts indirects.
Le montant des impôls directs et des cotisations sociales per

sonnelles (part de l'employé) versés par les différents groupes fait
Ï'T'! 1 ' 16 ® . l'évidence la faiblesse de la contribution des exploitants
agricoles puisque ces deux genres de prélèvements ne représentent

1 p. îoo environ des ressources des ménages • d'exploitants
VKMes contre p. 10Û pour les ménages des autres chefs d'enlre-
f' lspes « ' P- 100 pour les salariés. Ces pourcentages prennent d'ait-
ii'™ relief si l'on considère que les ressources moyennes
un salarie sont à peu près égales à celles d'un exploitant agricole,
Jilie moindres que celles d'un entrepreneur.

. sa™és sont ainsi, et de loin, les plus lourdement alteints,
? comme groupe socio-professionnel, par les prélèvements

«M et parafiscals directs.
le'1 nit'- 1o UrSH 10ss ' l, '?. (' e davantage l'analyse. Si l'on range
dont ils r salaries selon l'importance croissante des ressources
frfii i l!iP(?cSt en quatre classes A, B, C, D. le prélèvement
Plus dp no™ ,A' rect v« «lors de 5,1 p. 100 pour la catégorie A h
direct im\.r P°,,r la catégorie D. L'étude du prélèvement fiscal
d'enlrenri I grands sous-groupes de la catégorie « autres chefs

Pses » (industriels, commerçants, professions libérales) fait

apparaître une dispersion moindre des pourcentages directs sociaux
et fiscaux.

11 serait d'ailleurs inexact de penser que ces chiffres reflètent
la charge fiscale réelle puisque les prélèvements dont il vient d'être
question ne comportent que des impôts directs et la fraction des
cotisations sociales versées par les ménages. Les ménages, par le
canal des acia's auxquels ils procèdent, supportent en efiet les
impôts, taxes et cotisations sociales (part de l'employeur) que les
producteurs ont légalement incorporés dans le prix et qui consti
tuent la majeure partie des prélèvements fiscaux.
Il est évidemment très délicat d'évaluer la charge que font peser

les impôts indirects sur les ressources des ménages. Les chiffres
sont bases sur l'hypothèse, évidemment très grossière, de la pro
portionnalité entre le montant des impôls indirects et des coli-
sations de sécurié sociale (part de l'employeur) et le montant
des achats de biens de consommation et services par les différents
groupes socio-profesionnels. On est ainsi amené à déduire des chiffres
de consommation tels qu il- apparaissent dans les rapports sur les
comptes de la nation, la valeur de l'auto-consonimation, assez im
portante en agriculture.

u image du prélèvement fiscal total auquel on arrive alors est
quelque peu différente de celle qui apparaissait, compte tenu des
seuls prélèvements directs. Les salariés restent en tète de liste avec
un prélèvement fiscal supérieur au tiers de leurs ressources, mais
les écarts entre les diverses catégories sont moindres.
Mais pour être complet, il convient de tenir compte, à l'inverse,

du fait que les différents groupes socioprofessionnels ne sont pas
uniquement des contribuables; ils bénéficient aussi de prestations
de la part de l'administration. Dans certains cas, ces prestations
sont individualisées; il en est ainsi de toutes les subventions, pres
tations sociales en espèces, versements de dommages de guerre, etc.
Dans d'autres, les prestations ont caractère diffus (enseignement,
entretien des routes, maintien de l'ordre, protection, etc.). Nous
ne les retiendrons pas dans la présente élude générale.
Il est possible alors de déduire du prélèvement fiscal le montant

des prestations reçues de l'administration, en se limitant aux pres-
tal'ons individualisées.

La différence entre les prélèvements fiscaux et les prestations
individualisées peut être qualifiée de charge fiscale nette.
Le classement des différents groupes socioprofessionnels, sous

l'angle de la charge fiscale net le, dès lors se trouve profondément
modifié. Pour les « autres personnes », la charge fiscale est négative,
c'est-à-dire qu'elles reçoivent beaucoup plus de l'administration
qu'elles ne versent à cette dernière.
La catégorie qui parait la plus imposée est celle dite des autres

chefs d'entreprises (commerçants, industriels, artisans, professions
libérales).
L'écart entre agriculteurs et salariés diminue.
3° Cela dit, on ne peut se contenter de ce redressement som

maire global, de la charge fiscale et sociale, pour en tirer une conclu
sion inverse de celle qui découle du seul examen des prélèvements
fiscaux directs.

En effet:

a) Les chiffres font ressortir que, par unité de consommation,
les ressources moyennes du chef d'entreprise (qui commence à
l'artisan et au petit commerçant travaillant seul avec un membre
de sa famille) sont presque doubles des ressources moyennes du
salarié ou de l'agriculteur

Un prélèvement de même pourcentage est dès lors bien moins
lourd pour le chef d'entreprise que pour le salarié ou le cultivateur;
b) Les chefs d'entreprises personnelles peuvent inclure dans leurs

dépenses professionnelles — sur lesquelles sont calculées leurs res
sources — certaines dépenses plus personnelles; autrement dit, leurs
ressources réelle- sont certainement supérieures.

. c) Inversement, le revenu agricole global doit être examiné à
la lumière des dépenses d'exploitation des exp'oitan.ts. Le dernier
document de i't. N. S. E. E. relatif à la production de l<X>i-1955
fait ressortir une valeur globale de 2.200 milliards en face de
1.020 milliards de dépenses d'exploilalion dans lesquelles figurent
une part importante des impôts dont il a été fait état ci-dessus;
d) Les sociétés constituent un groupe très particulier qu'il est

assez arbitraire de mettre en parallèle avec les ménages. Les chiffres
de bénéfices et de prélèvement fiscal direct ne figurent donc qu'à
titre accessoire. On notera cependant la différence sensible d'impo
sition d'une par; entre les sociétés par actions et les autres sociétés,
due sans doute aux mêmes raisons que celles prévalant pour les
entreprises personnelles, d'autre part en Ire les sociétés industrielles
puissantes, publiques ou privées pour lesuuelles l'imposition joue
a plein et qui sont en outre soumises à une réglemenlation sévère
sur les prix dans bien des cas.
Quelles conclu- ions peut-on tirer de cette analyse sommaire du

prélèvement fiscal ? Une constatation s'impose, quelle que soit la
notion de prélèvement fiscal qu'on adopte et quelles que soient
les réserves auxquelles la méthode employée puisse donner lieu.
C'est que les salariés constituent in globo la catégorie sociale la

plus imposée et ont, en tout cas, la moindre défense possible contre
la pression fisc. :e.
On pourrait d'ailleurs, dans le but de faire ressortir l'ampleur

du déséquilibre du système fiscal actuel, calculer les ressources que
permettraient de dégager un ali'rneTienl, sur la catégorie de salariés
la plus frappée, du prélèvement fiscal imposé aux autres catégories
de contribuables, personnes physiques.
Évidemment un tel alignement n'est pas possible, mais le seul

fait de l'évoquer permet oe se demander si une modification de la
fiscalité ne devrait pas — par une réduction de l'impôt indirect et
des charges soc, ales incorporées dans le prix. compensée par un
accroissement de l'assiette fiscale directe et l'instauration d'un plan
comptable professionnel oblirratoirs — permettre un ajustement de la
charge de chacun en fonction de sa puissance contributive.
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Ceîi dit, les calculs ci-dessus permettent toutefois de dé gager
les impératifs auxquels devrait se plier nue sélection — vigoureuse
et apolitique — des uoyens pratiques de financement d un fonds
social nouveau qui tiennent compte de la situation actuelle :
a) Les méihocles de financement qui font appel à l'impôt indirect

doivent être svsiématiquement exclues;
b) Les salariés constituent la dernière des catégories socio-pro-

lessionneilcs sur laquelle devrait peser une contribution supplé
mentaire. sous quelque forme que ce soit;
c) Il serait logique de faire porter un poids raisonnable nouveau

du prélèvement demandé sur les chefs d'entreprises agricoles, indus
trielles et co.Tinv*rciales, d'une part en ce qui concerne leurs coti
sations sociales por^onnei'es, fl'auire part les impôts directs propre
ment dits, et cela par une extension raisonnable de l'assiette.
Que pourrait-on faire dans ce sens? Telle est la question que

s'est posée votre commission devant les propositions du Gouver
nement, après avoir, en vain, tenté d'obtenir des commentaires
de sa part* depuis la fin de mars 1M sur les réflexions ci-dessus
et les conséquences qui en découlent.

C. — Les conséquences logiques de l'élude précédente.

E les sont de divers ordres:
Technique, psychologique, politique, qui, dans l'état actuel des

structures nationales, que nous avons analysées dans le rapport
11» 353 (C. R. 195u) sur le 2e pian, ne se recouvrent pas.

I. — Conséquences d'ordre technique.

Les insuffisances de réée' les fiscales, au titre de l'impôt sur le
revenu des personnes physiques (taxe proportionnelle, et surtaxe
progressive), apparaîiraient pouvoir être rediessées comme suit:

1® Taxe proportionnelle:
a) Bénéfices agricoles. — La faiblesse des revenus agricoles

moyens déclarés est connue, notamment en raison de l'appauvris
sement de certaines régions, contrastant avec l'heureuse richesse
de certaines autres sous l'effet du progrès. La différence entre
revenus moyens est frappante, ainsi qu'il ressort du tableau repro
duit en annexe IM. Ce tableau se réfère à l'année 19S8, dernière
année où, en raison de la structure du régime fiscal, de telles
siatistiques ont pu Cire établies et donne, par département, le nom-
lire de cotes, le montant global et le montant moyen des béné
fices et des impôts recouvrés au titre des bénéfices des exploi
tations agricoles. Les chiffres, s'ils ont varié en valeur absolue
depuis 1948, demeurent toujours valables en valeur relative.
Cela dit, en matière agricole, les statistiques, quelles qu'elles

soient, sont toujours approximatives. Le fait que l'on n'ait pu inci
ter l'agriculteur à tenir une comptabilité normalisée ou obtenu
l'envoi de déclarations régulières a conduit à considérer la taxa
tion sur le bénéfice réel comme exceptionnelle.
Le forfait est dès lors devenu en quelque sorte la règle. Il devrait,

en principe, suivre d'assez près les revenus réels puisque, dans
chaque département, dans chaque région agricole, on procède cha
que année, en commission mixte où figurent des agriculteurs, à
la détermination du bénéfice moyen à l'hectare pour chaque caté
gorie de terre. En fait, cette détermination est imparfaite car l'ex-
ploilation-type retenue correspond généralement à une exploitation
dont le rendement est faibie pour une raison ou une autre. Il n'est
pas surprenant qu'on arrive à des résultats assez déconcertants.
C'est ainsi, par exemple, que le nombre des exploitants imposés
— compte tenu du relèvement de l'abattement à la base — est
passé de la sorte de 1.:S78.200 en 19-48 à y.HV'AK) en 105 i , et à 2>;0.fo0
en 11)55, nombre bien inférieur à celui des exploitations agricoles
et même au nombre d'exploitations de plus de 10 hectares.
C'est ainsi également que le montant des bénéfices imposés

(81,4 milliards en 1954 contre 80 milliards en 1948) est sans com
mune mesure avec les évaluations directes du revenu agricole que
nous avons rappelé précédemment.
On remarquera simplement que pour les 500. 900 exploitations

(sur un total de 2.470.000) qui ont été imposées en 1954 (bénéfices
de 195:>) pour 85,1 milliards, le montant moyen du revenu taxable
est inférieur à 150.000 F, non comprise rauto-consommalion.
Un redressement provisoire de l'ordre de 0,7 p. 100 du revenu

brut, représentant ainsi grosso modo 15 milliards, devait théori
quement pouvoir être envisagé, à condition de le faire en fonc
tion des profondes différences de rendement entre les régions et
d'agir enfin sur du circuit classique de distribution. Votre rappor
teur a fait depuis 19':8 assez de suggestions précises sur ce tout
dernier point pour ne pas devo'r insister.
b) Revenus fonciers. — Pour les propriétés urbaines, les loyers

ne sont comptés que pour leurs moulants au 1er septembre iititj,
tandis que les charges déductibles sont comptabilisées à leur valeur
actuelle. Or, depuis 1>W, les loyers des locaux d'habitation ont été
légalement r;u i I ; J>l i -"s par 5 ou 0, les loyers commerciaux et indus
triels é'ant en fait librement débattus.

En remplaçant la valeur des loyers au 1 er septembre 19*8 par
la valeur actuelle, lant pour les locaux d'habitation que pour les
locaux à usage commercial ou industriel, on accroîtrait l'assietie
de la laxe d'une centaine de milliards au moins, ce qui pourrait
se traduire par une recette supplémentaire de 15 milliards environ.
Pour les propriétés rurales, la taxe proportionnelle est établie

sur un revenu ficiif égal au double du revenu, base de la eontribu-
tion foncière en l'iïs (c'est-à-dire 12 fois le revenu cadastrai de
1958). Le revenu réel parait supérieur. Difficile à chiffrer et dépen
dant de nombreux facteurs (fertilité des terres, montant de la con
tribution foncière locale), certains calculs d'appréciation permet
traient de croire qu'il serait en moyenne dix fois supérieur au
revenu fictif. La recette supplémentaire, difficile à chiffrer d'ail
leurs, qui paraîtrait se dégager pourrait être de l'ordre de 5 mil
liards.

Cependant, ces évaluations doivent être examinées à la lumière
d'une remarque: le rajustement des loyers des locaux d'hai'iù-
tion a été freiné en raison du fait que le salaire de référence de
l'article 11 do la loi du 22 août lf'i6, servant au calcul des pres,
talions familiales, n'a pas été modifié alors que les prestations
l'ont été.

11 en résulte une moins grande élévation de revenus que cet»
prévus par la loi de 1948.
c) Bénéfices industriels et commerciaux. — Pour les entreprîtes

soumises au régime du forfait (chiffre d'affaires inférieur à 15 mil
lions) on constate que la moyenne des forfaits qui était de Wi.Cf») F
en 1953 (imposition en 1954) est demeurée sensiblement la même
pour l''5'i (imposition de 1955) et, en tout cas, inférieure à Mi.OOfj F
Ce chiffre parait faible et presque incompatible avec le montant
du minimum vital nécessaire pour une famille comportant 3 ou i
personnes; une majoration générale de l'ordre de 40 p. io qui
le rapprocherait de la réalité, pourrait produire un supplément de
recettes de l'ordre de 21 milliards au moins.
Pour les entreprises assujetties au bénéfice réel, il n'est pas

déraisonnable de penser qu'une recette de l'ordre de 15 milliards
pourrait également être obtenue par une reprise et une intensili-
cation du contrôle; il est connu, en effet, que dans beaucoup de
cas, le poste des « frais généraux » est gonflé indûment par te
dépenses qui n'ont aucun lien direct avec la production de l'entre
prise: achat et entretien de voitures ou dépenses diverses, en
fait personnelles, et ce, au delà de l'allocation fiscale autorisée en
matière de frais de représentation.
Cela reviendrait à normaliser ce qui se passe dans de nombre'*!

entreprises importantes où un accord intervient entre les admins-
trations et les intéressés sur le montant forfaitaire raisonnable
de ces catégories de dépenses.
d) Bénéfices non commerciaux. — Cette catégorie de revenus a

la réputation de se prêter particulièrement à l'insuffisance Se
déclarations. Mais le nombre réel de haut revenus est cependant
limité et des rehaussements, même considérables, n'auraient
qu'une incidence relativement assez faible quant aux recouvr'-
rr.enls d'impôts. Par ailleurs, le régime de taxation à 5 p. 1'*)
des recettes déclarées par des tiers limite sensiblement la pwt«
des bénéfices sur lesquels une extension de l'assietie peut être
recherchée. Dans ces conditions la recette supplémentaire envi
sageable 11e saurait dépasser 2 milliards, en première approxima
tion.

En définitive, en s'appuyant sur les hypothèses ci-dessus, une
extession de l'assiette de la taxe proportionnelle serait, suscepti
ble d'apporter un complément de recettes de 00 à 70 milliards:
Bénéfices agricoles, 15 milliards.
Revenus fonciers: propriétés urbaines, 10 milliards; propriétés

rurales. 5 milliards. .
Bénéfice industriels et commerciaux: bénéfices réels, 2i milliards;

forfaits, 15 milliards.
Bénéfices non commerciaux, 2 milliards.

Total, 71 milliards.
2» Surtaxe progressive:
a) Conséquences de l'extension de l'assiette de la taxe proporlM

nelle. — Les extensions de l'assietie de la taxe proportionne»
— qui ont été analysée ci-dessus — auraient une répercussion «li
sible sur le rendement de la surtaxe progressive puisque, fW#
modo, tous les revenus imposés à la taxe proportionnelle
également imposés à la surtaxe progressive.
En première approximation, l'accroissement précité de la»»

de la surtaxe progressive d'environ de 300 milliards, pourrait w'11"
ner une majoration de recettes de 30 milliards, au titre delà*

ta>l Arsoujettiisse.ment à la surtaxe progressive de certains rew®
jusqu'à présent exonérés. — Un certain nombre de revenus
l'élément le plus important est constitué par les allocations ia.
liâtes (montant global dépassant 700 milliards) — est actuelle»
exonéré de la surtaxe progressive. .. J.
Leur imposition k la surtaxe pourrait produire une recette

l'ordre de 15 milliards. . *
c) Les avantages en nature. — En dehors de leurs retntOj.

nombreuses personnes bénéficient d'avantages en nature
tituent, en fait, une augmentation de ressources et qui éM'll .
cependant à l'impôt. Tel est le cas, notamment, des fwiifcs
circulation accordées aux personnels de la Société niWM e
chemins de fer français, des dotations de charbon alloutes
personnels des houillères, etc. , t P ;
La réintégration forfaitaire de ces avantages en nature a . r j

revenus des intéressés serait logique, mais ne çrocuwî"' i
recette intime étant donné les traitements des bene/jciaiic •
En définitive, la revision de la taxation des re»enB> «ej

sonnes physiques pourrait procurer environ 116 miinaras se
posant comme suit: « ail-
Taxe proportionnelle, 71 milliards; surtaxe progresse,

liards. — Total, 110 milliards.
3® Versements forfaitaires sur les salaires: . nui.
L'assujettissement à la taxe de 5 p. KH0 de certa,rJsni,nP] | les

jusqu'à présent, sont exemptés en fait ou en droit, not.
salaires agricoles s'élevant de 250 à KK) ; vîmn
tible d'augmenter son rendement de 15 milliards en
4° Impôt sur les sociétés: , \e
A première vue, il est difficile d'augmenter de n '/iVale-

rendement de cet impôt par la recherche de l, ' ...«ment®!
Sans doute, les bénéfices globaux soumis à l'impôt » » j ^
ils pratiquement plus depuis deux ou trois ans. W' a'-: ,jMje . ti'-
sonnable de penser que la fraude en soit la raison1 p j pit
iés les sociétés anonymes valables utilisent-elles; de P mèe Ie
les possibilités légales de déductions, mais on ne * enls crcii-
rejirochcr à leur dirigeants, étant donné les in\esl|iS
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unh .fffiposés -.parfois -p~r la pulsS~n-JCe poJIIIÎ{ue ~- pour _d6ve- 1 

lopper des· produclîons existai). te~ ou lnncer_ .des· _productions- nou-. 
venes/. Tout nu plus· pent-<>n- répéter, qu'li scra.it· utile de procéder
ir une· rnvislon sérieuse du rtiglme actuel des '"·provisions et. des_:· 
amortls.:;emenls accélérés.- trop unltorm~--- et:. ne·- :tennnt. -DUI~un · 
compte. réel de la profonde d1Uérenc:e_-.entre l'é:volutton technique' 
dans· tes· diverses professions; mals on doit toutefois reconnnftre 

, aussi qu'une_ polil_ique d'nmorllssement opportune n'n pas tou-. 
jours 'ét6 ·-fncllllée-· pnr les blocages de· cerl;lins; prix. Il- semble 
donc _dlUJclle do fD.ir~ état mnintenan~ .de ressources probables l1 
ce titre· et; en toul- CBS 1 avant l'instauration. d'un plon comptable 
obligatoire. . . . : 

En attendant, seule une augmentation des taux conduirait ll. des 
recettes théoriques. estimées b. raison· de '1,6 milliards par· point:;.· 

5° Taxes sur la Vll_leur ajoutée: .. - · . . 
. La logique· voudrau·que·te ssstème. de.la ta~e sur ln valeur ajou· 

tée soit app11qu6 aux opérations du circuit dlslrîbnlif, · comme 
l'avait prévu s.es. auteurs, ce qui pefmetlrnit d'en·· réduire le toux 
et de . illmlnuer les· posslb11ités de frnude. Mnls cette extension,: 
qui doubleraît le nombre des assujettis (11 passerait de f.oOO.OOO à 
:1..200.((1()), lmposcrn.lt Ja générnlisnlion·· d'un plan· comptable plus 
ou moins slmpllfi6. ! · · 

Un accroissement ·du rendement de ln taxe sur ln voleur ajoutée, 
ne pourrait donD résulter dans l'lmmMlnt que .d'une augmcntnUon 
du taux, cc qui, lné\'llablement, ·aurait ·des répercussions· sur lès 
prix. · 

6° Taxes spécUlques: 
Les ·vins d'nppellotlon contrôlée et tes champagnes sont taxés · 

nctuellemcnt de ln ·mllmc fncon que-les vins :nrd.lnnircs, c'est-à·; 
dire qu'ils supportent, en plus du· droit de clrculntion (2. F 45 par. 
lllrc), ln tnxc unique· au taux de 9 F. environ pnr lilre: · . ' 

L•Inslilulîon d•une taxe SJ\I!clnle supplément~lre de !0 p. tOO· 
Eur les vins d•appcllnllon contrôlée et . fes chompo~;nes scraH sus-· 
ceplible do fournir '1 mîlliords lt raison d'une.-taxe· uniforme de
iO F par litre portant sur 700- millions de· ltlresj pC'rtue nu stade 
«<u demi-gros ('l inc.orpor~e dons· ln marge de dislrlbuUon et dont" 
:10 p .. 100 seran rlstoU.més aux organisations de producteurs en vue 
de développer ln prop~gonde en ,faveur, notamment à.· rdtrnnger,-
des prodnlls fronenls de qualilé. · 

· ;o Pri\•ilègc des bouilleurs de cru: · · ··. · ·. · · · 
· J.e5 bouilleurs de cru· sont les propriétaires, .fermiers, métayers · 

ou vignerons qui distillent ou font distiller des vins, eidl'es, ccrf;;es,: 

trunes. prunelles provenant exclusivement de leur récolte, Tout. 
ouilleur de cru a droit à une allocation en iranchlsc de fO Ulres 

d'nlcont \mr. · · . · 
L•aJcoo supporlant un droit de 860 F par lllre, cc prh·IJège· 

correspond à environ 8.GOO F par bonmturs de C!'u.· Le nombre de 
ceux-cl tHant de 2 millions (·11\'iron. le priYII~ge corres~ond théorl· 
qucmcnt à 11 milliards. Toutefois, la SUJlprcsslon n entralnernU 

IH\S une ressource nouvelle de co montant pour J•Etat, car tous 
es boulllcurs de cru n'ulillscnt pas leur prh•ill'gc, n•aulre part, 

ln snp(lresslon du [lrlvil~ge enlrn.tn~:raU une diminution très sen· 
slbte d~s qunnlltés dlstlllêcs; la· suppression . de cc fll'Î\'ilègc ne 
JlCrmeltralt 11ns, dons celle hYpothèsc

1 
de prévoir une re<;sourec cer· 

taine de pltl:l do !i mllllnrdS, dnn:i 'élal actuel ·des lnformnlions. 
so l1nrl mutuel: · 
La monlnm des somme! engagées, qui nllelnt GO mltllnrds, sup· 

porte une taxe do 15 p. 100 qui prod:Jlt 9 milliards, cc qui b6n6· 
liùiO prhh~innlcmcnt llUX socl6léS d'élenge. Il lie raruit pas impen
fitlb!O d'<Uif.mcnter fortement le taux de cet lmpO cl d'('ll nrrecter 
Je.; r~ssoun·.es suppl<!mcnlolres li.U finnncl'ment du ronds national 
do solldnrild. Uno maJorallon de 10 p. 100 du tnux de ln· IM;e, qui 
fiornlt ainsi porlée à 2S p. 100, S('ralt snscepUbJe de fournir l~ mil·. 
Unrds nwls nurttlt l'htCOII\'énient de profiler· aux bookmakers. 

uo Taxe .sur ln publicité roullêrc: 
Ln lnxc sur la publicité pnr artJchcs cl panncnux routiers. recom· 

mandée pur le Conseil do ln Hépubliquc, produirait liPllroxlmatl· 
vcmcnt 3 milliards, au taux proposé rnns notre rapport do l'éJIOquc. 

En bref, en admettant les hypothèses cl-de~sus, des rcssourr,cs 
nouvelles, ne portant ras sur le-s prix ct étcndnnt l'nsslellc fis· 
cnle dlrcclc, pourrnh•n allemdre environ J;j() milliards, selon b. 
décomJ•osltion suivnnte: 

Impôt sur les rc\'Cnu.; des pt~rsonn~s physiques (ta:"ï:e propor
tlnnncllc et surtaxe progrt•ssln•), tfft milliards. 
· \'llrscrncnt rorfntlalro sur les· snlalrcs uon taxés, 15 mllllnrds. 

lmpût sur les socléh!s, mémulre. 
Taxe ~ur ln \'fileur ajoutée, mémoire. 
VIns Uns cl champngne~. 1 mllllnrd~. 
Jlrlvllè~c des houlll~urs de cru, 5 milliards. 
Pari-rnutu~l, (i millinrds. 
Tnxatlon de In iJUbliclté pnr oUlches <'t panneaux !Ouliers, :l ~il· 

liards. 
Total, Jf,2 mllllnrds. 

i'OO IncHnllon h t•lnvcstlsscmcnl associé nu tlnnnccmcnt dq ronds 
nntlonnl de solldarltd: ' . 

.Ainsi qu'Il n éld indlqud prl!cèdt>mment. un flnnnccmcnt corr<:d 
d·unc ussurnncc vtclllcssc n est possible tJUc si le ren~nu national 
c-rott plus rotJidcmcnL que ln poJIUintlon. 

or, lo d1lYCioppcment du rcYcnu nntlonnl est subordonné à l'nc
{lrohlsem~nt dcs lnvcsllsscnwntl'l producllt:l, gènérnteurs de richesses 
llOU\'CIICS. 

J/unc de~ !mlutton~ snsccptllllc~ do facllltcr les lnvesllssemenls 

rotll'rnlt, !ïcmhle-t-11, Girc trou\'éc dans un aménagement de ln sur-
. axe Jlrogrcssh·c. · 

Lo syslômo ~onslstcrall - t'Il s'insplrnnt de cc qui e,;lslc nclutl· 
lcnwnt rn lnrcur des ccrllllcul• d'lmcsllsrcmcnt - il prrmcttro 
nu conlrlbunlllo da déduire de son revenu n{l.t lcnposnllle - dnns 
ln lhrlllc d'un llln.tmul qui pourrnll, pnr cxr.mplcl l!tre fj:ç;é à 
10 p. 100 de co rc\·cuu - les sommes qui sero.lcnt · O\'estlcs; pour 

une duré~ ·minimum &: fixer (5 o:U 10 ons) dans des investissementS_ 
approuvés -pnr J•Etnt· et·selon les._m.odalités qui seraient déterminées' 
par le· Gouvernement. - · . · · ., · -

Toutefois,- pour··bénétlcler de celle exonérotJon, Je contribuable 
devrait verser nu londd national de soJidarilé une quote-11art (la 
moitié ou les trois-quart ou l'lnlégrBIHé p,ar exem[Jie) de a dimi• 
nullon d'lmpllt dont Il Mnéllcteroll. 

Par exemple, un contribuable marié avec deux enfants ayant 
un revenu net impoSable à ln surto.Ie de J milllon de francs vers1. 
actuellement un tmpOI de 3Ul00 F. 

S'il consentait a. (ou élolt obligé de) pincer le dixième de son 
revenu lmposoble.:-Solt 100.COO }r. son impùl ne serait plus calculG 
que sur 900.000 F et n'nttelndralt.que 24.000 1'. · 
. La. diminution, soit 10.000 F, sornll partagée en deux partie' 

égales, ou à raison de ·un quar:Hrois qnarl.~, l'une qu'il conserve· 
roll et .l'outre qu'il verscrall a'n fonds national de solidarité ou 
encore entièrement remise ·au fontis , 
. sur le· plon de la seule surin~· progressive, Il en résulleralt évl· 

demment ·une perle de recettes your l'Etat. Mals celui-ci bénéfi·· 
cieralt, en re\•unchn d'un t•apll;:: pnHé de 100.œo F cpJI, pla"é 
judicieusement, aurait les plus heureux elfels sur le plon de I'ne
Uvlté. économique· notlonnle et · qUJ procurerait ainsi des recettes 
nouvelles ·pouvant compenSer la molns·volull jmmédlatc de la 
surtnxe progressive, du· fait de la réduction de la charge du Trésor·· 
à un taux cinq lots plus éleré. · 

Au surplus, ce tt,,· mesure aurnil J•avantage -psychologique ,d'inhf·
resser direc.lementl et du·antogt', un grand nombre de contribua-· 
bles assujellls "à n surtaxe, au développement industrirl et éco· 
nomlque. du pays et de créer ainsi un courant dont profileraient, 
en définitive, tous. les Fronçais; 
·Une telle mesure sernlt pnrllcUiièrement opportune, s'il élnlt pro· 

céd!S -li' une exlenshm de t'assiette de la taxe proporllonncllc cf, 
par vole ·de conséquence, de celle dp ln surloxe progressive. Elle
eonsUiuerolt nussl une· contreplli'lle - non n6gJigcable - n toul4l_ 
aggr::wntion de· l'imposition des ·revenus et nux charges d6coulanl 
d•unc extension du poids des retraites. · 

Un càlcul effectué.· pour l'lmpôt recouvré en 1'J5i (rcvenu!i de 
i!l-:i.~} pour ·tes· revenus égaux ou supérieurs à 000.000 F ferait·· 
appnro.ftre: · · 
. Une ·diminution immédiate ·-du pro4uit de ln surtaxe progressive 

de 22.5 ·mllllnrds; . 
. -Une. ressource suppl6menlalre pour Je fonds nallonnl de folidn~ 
rHé de 11,2 miiJi{lrds (dans J'hypothèse ·d'un versement de 
50 p. 100); . 

Des Investissements s'élevunl O. :100 milliards Pl qui, par le déYe
toppement. de t•actlvilé économique qu'Hs entralnernlent ct les 

. lmpù1s Indirects perçus à dh·crs s1ades permettraient de compenser 
· la perle de recettes Jmmédlnles sur la 5urlaxe. 

Pour t9:>6, il ressort des s1n11sllqucs que ces chHfrcs seraient' 
assez sensiblement majorés (de l'ordre de 25 p. JOO). 

Autrement dH, en liant ccrlatns transferts. sociaux à l'inYestic;
semcnt productift on peut déga~er, d'une parl1 une recette supnlé· 
mcntnlre allant oc 11 li 22 milliard~. sulnmt 1es hypothè!'es; d1nu
tre part, un volume d'lnvesli:oscnwnts de 100 milliards dont Je (innn~ 
cement écharpe entièrem<!nl lt la charge du Trésor, moyennant 
une perle de rece_lles fiscales ·ralble.. . 

Il. - Conséquences d'ordre psychologique ct politique. 
Nous ne rc\·iendrons pas sur notro remarque prélimlnairt1. n 

nous par art jusllfié, au moment de certains, sacrifices, d'im'ill1r 
ceux qui pnyent peu, cu é1nrd il l(>urs facullés contributi\'es 
réelles, il fillrC sans délai le strict nécessillre. 

Mals à cc titre, tous les rl!ajustemcnls que nous nons mcnllon· 
nés ne présentent pas le mèmé caractère; 

a) Ln détaxation des revenus rèim·csUs constllue indlsculnblc· 
ment un sllmulant à l'épnrgnc ct un élément d'c:tpansion écono
mique. Elle doit faciliter l'acceptation de toutes mesures Irappant 
tes bénéfices ou rémunérallons; 

b) L'augmentation des recettes dtkoulnnt d•une extension do 
l'nsslelte de la taxe proportionnelle - entrafnnnt une élévation des 
recettes. nu til re de la surtaxe progressh·e - soulève évidemment 
des protcstationi de la pnrl des assujettis nouveaux ou de ceux qui 
seront mieux imposés. En mnlh:rc n~ricote notamment, une très 
p-rande difliculté réside dr.ns l'nppllcation rationnelle d'un accrois· 
semcnl des lorinlls dans tes réghms deshérilées ou les plus /'auvres, 
seules pouvant en n'!allté en supporter la charge essen !elle -
nvnnt ln pr\Jrondc réorganls.ntlon de J'agrlculluro évoqu~e daru 
notre rapport no :Jj.J (C.H. 19-"".,0) sur le dcu:dl!mc plnn - les exploi
tations des réglons les plus prospères. Au surplus, tnnt que toute 
ln structure de la distribution n'aura pas été entiêremont réformée 
do manière à éviter le maintien d~s dime:i souvent lnscn.,ées sur 
le producteur, (agricole ct lnduslrlcl) et à déduire de 10 p. 100 à 
25 p. 100 · selon les denrées, ln char{le moyenne du circuit com
merclnl Jes produits nllmcntaircs ct de grande consommation, 
Il est difllcllc de compter rnjlldement sur une rccelle nscnlc act~rtw. 
saur ~xccplions. J.es perles ducs nu cel rendent d'ailleurs impos· 
slblc t'opération o\·ant 19~i 

c) En cc qui concerne les <'nlr~prlses, Il en est nutrem('nt_ 1/opé~ 
rntfon. peut ::c foire à condition de prQc~dcr a\'cc doi~M et en 
tcnnnt COIDJllc des profondes dirrércnces cnlrc les recettes potc·n~ 
tlclles des divcr~es rét.:ions de Frnnec (Cf. rapport no 35.1, C. R. 
itli"IG sur te dcn:dèmc plnn de modcrnisntlon) et ln nature de l'ac
Uvll6, lnduslricllc ou comrurrclale . 

Au surplus, on rnpprochernlt nmsl ln taxntlon des enlrcprl~c<J 
los. plus plulssnutcs ou l'érosion ltscnle est quosimcnt nulle (snur 
JO cas de ccrtnlns tndnlts nbuslrs pour frais de reprCsentonuu 
proportionnels) ct celle des cutrcpris(;s n'ayant qu'une complalll
lllé sommaire; . 
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d} L'ncroissement de l'imposition-du revenu foncier,. sous l'effet 
d'un réaJustement de la valeur taxable,._. doit· étre. accomjmgné -
SOU$ peine d'une injustice - de Ja- _suppression du blocage de 
l'intliL'.e sularint de- r!llérene-c. _Cela ne- devrait d'ailleurs guère Influer 
sur l'indice des 2l3 articles étnnt".dopné: la nature .des principaux·. 
biens ronciers en· CllUse, car .le loye_r ·qui doit intervenir à cc titre 
est celUI des 11. L._ M. et mnison3 ouvrièreB.- De- même l'autorl~ 
snlion do déduction totale des. dépenses .r6cllcs- d'cnlrJ>ticn et de 
répari'lion et des intérèts des dettes hypothécliires --contractées en 
vue do l'enlrclicn, ainsi que d'une·_: annuité_ d'amortissement ou 
.taux de 1 p. :100 par au de la valeur{rendrailla mesure acceptable; 

, c} Ln revision du rendement· de l'JinpOt su-r :Jog ·bilnMir.cs non4 

commerciaux ne devrait pas soulever de débat si- était -ddYelo}lpé 
largement le mécanisme de retenue à ·-ta source, .car tout carac4 

.tère vexatoire de l'impOt disparaîtrait-; -- . ··- . 
IJ L'a5sujcttlsscmC'rit h. la 'Seule--~urt!ixe Pfogfcssh·e d.e reVenüs 

exonéfl.'!s, en l'C'sp~cc les allocations familiales,-- sOulèvera' év:idem·· 
ment des protestalions des groupements fumillaux. Encore que cette 

llrOil'Slallon paraisse peu justifiée du--moment qu'cliC no frappe quo· 
cs bénl'!fioimres de re\·enus import_ants; très supérieurs aux salaires 

d'un ouvrier ou employé non spécialisé, une telle _mesure serait 
C<!.rtninemcmnt moins- néfaste _du point -de vue_ ·économique que 
l'accroissement du Inux des impots sur les revenus; · · 

0 J N'ayant eu conriaissance, depuis deux moiS, d'aucune obser
Vation sur Jo pri·ne-Jpc de la réincorporntion, datis la masse des 
revenus taxables, des salaires :-ngricoles, -noUS' avons_. le sentiment,. 
résci"ve. fnile de l'onnée en c•:.oun, exceptionnellement rnauraise 
a 11riorl en raison des intempl'irie.:;,- _qu'à r.ondillon de ne lHtS 
cumuler les impôts frappant les _entreprises 'prospln:es, utilisant 
une certaine n1ain-d'œuvro agricole. H- y n là une sourec raison
nable. La mécanisation a, nu-. surplus, largement allégé les ·char
sos do mnin-d'omvre dans certaines régions -à haute· productivite!; 

lt) La taxation à un taux trt!s tédl-!it des vins lins et champagnes 
n'est pas nouvelle. Elle existait avant :1919 ct-'ne soulevait nlors, 
sernlllc-t-11, aucune proleslation sdrleuse. Les outres catdgories do 
lwl::sons alcoolisées ont éld teUement taxées.- qu'il serait plus 
r8lsonnnble de touc:wr légèrement _le commerce :de ces produits· 
que de frapper ll nouveau JCs producteurs d'apéritiCs à ba~e de 
vin ou d'alcool dont la surchargll est- énorme (prèS de 75 p, 100 
du \lrlx sur Jcs apllritifs anisés _pur exemple}.- Il· appartient nux 
sp~c olllstes de ln commission des- boissons de prendre position sur 
ocJmlnl, en 6qullilmmlles taxations; , ·· -

f J.n question des bouill('lll's de cru est ancienne. Voire rappor
teur a toujours élé hostile à Jcur privil~ge el il n~est pas -le seul. 
JI élait normal qu'H confirme sa.posilion une fois de plus.- li ôppar·· 
~lcnd•·a ll ses coll~gues de pre ml re parU aussi; _ , 

iJ ne _la snrtaxalion des sonunes- engagées· au pari mutuel et de 
Jn taxnhon do la pnhUciltl routière, nous e-n a vous déjà tout dit: 
dnns les deux CilS, il no s'agit pas Jà de toucher. des produits essen· 
.llc.l.s. Au surplus, ces mesures n'auraient aucun etcct sur la coùt 
do ln \'lo ct dans le climat polillque actuel elles ne devraient pas 
lnqnh'itcr ceux qui sc targuent de préférer l'investissement pro· 
dtu:.IH aux dllpenses somptuaires. 

En bref, à l'exception: -
Jl"uno surcharge liscnlo · Imposée prématurément à ·une agrir.ul

ture, desscr\'lo P.ar un c-ircuit de distribution aberrant, auquel 
dc\'rnll so subsiJtucr des chnfncs directes do ln --produclion à la 
(;onsommntlon ou des organismes de distribution spécialisés et 
COIICI.!Itlrés' · 

m do ln ciu(lstion des· boniiiNJrs do cru; . 
lth111 dnns Ica: recettes théoriques qui ont Ilguré dans l'élude 

dcstlu~o nu Gouvernement no p;ualt devoir soulever d~nulrc rjjac
tlon \"Ive que celle ilvidcntc, justlllée, c.onlre tout lm110t nouvcnu 
tout que les dépenses abusives et somptuaires de l'Blat n'auront 
Jl:ts dld r6duites {Ct conclusions do ln commission Na.Uum sur les 
:;trlx: ct du rapport du plan). _ 

D.- Les proposillf:?nS du Gouvemcmcnt ct de l'Assemblée nationale. 

lions sommes Ici tr~8 résf.'rvés et c'est le moins qu•on puisse dire. 
Sous Jo couvert d'une nugmentallon de r~Jtraito accordée aux 

plus rnnlhellrcux des vieillilrd:;, il s'agit à raison de 125/135 d'ne~ 
c.rollrc

1 
à l'occasion _d'une extension de l'assistance aux vieUiurds 

Ju1ccss toux, les lrnpOts sur Je revenu ct sur Jo capital supporl6s 
pur les entreprises ct r~crsmmes physiques • . qui réunissent ct 
Jmttfquent lo moins l'éYaslon fiscale • et do no rion demander 
oux autres, sl co n'est sur q!Wiqnes biens do consommation. 

Hi c'est ccln qu'on appelle une opdrntlon do transfert social bien 
(RIIo et Juslo, Il faudra chcr~;-her d'outres m·ocats à cette thèse IJUO 
les mornl1ros du Gou\'ornenumt pour pou\·ojr en rendre compréhen
sible ln démonslmiJon. 

.M. lo rrésldenl do votre commiSsion de-s finances ,nous ar.paratt 
- hf1Jas - avoir en vain fait ressortir nu Gouvernement 1 nbsur· 
dlttS de tout accroissement des -lmp!lfs existants avant d'avoir 
rdlorm6 at étendu les pouvoirs des contrOieurs ct d'avoir rcVI'i<i 
cnltèrrment l'il'i3letto de l'impôt. 

Votre rapporteur no pr.ul, qu'une fols de plus, so joindre à lut, 
nlnsl ctll'll no5 nu tres collègues de_ tous les groupes. qui ont fait des 
rornarques diverses ditnS lo m~rnc sens. 

l'nssons .;:n re\·ue lo texte de l'nrlic1e 11!r qui nous est transmis: 
a} Mnjornllon. d'un dt!elmc ·de l'lmpdt wr la re\·enu des pcrson· 

nes IJhyslqncs Hoxo propurtlonnello et surtaxe progressive}. Nous 
nvons, comme l'n\'nlt rail ln commt~~lon Loriot (Gf. page 26 de son 
rnpporl) sévèrement crllhtut! à suffisnnunont do -rCJiris(!s la tm:n4 

t1m1 lrop 111evéo dos rr.\'lmlls cHccllvcmcnt d~clnrés pour no pns 
cunsh.lé•·cr mnuvnlso Jn mosure on eUe-même. 

Pqr n!IICJitrS, à ces ollson·ation3 s'n/oulo colle Culte au d~lmt 
:de nolro analyse sur tes recette~ Jlossi)J cs cl l'Jnnue~.wc nCfnslc do 

toutes eelles pouvant freiner.- les inve~Ussements en mnlntenan• 
les injustices actuelles. - ' _ · _ . 

A/o.utons_ enUn, qil'aboutissanj. '. trapper-.e.ssentfeJiement d'un& 
par .les cadres, agents. de m_ailrme, voyageurs; représentants et pla· 
ciers, d'autre part les- ·forictionnaires d'un- certain rnng qui ont 
dans la plupart des _cas des reSp<'-nsables de to. us ordres influmt 
sur la vie des entreprises et. de la natimt, le risque de découra· 
gement des lntcressl'!s n'est pas mmlu. -
Quan~ tant de problêriles difficiles sOnt pos_és h. ln France,- est·ce 

opportun 1 _. ; , -- : . 
b) La majoration d'un décime: sur l'impôt des soc.i6tés est égote. 

ment une faute. - _ . 
Les grandes ;:;ocléti!s __ càmme tes: entreprises- publiques sont les 

principales créa.triccs d'invesli~;:~ments importants ct productils 
nouveaux, et Dieu sail s'il y en a--. raire. _ _. . 

Porter à 41,8 p. :100 I'imJJt)t ·lJttr les sociétés -si- son prélèv"cment 
est réincorporé dans les -bénéfices - tous autres facteurs demcu· 
rant inchangés - conduit à le; porter à. une_ limite . maximum de 
59 p. 100 nlors qu'aux_ ·u .. S. A. le 1au.x est de 52 p. 100 au delà de-
25.000 dollars, en -Allemagne de_ 4.5 p.- fOC et doit baisser,. en (!rdnde-_ 
Bretagne· de 45 p. ·10o, alors _ qur. dans .. ces pays des mécanismes 
très souples permettent ou bien un amortissement exceptionnel· 
lemcnt rapide -des ·lnvcslissumcnts· ou- bien -le-:rcport des pertes et 
bdnélices sur un . certain nombre . d'exercices· ou· bien des :déduc-
tions pour rélnveslisscments proditclirs. . _ · 

.Au surplus, valider en :1006: par la. loi, ln rétroactivité d~un 
Impôt que le conseil d'Etat n- déclare! nulle ct: illicite constilue. une· 
deuxième faute, d'a.utnnt plus- rcgrctlnble_ quo &uirant la dale do 
clOture des exercices,- le taux de 1'imp0t vnrlait de 36 p. 100 il 38 
pourtOO. _- _,. 

A litre d'information, nous. reproduisons cl-dessous l'arrêt en 
couse déclarant uul lè- deuxiëmo alinéa de l'urliclc '1 du décret 
du .30 avril 19;)5 pris en application des pouvoirs conféréS au Gou· 
verncmcnl par Ies·-Iois_ du 1i avril 1!l3-i ct 2.nvrH :1955. . 

Sans ·doute, décèle·t·on encore des nbus dans certains, fra.fS 
onncxcs "déductibles. _Un _ plitn - comptable obligatoire y . mettrait 
fin et c'est bien de la faute .. de; la puissance publique, s'il n'~. été 
nf prérard,ni voté. . - . , 

Et i n'appartient pns nu Gouvernement de pénaliser les entre· 
prises de taux devenus trop éle\'és, motif pris .de cc que ni lui, ni 
ses pré_d6cesscurs n'ont point ·pris à cet égard les mesures néccs· 
saires avec le concours du Parlel))ent, dont certains de ses membres 
le demandent depuis 9 ans. . 

Faisons d'un mot _litière nu, passage des sophismes contenus 
dans une élude récente du ministère dc3 finances tur la compn
rai~on. des charges fiscales enlro pays .. A force d'jgnorcr, par v.ocn~ 
tian, Jcs· impOralifs techniques cl les rénc!Ions psvchologiques au 
sein d'une entreprise lndustricJie et agricole et de se contenter 
de vues • globa.Jistes •, on ne 11eut que raisonner laux. D'ailleurs 
si la thèse de nos exégètes ilVait été exacle, les faits leur nu· 
nient donné, depuis trente ans, raison. Or, le ,déclin rclntit de la 
France, d11 autant à leurs mesures qu'à la paresse d'esprit moyenne 
des Français, est là pour nous montrer que les falls leur ont donnd 
tort; 

c} Suppression de l'exoné"ration des majorations de Ioycr5. 
Nous en avons fait précédemment état, nous n'insisterons donc 

pas ct nous rappellerons seulement: · 
Qtie fnnto d'un aménagement Judicieux, ln suppression rure et 

slm11Ie de l'article 237 du code général"- des lm pOts risque d aboutir 
à une surr.hnrge de la- propriété bAtie d'autant plus que la surface 
corri~ée édictée le :J.er septembre 1_9-iS- r6sulie d'une lol·salaire csca· 
motée par le maintien arbitraire des loyers au :1"~' junyicr ·:HWl à 
l'indice iOO alors_ qu'il est eUectlvcmcnt à i2G aujourd'hui i 

Que les recettes envisagées par le Gouvernement paraissent tai
bles à moins d'apporter à ces proposUions des modifications ral
sonnahlos, sl on ndmel que la hausse de l'imposition représentera 
environ 20 p. 100 sur les loyers brul3. · 

d) Taxe annuelle sur-les véhicules automobiles: 
Dire que l'nutomobll9 est un hlxe rn- UGG, c'est là un propos 

bourron. EUe ne peut l'étrc que dans le ens, infiniment r3re, où 
il s'ngit de véhicules de haut prix, d'importation élrnngêre

1 
frappl!s 

d'uno lourde taxe ou dl) Yéhicules qui ne sont pas fnlJr t}Ués en 
sdrle. _ 

Cela dit, le Francais oynnt mnlgré_ le-s slogans oHiclels, préférd 
dans l'cnscll)ble, consommer à épargner pour in\"Cslir (ct c'est bien 
dC ln faute de l'l:lat qui a ruiné la monnaie) .ne réduir:t sans doule 
guère ses dépenses pour conserver sa possibllild d'éYB'5ion des 
grands centres. 

SI le Trésor peur, pendant un certain temps, souffrir de la pe-rle 
des 25 milliards pr·n·cnunt de la taxation cnvisugt5e, celn ne sera 
pns permanent. Dès lors, on peut consi1lérer comme à peu près 
Sl)rc la recette si ln taxalioa esl sngem(lnt étnlée sui\·ant la puis
sance, on, de prétérrnce l'encombrement extérieur . 

Celn dil, laisser Je Gouvernement op~rer par dt!C'fr.t sans l'avis 
des commissions parlementaires drs fin:ml"es el de la production 
Industrielle ne not:s pnrall pas admîs5lble. Au surplus, ne pns inclure 
dan<J lo champ d'application de la loi des .scooters, molas ct Y~lo· 
moteurs nous parait arbitraire. Une laxe annuelle do 1.()():) F en 
moyenne semblerait ralsormablc el permettrait sans doute, major~c 
du coot d'une prime d'assurance obligatoîrc. yerçue nnc le paie
ment du pcrm 1s de c-irculation ct ac.compngnl!e du retrnil de per
mis de coniluire en cas d'acc.idcnt grn\'e pro\'oqué par une ltnJirU· 
denee, de réduire les risques actuL·I~. -

Enrln, rnr comparaison ü\"CC l'étranger {Ct. nrtlc1c France-Soir 
du 17 mn 10:Jij) ln surcharge ne serait pas tarte si l'essence n'~tait 
en Frnm~e nussi lourdC"ment (lt malndrolt('mcnt frappée. 

c) De .. la snrtaxe sur les apéritifs à base d'alcool: 
Nous Do r~p6tcrons pns cc que nous avons déjà dit dnns le fôlJl· 

porl no J03 .{G. n. JO"~G)_. K(IUS rcm·crrùns nos collègues aux 
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10 et 11 de ce document, montrant le caractère théorique
ii'> H hausse des droits.
rvii dit il nous apparaît que le texte voté par l'Assemblée natio-

e st le plus mauvais de ceux connus.
* Gouvernement avait proposé une disposition doublant la sur-

visée à l'article 406 bis du code général des impôts.
Cette disposition eût porté à 40.000 F la surtaxe de 20.000 F pres

crite par ledit article appliquée à tous les apéritifs, à base de vin
e,Or taiorsd deC°?a' discussion, divers amendements ont été déposés
t.ndant à modifier les dispositions de cet article.
Le premier supprimait parement et simplement l'nugmentalion

delà surtaxe et substituait à celle-ci l'établissement d'un droit de
licence sur les bouilleurs de crû.
Le rendement dc ce droit de licence devait être approximati

vement de 4 milliards, c'est-à-dire couvrait les crédits prévus dans
le, dispositions initiales du projet de loi.
Le deuxième amendement prévoyait l'abandon de l'augmenta

tion de la surtaxe et son remplacement par une augmentation de
Jô n 100 du droit de consommation frappant tous les alcools de
iimiehe à l'exception des rhums Les recettes résultant de ces dis
positions devaient donner aussi environ 4 milliards.
Le troisième amendement excluait de l'augmentation de la sur

taxe tous les apéritifs à base de vin. sans aucune considération
de recette.
Le Quatrième amendement, accepté on ne sait pas pourquoi par le

fmivernement réduisait l'augmentation prévue de la surtaxe pres
crite par l'article 406 bis de 20.000 F à 10.000 F et, pour compenser
relie perte de recettes, instituait, une surtaxe de 30.000 F sur les
seuls apéritifs à base d'alcool (Cl. l'article 1013 du code général

4 Autrement dit, la modification apportée nu projet de loi frappe
les seuls apéritifs à base d'alcool d'une augmentation de charges
de l'ordre de iS6 F par litre, alors que les apéritifs à base de vin,
seuls vices avec les apéritifs à base d'alcool dans le projet de loi,
lie supportent qu'une charge approximative de 40 F par litre.
Autrement dit, risque de fraude accrue. .
il La majoration du droit de timbre nous parait simpliste et

classique dans ses méfaits comme tout accroissement d'impôt auto--
"'(S^.dit,elle n'atlire vraiment l'attention que dans le cas de
contrais de capitalisation et d'épargne, dont le nombre a déjà dimi
nué ou l'effet de la loi du 11 juillet 1953, augmentant déjà les
droits de timbre. .... t
En effet, les organismes de capitalisation et d épargne investissent

oMiïatoirement la plus grande partie des cotisations reçues, en
fonds d'État, ou garantis par l'État, et en prêts aux colieciivités

ptSebien dans le cadre des mesures prises en vue de développer
l'épargne, le Gouvernement, après accord avec les Assemblées légis
latives avait-il supprimé la majoration de 20 p. 100 de ce droit de
timbre, par décret du 30 avril 1905.
Dis l'application de ce décret, les souscriptions de contrats de
apitalisation et d'épargne ont repris leur cadence enregistrée avant
k double décime, et marquent même un accroissement au cours
* ces derniers mois. ........
Est-ce adroit de revenir en arrière et aussi d'accroître le droit

de timbre prévu aux articles 907 à 909 du code général des impôts ?
ious ne le pensons guère. Une augmentation des permis de

(liasse il raison de 1.000 F par permis et du permis de pêche à
raison d'une taxe moyenne de 7r>0 F (variable suivant la nature
de la pêche) assurerait une recette de 3,5 milliards:
g) La majoration de l'impôt sur les opérations de bourse est une

grossière erreur. Déjà aux coûis actuels, les opérations à terme
sont coûteuses et il faut de larges marges pour couvrir les frais,
cc qui accroît les variations spéculatives. Et on ne peut guère, dans
le mime temps, appeler les épargnants à s'intéresser à la Bourse
(loi Fcrri-11'53) et les inviter à payer davantage les opérations en
cause.

Nous comprenons très bien qu'il n'y ait pas de Bourse ou pas
d'opération à terme.
Mais du moment que la Course existe, mieux vaut la faire bien

fonctionner, surtout si elle constitue dans l'ensemble un moyen
d'attirer les capitaux.
Cela dit, aux prix actuels, impôts compris, la hausse envisagée

conduit à majorer de 30 p. 100 environ le coût des opérations.
S'il s'agit, comme l'a dit M. Ramadier en commission des finan

ces, de taxer ainsi le capital — et cela n'est guère compatible
avec la structure française actuelle — on peut faire quelque chose
de plus adroit.

h) Une taxation sur certains produits de luxe n'a rien h faire
dans un tel projet.
Concevable dans le cadre d'une fiscalité indirecte, intelligente

comme la britannique, l'américaine ou la soviétique, elle
est absurde en France si elle se superpose à la T. V. A. au taux
actuel, à moins d'être momentanée, de servir à des opérations
exceptionnelles (financement de la guerre d'Algérie par exemple)
et conçue de façon à ne pas engendrer la fraude ou le travail noir.
M quel le projet du Gouvernement n'a pour nous aucun sens.
t) Des droits de succession nous dirons, comme bien d'aulres,

que leur structure actuelle nuit à la productivité et aux réinves-
issements productifs des petites et moyennes entreprises.

11 conviendrait donc de ne pas les accroître. Au surplus le Gou
vernement vient d'en réduire la charge, motif pris de leurs inci
dences économiques. Les accroître quelques mois plus tard nous
Parait étrange.
Cela étant rappelé, constatons que la hausse demandée est fai

ne et ne louche que les petites successions, surtout si l'Assem-
>'-e nationale adopte la proposition de loi de notre col
ique M. Marcellin.

A titre d'information, notons seulement les points suivants:
Les droits de succession ont rapporté en 1955 environ 28 mil

liards; si les abattements introduits en 1952 pour les -successions
en ligne directe n'avaient pas été appliquées, les droits auraient
rapporté environ 22 milliards de plus.
La comparaison des droits avec les législations étrangères, si dif

ficile soit-elle, permet grosso modo de donner les précisions sui
vantes:

Dans le cas d'une succession dévolue à deux enfants:
Actif d'une valeur de 5 millions : en France et aux Etats-Unis,

la succession est exonérée; en Grande-Bretagne, élie serait taxée
à 3 p. 100, en Allemagne à 5 p. 100, en Italie à 6,6 p. 100;
Actif d'une valeur de 10 millions: en France et aux Etats-Unis,

la succession est exonérée; en Grande-Brelagne, elle serait taxée
à 6 p. 100, en Allemagne à 5 p. 100, en ltalie à 6,6 p. 100.
Quoi qu'il en soit, lé texte proposé devrait être accompagné d'une

simplification extrême du mode de calcul et de facilités sérieuses
de perception en faveur des héritiers.

E. — Contre-projets et suggestions diverses.

Divers contre-projets ou suggestions ont été proposés à l'Assem
blée nationale. Nous en analysons quelques-uns ci-après, ainsi que
l'étude du syndicat des fonctionnaires de l'enregistrement « Force
ouvrière », car toutes ces propositions méritent considération.
«) Le premier est le contre-projet de JIM. Giscard d'Estaing,

Paquet et leurs amis.
Il prévoit (amendement n° 47 rectifié);
D'une part, un échelonnement des dépenses;
D'autre part, des recettes autres que celles proposées par le

Gouvernement.
Dépenses.

Le montant de l'allocation aurait été fixé, comme dans le projet
gouvernemental, à 31.200 F par an Toutefois, son attribution aurait
été progressive en fonction des revenus des intéressés. Ene auraient
ainsi bénéficié :

Au 1er avril 195G, ceux dont les revenus annuels auraient été
inférieurs à 139. 000 F pour une personne seule ou 194.000 F pouç
un ménage ;
Au 1er janvier 1957, ceux dont les revenus annuels auraient été.

inférieurs respectivement à 170.000 F ou 226.000 F;
Au lor janvier 1958, comme dans le projet gouvernemental, ceux

dont les revenus annuels auraient été inférieurs respectivement
à 201.000 F ou 258.000 F.

Ainsi, au lieu de prendre effet immédiatement le 1er avril 195î,
le projet gouvernemental n'aurait été mis entièrement en vigueur
que le 1er janvier 1958.
Du point de vue des dépenses, ledit projet présentait quelque

analogie avec les idées qui ont conduit votre commission des
finances à mettre un frein à l'automaticité des versements.

Recettes.

Le financement devait être assuré par:
1° L'affectation des ressources créées par les articles 1 à 3 de

la loi du 11 juillet 1953 en vue de rembourser les avances con
senties par la Banque de France. Cette affectation ne devait prendre
effet qu'à partir du lor janvier 1957 ;
2° Une luxe annuelle de 10.000 F sur les voitures de tourisme

immatriculées au nom des sociétés;
3° Une taxe de 2 p. 100 payable par les entreprises titulaires de

marchés de la défense nationale sur tous les paiements à inter
venir à parti: de l'entrée en vigueur du projet de loi;
4° Une majoration du taux de versement forfaitaire sur les

salaires, le taux de 5 p. 100 étant porté à 10 p. 100 au-dessus de
3 millions et à 10 p. 100 au-dessus de G millions;
5° Une majoration des tabacs de luxe devant procurer une res

source égaie à 5 p. 100 du prix de vente global actuel des tabacs;
6° Des économies sur des travaux de caractère somptuaire.
Selon les évaluations effectuées par les services du ministère des

finances, les dépenses et les recettes du contre-projet devaient
s'établir conformément au tableau ci-aorôs:

1950 ' 1957 1953

(En miliards de francs.)

I. — Dépenses 40 120 140

I. — Recettes:
Recettes affectées au rem
boursement des avances de
la Banque de France

Taxe suÏ les voitures des so
ciétés

Taxe sur les marchés d'ar
mement

Majoration du versement
forfaitaire sur les salaires.

Majoration du prix des ta
bacs de luxe

Économies sur les travaux
de caractère sompluaire..

»

2

5

1

6

10

25

2

10

2

11

10

60

2

10

o

11

10

Total pour les recettes.. 24 60 95

II. — Insuffisance des recettes— — 16 — CO — 45
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Ces suggestions appelle les remarques ci-après:
Les recettes affectées au remboursement des avances de la

caisse autonome seront intégralement disponibles en 1958. D'ici là,
cette ressource ne peut être comptée à plein. Cela rappelé, la pro
position est à retenir dans la mesure où une affectation au pro

- lit des vieillards, est assurée à ces recettes. Mais, une fois de plus
c'est ainsi maintenir l'atteinte à l'unité du budget, alors que l'on
a, sur ce point, dépassé les limites raisonnables:
La taxe sur les voitures des sociétés permettrait évidemment

de corriger certains abus. Mais, il faudrait, pour atteindre la recette
prévue, prévoir que la taxe (portant sur environ 200. (XX) voitures)
n'est pas déductible de l'impôt sur les sociétés et cela constituerait
ine majoration indirecte de ce dernier;
La taxe sur les marchés d'armement risque d'entraîner — faute

de plan comptable professionnel obligatoire — une hausse équi-
' valente du prix des marchés, au détriment du budget militaire;

La majoration du versement forfaitaire sur les salaires n'est
acceptable que dans la mesure où d'autres dispositions n'accroîtront
pas simultanément les impôts sur les revenus. Les cadres sont
déjà très opposés à l'écrasement de la hiérarchie des salaires.
Tout ce qui les frappera davantage — sans contrepartie — est
inopportun ;
La majoration des tabacs de luxe peut en freiner, dans une

certaine mesure, la consommation — mais à terme ce n'est pas
certain. La principale objection qu'on peut y faire, c'est l'accrois
sement probable des dépenses do consommation;
Les économies sur les travaux de caractère somptuaire sont

indispensables. Mais rien ne permet de croire à leur réalisation
proche car ce sont ces travaux qui ont le plus de défenseurs.
b) L'amendement du groupe socialiste (Journal o/ficiel, Assem

blée nationale, page 1608 et 16611) portait sur le remplacement de
la majoration d'impôt sur les revenus et sur les sociétés par les
dispositions et recettes suivantes -
L'institution d'un droit annuel de mainmorte au taux moyen

de 1 p. 100 sur l'actif net des sociétés, 50 milliards.
La réforme du calcul de la surtaxe progressive par la suppres

sion du quotient familial et son remplacement par un abattement
à la base de 220.000 F par an par personne à charge, 30 milliards.
La majoration du taux du versement forfaitaire sur les salaires

(5 p. 100 actuellement) :
5 p 100 de 0 à 3 millions, 10 p. 100 de 3 à 6 millions, 16 p. 100 au

delà de 6 millions, 4,5 milliards.
Total, 85,5 milliards.

La majoration du taux de versement forfaitaire sur les salaires
est la même que celle prévue par M. Giscard d'Estaing. Elle appelle
donc les mêmes réserves.
L'institution d'un droit annuel de mainmorte au taux moyen

de 1 p. 100 sur l'actif net des sociétés (ou des entreprises publiques
taxées comme elles) n'est pas absurde. Mais elle est irréalisable et
nocive sans une refonte de toute la fiscalité française. Telle que pro
posée, elle constitue une atteinte lourde aux intérêts des entre
prises qui ont des dirigeants dynamiques et assurent l'expansion
économique par leurs investissements accrus d'année en année
et le goût de la recherche scientifique appliquée. Au surplus, elle
risque d'inciter nos grandes entreprises ayant des filiales à l'étran
ger, à les détacher de la métropole au détriment de l'influence
française.
La réforme du calcul de la surtaxe progressive par la suppres

sion du quotient familial et son remplacement par un abattement
à la base de 220.000 F par personne à charge ne procurerait pas les
recettes prévues par les auteurs de l'amendement.
Mieux vaudrait, dans cet esprit, prévoir le maintien du quotient

familial et d'y ajouter le plafonnement à 100.000 F des parts par
enfant. La recette serait alors de 15 milliards environ. Mais on
ne peut à la fois prévoir une telle mesure et la réincorporation des
allocation familiales dans les revenus imposables.

" c) Le projet du syndicat national des fonctionnaires de l'enre
gistrement F. O. (L'Enregistreur n° 310 du 1er mai 1956) prévoit
les recettes suivantes:

Ce syndicat propose (rendement en année pleine) :
1° Le rétablissement des droits de transmission, sur les cessions

de droits sociaux supprimés en 1945, 55 milliards;
2° La remise en ordre des autres droits de mutation (suppres

sion des avantages fiscaux dont bénéficient certaines mutations,
majoration du droit d'apport en société, rétablissement du droit
proportionnel sur certaines conventions, etc.), 25 milliards;
3° L'aménagement du régime des droits de mutation à titre

gratuit, 10 milliards ;
4® L'utilisation plus rationnelle des droits de timbre (rétablis

sement du droit de timbre sur les valeurs mobilières, rajustement
de certains tarifs, etc.), 20 milliards.

Total, 110 milliards.
Ce projet se conçoit seulement dans le cadre d'une refonte totale

de la fiscalité, à l'exception de l'aménagement des droits de muta
tion et partiellement ceux du timbre. En tous cas, le rétablisse
ment du droit de transmission sur les cessions de droits sociaux,
supprimée en 1945, a, dans la structure actuelle, un inconvénient
dirimant: elle s'oppose, comme le rétablissement du droit de tim
bre sur les valeurs mobilières, au développement nécessaire des
entreprises françaises saines, par la pénalisation de celles qui réus
sissent, faute de mobilité de leurs titres
Parvenu au bout de son analyse, votre rapporteur croit devoir

faire une observation essentielle.

On peut souhaiter maintenir l'expansion économique et par là-
même, assurer aux vieux, une retraite décente par le mécanisme
traditionnel du capitalisme libéral ou par le jeu rigoureux d'une
économie marxiste intégrale.
On peut aussi former le vœu d'arriver aux mêmes fins par la

mise en œuvre d'une économie planifiée dans ses desseins et ses

principaux moyens, associant heureusement capitaux rmi,w. t
privés, tout en laissant à l'homme le goût de la liberté
Mais on ne peut atteindre à rien par des méthodes tendant

sous l'effet de mesures médiocres et le couvert de sentes h
taires - à dégrader encore les entreprises saines et" à n nS
les meilleures. - ^iiuuser

- C'est pourtant ce nue fait le Gouvernement, suivant en cula
1 exemple de ses prédécesseurs, sous le signe d'une doub'e n
losophie : t™'

« Défense du capitalisme, mais pas trop,
« Vers le socialisme, mais pas trop vite »

Mauvaise méthode dans un siècle où tout bouge rapidement ni.
des peuples entiers se libèrent et oit il est nécessaire que «Vf
mme, au plus vite, pour la paix du monde, l'esprit de noire civi.
lisation. 1

V. — L'examen par la commission des finances.

Au cours de sa séance du 17 mai, votre commission des finances
a procédé à un premier examen du projet, en réservant les
clés 1er et 2 relatifs au financement.
Ne connaissant pas encore les décisions de votre commission

du travail, qui est saisie au fond, votre commission des finances
n'a pu se prononcer que sur Je texte voté par
nationale.

Elle a tout d'abord regretté que le projet qui nous a été envovj
présente beaucoup plus le caractère d'une loi d'assistance que
celui d'une loi de sécurité sociale et ne constitue nullement la
reforme de l'assurance vieillesse qui, cependant, s'impose en r«
notamment de la multiplicité des régimes existants et des c.îfi-
cultes financières que connaissent nombre d'entre eux.Elle t
demande si l'intervention de ce texte — loin de faciliter cette
réforme, comme l'espère M. le ministre des affaires sociales -ne
risque pas, au contraire, de l'entraver en introduisant ainsi ira
nouvel élément dans un ensemble trop complexe dont la charge
sur l'économie est déjà sérieuse.
En ce qui concerne plus spécialement l'étude des dépenses résul

tant de l'application du présent projet, votre commission des finan
ces a été guidée par trois préoi cupalions:
Limiter le bénéfice de l'allocation aux seules personnes qui en

ont vraiment besoin;
Garantir les intérêts du Trésor vis-à-vis de l'autonomie linan-

cière du fonds national de solidarité ;
Assurer le contrôle des deniers publics qui seront ainsi versés

à des organismes autonomes.

1° Nombre de bénéficiaires.

Ainsi qu'il _ a déjà été indiqué précédemment, la plus granit
incertitude règne sur le nombre de bénéficiaires éventuels da
fonds national de solidarité. Par ailleurs, l'exemple de certains
régimes montre que, parfois, certaines personnes dissimulent volon
tairement leurs ressources pour pouvoir bénéficier des prestations
auxquelles, légalement, elles n'ont pas droit.
Aussi, pour éviter le maintien de certains errements actuels,

voire commission des finances, après une longue discussion, a
estimé que l'allocation supplémentaire ne devait pas être versée
automatiquement aux personnes bénéficiant déjà d'une prestation
de sécurité sociale, mais ne devait être servie qu'après la mani
festation d'un acte positif des bénéficiaires éventuels.
C'est dans cet esprit qu'elle a pris en considération, lors de h

discussion de l'article 8, un amendement de Jl. Berthoin, appuyé
par votre rapporteur, stipulant que l'allocation supplémentaire M
pourrait être versée que sur demande expresse des iniéres?--,
demande devant contenir un certain nombre d'indications conM
le montant détaillé de leurs ressources, les organismes leur servant
des prestations, le nom, l'adresse et la profession des enfarfe
ainsi que les donations que les postulants à l'allocation aurai®'
pu faire.
Au surplus, pour assurer le contrôle des indications devant fi™"

rer dans celte demande, l'amendement précise que celle-ci doit
être transmise aux organismes intéressés par l'intermédiaire de H
mairie du domicile des demandeurs
Votre commission eslime que cette mesure permettrait, sans

retarder le moins du monde le versement des allocations, de Pro
céder à une vérification plus approfondie des droits des demandeur-

2° Autonomie du fonds.

Dans le projet gouvernemental, les ressources nouvelles créées
n'étaient pas directement affectées au fonds national de sotiaar.îe
nationale. Aux termes de l'article 1er , elles devaient être vers»,
comme toutes les autres recettes, au budget général Q in >. c 1;
année, devait, sous forme de subvention inscrite à un chapitre oij;
gétaire déterminé, mettre à la disposition du fonds
darité, les sommes jugées nécessaires pour lui permettre de u
face à toutes les dépenses entraînées par la loi. L'autonomie
fonds national de solidarité prévue par l'article 3 du pwj
pouvait donc s'exercer que dans la limite même de cette - " t
tion budgétaire, le reliquat des recettes étant acquis, en tout état
de cause, au Trésor public . fn
L'Assemblée nationale a considérablement modifie ce

insérant, à l'article 10, un alinéa — l'avant-dernier - P .1 . ,,,
que les ressources nouvelles « resteront intégralement affe - j_
fonds national de solidarité ». Celle disposition signifie Q 1 rellfj
get général se trouve entièrement dépossédé de ,s , Jec®L5^féss à M
créées et que celles-ci sont dans leur intégralité, aueucr
fonds particulier jouissant de l'autonomie financière.
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volre commission des finances a considéré qu'il y avait là, d'une
J. un nouveau démantèlement de l'unité budgétaire et, d'autre
fart ie risque de voir un fonds autonome doté de ressources excé-
d rn/%oposen sd.onc de supprimer l'avant-dernier alinéa de l'arti-
rif 10 pour revenir à une procédure — sur le détail, de laanelle
iic <e prononcera au cours d'une réunion ultérieure — qui laisse

« Trésor public la totalité des ressources nouvelles, sauf obliga
tion cour lui d'alimenter le fonds national de solidarité h due con
currence les charges que celui-ci est appelé à supporter, et qui
cpront probablement réduites par rapport aux estimations initiales,
en raison du correctif que voire commission propose d'apporter à
l'article 8.

3° Contrôle de l'utilisation des fonds. .

linsi qu'il a déjà été indiqué précédemment, le Gouvernement,
te son projet, avait inséré deux dispositions permettant un con
trôle de l'utilisation des deniers publics rnis a la disposition d'orga
niques autonomes.
Li première figurait dans l'article 9 et précisait que le règlement

«■administration publique devait fixer les conditions dans lesquelles
la susnension, la revision ou le retrait de l'allocation supplémen-
iiire pourraient être effectués par le directeur régional de la sécu
rité sociale. L'Assemblée nationale, craignant que cette disposi
tion ne soit la première étape d'une mainmise complète du minis
tre du travail sur des régimes particuliers, l'a supprimée et a
l'iisé aux organismes payeurs le soin de procéder à ces opérations.
Votre commission des finances, tout en partageant les préoccu

pations de l'Assemblée nationale, a toutefois considéré qu'il est
nécessaire qu'une autorité extérieure aux organismes payeurs soit
chargée de la vérification des conditions de l'attribution de l'allo
cation.

C'est pourquoi elle propose que le contrôle soit exercé par le
londs national de solidarité ou par son représentant qui sera dési-
tné par un règlement d'administration publique. Cette procédure,
plus souple que celle prévue par le Gouvernement, devrait dissiper
les Maintes qu'avait manifestées l'Assemblée nationale.
La seconde disposition que le Gouvernement avait introduite

pour assurer un meilleur contrôle de l'utilisation des fonds était
l'article 24 qui étendait aux caisses d'allocations vieillesse agricole
et aux caisses des non-salariés les dispositions de l'article 2 de la
loi du 22 août 1J50, actuellement applicable aux autres régimes de
sécurité sociale.
Cet article 2 de la loi du 22 août ISM) est ainsi rédigé : « Tout

organisme de sécurité sociale est tenu d'avoir un directeur et un
agent comptable dont la désignation est soumise à l'agrément du
ministre compétent ainsi que, en ce qui concerne l'agent comptable,
du ministre des finances. » Votre commission des finances a consi
déré qu'il était essentiel de rétablir cette disposition, qui ne porte
en rien atteinte à l'autonomie des organismes particuliers, mais
qui permet au Gouvernement d'évincer des postes de direction de
«nains de ces organismes, des candidats qui ne présenteraient
(ï toutes les garanties que l'on peut attendre de personnes
iptëes à gérer ou manier des fonds publics.
Wpendamment de ces modifications, voire commission des

fainces propose d'apporter au texte de l'Assemblée nationale deux
aes moditications portant sur des points particuliers.
La première consiste en la suppression de l'article 2 bit qui,

d'origine parlementaire, institue un comité national de la vieillesse
de France.

Il apparaît, en effet, inutile de créer un nouvel organisme alors
que, parmi ceux qui existent déjà, on peut en trouver un qui
serait particulièrement qualifié pour apporter au ministre chargé
te affaires sociales des éléments d'information dont celui-ci pour
rait avoir besoin.

L'autre modification concerne l'article 7 et constitue simplement
tue harmonisation de texte entre cet article et l'article 11. Au
deuxième alinéa de l'article 7, en effet, il est précisé, en ce qui
concerne les exploitants agricoles dont le revenu cadastral ne
dépasse pas 20.000 F, que le calcul de leurs ressources personnelles
doit être fait conformément aux dispositions des lois des 2 juil
let 1902 et 5 janvier 1K>5, organisant l'assistance vieillesse agricole.
Ces textes précisent les modalités selon lesquelles en particulier
doit être appréciée la valeur des biens mobiliers et immobiliers
de l'intéressé ainsi que ceux dont il a fait donation partage; mais
ils prévoient également que, dons les ressources personnelles du
requérant, il lie doit pas être tenu compte de la situation des
enfants.

Or, après avoir voté l'article 7, l'Assemblée nationale a adopté
l article 11, de portée générale, qui prévoit que, pour l'attribu-
iiun de l'allocation supplémentaire, il sera tenu compte, dans tous
es cas, de l'obligation alimentaire à la charge des enfants. Si donc,
es exploitants agricoles peuvent continuer à relever de la loi du
'"juillet 1952, en ce qui concerne l'appréciation de leurs ressources,
Wres que celles résultant de l'obligation alimentaire, ils doivent,
P'r contre, être soumis, en ce domaine, à l'application des dispo
sions de l'article il. C'est d'ailleurs ce qu'avait expressément
précisé le ministre des affaires sociales lors de la discussion devant
i Assemblée nationale.
\otre commission des finances, en modifiant l'article 7, a seule-

MIÎ !e texte en harmonie avec les déclarations ministérielles
les décisions ultérieures du Parlement.

Jics ^verses décisions seront traduites dans des amendements
1 e votre commission des finances vous proposera d'adopter.
(ilîr »i '" <! ' lrs ' 'e deuxième tome de ce rapport, votre commis-
n,s i !?u 5 Prtsentera ses décisions en ce qui concerne le finance-
11611 ™ tonds national de solidarité.

T OMH I I

Mesdames, messieurs, au cours de sa séance du 23 mai, votr»
commission des finances a repris l'étude des articles 1er et 2 relatifs
au financement du fonds national de solidarité.
I. — Après d'assez longues discussions auxquelles ont participé

plus particulièrement M. le président Roubert, M. Pellenc, M. Ber
thoin, M. Coudé du Foresto, M. Alric et votre rapporteur, il est
apparu qu'il fallait assortir l'article 1 er de mesures prévoyant:
La possibilité de financer le fonds national de solidarité en

recourant le moins possible à des impôts nouveaux et, à cet effet,
de prévoir l'obligation pour le Gouvernement, de dégager, par une
meilleure gestion des fonds publics ou semi-publics, le maximum
de ressources ;
La réincorporation dans les recettes, de celles votées en d'autres

circonstances et qui seraient disponibles dans un proche avenir en
totalité ou en partie.
Sans doute, comme l'a fait observer votre rapporteur, les espoirs

de réduction des dépenses publiques et de revision des mécanismes
sociaux, en vue d'alléger certaines dépenses, sont assez minces,
voire même hypothétiques tant qu'un Gouvernement, conformé
ment au vœu et à la position très ferme prise par la commission
des finances lors des débats sur le deuxième plan de modernisation,
n'aura pas défini la hiérarchie des urgences et placé l'ensemble
de ces dépenses dans le cadre du budget économique et social de
la nation établi en fonction des possibilités d'expansion de l'activité
nationale.

Cela dit, la commission a estimé que, s'il était bon de faire cette
remarque une fois de plus et d'inviter le Gouvernement à se
pencher sur ce problème, il était opportun de tenir compte des
suggestions de M. le rapporteur général tendant à préciser qu'aucun
impôt nouveau, même en faveur du fonds national de solidarité,
ne devait Être permanent et qu'il fallait pouvoir réduire le poids
en insistant sur les économies possibles et l'utilisation d'autres
ressources. C'est dans ces conditions que votre commission des
finances a adopté le cadre général établi par une nouvelle rédac
tion de l'article 1er, dont le texte figure à la fin de ce rapport.
Ainsi qu'il apparaît à la lecture de ce texte, il est formellement

prévu, à côté des économies envisagées, d'incorporer dans les
recettes:

D'une part, celles résultant des dispositions votées il y a quel
ques semaines dans le cadre de la loi n° 56-331 du 27 mars 1 lJ5G;
D'autre part, celles découlant de la loi n° 53-G11 du 11 juillet 1953

relative au remboursement des avances consenties par la Banque
de France au Trésor.

En effet, comme l'avait fait ressortir M. Giscard d'Estaing dans
le contre-projet qu'il avait présenté à l'Assemblée nationale
(cf. p. 45 à 49 du tome 1), 25 milliards seront disponibles en 1957
et, si l'on estime opportun, G0 milliards en 1958 et les années sui
vantes.

On remarquera, par ailleurs, que la commission des finances a
estimé essentiel de faire transiter les fonds qui seraient mis à la
disposition du fonds national de solidarité par un compte spécial
du Trésor qui serait alimenté, à due concurrence de ses versements
au fonds national de solidarité, par les recettes nouvelles provenant
de l'une des mesures définies par les diverses dispositions de
l'article 1er.

Cette décision étant prise, il convenait de déterminer quelles
étaient les recettes fiscales éventuelles qui devaient figurer dans
le texte afin de compléter l'alinéa 6 dudit article 1er.
f\ — La discussion a commencé par la présentation conjointe

do deux tableaux de recettes permettant de répondre aux demandes
maxima du Gouvernement, compte non tenu des réductions pro
bables découlant de l'application du nouvel article 3 proposé par
la commission des finances.

A la suite d'un nouveau débat, la commission a pensé que ces
deux tableaux étant connus de chacun, la sagesse consistait à
prendre les propositions du Gouvernement comme base de discus
sion et de voir ce que la commission estimait devoir en retenir
afin que, dans l'hypothèse où elle ne reprendrait pas à son compte
toutes les dispositions déjà votées à l'Assemblée nationale, elle
puisse examiner certaines des recettes possibles prévues dans le
tableau ci-dessus ainsi que celles que pourraient suggérer les
membres de la commission.

a) Majoration d'un décime de la taxe proportionnelle, sans limite
d'exonération s'il s'agit de revenus de valeurs mobilières ou lors
que le revenu imposable dépasse 440.000 F s'il s'agit des autres
catégories de revenus. Majoration repoussé à la majorité des mem
bres (12 voix contre 11), pour les raisons qui ont été indiquées
précédemment cf. p. 387, tome I).
b ) La majoration d'un décime de la surtaxe progressive pour les

revenus imposables supérieurs à 600.000 F a été volée (12 voix
contre 11) malgré les observations figurant dans le présent rapport
et les suggestions très précises faites à votre rapporteur, à savoir
associer à un versement volontaire au fonds national de solidarité
un dégrèvement sur les revenus frappés de la surtaxe progressive
lorsqu'une partie de ces revenus, dans la limite de 10 p. 100, a été
réinvestie dans les activités intéressant la vie de la Nation et consi
dérées comme telles par la puissance publique (cf. p. 33 et 31,
tome I). La commission a toutefois reconnu l'intérêt d'une t elle
mesure et a demandé au Gouvernement de bien vouloir l'étudier
dans un proche avenir, à l'occasion de toute mesure fiscale nou
velle, afin d'inciter les titulaires de revenus à épargner en vue
d'investir, dans des conditions qui ne puissent toutefois pas favo
riser les rares titulaires de hauts revenus.

c) L'augmentation d'un décime de l'impôt sur les sociétés a été
repoussée ainsi que les dispositions prises en vue de valider
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l'article 7, alinéa 2, du décret n° 55-i66 du 30 avril 1955. Sur ce
dernier point, la commission a été quasi-unanime à se prononcer
contre toute mesure rétroactive en matière fiscale prise sans l'ac
cord du Parlement. La majorité de la commission a été fortement
impressionnée par les attendus mêmes de l'arrêt du Conseil d'État
du 16 mars 1956.

Par ailleurs, la majoration de l'impôt sur les sociétés, sans qu'il
soit tenu compte de l'importance du capital investi et de l'emploi
des profils, a paru devoir être corrigée et remplacée par une taxe
ayant un double effet (sur l'initiative de M. Chapalain) :
D'une part, amener les sociétés à avoir un capital nominal

correspondant, autant que possible, à la puissance de l'entreprise
et à réincorporer au capital, autant que possible, les ressources
extraordinaires diverses ou à bien faire ressortir, comme coût d'in
vestissement, le montant des provisions de renouvellement d'outillage
et ce, en dépit des dispositions actuellement existantes:
D'autre part, à taxer davantage les bénéfices dépassant une cer

taine proportion du capital investi, sous réserve, d'une réfaclion
sensible du taux de l'impôt en faveur de sociétés qui effectueraient
des réinvestissemenls à l'aide de leurs profits dans le cadre des
directives du plan de modernisation ou de sociétés à responsabilité
limitée de caractère familial.

Une longue discussion a eu lieu, & ce sujet, entre divers mem
bres de la commission sur l'importance de la réfaction qu'il fallait
accorder aux investissement financés par tes profits. Votre rap
porteur considérait, comme M. Bousch, président de la commission
de la production industrielle, qu'il était sain d'accorder une réfac
tion très sensible à tous les profits réinvestis par une entreprise,
dans le cadre des directives du plan, étant donné les biens insuf
fisamment investis en France dans un certain nombre de secteurs

d'activités fondamentaux. Votre rapporteur avait proposé que le
■taux de 40 p. 100 retenu comme taux inférieur de l'impôt sur les
bénéfices des sociétés soit ramené à 25 p. 100 dans le cadre des
bénéfices réinvestis. Sa proposition n'a pas été retenue et la com
mission s'est arrêtée au taux de 34 p. 100. Votre rapporteur le
regrette, mais il reconnaît volontiers que la commission, en pre
nant la position ci-dessus, a fait un geste décisif en faveur d'une
doctrine d'un développement rationnel des investissements, dans le
sens même des suggestions faites au sein même de votre commis
sion dès 11)48

d) La commission a retenu le principe de l'abrogation de l'ar
ticle 237 du code général des impôts - c'est-,\-dire la taxation au
taux normal des revenus des propriétés foncières — mais elle a
considéré qu'il fallait apporter un correctif au texte voté par
l'Assemblée nationale en limitant l'abrogation seule aux loyers
commerciaux et en laissant inchangé, par conséquent, le régime
des loyers d'habitation.

e) La commission a unanimement refusé la majoration de l'ac
croissement des droits sur l'alcool pour les raisons exprimées lors
de la discussion de la loi du 27 mars 1956 (cf. rapport n° 303; C. R.
1950), non parce qu'elle estime opportune la consommation
actuelle d'alcool, mais parce qu'elle sait que les accroissements
d'impôts supportés par les boissons et apéritifs à base d'alcool ont
pour seul effet d'accroître la fraude et, par conséquent, de ne pas
apporter les recettes prévues au Trésor.

f ) La commission a retenu, sans enthousiasme, voire même
avec quelque mauvaise humeur, la taxe différentielle sur les véhi
cules à moteur, tout en estimant qu'il fallait étendre cette dispo
sition aux motocyclettes et scooters, à condition de les taxer à un
taux moyen de 2.000 F. Elle a également modifié le texte voté par
l'Assemblée nationale, en ce qui concerne les cas d'exonération et
estimé nécessaire que le Gouvernement en séance publique donne
des précisions sur ce qu'il compte faire à cet égard

g) La commission a retenu également la majoration des droits
de timbre dans la limite du 20 p. 100, réserve faite de ceux prévus
aux articles 908 et 972 du code général des impôts visant les permis
de chasse et les cartes grises; elle a toutefois étendu l'exonération
aux droits visés aux articles 907 à 909 du code général des impôts
et relatifs aux contrats de capitalisation et d'assurance.

h) La commission, malgré les observations que votre rapporteur
a exposées dans le présent rapport, a eslimé devoir majorer de
50 p. 100 les droits frappant les opérations de bourse.

i) La commission a repoussé la taxe de luxe, baptisée taxe spé
ciale, dans la limite de 25 p. 100 du prix de vente sur certains pro
duits de caractère somptuaire. Elle a considéré, en effet, qu'elle
tendrait à encourager les opérations sans facture et qu'elle risquait
de placer dans une situation certaines industries qui pourraient
ultérieurement faire appel à l'aide de l'État.

_ j) La majoration des droits de mutation, même dans la faible
limite prévue dans le texte gouvernemental, a été repoussée par
13 voix contre 11, après qu'aient été fournies les explications don
nées dans le rapport.

Cela dit, les recettes globales retenues par la commission pou
vaient, à ce moment, être décomposées approximativement comme
suit, compte tenu des explications fournies par les représentants
de l'administration qui avaient été consultés sur l'amendement
de M. Chapalain concernant l'impôt sur les sociétés et les autres
amendements relatifs à certaines exonérations relatées ci-dessus:
Surtaxe progressive, en 1956, 17 milliards; en 1957, 20,5 milliards.
Impôts sur les sociétés, en 1956, 21 milliards; en 1957, 21 mil

liards.

Taxation des loyers commerciaux, en 1950, néant; en 1957
12 milliards. '

Autos, scooters, motos, en 1956, 26 milliards; en 1957, 26 milliards.

Droit de timbre, en 1956, 1.2 milliard: en 1957 jt mjll - ,
. Opérations de bourse, en 1956, 2,2 milliards; en' i'J07 Tf !!'
liards. 1 Hill"

Soit, en 1956, 67,4 milliards; en 1957, 86,5 milliards
. Recettes de la loi du 27 mars 1956, en 1956, 5 milliards-' en «1-7
7 milliards. ' 1 "•">

^ Recettes de la loi du 11 juillet 1953, en 1956, néant en to-
25 milliards. ' '""i

Total, en 1956, 72,4 milliards: en 1957, 118,5 milliards
III. — Ce tableau faisant ressortir une perte de recettes par rap

port aux prévisions du Gouvernement - et dans l'iivpotfc 1
l'ensemble des recettes devaient servir au financement du ~foid<
national de solidarité - la commission a repris à ce moment m
rentes suggestions: K'
a) Elle a tout d'abord retenu un accroissement de 5 points du

taux de la taxe sur le pari mutuel. Les recettes esconiotées r»
seront pas probablement tout à fait celles prévues à moins (fins
taurcr le pari au livre, néamoins il a paru difficile à tous le)
commissaires de ne pas taxer des dépenses qui ne sont pas évidem
ment les plus importantes pour l'avenir de la Nation La recelé
escomptée est de 3 milliards; ' 16
b) La commission a également retenu la taxation de la publiriM

routière comme il était prévu dans le rapport n° 303-C R du
1 er mars 1956 et ce, malgré les protestations les plus diverses
intervenues à l'époque. Au moment où il s'agit de demander à
toute une catégorie de contribuables et, en la circonstance à ceux
qui payent déjà et non pas à ceux qui ne payent pas, une majo
ration d'impôt à des fins sociales, votre commission a considéré
sain de taxer des activités non essentielles et nuisibles au tou
risme national, sous réserve indiquée dans le précédent rappo-t
de votre commission;
c) La commission a également retenu la majoration du prix h

tabacs de luxe proposée par M. Giscard d'Estaing, et qui doit rap
porter 5,5 milliards en 1956 et 11 milliards en année pleine;
d) La commission a retenu également la taxation des eaux miné

rales sur la suggestion de M. Coudé du Foresto, étant entendu
qu'elle serait supportée par le circuit de distribution pour tenir
compte de la marge actuellement existante entre le coût à la pro
duction et le coût au détail. Elle a préféré cette solution à une
taxation des bouilleurs de cru, soit par paliers, comme le proposait
votre rapporteur, soit par le retour au mécanisme du forfait qu'en
visageait M. Primet. Cette recette complémentaire doit rapporter
4,8 milliards.

Ces taxes nouvelles, sans incidence sur le prix de revient, per
mettent l'équilibre théorique du projet.
En conclusion, et ce furent les derniers échanges de propos entre

vos commissaires, l'ensemble du texte a été voté par 10 voix et
11 abstentions.

Aucun des membres de votre commission n'a considéré d'ailleurs
avoir fait une œuvre très brillante. L'impression s'est dégagée,
comme au début des explications données dans le présent rapport
(cf. tome I), que faute d'intégrer des nouvelles mesures dans un
ensemble faisant ressortir au pays ses obligations et ses devoirs
ainsi que ses possibilités, on n'avait pas réellement créé un fonds
national de vieillesse, mais on s'était borné, au moindre coût pouf
l'investissement productif, à améliorer les recettes d'assistance.
Il convient donc que personne ne se fasse gloire d'avoir instilué

un mécanisme social nouveau permanent.
Le projet, même amendé, ne fait que donner un coup de pouce

nouveau à un ensemble de mesures sociales dont, le moins qu'on
puisse dire, c'est qu'elles sont désordonnées, peu cohérentes,
parfois anti-économiques, et qu'il conviendrait, au plus tôt, de les
revoir dans leur ensemble pour leur donner l'efficacité voulue as
moindre prix.

Modifications proposées par la commission des finances
au texte adopté par l'Assemblée nationale.

Art. 1er (nouvelle rédaction).
Jusqu'au jour de l'entrée en vigueur de la réforme générale de

l'assurance vieillesse - pour laquelle un projet de loi devra être
déposé avant le 31 décembre 1956 - il est ouvert, dans les écri
tures du Trésor, un compte d'affectation spécial intitulé: .« > er,- ,
ment au fonds national de solidarité » géré par le ministre 0»
affaires économiques et financières.
Ce compte retrace:
En recettes:

1° Le produit des ressources fiscales instituées par l'arlicle 4
de la loi n° 56-331 du 27 mars 1956;
2° Le produit des ressources fiscales instituées par les arM^ "

à 3 de la loi n° 53-611 du 11 juillet 1953. Toutefois, çeltt-
ne seront prises en compte qu'après achèvement des ope"111'
prévues à l'article 4 de ladite loi; ,
3° Une fraction, dont le montant sera déterminé chaque a®

par arrêté conjoint du ministre des affaires économiques et ■
cières et du ministre des affaires sociales, de l'excédent par rcu
aux évaluations de la loi de finances des ressources fiscales u 5
taires. f
4° Une fraction, dont le montant sera déterminé chaque

par arrêté conjoint du ministre des affaires économiques ei ^
cières, du ministre des affaires sociales et du ministre u < çj la
la réforme administrative, des économies réalisées au uue
réforme administrative; ..„r; (3
5° Les économies réalisées par la coordination des '' '

mesures d'assistance:
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s» Un prélèvement sur le produit des impôts et taxes établis à
ti'rp provisoire jusqu'à la mise en vigueur du projet de loi visé au
«•prrier alinéa du présent article et résultant des mesures édictées
ri inrôs dont les modalités d'application seront fixées par décrets
n's en conseil des ministres, après avis du conseil d'Elat:
viinrer d'un décime la surtaxe progressive pour les revenus
imitables supérieurs à 600.000 F ;
Fixer le taux de l'impôt sur les sociétés à 40 p. 100 pour la frac

tion' du bénéfice qui n'excède pas 5 p. 100 du montant des capitaux
indices dans l'entreprise, à 44 p. 100 pour la traction du bénéfice
n'iiiirise entre 5 p. 1W et 10 p. 100 du montant (tes capitaux
pi»afiés et à 50 p. 100 pour ia fraction du bénéfice excédant
il D 100 du montant desdits capitaux, a notion de capitaux
praKes étant limitativement fixée au capital social libéré et à
l'ensemble des réserves; toutefois, ramener le taux à 34 p. 100:
a) Pour la fraction des bénéfices réinvestis par l'entreprise dans

le cadre du programme fixé par le plan de modernisation et d'équi-
r. pour les sociétés à responsabilité limitée dont les gérants
«ini majoritaires ou dont le capital appartient, à concurrence de
« n ion au moins, à un groupe familial;
Abroger l'article 237 du code général des impôts en ce qui

cmicenie seulement les locaux ou immeubles à usage commercial,
industriel ou artisanal visés à l'alinéa premier dudit article;
Instituer une taxe différentielle sur les véhicules et sur les

scooters et motos d'une cylindrée égale ou supérieure à 125 cm3
fnt la charge moyenne annuelle ne pourra être supérieure à

F par véhicule de la première catégorie et à 2.000 F par engin
jtI la seconde catégorie et qui sera perçue par voie de rôles sous
les sanctions prévues aux articles 1731 (1er et 3« alinéa) et 1732
on code général des impôts et dans les conditions fixées par le
décret institutif, lequel déterminera notamment le tarif, les moda
lités d'assiette, de perception et de contrôle ainsi que le cas d'exo
nération de la taxe ;
Majorer dans la limile de 20 p. 100 les droits de timbre autres

qua ceux prévus aux articles 907 à 909, 908 et 972 du code général
des impôts;
Majorer de 50 p. 100 le droit prévu à l'article 974 du code général

des impôts;
Instituer une taxe sur les eaux minérales au taux moyen de

t F par litre et qui ne devra entraîner aucune augmentention du
prix de vente au détail ;
Instituer une taxe sur la publicité, notamment celle par voie

d'affiches et de panneaux de toute nature, dont le produit annuel
est fixé à trois milliards et dont le champ d'application, les taux,
les modalités de perception et de recouvrement ainsi que la date
i laquelle elle sera mise en application seront fixés par le décret
institutif, lequel devra être pris après avis des commissions des
imances de l'Assemblée nationale et du Conseil de la République;

Porter de l' à 19 p. 100 le taux fixé par le premier alinéa de
'ïticie 51 de la loi n° 47-520 du 21 mars 1947, du prélèvement sur
lts sommes engagées au pari mutuel sur les hippodromes et hors
la hippodromes;
Fier le prix de vente des produits du service d'exploitation
telrielle des tabacs et allumelles à un niveau tel que, sur la
te des chiffres de vente actuels, le rendement soit accru de
i p. bit) sans que le prix des produits de grande consommation
ioi[ relevé.

Le taux du prélèvement sera fixé chaque année par un arrêté
conjoint du ministre des affaires économiques et financières et du
ministre des affaires sociales, compte tenu des autres ressources
visées aux alinéas 1" à 5° qui précèdent, pour permettre au compte
social de faire face aux dépenses ;

En dépenses :
Les versements effectués au fonds national de solidarité visé à

l'article 3 de la présente loi.
W. 2 (nouvelle rédaction).
A titre de dotation initiale, le compte d'affectalion spéciale visé

1 l'article 1« de la présente loi recevra une avance du Trésor de
S milliards. Cette avance, ainsi que toutes celles qui pourraient
re consenties audit compte, seront remboursées progressivement

tais des conditions qui seront fixées par arrêté du ministre des
Mires économiques et financières.
Art. 2 bis (disjoint).

Art. 4. — I. — Toute personne de nationalité française âgée d'au
moins soixante-cinq ans, ou soixante ans en cas d'inaptitude au
ravail, titulaire d'un ou plusieurs avantages de vieillesse résultant
de dispositions législatives ou réglementaires, bénéficie dans les condi
tions ci-après d'une allocation supplémentaire.
La majoration pour conjoint à charge servie par un régime

«assurance vieillesse de salariés est considérée comme un avantage
« vieillesse servi au conjoint à charge pour l'application de la
présente loi.

«ans le premier alinéa de l'article il de la loi n° 52-799 du
m juillet i'J5î les chiffres de « 139.oi«) F » et de « 195.000 F » sont

respectivement rcmi,lucis P*11 le s ciiiffres de « 170.000 F » et de
Us dépenses entraînées par l'application du présent paragraphe
iiilm'."?'''' 3 les conditions prévues par la loi précitée du

dM » T ^ compte pour l'apprérialion des ressources
* avantages de vieilles-,» dont iénéfirient les intéressés, des

revenus professionnels et autres. Les biens mobiliers et immobiliers
ainsi que ceux dont l'intéressé a fait donation sont censés procurer
à l'intéressé un revenu évalué dans les conditions fixées par le
règlement d'administration publique par analogie avec les dispo
sitions du décret n° 54-883 du 2 septembre 1951.
En ce qui concerne les exploitants agricoles dont le revenu

cadastral ne dépasse pas 20.000 F, le calcul de leurs ressources person-
; nelles sera fait conformément aux dispositions de la loi n° 52-799

du 10 juillet 1952 organisant l'assurance-vieillesse agricole modifiée
par la loi du 5 janvier 1955, sous réserve des dispositions de
l'article 11 de la présente loi, relatives à l'obligation alimentaire.
Toutefois, il n'est pas tenu compte dans l'estimation des res

sources de l'intéressé de la valeur des locaux d'habitation habi
tuellement occupés par l'intéressé et la famille vivant sous son toit.
Les prestations familiales, l'indemnité de soins aux tuberculeux

prévue par l'article L 441 du code des pensions militaires d'inva
lidité, les majorations accordées aux personnes dont l'état de santé
nécessite l'aide constante d'une tierce personne;, la retraite du
combattant et les pensions attachées aux distinctions honorifiques
n'entrent pas en compte dans le calcul des ressources.
En ce qui concerne les veuves de guerre, n'entre pas en compte

dans le calcul des ressources une somme égale à 50 p. 100 de la
pension de veuve de soldat au taux spécial prévu à l'alinéa premier
de l'article L 51 du code des pensions militaires d'invalidité.
Pour les grands infirmes et aveugles, l'allocation compensatrice

de travail est à déduire des ressources au même titre que l'alloca
tion donnée à la tierce personne à concurrence de son montant.
Art. 8 (nouvelle rédaction).

I. — L'allocation supplémentaire est liquidée et servie par les
services ou organismes débiteurs d'un des avantages visés à
l'article 3, sur demande expresse des intéressés, transmise par
l'intermédiaire de la mairie de leur domicile.

Cette déclaration devra indiquer notamment:-
a) Le montant détaillé de diverses ressources dont bénéficient

les intéressés;
b) L'indication des divers organismes lui servant un avantage

au titre de l'assurance vieillesse;
c) Le nom, l'adresse et la profession des divers enfants;
d) Les donations qui ont pu être faites par les intéressés.
II. — L'allocation supplémentaire est payée fi terme échu aux

échéances de l'avantage de vieillesse dont jouit le bénéficiaire.
Art. 9. — L'allocation supplémentaire peut être suspendue ou

revisée ou retirée à tout moment lorsqu'il est constaté que l'une
des conditions exigées pour son service n'est pas remplie ou
lorsque les ressources de l'allocataire ont varié. Le règlement
d'administration publique fixe les conditions dans lesquelles la
suspension, la revision ou le retrait peuvent être effectués par le
fonds national de solidarité ou son représentant, après consulta
tion du bureau communal d'aide sociale.

Dans tous les cas les arrérages versés sont acquis aux bénéfi
ciaires, sauf lorsqu'il y a fraude, absence de déclaration des res
sources, omission de ressources dans les déclarations.
Les demandes de remboursement de trop-perçu sont prescrites

par un délai de trois années à compter du jour du versement. Le
montant du remboursement ne pourra être supérieur aux deux
dernières annuités.

Art. 10. — Afin de donner aux organismes et services visés i
l'article 8 les moyens de faire face aux charges qui leur sont
imposées du fait de l'application de l'article 1er de la loi ÏI° 56-331
du 27 mars 1956 en faveur des prestataires qui ne peuvent béné
ficier de l'allocation supplémentaire, ainsi que des dispositions de
la présente loi, le fonds national assure, sous forme de l'octroi de
subventions, la répartition des ressources qui lui sont affectées,
en application de l'article lor , entre ces organismes et services, et,
en ce qui concerne le régime général des assurances sociales, la
caisse nationale de sécurité sociale, à l'exception des régimes de
retraites de l'État et des collectivités locales.

Le règlement d'administration publique fixe les modalités per
mettant de déterminer le montant de ces subventions en fonction

du nombre de bénéficiaires de prestations de vieillesse Agés d'au
moins soixante-cinq ans ou de soixante ans en cas d "inaptitude
au travail.

Le fonds national peut consentir des avances aux services et
organismes visés à l'article 8 dans la limite des prévisions de paye
ment à effectuer au cours du trimestre suivant:

Le fonds national peut mettre les allocations payées à tort à la
charge de l'organisme ou du service qui a procédé à la liquidation
de l'allocation.

la charg
Le règlement d'administration publique fixe les conditions et

les limites dans lesquelles la fraction de subvention qui excéderait
la charge nouvelle supportée par les différents services et orga
nismes visés à l'article 8 pourra rester à la disposition de ceux-ci.

Les ministres chargés de la tutelle des organismes et: services
visés à l'article 8 prescrivent les mesures de contrôle et de redres
sement qui s'avèrent nécessaires.

Art. 24 (reprise du texte gouvernemental).
Les dispositions de l'article 2 de la loi n« 50-10i5 du 22 août 1950

sont étendues aux organismes créés par la loi du 17 janvier 19iij
et aux organismes d'assurance vieillesse agricole.
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ANNEXE N* 470

(Session ordinaire de 1955-195G. - Séance du 24 mai 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence,
portant institution d'un fonds national de solidarité, par M. Sempé,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, à l'occasion du projet de loi instituant- un
fonds national de solidarité, la commission des affaires économiques
a voulu, d'une part, rappeler certaines données de la situation démo
graphique de la France et, d'autre part, envisager les répercus
sions de ce fonds sur l'économie française ainsi que les réformes
k apporter au régime général de la sécurité sociale.

I. - Le vieillissement de la population française.

Une population vieillit du point de vue démographique lorsque
l'évolution de sa structure par age lait apparaître une augmentation
de la proportion des personnes âgées. Or, depuis un siècle, le pour
centage des personnes de plus de 00 ans est passé de 10 à JÔ p. 100
et s'est accru en valeur absolue de plus de 3 millions et demi
d'unités.

Il s'agit de l'évolution de la proportion des personnes âgées pour
la France entière, étant entendu que l'on constate des différences
notables selon les régions. Pans les cinq départements du Sud-Ouest
(Lot, Lot-et-Garonne, Tarn-et-Garonne, Gers, Arriège), la proportion
des personnes âgées de 00 ans dépasse 20 p. 100. Au contraire, le
Nord et la Normandie ont mieux résisté an vieillissement et quel
ques départements, tels que la Manche, l'Eure, la Seine-et-Oise, la
Meurthe-et-Moselle, le Pas-de-Calais, la Seine-Maritime, ont rajeuni
en raison de l'afflux d'adultes jeunes en provenance d'autres dépar
tements et en raison de l'immigration.
D'une manière générale, le vieillissement est plus accusé dans

les départements agricoles (M p. 100 de la population active mas
culine dans l'agriculture) que dans les départements industriels
40 p. 100 an moins de la population active totale dans l'industrie).
Quelles sont les perspectives d'avenir ?

En prenant pour hypothèse une fécondité constante et un recul
progressif de la mortalité infantile et de la mortalité adulte jusqu'à
45 ans, on peut prévoir que la population française se répartira
comme indiqué dans le tableau ci-dessous (en milliiers) :
0-19 ans: 1950, 13.510; 1900, 14. 172; 1905, 14.900; 1970, 15.590.
20-05 ans: 1950, 21.888; 1900, 24.973; 1905, 24.704; 1970 , 25.399.
05 ans et plus: 1950, 5.032; 1900, 5.124; 1965, 5.380; 1970, 5.702.

Total: l'foO, 43.430; j'.MXI, 44.209; 1905, 45.044; 1970, 45.751.
En valeur relative, la répartition prévisionnelle de la population

française se présente comme suit:
0-19 ans: 1956, 31,1 p. 100; 1900, 32 p. 100; 1965, 33,2 p. 100; 1970,

31.9 p. 100. '
20-05 ans: 195G, 57,3 p. 100; 1900, 50,4 p. 100; 1905, 5-5,9 p. 100;

1970, 55,5 p. 100.
«5 ans et plus: 195G, 11,6 p. 100; 1900, 11,6 p. 100; 196C, 11,9 p. 100;

1970, 12.0 p. 100.
Total: 1950, 100 p. 100; 1900, 100 p. 100; 1905, 100 p. 100, 1970,
100 p. 100.

On constate, d'après les hypothèse retenues, que le vieillessement
«ie la population se poursuivra, la proportion des personnes âgées
de 05 ans et plus passant de 11,6 p. 100 en 1956 à 12,6 p. 100 en
1970. Pendant la même période, le nombre des personnes âgées de
€5 ans et plus augmentera d'environ 730.000 personnes.
Si l'on compare la situation de la France avec celle des autres

pays du monde, on s'aperçoit qu'elle est le pays où la proportion
des personnes âgées est la plus élevée avec 16,3 p. 100 de personnes
de 00 ans et plus, cop tre 14,4 p. 100 en Allemagne fédérale, 15 p. 100
en Suisse et en Suède, 12,4 p. 100 aux Etats-Unis, 11,6 p. 100 aux
Pays-Bas, 11,3 p. 100 au Canada.
Le vieillissement de la population française est un phénomène

ancien qui, dans les perspectives les plus optimistes, se poursuivra
au moins pendant une quinzaine d'années et, au moment de l'ins
titution d'un fonds national de solidarité, la commission des affaires
économiques a jugé bon de rappeler ces chiffres. Elle estime, en
effet, qu'un tel projet aurait dû faire l'objet d'études démographiques
précises et d'un recensement préalable des bénéficiaires éventuels.
En face, en effet, d'un accroissement du nombre de personnes

fgées coïncidant avec un plus grand nombre de jeunes, dû à la
reprise de la natalité, la population active doit encore diminuer,
selon les prévisions d'évolution, jusqu'en 1900, année où elle sera de
49.445.000 personnes sur une population totale de 44.269.000. Cela
veut dire que la population active ne pourra subvenir aux besoins
de la population inactive, jeunes et personnes âgées, que moyennant
me augmentation de la production et de la productivité. Cela
veut dire que, plus en France qu'en tout autre pays, il faut dévelop
per les investissements et améliorer les conditions de production
en utilisant toutes les ressources de la technique moderne. Cela veut
dire aussi que la politique généreuse dans laquelle nous nous enga
geons suppose une adiiésion complète de la nation et un effort de
chacun pour augmenter la potentiel économique de la France. Sans
cet effort, l'augmentation de pensions prévue par le fonds national
de solidarité sera rapidenspnt annulée par l'inflation.

II. — Les incidences économiques du projet.
1« Incidences de l'octroi de l'allocation.

Selon un calcul sommaire établi par le ministère du travail m»
5. 400. 000 pensions et allocations en cours, plus de 4 millions s'éta
bliraient à des taux très bas compris entre 34.000 et 90.XH) F
Cette évaluation n'a pas paru exacte à votre commission Comme

tenu des régimes de retraites existant et du nombre élevé de person
nes âgées de plus de 65 ans continuant à travailler évalué d'aôrès
le recensement de 1954 à 915 000, il est improbable que quatre m.
sonnes âgées sur cinq soient dans le dénuement. Voire commission
ne peut donc que déplorer une fois de plus et malgré les pwrès
accomplis l'insuffisance des renseignements statistiques qui interdit
toute étude rationnelle. '

Quoi qu'il en soit du nombre exact de bénéficiaires, l'octroi de
l'allocation correspondra à un transfert de ressources de certaines
catégories de citoyens à d'autres, 1 la redistribution d'une traction
du revenu national.

■Le comportement des personnes âgées,- bénéficiaires de ce trans
fert, en présence d'un pouvoir d'achat notablement amélioré,sera
différent de celui qu'auraient eu les détenteurs des sommes corres
pondantes en l'absence de transfert.
Il est intéressant. de signaler à cet égard que les variations de

revenus entraînées par l'institution du fonds de solidarité entraî
neront des variations de dépenses considérables et qu'à la suite de
l'attribution des allocations nouvelles les dépenses de consommation
se trouveront augmentées de prés de 50 milliards en année pleine,
soit 0,3 p. 100 de la consommation globale. Sur cette somme, 45 mil
liards, soit les 9/10, seraient consacrés aux achats de produit)
alimentaires, les augmentations^e consommation s'établissant ainsi:
Fruits et légumes: plus 0,65 p. 100;
Denrées alimentaires d'origine animale: plus 0,00 p. 100;
Autres denrées alimentaires: plus 0,70 p 100.
Ainsi donc, l'application du projet, indépendamment de son inci

dence sociale, devrait aussi, sur le plan économique, avoir des con
séquences non négligeables en favorisant l'écoulement de produit!

. excédentaires, ainsi que l'expension de productions actuellement
stables

Il n'est donc pas absurde de prévoir le relais progressif, an moins
dans certains domaines, de la politique actuelle des subventions fir
une politique de développement du pouvoir d'achat des catégories
les moins favorisées et, parmi elles, plus particulièrement, des vieil
lards, dans une conjoncture de stabilité des prix.
Toutefois, certains commissaires ont marqué leur surprise qu'an

moment où un effort de financement aussi considérable est envisagé
en faveur des vieillards, priorité n'ait pas été donnée à ceux qui,
n'ayant pour seule ressource que l'allocation spéciale de vieillesse,
continueront dans l'avenir à ne disposer que de moyens nettement
insuffisants. Une répartition des fonds qui eût prévu moins un pla
fond des ressources qu'un plancher eût mis fin à des situations
sociales qui resteront demain comme aujourd'hui déplorables.
Quelle est, en effet, la situation des vieillards dans la collecti

vité nationale du point de vue économique ?
Au 1er janvier 1956, la répartition de la population totale en Franc*

était la suivante:

Population âgée de 0 h moins de 20 ans: 13.510.000, soit 31,1 p. M"
du total;
Population Sgée de 20 ans à moins de G5 ans: 24.888.000, soit

57,3 p. 100 du total;
Population âgée de 65 ans et plus: 5.032.000, soit 11,C p. 1M ™

'total. .. . ..

Or, au cours des années 1952 à 1955, les sommes consacrées aM
divers régimes obligatoires de vieilesse ont atteint:
1952, 537 milliards; 1953, 581 milliards; 1951 , 635 milliards; Ifi

653 milliards. M
Ces sommes ont sensiblement représenté chaque année 5 p.™®

revenu national.

Sans doute ces chiffres ne tiennent-ils pas compte des ressource»
particulières dont disposent certaines personnes âgées. Mais, a 1 in
verse, ils comprennent les sommes correspondant aux avantages ser
vis avant soixante-cinq ans en raison de dispositions statu.aircs
ou pour cause d'inaptitude.
Quoi qu'il en soit, l'écart entre les pourcentages exprimant res

pectivement le poids des charges de vieillesse assumées par la col
lectivité, d'une part et, d'autre part, l'importance de la P0Pul5™"
âgée par rapport à la population totale montrent certes
de l'effort qui reste à accomplir, mais aussi l'importance du (»'
blême du vieillissement de la population qui n'a pas été jusquaiur
suffisamment aperçue. . «
L'application du projet de loi portant institution du

darité aura pour effet de porter de 5 p. 100 à un peu plus de »(:}■
du revenu national la charge des retraites, pensions et allocai»-
2° Incidence du mode de financement. A.
Sur le plan économique, il s'agissait pour le Gouvernera») i

mettre sur pied un mode de financement ne réduisant pas » , ,
sibilités d'investissements, ne portant pas atteinte au plein eiv 1
n'ayant pas de répercussions sur les prix. . ,ies t
Le mode de financement adopté par l'Assemblée nationale -

efforcé d'atteindre ces buts mais sans y parvenir .tolale'n .jh„Mt
doute, les impôts directs sur les revenus et bénéfices ,,e
tes deux tiers des ressources, 'et ces impôts ont une niciuent-t;
sur les prix, du moins dans l'immédiat. ■ et
Toutefois, l'augmentaiion de 10 p 100 de la taxe proportions- n!J

de l'impôt sur les sociétés réduira les possibilités d 'inves: ■ ]fl) .
par autofinancement qui est le mode le moins onéreux et
talion de 10 p. 100 de la surtaxe progressive rédaira lesi P ^
d'épargne. Certes, l'augmentation globale de ces impôts tv - ^
vement faible par rapport à l'ensemble des investisse»™"» *

(1) Voir: Assemblée nationale (3e legisi.j, n» 1 >99, 113, 126, 1233,
l.K'0, 346, 1508, 1016 et in-8° Conseil de la République n"5 443,
S68 et 409 (session de 1955-1950).
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commission des comptes de la nation a évalué en l«S à l.#ir mil-
liirds if francs. II n'en reste pas moins que ces augmentations répé
tés peuvent avoir à la longue une incidence défavorable sur notre
éwnomie, par rapport notamment à l'évolution des investissements
d'i) slespays voisins.
A la vérité, le plus sûr garant du fonds de solidarité sera l'ex

pansion économique.
Ijj. — Le fonds de solidarité, amorce d'une réforme

de la sécurité sociale.

Sur un plan particulier, le fonds de solidarité a suscité des cri-
tiiiues, qui s'inspirent assez paradoxalement de motifs opposés.
Les uns voient dans ce fonds une menace à l'autonomie des régi

mes Ils redoutent de cet organisme nouveau, géré par l'État et
charé de la distribution de subventions importantes, une immix
tion processive et bientôt intolérable dans les gestions.
D'autres, 4 l'inverse, craignent que la création du fonds ne con

sacre définitivement l'existence des régimes particuliers et spéciaux
it que, par là, toute possibilité d'unification ultérieure se trouve
exclue.
A noire sens, une unification, tout au moins des législations,
«parait hautement souhaitable. Elle était, d'ailleurs, prévue et
voulue par le législateur lors de la mise en place du plan français
je sécurité sociale.
Il n'est pas possible d'admettre le foisonnement de régimes do
Tjeiilesse que nous connaissons en France. Si l'on consulte le décret
jà 31 mars 1955, qui fixe les contributions à verser au titre de
l'année 1955 pour l'alimentation du fonds de l'allocation spéciale,
on constate que 45 régimes principaux sont soumis à versement.
Comment, dans ces conditions, une gestion économique, rationnelle,
effcace, pourrait-elle être obtenue ? Et comment une unification
réelle des obligations et des droits serait-elle possible ?
Sans mettre en cause les principes qui sont à l'origine des divers

régimes existants de vieillesse, il faut bien reconnaître que l'état
de choses actuel consacre cette volonté de cloisonnement social ou
professionnel, ces particularismes, ces égoïsmes parfois, qui ont
constamment fait obstacle depuis 1945 à la généralisation de la sécu
rité sociale.
De toutes façons, l'effort qu'exige la situation des vieillards doit

être fait sans délai. Et si l'on désire véritablement qu'il en soit
ainsi, il n'est pas techniquement d'autre manière de procéder que
d'utiliser comme services payeurs les organismes en place et de les
rembourser des charges nouvelles qui leur sont imposées, ce qui ne
met nullement en cause une réforme souhaitable, mais qui sera
inévitablement longue et difficile, de l'assurance vieillesse.

A un autre point de vue, la création du fonds de solidarité revêt
une importance primordiale Pour la première fois pratiquement,
le financement d'une réforme, d'une amélioration sociale est
demandé, non plus à un groupe social ou professionnel déterminé,
uis à la collectivité nationale dans son ensemble. Il y a là un
runier pas vers une évolution qui conditionne l'instauration dans
Biré pays d une véritable sécurité sociale. l'as plus que ses réali
sons, on ne peut en effet nier les insuffisances du système actuel,
lîiimnent elles-mêmes, pour l'essentiel, à des insuffisances de res-
MîCtà.

Or, un accroissement sensible des charges sociales telles qu'elles
M présentement réparties n'apparaît pas concevable. Atteignant
m moyenne 3> p. 100 des salaires soumis à cotisation, elles exer-
ffit sur les prix de revient et la gestion des entreprises une pres
sion excessive et freinent l'expansion normale des salaires.
C'est à juste titre que l'on parle de l'iniquité de la répartition

le ces charges en France; d'une enquête effectuée par le bureau
international du travail et publiée en 1955, il résulte en effet que,
tas la plupart des nations où fonctionnent des systèmes de sécurité
sociale modernes, l'apport principal est fourni par les collectivités
et que, dans tous les cas, l'aide financière de ces dernières est impor
ta.

On en trouvera la démonstration dans le tableau ci-après qui indi
que la répartition dans chaque pays des recettes de sécurité sociale
félon leur provenance..

COTISATIONS

(]ce assurés

et des

entreprises.

IMPÔTS,
taxes,

part ici pat ion
de l'État

et des autres

collectivités.

AUTRES

recettes.

TOTAL

France
taemark. !!!!
Suéde ...,
Norvège ,,, ]
Psys-Has
tambourg
Helgiquc
Royaume-Uni
Etats-Unis

804
238
204
460
674
m
592

320

496

187

756

774

512

264

215

373

613

462

9

6

27

28

62

57

35

67

43

1.000
1.000

1.000

1.000

1.000

1.000

1.000

1.000
1.000

«rr'i 'u '' l'évolution ébauchée par la création du fonds de
£ en ce 1ui concerne une modification des conditions de
iam™161)' ®st'e"e entièrement justifiée. Il reste à obtenir qu'elle
ifi i", ie ™Ji°urs plus, indépendamment même du fonds, dont

(icc, * nos yeux, ne devrait avoir qu'une durée limitée. Si

une véritable généralisation de la sécurité sociale est opérée, si une
unification et nue améliorai ion des législations sont rendues possi
bles par une répartition plus- juste des charges sociales, les régimes
seront en mesure de servir directement à leurs ressortissants des
retraite décentes, et le fonds de solidarité perdrait en effet toute
raison d'être

Eu conclusion, nous empruntons à M. Sauvy les considérations
suivantes:

« Dans une population vieilissante et & une époque où les forces
de l'homme sont mieux ménagées, la retraite à un âge peu avancé
pose de redoutables dilemmes que l'opinion sous-estinie.

« Elle se prononce en effet largement en faveur de l'abaissement
de l'Age de la retraite, espérant ainsi faire p'ace aux jeunes et
réduire le chômage. Kaisonneinent simpliste, affectif et conforme au
malthusianisme le plus classique. L'opinion raisonne comme si nom
bre des emplois était limité et comme si les retraites versées étaient
sans coût.

« En fait, le nombre de retraités est si élevé qu'il faut recourir
à d'importants prélèvements de sécurité sociale ou se résigner à
l'octroi de retraites très modestes.

« Comme le système a conduit à une limitation des retraites à
un niveau dont les hommes valides ne peuvent se contenter, on
voit un nombre de plus en plus grand de personnes Âgées travailler
de façon plus ou moins légale dans une activité qui n'est pas tou
jours celle où ils sont le plus qualifiés, détériorant ainsi le « mar
ché du travail ». A tout le moins, conviendrait-il de prévoir un
statut spécial pour les personnes actives de fait 'et retraitées de droit).
Ou plus exactement, une situation intermédiaire entre la pleine
activité et la pleine inactivité présenterai! non seulement des avan
tages financiers, mais un progrès social et sanitaire. Généreux en
intention, le système actuel de la retraite est brutal et inhumain.
11 consiste à éliminer les personnes âgées, à les exclure de la vie
économique, contre l'octroi d'une simple sulsistance. 11 comporte
non seulement des défauts économiques et financiers qui finiront
bien par apparaître, mais des inconvénients, sociaux et sanitaires,
que les Anglais ont étudiés avec attention, mais qui restent igno
rés en France. »

Sous réserve de ces observations, votre commission des affaires
éconorniques émet un avis favorable au projet de loi qui vous est
soumis,

ANNEXE N 471

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 2i mai 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la reconstruction et
des dommages de guerre sur la proposition de résolution de
MM. Chochoy, Canivez, Denvers, Mistral, Mlle Rapuzzi et des
membres du groupe socialiste et apparentés, tendant à inviter
le (iouvernement à compléter l'article 11 du décret du 21 avril
1939 relatif aux crédits et aux régimes des subventions en ma
tière de travaux civils, par M. Canivez, sénateur (l).

Mesdames, messieurs, l'exposé des motifs de la proposition de
résolution qui vous est soumise est si clair qu'il se suffit à lui-
même. Nous ne pourrons y apporter que des informations et des
références . qui viendront renforcer les explications qu'il renferme.
Rappelons quc. la loi du 28 octobre 1946 indique, dans son arti

cle 2, que les dommages certains, matériels et directs causés aux
biens immobiliers on mobiliers par les faits de guerre ouvrent
droit à réparation intégrale, et, dans son article 4, que celte répa
ration intégrale s'effectue dans le plan général d'équipement et de
modernisation sur proposition des ministres intéressés.
Il est évident que si la réparation doit être intégrale, il ne peut

s'agir en aucun cas de reconstituer exactement en identique, et
que le ministre de l'éducation nationale, par exemple, peut, dans
la reconstruction d'un établissement scolaire, imposer des normes
nouvelles qui lui paraissent judicieuses d'appliquer.
Par voie de conséquence, il n'en est pas moins évident qu'en ce

qui concerne les bâtiments publics, les dommages de guerre ne
seront jamais égaux au coût de la reconstruction, car il ne peut
être question, dans le cas qui nous occupe, et comme le permet
le paragraphe 1« de l'article 31 de la loi du 28 octobre 1946, de
limiter les dépenses au montant de l'indemnité de la reconstruc
tion.

Enfin, l'article 31 indique dans son 2° que le sinistré peut, s'il y
est autorisé par le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme,
reconstituer son bien soit à un autre emplacement, soit à l'aména
gement d'un autre bien lui appartenant, soit à la création d'un
bien nouveau comportant une affectation différente du bien sinistré.
En conclusion, on peut affirmer que l'indemnité de dommages

de guerre attribuée à une commune dans les conditions rappelées
ci-dessus est bien un apport financier fait par cette commune et
non pas par l'État quand il s'agit de la reconstitution ou de la conti-
tution d'un bien communal, l'État ne faisant que payer une dette
qu'il a contracté en vertu des dispositions légales.
Rappelons encore, comme il est indiqué dans l'exposé des motifs

de la présente proposition de résolution, que les dispositions dit
décret du 21 avril 1939 n'avaient pour seul but que de faire des
économies immédiates étant donné que la situation financière de
cette époque ne permettait plus — sous la pression des événements
extérieurs — de mener de front des travaux civils et des investis
sements militaires.

(1) Voir: Conseil de la République, n° 476 (année 1055).
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Depuis, il doit y avoir quelque chose de changé, puisque I ar
ticle It du décret pre ci ) é indique que la part des dépenses restant
à la charge de la collectivité bénéficiaire des subventions ne peut
être inférieure au cinquième du coût des travaux, alors qu'aujour-
d'hui une commune qui bâtit une école peut obtenir une subvention
de 90 p. 100.
Nous croyons bien de faire remarquer que les villes sinistrées

ont subi un double préjudice lors de la disparition, sous les bom
bardements, de leurs bâtiments civils:
1° En effet, pour les remplacer, en al tendant leur tardive re

construction, elles ont été obligées de faire appel à des moyens de
fortune, ce qui n'a pas facilité la tache des utilisateurs qui ont, en
particulier, souffert d'un manque de confort le plus élémentaire;
2° D'antre part, lors de la reconstruction du bien sinistré, les

dommages de guerre ne couvrent généralement pas la dépense
prévue au devis établi, par suite des conditions imposées par les
services ministériels pour celle reconstruction. Dès lors, la malheu
reuse commune doit trouver dans ses disponibilités financières,
qui la plupart du temps sont insuffisantes, ou dans des emprunts
qu'elle n'arrive pas toujours à contracter, les sommes nécessaires
à combler la différence entre le coût de la reconstruction et le
montant des dommages affectés au bien sinistré.
En effet, on n0 peut pas, à l'époque où nous sommes, recons

truire — pai- exemple — un lycée ' en identique. On doit tenir
compte des progrès réalisés dans le confort en matière de construc
tions scolaires, du plas grand nombre de jeunes gens poursuivant
leurs éludes, et aussi, de • l'emploi de nouvelles méthodes d'ensei
gnement.

Il en résulte que les salles de classe doivent être plus nombreuses
et mieux équipées qu'auparavant el que, par conséquent, les dom
mages de guerre sont de beaucoup inférieurs au coût de la recons
truction.

S'il ne s'agissait, pour une commune, que.de reconstruire un seul
édifice, le sacrifice qu'on lui demande serait peut-être dans la
mesure de ses moyens. Mais lorsqu'il s'agit, par exemple, de re
construire dans une même ville, un lycée de garçons, un collège
technique, un on plusieurs collèges modernes, un conservatoire de
musique, une bibliothèque, un musée, une ou plusieurs églises,
un hôtel de ville, un hôpital, ele., alors la participation finan
cière de la commune, en dehors des dommages de guerre, et
compte tenu des subventions de l'État, devient une charge hors
de pioportion avec son propre budget.

D'autant plus que les municipalités n'ont, bien souvent, que
très peu à dire dans l'élaboralion des plans de reconstruction et
qu'en fait c'est l'État qui engage les dépenses et qui demande aux
communes d'en faire les frais. Les conseils municipaux sont alors
mis dans l'obligation de voter les moyens financiers des opérations,
lie pouvant en aucun cas les refuser, sous peine d'aller à ren
contre de l'épanouissement de la culture et de l'intérêt bien coin-
pris de leurs administrés.

Il faut enfin faire remarquer que les dépenses supplémentaires
imposées de cette façon aux communes privent celles-ci des ressour
ces qui leur permettraient d'effectuer les travaux nécessaires à
l'amélioration de la voirie et de l'habitat urbain, par exemple.
C'est pourquoi de nombreux conseils municipaux ont attiré ré

cemment l'attention des pouvoirs publics sur les charges écrasan
tes que les villes sinistrées ont à supporter pour la reconstruction
de leurs édifices publics, en rappelant notamment que pour obéir
aux plans modernes d'urbanisme et d'équipement imposés par les
services ministériels, et aussi en raison d'une natalité accrue, ac
croissement souhaité par beaucoup de Français, la reconstruction
a généralement un coût triple du montant des dommages de guerre,
la différence étant à la charge de l'État, pour environ 50 p. 100,
par le jeu des subventions accordées, et de la commune pour le
surplus.

D'ailleurs, comme nous l'avons déjfi fait remarquer plus haut, les
dispositions du litre 11 du décret du 21 avril 1939 réglementant
l'attribution des subventions pour travaux aux collectivités locales,
législation à laquelle fait allusion le conseil d'État, étant anté
rieures à la guerre HiSU-HM5». n'ont plus rien d'actuel, et il faudra
bien que l'État, comme en d'autres domaines, vienne . au secours
des collectivités locales.

Devant celte constatation évidente, on aurait cru que les pou
voirs publics auraient tout fait pour apporter une aide substantielle
aux communes sinistrées, et pour ne pas marchander cette aide, en
s'appuyant sur un texte de circonstances, en l'occurrence le décret
du 21 avril 1939 qui, nous le répétons, n'a été pris que pour dimi
nuer les dépenses de l'État à propos de travaux militaires.

Car, si l'on se place sur un autre plan, les communes ne reçoi
vent-elles pas les subventions de l'État à l'occasion de la réali
sation des constructions scolaires, tout en assurant la participation
financière communale au moyen de crédits mis à leur disposition
au titre de la loi Barangé. c'est-à-dire de crédits d'État ? Et cette
façon de procéder est valable qu'il sagisse de constructions neuves
ou de travaux de grosses réparations

Dans ces conditions, il n'y a aucune raison pour que les com
munes sinistrées ne puissent pas, pour couvrir partie ou totalité de
la part laissée h la charge de la collectivité dans le coût de recons
truction d'un édifice public, utiliser la créance d'un dommage de
guerre provenant de biens sinistrés appartenant à la commune
avant sinistre, et transférée en vertu de l'article 31 de la loi du
29 octobre 1946, créance qui serait alors considérée comme un apport
et une participation en numéraires de la collectivité sinistrée.

D'ailleurs nous nous permettons de faire remarquer que le consi
dérant qui précède l'avis donné par les sections réunies des travaux

publics et intérieur du conseil n'est pas un impératif mais prww
une excuse, puisqu'il est ainsi rédigé: " *

« Considérant qu'en l'absence de dispositions législative et réslp
menlaire statuant expressément sur la difficulté soulevée par là
demande d'avis, il convient de s'inspirer du principe totf ,, ,
l'article lt du décret du 21 avril 1W9. » 1 1 p e ar

C'est cette absence regrettable de dispositions législatives qui ,
motivé le dépôt de la proposition de résolution qui vous est soumis/
En conclusion, compte tenu de l'exposé des motifs et des «pii!

calions ci-dessus données, nous vous demandons de vouloir iiU
adopter la proposition de résolution suivante dans un texte lé»;«.
nient modifié pour le rendre plus précis:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer
un projet de loi tendant à compléter l'article 11 du décret du
21 avril 1939 relatif aux crédits et aux régimes des subventions en
matière de travaux civils, par un quatrième alinéa ainsi conçu:

« Pour la fixation de la dépense éventuellement subventionnai)!!
des travaux de reconstruction des immeubles des collectivité lo
cales sinistrés par faits de guerre, il n'est tenu compte que du
montant de la réance de dommages de guerre d'origine.

« Les créances do dommages de guerre provenant de 1«
sinistrés appartenant à la commune avant sinistre, et tranfes
en vertu de l'article 31 de la loi du 28 octobre l'.f'iG, seront OB'.
dérées comme -une participation en numéraire de la collccM
locale. »

ANNEXE N° 472

(Session ordinaire de 1955-193(5. — Séance du 24 mai 1956.)

PROPOSITION DE LOI tendant à renforcer les pouvoirs donnés
au Gouvernement par la loi n° 56-25S du M mars présntée
par M. Edmond Michelet, sénateur. — (Renvoyée à la commis
sion de la défense nationale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames^ messieurs, la situation en Algérie, bien loin de s'aufr
liorer, tend "au contraire à s'aggraver. Le Parlement se doit dons
d'aider franchement et sans faux-fuyants le Gouvernement i
réaliser une volonté exprimée par lui solennellement à plusieurs
reprises de rétablir l'ordre au plus tôt en poursuivant simultané
ment un double objectif: sur le plan militaire, la pacification, tl
sur le plan politique, la mise en œuvre d'audacieuses réformes
sociales et économiques.

On pourrait penser que les textes adoptés par une très larfs
majorité le 12 et le 15 mars dernier à l'Assemblée nationale et au
Conseil de la République devraient suffire à atteindre ce but. te
fait le Gouvernement à publié, dans le cadre des pouvoirs spéciauï,
qui lui ont été alors accordés, un certain nombre de décrets qui sont
actuellement en cours d'application. Mais, dans la mesure où, «•
csénent, une partie de la majorité parlementaire" qui a volé la l«j
n° 56-258 du 16 mars l'J56 cherche à en atténuer les conséquent
par des moyens obliques qui, en fait, vident de leur substance K>
décisions arrêtées, ou bien encore en retardent, contrarie»!*
interdisent la mise en œuvre, il convient de préciser et de re»»
par un nouveau texte législatif les pouvoirs déjà mis à la «3»
sition de l'exécutif.

Il faut, de toute urgence; faire prévaloir la volonté d'une majo
rité nationale cohérente sur celle d'une minorité disparate dont
moins qu'on puisse dire est qu'elle a oublié ou n'a jamais resseni
les raisons profondes qui justifient les mesures envisagées pour
sauvegarder les principes énoncés dans la Constitution.

1° Sur le plan militaire :

Au moment où tous les jeunes appelés et rappelés des CMMJ
gents disponibles vont aller servir en Afrique du Nord, Il ne
pas convenable que des officiers d'activé puissent être «BP™*:
de leur devoir élémentaire; ainsi se justifie un ensemble de me>u i
qui a pour but de faire obstacle à ce que des exemptions pi»«
leur être accordées souS le couvert de l'inaptitude physique, ue ■
mise à la retraite ou de tout autre prétexte. Le moral ut
troupes sera d'autant meilleur qu'aucun de ses chefs nc P™
prêter à la critique.

D'autre part, l'obligation de servir en Algérie doit
tous les appelés. Ceux d'entre eux qui parviendraient a s j -
traire verront leur temps de service prolongé de trois moi»-
Enfin, le décret n» 56-400 du 14 mai 1956 a prévu 1«

pour le ministre résidant, de résilier les sursis de ceux qui „
raient de porter atteinte à la sécurité ou l'ordre M» ni jf.
territoire de l'Algérie. Le même pouvoir doit être wnftre J® j4 j
tre des forces armées pour l'ensemble du territoire ^
serait en effet regrettable qu'une mesure aussi exeeltu)w ^
même puisse prendre un aspect discriminatoire aux
compatriotes d'Algérie.

2° Sur le plan des réformes: . .
Il apparaît absolument indispensable de jeter dés ma '

en Afrique du Nord les bases de l'Algérie nouvelle. w» 1
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«ifnrmes dont le principe a été adopté par décret, doivent rece
voir sans tarder un commencement d'exécution.
Le Gouvernement devra permettre aux commissions compétentes

4e l'Assemblée de suivre son action en ce domaine.
3» Sur le plan de l'opinion :
La France métropolitaine doit savoir que son destin et sa liberté
J*„ en jeu sur le sol algérien. Une « joiqpée de l'Algérie » doit
niiieVr sur tout le . territoire français cette étroite solidarité
'nlre les citoyens d'une même république une et indivisible. Cet le
"munaulé 'je destin doit Cire une communauté de sacrifice. Il
,rnii choquant qu'au moment 011 de jeunes Français tombent
pour le salut de leur patrie, l'oisivelé s'empare de certaines caté-
éiirip? d'autres jeunes. C'est pourquoi il parait opportun de prévoir
h mobilisation des étudiants sursitaires dans le cadre d'un service
rivioue destiné à pallier le manque de main-d'œuvre dont souffrent
L'à depuis le rappel des disponibles, de nombreuses entreprises
industrielles et agricoles.
Nous ne nous dissimulons pas que les mesures proposées ci-après

peuvent revêtir, aux yeux de certains, un caractère exceptionnel,
"est que les événements, eux aussi, sont exceptionnels. Si le
Parlement n'ose assumer le mandat que le pays lui a confié d'assu
rer la sauvegarde du territoire de la nation et" la survie de la patrie
en tant que puissance intercontinentale, nous le disons, ne fut-ce
nue pour prendre date: l'aventure, avec toutes ses inconnues, est
inévitable. Ceux du moins qui se seront associés à cette dernière
Ulive de sauvetage ne porteront pas la responsabilité des consé
quences redoutables qui suivront inexorablement.
En conséquence; nous vous demandons d'adopter la proposition

de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

TITI;E 1«* -

Mesures concernant l'armée.

M 1« — Les officiers déclarés une première fois par le service
de santé * inaptes à un séjour en Afrique du Nord devront passer
111 second examen médical au bout de quarante-cinq jours. .Si
leur inaptitude est constatée une troisième fois par le service de
santé, quarante-cinq jours après le deuxième examen médical,
leur mise à la réforme immédiate est prononcée.
Art 2, — Au cas où, pour quelque raison que ce soit, un officier
l'active désigné pour l'Afrique du Nord ou susceptible de l'être
demande sa retraite, celle-ci lui est accordée d'office. Mais cet
«ÎVier est aussitôt nommé dans la réserve, conformément aux
dispositions de l'article 6 de la loi du 8 janvier 1925, et envoyé
servir en Afrique du Nord.
M. 3. — Les brevetés d'état-major seront astreints a un tour
te départ spécial pour l'Afrique du Nord où ils seront obligatoire-
»t versés dans les corps de troupe.

Jt 4. — Aucun obstacle ne sera opposé & l'envoi en Afrique
<a.Nord des appelés volontaires pour y servir.

Mit citoyen appelé à faire son service militaire à compter du
P' avril 19S6 et qui n'aurait pas effectivement servi en Afrique du
M au moment de sa libération fera, en dehors des obligations
nxfuclles son contingent sera astreint en matière de présence
uis les drapeaux, trois mois de service supplémentaires.
Art 5. — Le ministre des forces armées peut, par décision immé

diatement exécutoire, mettre fin aux sursis d'incorporation accordés
par les conseils de révision en application des dispositions de
l'article 23 de la loi du 31 mars 1928 susvisée, lorsque le compor
tement ou l'activilé des bénéficiaires de ces sursis est de nature
i nuire sur l'ensemble du territoire français à la sécurité, à l'ordre
fJîlic, au moral de l'année ou u celui de la nation.

I rTriR II

Mesures concernant l'application de la loi n° 56-258
du 16 mars 1956.

Art. 6. — Les premières mesures d'application des décrets pris
par le ministre résidant en Algérie en vertu de l'article lor , para
graphes 1er . 3, 4 et 5 de la loi n° 56-258 du 16 mars 1956, devront
entrer en vigueur au plus tard le icr juillet 1956; . un compte rendu
détaillé de ces mesures sera adressé à cette date par le Gouver
nement aux commissions compétentes de l'Assemblée nationale et
ff Conseil de la République.

Tm:! III

Mesures tendant à manifester aux jeunes rappelés
la solidarité du pays.

A — Çne « Journée nationale de l'Algérie » sera organisée
* » juin 1%6 dans l'ensemble du pays et manifestera l'adhésion
;; ' 8 'JJt'pn à l'effort entrepris par le Gouvernement pour main-
Mifi Algérie dans la communauté française.
iii!' ®v T étudiants sursitaires accompliront, dans des condi-

par un décret un mois de service civique dans des
jSriMl,' s ou industrielles qui souffriraient, du fait du

M aes diponibles, d'une pénurie de main-d'œuvre.

ANNEXE N ° 473

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 21 mai 1950.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (adminis
tration générale, départementale et communale, Algérie) sur les
propositions cie loi: 1° De SIM. Plazanet, Chapalain, Liot, Le
Basser et Jules Castellani, tendant à rétablir les modalités d'élec
tion des conseils municipaux établies par la loi du 5 avril 18si
en les complétant par certaines dispositions assurant l'égalité
des moyens de propagande; 2° lie M. Schwartz, tendant à
rétablir, en matière d'élections municipales, le régime électoral
de la loi du 5 avril 1881 sur l'organisation municipale; 3° d«
Mme Jacqueline Thome-Patenôtre. ayant pour objet de rétablir
pour l 'élection des conseils municipaux des communes de p'us
da 9.000 habitants, le régime électoral de la loi du 5 avril lt«i,
par M. Deutschmann, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, j'ai l'honneur de vous présenter, au nom
de la commission de l'intérieur, un rapport sur trois propositions
de loi concernant les élections municipales:
1° La proposition no 101, établie par nos collègues MM. Pla

zanet, Chapalain, Liot, Le iiasser et Castellani, qui tend à rétablir
les modalités édictées par la loi du 5 avril isxl, en les complétant
par certaines dispositions de la loi du 5 septembre 1917, assurant
l'égalité des moyens de propagande;
2° La proposition n° 2Î7, de notre collègue M. Schwartz, qui

prévoit purement et simplement l'abrogation de la loi du 5 sep
tembre 1947 et le retour aux dispositions de la loi du 5 avril 1881;
3° La proposition n° 439, session 1955-1956, de Mme Jacqueline

Thome-Patenôtre, qui a pour objet de rétablir, pour l'élection des
conseils municipaux des communes de plus de O.uon habitants, saut
pour celles du département de la Seine, le régime électoral de la loi
du 5 avril 1881.

Les auteurs de la première proposition font ressortir qu'il n'ai
jamais été décrété autant de dissolutions de conseils municipaux
que depuis l'application de la loi du 5 septembre 1917 et que, par
ailleurs, les réalisations municipales ne se sont jamais avérées
aussi laborieuses que depuis la mise en vigueur de ladite loi.
En effet, la réglementation actuelle n'a pratiquement réussi

qu'à politiser les assemblées locales qui n'en avaient nul besoin,
leur réie étant purement administratif.
Au sein des commissions municipales, les études s'éternisent et

les projets demeurent en suspens. Il en est de même dans les
asemblées locales; on est pratiquement pour ou contre le sujet
Irai lé, simplement: en fonction de ses origines politiques.
Les administrateurs locaux chevronnés avaient prévu les compli

cations qui se font jour dans de nombreuses localités; les événe
ments viennent confirmer que leurs appréhensions étalent justifiées
puisque de nombreuses administrations municipales s'avèrent
impossibles fi diriger. U n'est pas de mois, de semaines, que l'on
n'apprenne (pie dans telle ville une crise. municipale est latente ou
vient de s'ouvrir.
C'est le résultat d'une expérience regrettable qui contrarie le

fonctionnement normal des institutions, comme l'administration
d'une commune, qui doit être assurée dans l'action et la stabilité,
deux facteurs conditionnant une saine gestion.
La proposition fait également ressortir que les positions arrêtées

au moment des élections comme au cours de l'exécution du mandat,
étant essentiellement d'ordre politique, aucune amélioration dans
les rapports n'est à envisager, puisqu'il y a des consignes à res
pecter.
Une dissolution de conseil municipal pour absence de majorito

et les élections qui s'ensuivent (qui lassent les électeurs, soit dit
en passant) n'apportent généralement aucun remède (sauf de
très rares exceptions).
Le nouveau conseil élu se trouve aussi dépourvu de majorité

que le précédent et la situation demeure confuse et précaire, celle
du maire, en particulier, bien que ses fondions requièrent une
autorité indiscutable, attendu qu'il est à la fois;
Le président du conseil municipal;
Le délégué local du Gouvernement;
L'officier d'état civil;
L'officier de police judiciaire.
La logique et le bon sens sont mis en échec en toutes occasion 1'.

Exemple: au moment de l'élection du maire et des adjoints, les
membres du conseil municipal politisé ne recherchent pas les
collègues les plus qualifiés ou les plus compétents, mais se pro
noncent en fonction de considérations politiques, ce qui conduit
souvent la représentation la plus modeste à arbitrer ce qu'il
convient d'appeler une véritable compétition. Cas pratiques sont
certainement contraires aux principes du suffrage universel. Par
ailleurs, la grave crise que notre pays traverse, dont la cause
profonde est le manque d'autorité de l'État, se répercute à l'éche
lon local

M.Schwartz, auteur de la proposition 217 rappelle que les auteurs
de la loi du 5 avril :I8S1 — qui a pu, à juste titre, être qualifiée de
charte des libertés municipales — n'ont pas entendu seulement
assurer l'autonomie communale; ils ont été également inspirés
par l'esprit d'efficience. C'est la raison pour laquelle ils ont consa
cré, dans la loi, le principe de l'élection du conseil municipal, dans
toutes les communes et quelle que soit l'importance de leur popu
lation, au scrutin de liste majoritaire à deux tours.

(1) Voir: Conseil do la République, 11« 101, 217 (année 1955)
et 139 (session de 1955-1256).
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' Ce principe a fait la force des municipalités de la IIIe République,
car le main; avait, dans toutes les circonstances^ la certitude de
trouver derrière lui une majorité homogène, décidée à soutenir ses
principes d'administration municipale; la brutalité même du prin
cipe majoritaire assurait la moralité du système et le maire ignorait
l'amorale préoccupation de rallier une majorité disparate sur un
programme de compromis, vice de toute solution proportionnalité.
Au concept démocratique de désignation par le suffrage uni

versel, la loi du 10 novembre 1940 a porté atteinte en substituant
<i l'élection, dans les communes de plus de 2.000 habitants, la nomi
nation par le préfet ou le ministre. Celte loi lut, d ailleurs, heureu
sement annulée à la Libération.

A l'efficacité e à la simplicité du système majoritaire, la loi
du 5 septembre 1917 et le décret du 18 septembre 1947 qui la com
plète (textes qui font suite aux ordonnances du 21 avril 1911, des
2 février et 0 avril 1915 sur l'élection des conseils provisoires) ont
porté gravement atteinte en faisant une très large place à l'idée
proportionnaliste. li suffit pour s'en convaincre de rappeler le prin
cipal de ces textes, à savoir l'article l"r de la loi n" 47-1732 du
5 septembre 1947 fixant le régime général des élections munici
pales : ' « Hans les communes du département de la Seine, sauf
Paris, dans les communes de plus de 9.000 habitants et plus, les
conseillers municipaux sont élus au scrutin de liste à un tour
avec dépôt de liste complète, représentation proportionnelle, pana
chage et vote préférentiel... »
i Au fond, ces textes ont reconnu implicitement les vertus de la
loi de 1HK4, puisqu'ils appliquent le scrutin de liste majoritaire à
deux tours pour les élections municipales dans les communes de
moins dé 9.000 habitants des départements autres que celui de la
Seine, c'est-à-dire dans l'immense majorité des communes fran
çaises. Mais il n'en reste pas moins qu'en instituant le scrutin de
liste avec représentât ion proportionnelle dans les autres communes
• (sauf l'aris), on a transformé, en les compliquant, les problèmes
d'adininislralion locale et le climat de la vie municipale. Au moment
même où l'inflation législative compliquait considérablement et
dangereusement la t/iclie des maires et de leurs conseils, on a
rendu impossible la formation d'un conseil municipal homogène,
capable d'entreprendre et de poursuivre, pendant toute la durée
de son mandai, une politique administrative cohérente.

i C'est pour toutes ces raisons que nous souscrivons, volontiers,
à la proposition de nos collègues, en considérant que le retour aux
anciennes méthodes est susceptible de corriger les anomalies cons
tatées et, par surcroît, de nature à ramener l'électeur aux urnes.
I' Les conseils généraux et communaux sont des institutions indis
pensables à la vie démocratique et au maintien de la liberté; or, il
n'est certainement pas un seul membre de cette Assemblée qui n'ait
été frappé par la grave désaffection de l'opinion publique à l'occasion
de la dernière consultation électorale pour la désignation des con
seillers généraux.
! Le mal est très grave; on a constaté qu'en moyenne un peu plus
de 4 Français sur 10 ont rempli leur devoir.
| D'ailleurs, une voix plus autorisée que la mienne a parfaitement
établi que le trouble dans la gestion des affaires publiques a pour
conséquence inéluctable la désaffection des citoyens à l'égard des
institutions.

i L'exemple est contagieux et l'on peut craindre, de proche en
iproche, une contamination d'indifférence qui finira par devenir
;calastrophique.
! Face à cette situation, il nous paraît opportun de chercher un
remède. Sur le plan local, on est conduit à considérer que l'électeur
songe, automatiquement, avant tout, aux problèmes locaux: cons
truction d'habitations, équipement de la commune, adduction
d'eau, etc., qui sont, pour lui, d'un intérêt immédiat. Il sera donc
appelé à voter pour des personnes qu'il connaît dans une large
mesure (personnes qui n'appartiennent pas forcément à une for
mation politique) ; il aura tendance à s'en remettre aux hommes
qu'il connaît, du soin de gérer ces sortes d'affaires à l'échelon
public.

I A «ne défiance désabusée, qui parait expliquer son abstention,
se substituera une confiance assez poussée pour l'inciter à remplir
son devoir.

D'ailleurs sur le plan politique, ou plus exactement sur le plan
démocratique, la loi du 5 septembre 1947 peut prêter à discussion,
car les candidatures ne se manifestent pratiquement que par le
truchement des partis politiques. Or, les principes républicains
exigent un régime représentatif plus souple, un régime où tous les
citoyens aient le droit de participer au « choix » de leurs repré
sentants, et les représentants du peuple sont bien des hommes ou-
des femmes « choisis » par les électeurs pour exercer un mandat à
eux confié.

Le moins que l'on puisse dire, est que le système électoral en
usage se trouve assez éloigné des principes que je me permets d'ana
lyser et qui me paraissent valables.
Au cour des débats sur la loi du 5 septembre 1947, diverses

opinions ont été exposées; entre autres, celle de:
M. Cayeux, rapporteur de la commission qui déclarait, au cours

de la séance du y août 1947, que le scrutin a deux tours, introduit
en 1852, n'avait rien de vénérable par ses origines et qu'il était
néfaste par ses effets;
De M. Violette qui considérait, par contre, le projet comme un

attentat au suffrage universel;
De M. Depreux qui n'était partisan de la représentation propor

tionnelle que dans les grands centres- urbains ;
De M. Lussy qui craignait que le projet de la commission intro

duise la politique dans les assemblées locales.

Cette loi votée et tons ceux de nos collègues qui sont conseil
le rs municipaux ont pu en mesurer les néfastes elfe (s.

Votre commission de l'intérieur a estime, à une très grosse main,
rite, qu'il convenait de l'abroger, à l'exception de ses articles oui
concernent la réglementation de la propagande électorale et oui
peuvent parfaitement être maintenus en les adaptant au mode de
scrutin prévu par la loi du 5 avril 1884.
Cette loi municipale de base a été modifiée à de très nombre»»

reprises depuis sa promulgation. Le seul fait d'établir son texte
précis à l'heure actuelle exige un long travail. En effet, si cer
tains de ses articles ont été expressément modifiés, d'autres ne
l'ont été que par voie de conséquence et des recherches minutieuses
s'imposent. C'est pour cette raison que votre commission de l'inté
rieur a cru faire œuvre utile en vous proposant aujourd'hui un
texte qui modifie et met à jour complètement le chapitre premier
du titre II de cette loi.
Il nous aurait été facile, sans doute, de vous proposer un texte

de loi en deux ou trois articles, qui auraient abrogé la loi in
5 septembre 1947 et déclaré remettre en vigueur les dispositions de
la loi du 5 avril 1884.
Nous avons pensé que cette méthode conduirait ii embrouiller

davantage encore un sujet déjà complexe et, au cours de longues
séances de travail, après avoir consulté le ministre de l'intérieur
qui nous a fait part de ses observations et que la commission m'a
chargé de remercier ici même, en son nom, nous avons établi un
nouveau texte du chapitre premier du titre II de la loi municipale,
que nous soumettons à votre examen dans le tableau comparatif
ci-après :

TABLEAU COMPARATIF

TITRE II

Des conseils municipaux.

Chapitre Ier . — Formation des conseils municipaux.

Texte de la loi du 5 avril 1884:
Art. 10 (modifié L. 6 septembre 1947, puis L. 28 juillet 1K3],
Le conseil municipal se compose de :
Neuf membres dans les communes de 100 habitants et au-dessous;
Onze membres dans les communes de 101 à 500 habitants;
Treize membres dans les communes de 505 à 1.500 habitants;
Dix-sept membres dans les communes de 1.501 à 2.500 habitants;
Vingt et un membres dans les communes de 2.501 à 3.5œ habi

tants ;
Vingt-trois membres dans les communes de 3.501 à 10.000 habi

tants ;
Vingt-sept membres dans les communes de 10.001 à 30.000 Mili

tants ;
Trente et un membres dans les communes de 30.001 à 40.000 #

tants;
Trente-trois membres dans les communes de 40.001 à 50.000 Mi-

tants; .,
Trente-cinq membres dans les communes de 50.001 à G0.000 Mi-

tants; .
Trente-sept membres dans les communes de "G0.001 et au-wwi -
Dans les villes divisées en plusieurs mairies, le nombre des conseil

lers sera augmenté de trois par mairie.
Texte proposé par votre commission:

Art 10. — Sans changement.
Ajouter l'alinéa suivant: , ,
Le nombre des conseillers municipaux à élire est fixé d'âpre'[ ■

chiffre de la population municipale totale. Ce chiffre est dew®
d'après le dernier recensement homologué par décret avant les s ™'
tions, sans qu'il y ait lieu de tenir compte des modifications jj«
pu subir depuis lors le chiffre de la population municipale i®' ■
Il a semblé utile à votre commission de préciser que le n»'

de conseillers municipaux à élire est fixé d'après le chiffre o .
population municipale totale. Ce chiffre est celui de la population
totale fixé par le dernier recensement et homologué par « ^ >
déduction faite des catégories comptées à part (co'PS / ,r .L«i
internats, prisons, communautés religieuses, ateliers de IN»
publics, etc...). ..
Il n'y a pas lieu de tenir compte des modifications qui aura

pu survenir depuis le dernier recensement.
Texte de la loi du 5 avril 1884: ..

Art. 11. — L'élection des membres du conseil municipal a <
au scrutin de liste pour toute la commune. Néanmoins, w
mune peut être divisée en sections électorales,, dont ena <u
un nombre de conseillers proportionné au chiffre des ciecitu
crits, mais seulement dans les deux cas suivants:
1° Quant elle se compose de plusieurs agglomérations a< • ^

distinctes et séparées; dans ce cas, aucune section ne pe
moins de deux conseillers à élire; , .ims rieurt
2° Quand la population agglomérée de la commune ea j f ^

à 10.000 habitants; dans ce cas, la section ne peut elr,e i amm-
fractions de territoire appartenant à des cantons ou i 8ïaI1 t
dissements municipaux différents. Les fractions de terri -J((.
des biens propres ne peuvent être divisées entre pi"-
tions électorales. . . ,„ conseillers
Aucune de ces sections ne peut avoir moins ue Q 1' 011 . ,fo!eBu.'t

a étire. (Le 2 est abrogé implicitement par la loi u" 8 '

Dans tous les cas où le sectionnement est autorité, cW'l 11
tion doit être composée de territoires contigus.

Texte proposé par votre commission: . . a jj,j
Art. U. — L'élection des membres du cons^ ro®"*^auncins-

au scrutin de liste majoritaire pour toute la fom' . j0n[ ciiaft1®
la commune peut être divisée en sections elecluiaK-,
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élit m nombre de conseillers proportionné au chiffre des électeurs
inscrits, niais seulement dans les deux cas suivants:
1» Quand elle se compose de plusieurs agglomérations d'habitants

distinctes et séparées; dans ce cas, aucune section ne peut avoir
moins de deux conseillers à élire ;
2° Quand la population agglomérée de la. commune est supérieure

à 10.000 habitante ; dans ce cas, la section ne peut être formée do
(raclions de territoires appartenant à des cantons ou à des arrondis
sements municipaux différents. Les fractions de territoires ayant
des biens propres ne peuvent être divisées entre plusieurs sections
électorales.
Aucune de ces sections ne peut avoir moins de quatre conseillers

à élire.
Dans tons les cas ou le sectionnement est autorisé, chaque section

doit être composée de territoires contigus.

L'article 11 est remis en vigueur; il n'avait d'ailleurs jamais
été abrogé formellement mais l'avait été implicitement par suite
de l'adoption de la loi n° 47-1732 du 5 septembre 1947 fixant le
régime général des élections minicipales aux termes de laquelle,
dans les communes du département de la Seine et dans les com
mîmes de 9.000 habitants et plus, les conseillers municipaux étaient
élus à la représentation proportionnelle.

Texte de la loi du 5 avril 1884 :

Art. 12. — Le sectionnement est fait par le conseil général,sur
l'initiative, soit d'un de ses membres, soit du préfet, soit du conseil
municipal ou d'électeurs de la commune intéressée.
Aucune décision en matière de sectionnement ne peut être prise

qu'après avoir été demandée avant la session d'avril ou au cours
de cette session au plus tard. Dans l'intervalle entre la session
d'avril et la session d'août, une enquête est ouverte à la mairie de.
la commune intéressée et le conseil municipal est consulté par
les soins du préfet.

Chaque année. ces formalités étant observées, le conseil général
dans sa session d'août, se prononce sur les projets dont il est saisi'
Les sectionnements ainsi opérés subsistent juqu'à une nouvelle
décision. Le tableau de ces opérations est dressé chaque année par le
conseil général dans sa session d'août. Ce tableau sert pour les élec
tions intégrales 4 faire dans l'année.

Il est publié dans les communes intéressées, avant la convocation
des électeurs, par les soins du préfet, qui détermine d'après le
chiffre des électeurs inscrits dans chaque section, le* nombre des
conseillers que la loi lui attribue.

Le sectionnement, adopté par le conseil général, sera représenté
par un plan déposé à la préfecture et à la mairie de la commune
intéressée. Tout électeur pourra le consulter et en prendre copie.
Avis de ce dernier dépôt sera donné aux intéressés par voie d'af

fiche à la porte de la mairie.

Dans les colonies régies par la présente loi, toute demande ou
proposition de sectionnement doit être faite trois mois au moins
mut l'ouverture de la session ordinaire du conseil général Elle est
teinte, par les soins du directeur de l'intérieur, dans les formes
indiquées ci-dessus. ■

Les demandes et propositions, délibérations de conseils municipaux
M procès-verbaux d'enquête sont remis au conseil général à l'ou
verture de la session.

Texte proposé par votre commission:
M. 12 (Ier alinéa). — Conforme.

Aucune décision en matière de sectionnement ne peut être prise
qu après «voir été demandée avant la session d'avril ou au cours de
cette session au plus tard. Dans l'intervalle entre la session d'avril
et la session d'octobre, une enquête est ouverte à la mairie de la
commune intéressée et le conseil municipal- est consulté par les
soins du préfet.

Chaque .année, ces formalités étant observées, le conseil général
(tins sa session d'octobre, se prononce sur les projets dont il est
»i. Les sectionnements ainsi opérés subsistent jusqu'à une nou-
». décision. Le tableau de ces opérations est dressé chaque année
F te conseil général dans sa session d'octobre. Ce tableau sert pour
le» élections intégrales à faire dans l'année.
4* et 5« alinéas : conformes.

Avis de ce dernier dépôt sera donné aux intéressés dans les
-i heures par voie d'affiche à la porte de la mairie.
tsfi 'f- 0®? pour excès de pouvoir contre la décision du conseil
; jlfr"! sectionnement est de deux mois, à partir du jour
ou la délibération du conseil général a été remise à la mairie.
j„!! ouvert a.u Préfet, aux conseillers municipaux et aux électeurs
la ii,?? !?i" n?s "Pressées. Si à la suite de la revision annuelle de
ml!?,'S , s;, le nombre des électeurs d'une, section descend
niiii ? ,■ nécessaire pour que le calcul de la proportion-'
de lnno°<?iilnue a faire attribuer à cette section le minimum légal

ra municipaux, le sectionnement doit Être considéré
comme devenu irrégulier.

du sectionnement est constatée par le conseil général
mu «st session qui suit la clôture des listes électorales,

mm!» int/ C0n®luniquée à la préfecture et à la mairie de la com
me m. if e- Avis de dernier dépôt sera donné aux intéressés
P» >oie d affiche à la porte de la mairie.
deimili]es territoires d'outre-mer régis par la présente loi, toute
M mnino P™F03!tion de sectionnement doit Ctre faite trois mois
au moins avant ouverture de la session ordinaire du conseil général.
IwniM nrf S - ? aJ les soins directeur de l'intérieur dans les
mu indiquées ci-dessus.

et Drn^i?\?i"î.es propositions, délibérations des conseils municipaux
te de ià sesaio* u 'ea<luêle son*- remis au conseil général à l'ouver-

. Si, à la suite de la revision annuelle de la liste électorale, le
nombre des électeurs d'une section descend au-dessous du chiffre
nécessaire pour que le calcul de ia proportionnalité puisse faite
attribuer à cette section le minimum légal de conseillers munici
paux, le sectionnement doit être considéré comme devenu irrégulier.
L avis du dépôt du plan à la mairie doit intervenir dans le délai

de vingt-quatre heures pour ne pas retarder une procédure con
tentieuse éventuelle. *
,1e recours pour excès de pouvoir est formé devant le Conseil
dEtat; il est ouvert à toutes les parties intéressées. Le délai de
deux mois est celui fixé pour le recours pour excès de pouvoir
devant le conseil d'État (Ordonnance du 31 juillet 1945, article 49).
Il court à dater du jour où la décision du conseil général a été

remise à la mairie.

Pour tenir compte de la modification apportée au régime des
sessions des conseils généraux par la loi du 30 mars 1055, votre
commission a remplacé au deuxième et au troisième alinéa le mot
« août » par le mot « octobre ».
En effet, la deuxième session des conseils généraux s'ouvre désor

mais entre le 1OT octobre et le 30 novembre.

Texte de la loi du 5 avril lS&i:

4 ri-. Jî : i- e préfet ou le sous-préfet peuvent, par arrêté spécial
publié dix jours au moins à l'avance, diviser la commune en plu
sieurs bureaux de vote qui concourront à l'élection des mêmes
conseillers (art. 42. D.-L. 5 novembre 1926).

. 11 sera délivré à chaque électeur une carte électorale. Cette carte
indiquera le lieu où doit siéger le bureau oit il devra voter. Les
nom, prénoms, profession, domicile ou résidence de l'électeur doi
vent figurer sur sa carte électorale (art. 2, loi du 25 mars 1932).
Art. 14. — Les conseillers municipaux sont élus par le suffrage

direct universel. Sont électeurs tous les Français des deux sexes
(Ordonnance du 21 avril 1944) âgés de vingt et un ans accomplis
et n'étant dans aucun cas d'incapacité prévu par la loi. La liste
électorale comprend:

1° Tous les électeurs qui ont leur domicile réel dans la commune
ou y habitent depuis six mois au moins ;
2° Ceux qui figureront pour la cinquième fois sans interruption,

l'année de l'élection, au rôle d'une des quatre contributions direc
tes ou au rôle des prestations en nature et, s'ils ne résident pas
dans la commune, auront déclaré vouloir y exercer leurs droits
électoraux (Loi du 31 mars 1914, modifiant celle du 29 juillet 1913).
Néanmoins, les électeurs qui en vertu des dispositions du para

graphe 3, n° 2, de l'article 14 de la loi du 5 avril 1884, ont été
inscrits sur une liste électorale, continueront à y figurer
de plein droit ou pourront s'y faire réintégrer, s'ils ont
été rayés d'office, alors même qu'ils ne seraient pas
inscrits pour la cinquième fois aux rôles d'une des quatre contri
butions directes ou des prestations. (Loi du 31 mars 1914.)
Les citoyens français établis à l'étranger, et immatriculés an

Consulat de France, conserveront le droit d'être inscrits, s'ils 1«
demandent, sur la liste électorale de la commune où ils ont satis
fait à la loi sur le recrutement de l'armée et rempli leurs obliga
tions militaires (art. 2, loi du 2'J juillet 1943).
Les femmes françaises établies à l'étranger et immatriculées au

Consulat de France, seront inscrites, sur leur demande, soit sur' la
liste électorale de la commune de leur dernier domicile ou de

leur dernière résidence en France, à condition, dans ce dernier
cas, qu'elles y aient résidé six mois au, moins, soit sur la lista
électorale de leur commune de naissance. (Ordonnance du 7 juin
1915.)

Seront également inscrits, aux termes du présent paragraphe, les
membres de la famille des mêmes électeurs compris dans la cote
de la prestation en nature, alors même qu'ils n'y sont pas person
nellement portés, et les habitants qui, en raison de leur âge ou
de leur santé, auront cessé d'être soumis à cet impôt;
3° Ceux qui sont assujettis à une résidence obligatoire dans la

commune en qualité de fonctionnaires publics. Seront également
inscrits, les citoyens qui, ne remplissant pas les conditions d'âge
et de résidence ci-dessus indiquées lors de la formation des listes,
les rempliront avant la clôture définitive. Les mariniers, artisans
ou salariés et les membres de leurs familles, habitant à bord,
peuvent sans condition de résidence, s'ils remplissent les autres
conditions prévues par les lois en vigueur être inscrits sur la liste
électorale d'une des communes suivantes (Loi du 12 avril 1940) :

Région Ile-de-France: Paris (12e ), Conflans-Sainte-IIonorine, Lon
gueil, Annel, Saint-Mammès, Villeneuve-Saint-Georges.
Région Nord: Douai, Dunkerque, Bé thune, Bouchain, Denain,

Abbeville.
Région Basse-Seine : Rouen.
Région Est: Yitry-le-François, Nancy, Metz, Strasbourg, Colmar,

Mulhouse.

Région Centre: Montluçon, Bourges, Roanne, Montceau-les-Mines.
Région Ouest: Nantes, Rennes.
Région Midi: Bordeaux, Toulouse, Béziers.
Régions Sud-Est: Sète, Marseille, Arles, Lyon, Chalon-sur-Saône,

Saint-Jean-de-Losne.

L'absence de la commune résultant du service militaire ne por
tera aucune atteinte aux règles ci-dessus édictées pour l'inscrip
tion sur les listes électorales.

Les dispositions concernant l'affichage, la libre distribution des
bulletins circulaires et professions de foi, les réunions publiques
électorales, la communication des listes d'émargement, les péna
lités et poursuites en matière législative, sont applicables aux élec
tions municipales.
Sont également applicables aux élections municipales, les para

graphes 3 et 4 de l'article 3 de la loi organique du 30 novembre
1875 sur les élections des députés.
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Texte proposé par votre commission:
Art. 13. —' Conforme, sauf le mot « peuvent » remplacé par le

mot « peut ».
2e alinéa: Conforme.
Art. ll. — Les conseillers municipaux sont élus au suffrage direct

universel.

I. — Sont électeurs tous les Français des deux sexes agés de
vingt et un ans accomplis et n'étant dans aucun cas d'incapacité
prévu par la loi. La liste électorale comprend:
1° Tous les électeurs qui ont leur domicile réel dans la commune

ou y habitent depuis six mois au moins ;
2° Ceux qui figureront pour la cinquième fois sans interruption,

l'année de l'élection, au rôle d'une des contributions directes loca
les ou au rôle des prestations en nature et, s'ils ne résident pas
dans la commune, auront déclaré vouloir y exercer leurs droits
électoraux.

II. — 1° Les citoyens français établis à l'étranger et immatricu
lés au consulat de France seront inscrits, s'ils le demandent, sur
la liste électorale de la commune de leur dernier domicile ou de
leur dernière résidence en France, à condition, dans ce dernier
cas, qu'ils y aient résidé six mois au moins, soit sur la liste élec
torale de leur commune de naissance, soit sur la liste électorale
de la commune où ils ont satisfait à la loi sur le recrutement de
l'armée et rempli leurs obligations militaires.
Les citoyennes françaises établies à l'étranger et immatriculées

au consulat de France seront inscrites, sur leur demande, soit
sur la liste électorale de la commune de leur dernier domicile ou
de leur dernière résidence en France, à condition, dans ce dernier
cas, qu'elles y aient résidé six mois au moins, soit sur la liste élec
torale de leur commune de naissance, soit sur la liste électorale
de la commune d'inscription de leur mari
2° Ceux qui sont assujettis à une résidence obligatoire dans la

commune en qualité soit de fonctionnaires publics aux termes des
articles 10C et 107 du code civil, soit de ministres des cultes recon
nus dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la
Moselle peuvent être inscrits sur la liste électorale de la commune
où ils exercent leurs fonctions.
3° L'absence de 'la commune résultant du service militaire ne

portera aucune atteinte aux règles prévues pour l'inscription sur
les listes électorales.

En conséquence, les jeunes gens accomplissant leur service mili
taire peuvent être portés ou maintenus sur la liste électorale de
la commune où ils avaient leur domicile réel ou leur résidence

lors de leur incorporation dans l'armée. De plus, les militaires de
carrière ou assimilés en activité de service ou servant au delà de

la durée légale peuvent être inscrits sur la liste électorale de la
commune où ils sont affectés.

4° Les mariniers, artisans ou salariés et les membres de leur
famille, habitant à bord, peuvent, sans condition de résidence, s'ils
remplissent les autres conditions prévues par les lois en vigueur,
être inscrits sur la liste électorale d'une commune dans les com
munes suivantes:

Région Ile-de-France: Paris (12e ), Conflans-Sainte-IIonorine, Lon
gueil, Annel, Saint-Mamrnès, Villeneuve-Saint-Georges.
Région Nord: Douai, Dunkerque, Béthune, Bouchain, Denain,

Abbeville.

Région Basse-Seine: Rouen.

Région Est: Vitry-le-François, Nancy, Metz, Strasbourg, Colmar,
Mulhouse.

Région Centre: Montluçon, Bourges, Roanne, Montceau-les-Mines.
Région Ouest: Nantes, Rennes.
Région Midi: Bordeaux, Toulouse, Béziers.
Région Sud-Est: Sète, Marseille, Arles, Lyon, Chalon-sur-Saône,

Sain t-Jean-de-Losne.

5° Les dispositions concernant l'affichage, la libre distribution des
bulletins circulaires et professions de foi, les réunions publiques
électorales, la communication des listes d'émargement, les péna
lités et poursuites en matière législative, sont applicables aux élec
tions municipales.

11 est interdit à tout agent de l'autorité publique ou municipale
de distribuer des bulletins de vote, professions de foi et circulaires
des candidats.

Votre commission s'est demandé, sur la suggestion du ministre
de l'intérieur, s'il convenait d'inscrire sur la liste électorale les
personnes inscrites sur la matrice cadastrale. Sans doute, l'on peut
considérer que cette inscription crée un lien avec la commune au
même titre que l'inscription au rôle des contributions directes
locales. En effet, certaines personnes sont dispensées du payement
de ces impôts, soit parce que leur contribution est inférieure à un
certain taux, soit parce qu'il s'agit de nouveaux propriétaires, etc.
La commission a estimé,- toutefois, que cette extension du corps

électoral pouvait prêter à des manœuvres et ne l'a pas retenue.
ll importe, en effet, que soient électeurs les personnes qui ont

un attachement réel avec la commune, soit par le domicile, soit par
l'exercice d'une activité telle qu'elle relève des impositions locales.
Il a paru souhaitable de prévoir les mêmes conditions d'inscrip

tion pour les Français ou les Françaises de l'étranger (dernier
domicile ou résidence en France) et de préciser qu'en outre, les
hommes peuvent être inscrits au lieu où ils ont satisfait à la loi sur
le recrutement de l'armée et les femmes au dernier domicile de leur
mari, ces dernières n'ayant, aux termes du code civil, d'autre domi
cile que celui de leur mari. Les militaires de carrière ou assimilés
en activité de service ou servant au-delà de la durée légale ont,
en outre, un domicile légal dans la commune de leur lieu de gar
nison.

La résidence obligatoire des ministres des cultes reconnus ne
saurait s'appliquer qu'à l'Alsace et à la Lorraine, étant donné m
dans les autres départements il n'y a pas de culte reconnu demi «
la loi de séparation de l'église et de l'État. f
Il est done opportun de le préciser.
La résidence obligatoire de certains fonctionnaires doit être nré-

cisée pour éviter les erreurs. La référence au code civil pournit
être invoquée; en effet, aux termes des articles 106 et 107 iiu code
les fonctionnaires à résidence obligatoire sont ceux qui sont nonurfs
à des fonctions permanentes et irrévocables, tels que les magistrats
du siège, les officiers ministériels, les professeurs de facultés.

Texte proposé par votre commission:
Art. 1i bis (nouveau). — 1» Chaque candidat se présentant iso.

lément ou chaque liste, complète ou incomplète de candidats ans
élections municipales, ne pourra faire apposer, durant la période
électorale et, éventuellement, avant chaque tour de scrutin, sur les
emplacements déterminés par la loi du 20 mars 1914:
a) Plus de deux affiches électorales dont les dimensions ne pour

ront dépasser celles du format colombier;
b) Plus de deux affiches format 1/6 colombier (21 x 45 centimèires)

pour annoncer la tenue des réunions électorales. Ces deux affiches
ne devront contenir que la date et le lieu de la réunion ainsi p le
nom des orateurs inscrits pour y prendre la parole et les noms des
candidats.

Chaque candidat se présentant isolément" ou chaque liste de can
didats ne pourra faire imprimer et envoyer aux électeurs m
chaque tour de scrutin, qu'une seule circulaire de format 21 x il
centimètres.

Chaque candidat ou liste de candidats ne pourra faire établir, oït
chaque tour de scrutin, un nombre de bulletins supérieur i tois
fois le nombre des électeurs inscrits dans la circonscription, lis
bulletins ne pourront dépasser le format 13,5 x 21 centimètres our
les listes de candidats. Ce format pourra être porté à 21 x 27 centi
mètres en ce qui concerne les villes élisant plus de 31 conseillers.
Les bulletins des candidats qui auront déclaré se présenter isoli-

ment ne pourront dépasser le format 8,5 x 6,3 centimètres.
L'impression et l'uiilisation, sous quelque forme que ce soit, de

circulaires, tracts, affiches et bulletins de vote pour la propagande
électorale en dehors des conditions fixées par la présente loi sont
interdites;

2° Des commissions, dont la composition et le fonctionnement
sont fixés par décret, sont chargées, pour les communes de IS.')
habitants et plus, de:
a) Fournir les enveloppes nécessaires à l'expédition des circu

laires et les bulletins de voie, faire préparer leur libellé et en assu
rer l'envoi aux électeurs;
b) Faire remettre aux mairies en temps voulu les bulletins dt

vote de chaque liste, qui doivent être mis à la disposition des élec
teurs le jour du vote ; .
3° L'État prend à sa charge les dépenses provenant des opération!

effectuées par les commissions précitées.
En outre, dans les communes de plus de 10.000 habitants et w

celles du département de la Seine, il est remboursé aux
le coût du papier, l'impression des bulletins de vote, ■ afuclies ei
circulaires, ainsi que les irais d'affichage. _ , ,
Ces dépenses ne seront remboursées qu'aux listes ou aux canaïua s

isolés qui auront fait une déclaration de candidature et qui anr»'»
obtenu plus de 5 p. 100 des suffrages exprimés.
4° Dans les communes de plus de 2.500 habitants, chaque ta*

dat se présentant isolément, ou le mandataire de chaque 1«®'
verser, avant les élections, entre les mains du tresorier--i '
général, ou du receveur municipal agissant en qualité de pw
de la caisse des dépôts et consignations, un cautionne»
500 F par candidat. , .M
Le cautionnement sera remboursé aux listes ou au canuuam

auront recueilli au moins 5 p. 100 des suffrages.
5° Sera puni d'une amende de 21.000 à 400.000 F et d'un flg

sonnement de six jours à six mois ou de l'une de ces " e hv n[(;.
seulement, quiconque enfreindra les dispositions du paragraphe y
mier du présent article.

Cet article reprend les dispositions concernant la
de la propagande électorale contenues dans le titre ni on
du 5 septembre 1917. , . .pni.
Certaines de ces dispositions ont été supprimées par• vo

mission" ce sont celles qui concernaient le conlmgunei
papier; elles n'ont plus de raison d'être. .
En ce qui concerne le remboursement des frais de propaB * •

l'état des choses actuel est le suivant:

1» Communes de moins de 2.500 habitants:

Aucune prise en charge par l'État.

2° Communes de 2.500 à 9.000 habitants: f mdionPf
L'État prend à sa charge les dépenses résultant du J 1 . ^

ment des commissions prévues à l'article 25 de la i-"
tembre 19i7.

Autrement dit, il se charge : i , ^ c>
a) De fournir les enveloppes nécessaires S l'exPeui 10

culaires et bulletins de. vote ; jans a
b) De rembourser les frais de libellé de ces JW j,

mesure où celui-ci a nécessité uhe dépense pjrluu . (lecteur-;
mune et les frais d'envoi des documents eJectoraui rt
c) De rembourser exceptionnellement les cmlir'*ïjvfnt

les bureaux de vote des bulletins de chaque lis'# « j'imnic®8
mis à la disposition des électeurs le jour du scrann.
majorité des cas. ce transport doit s'effectuer * nu* s
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3« Communes de plus de 9.000 habitants et les communes de
larPtaf6 ' prend en charge la totalité des dépenses de propagande
'(article premier de la loi du l"r avril 19&3), c'est-à-dire:
•' i» Coût du papier;
20 impression des bulletins de vote ;
30 Affiches;
4» circulaires ;
KO Frais d affichage.
res dépenses ne sont remboursées qu'aux listes avant obtenu au

moins 5 P- des suffrages exprimés (article premier de la loi du
^Notre' assemblée n'a pas le pouvoir de modifier cet état de choses
dins un sens plus libéral pour les candidats, car cette modification
Mitraillerait des dépenses supplémentaires dont la proposition nous
est interdite par l'article 14 de la Constitution.
Votre commission s'est bornée à énoncer clairement ces prin-

cioes en décidant toutefois de ne faire jouer le remboursement
inléTal que dans les communes d'une population supérieure à
In oui) habitants afin que ce chiffre coïncide avec l'une des tranches
M population déterminant le nombre de conseillers à élire et
'un des cas de sectionnement de la commune.
Voire commission a enfin chargé son rapporteur de préciser à

la tribune que pour l'application du deuxième alinéa du 3°, le
remboursement aux candidats des dépenses d'impression ne dispen
sait pas ceux-ci d'acquitter préalablement le montant de leurs
'dettes aux imprimeurs.
Le taux des amendes prévues en cas d'infraction aux disposi

tions du paragraphe premier de cet article par la loi du 5 septembre
et qui figurent maintenant in fine, atteignent actuellement

si.OOO à 400.000 F par suite des hausses intervenues depuis cette

'votre commission n'a pas jugé opportun de réduire ces nouveaux
taux et, en conséquence, les propose à votre adoption.

Texte de la loi du 5 avril 1884 :
Art. 15. — L'assemblée des électeurs est convoquée par arrêté du

préfet, dans le cas de renouvellement général des conseils munici
paux, 'et par arrêté du sous-préfet dans tous les autres cas. (D.-L.
5 novembre 1026, art. 43.)
L'arrêté de convocation est publié dans la commune, quinze jours

au moins avant l'élection, qui doit toujours avoir lieu un dimanche.
Il fixe le local où le scrutin sera ouvert, ainsi que les heures aux
quelles il doit être ouvert et fermé.
Art. 16. — Lorsqu'il y aura lieu de remplacer des conseillers muni

cipaux élus par des sections, conformément à l'article 11 de la pré
sente loi, ces remplacements seront faits par les sections auxquelles
appartiennent ces conseillers.
Art. 17. — Les bureaux de vote sont présidés par le maire, les

adjoints, les conseillers municipaux, dans l'ordre du tableau et, en
cas d'empêchement, par des électeurs désignés par le maire.
Art. 18. — Le président a seul la police de l'assemblée. Cette

assemblée ne peut s'occuper d'autres objets que de l'élection qui
lui est attribuée. Toute discussion, toute délibération lui sont inter-
iiles.

(rt. 19. — .es deux plus âgés et les deux plus jeunes des électeurs
pscnts à l'ouverture de la séance, sachant lire et écrire, remplis-
mt les fonctions d'assesseurs. Le secrétaire est désigné par le pré
sident et par les assesseurs. Dans les délibérations du bureau, il
i'a que voix consul tat ive. Trois membres du bureau, au moins,
doivent être présents pendant tout le cours des opérations.
Art. 20. — Le scrutin ne dure qu'un jour.
Art. 21. — Le bureau juge provisoirement les difficultés qui s'élè-
vnt sur les opérations de l'assemblée. Ses décisions sont motivées.
Toutes les réclamations et décisions sont insérées au procès-verbal;

1« pièces et les bulletins qui s'y rapportent y sont annexés, après
avoir été paraphés par le bureau.
Art. 22. — Pendant toute la durée des opérations, une copie de

la liste des électeurs, certifiée par le maire, contenant les nom,
tairile, qualification de chacun des inscrits, reste déposée sur la
tille autour de laquelle siège le bureau.

Texte proposé par votre commission :
Art. 15 à 22. — Conformes.
Yntre commission a observé, à propos de cet article, qu'il était

matériellement très difficile de l'appliquer dans les grandes villes,
lorsque la liste électorale est trop importante, elle est en fait affl-
«hée à la mairie où tout le monde peut la consulter.
Ce point n'ayant jamais occasionné de difficultés de conten

tieux depuis iss i, votre commission a . toutefois jugé inutile de
modifier l'article.

Texte de la loi du 5 avril 1884:

Art. 23. — Nul ne peut être admis à voter s'il n'est inscrit sur
cette liste.
Toutefois, seront admis à voter, quoique non inscrits, les élec

teurs porteurs d'une décision du juge de paix ordonnant leur ins
cription, ou d'un arrêt de la cour de cassation annulant un juge
ment qui aurait prononcé leur radiation.
Art. 24 — Nul électeur ne peut entrer dans l'assemblée porteur

O'armes quelconques.
Art. 25. — Dans toutes les élections, le vote a lieu sous enveloppe.
Ces enveloppes sont fournies par l'administration préfectorale.
îles seront opaques, non gommées, frappées du timbre à date des
préfectures ou des sous-préfectures et de type uniforme pour cha-

collège électoral. '
llles seront envoyées dans chaque mairie cinq jours au moins
«ant l'élection, en nombre égal à celui des électeurs inscrits,
w maire devra immédiatement en accuser réception. Le jour
«n j 1 C "M seront mises à la disposition des électeurs dans la

le de vote; avant l'ouverture du scrutin, le bureau devra cons

tater que le nombre des enveloppes correspond exactement à celui
des électeurs inscrits.
Si, par suite d'un cas de force majeure, du délit prévu à l'arti

cle 12 de la loi du 29 juillet 1913 ou pour toute autre cause, ces
enveloppes réglementaires font défaut, le président du bureau élec
toral est tenu de les remplacer par d'autres d'un type uniforme,
frappées du timbre de la mairie, et de procéder au scrutin, con
formément aux dispositions de la présente loi.
Mention est faite de ce remplacement au procès-verbal et cinq

des enveloppes dont il a été fait usage y sont annexées.
A son entrée dans la salle du scrutin, l'électeur après avoir fait

constater son identité suivant les règles et usages établis ou après
avoir fait preuve de son droit de voler par la production de la
décision ou de l'arrêt mentionné à l'article 23 ci-dessus, prend
lui-même une enveloppe. Sans quitter la salle du scrutin, il doit
se rendre isolément dans la partie de la salle aménagée pour la
soustraire aux regards pendant qu'il met son bulletin dans l'enve
loppe.
Il fait, ensuite, constater au président qu'il n'est porteur que

d'une seule enveloppe. Le président le constate sans toucher l'en
veloppe que l'électeur introduit lui-même dans l'urne.
Dans chaque section de vole, il y aura un isoloir par 300 électeurs

inscrits ou par fraction. Les isoloirs ne devront pas être placés de
façon à dissimuler au public les opérations électorales. L'urne élec
torale n'ayant qu'une ouverture destinée à laisser passer l'enve
loppe contenant le bulletin de vote devra, avant le commencement
du scrutin, avoir été fermée à deux serrures dissemblables dont les
clés resteront l'une entre les mains du président, l'autre entre
les mains de l'assesseur le plus âgé.
Si, au moment de la clôture du scrutin, le président n'a pas les

deux clés à sa disposition, il prendra toutes les mesures nécessaires
pour procéder immédiatement à l'ouverture de l'urne.
Tout électeur atteint d'infirmité certaine et le mettant dans l'im

possibilité d'introduire son bulletin dans l'enveloppe et de glisser
celle-ci dans la boite du scrutin, est autorisé à se faire assister
par un électeur de son choix.
Les frais de fourniture des enveloppes et ceux qu'entraîne l'amé

nagement spécial prévu à l'article 4, seront à la charge de l'État
(Art. 3 à 7 de la loi du 29 juillet 1913 modifiée par la loi du
31 mars 1914).
Le vote de chaque électeur est constaté sur la liste en marge

de son nom par la signature ou le paraphe avec initiales de l'un
des membres du bureau.

Art. 26. — Le président doit constater, au commencement de l'opé
ration, l'heure à laquelle le scrutin est ouvert.
Le scrutin ne peut être fermé qu'après avoir été ouvert pendant

six heures au moins.

Le président constate l'heure à laquelle il déclare le scrutin clos;
après celte déclaration, aucun vole ne peut être reçu.
. Art. 27. — Après la clôture du scrutin, il est procédé au dépouille
ment de la manière suivante: la boite du scrutin est ouverte, et le
nombre de bulletins vérifié. Si ce nombre est plus grand ou moindre
que celui des votants, il en est fait mention au procès-verbal.
Le bureau désigne parmi les électeurs présents un certain nombre

de scrutateurs.

Le président et les membres du bureau surveillent l'opération
du dépouillement.
Ils peuvent y procéder eux-mêmes, s'ils y a moins de 300 volants.
(Complété, L. n° 53-252, lor avril 19Ô3, art. 5). Toutefois, dans les

villes où existent plusieurs mairies, après la clôture du scrutin, les
urnes sont scellées ou plombées par les présidenls des divers
bureaux de vote, leur ouverture étant obturée hermétiquement.
Elles sont transportées en présence des membres des bureaux, dans
un local désigné par l'arrêté préfectoral de convocation. Le président
et l'assesseur le plus âgé de chaque bureau remettent respective
ment au maire ou à son représentant et au président de la commis
sion visée au présent article ou à son représentant les clefs qui leur
ont été confiées avant le commencement du vote. 11 en est de même
de la liste sur laquelle est constatée le vole de chaque électeur.
Le dépouillement et la totalisation des votes sont effectués sous

la responsabilité d'une commission présidée par le président du tri
bunal civil ou son représentant, assisté de deux juges du tribunal
civil et deux juges de paix désignés par le premier président de la
cour d'appel. Cette commission peut désigner des délégués choisis
dans des catégories de citoyens qui seront définies par décret: ces
délégués en nombre égal ou supérieur à celui des urnes, sont char
gés sous l'autorité de la commission, de contrôler les opérations,
de dépouillement des bulletins de chacune des urnes.
Dès l'arrivée de la première urne, le dépouillement s'effectue en

présence des électeurs et sous le contrôle de la commission, des
délégués de la commission et des délégués des listes de candidats;
il est poursuivi sans désemparer.
Les bulletins sont dépouillés par des scrutateurs désignés par la

commission parmi les personnes jugées particulièrement aptes à
cette fonction en raison de leurs connaissances, leur activité ou
leur profession et choisies dans des catégories de citoyens qui seront
définies par décret. .
Le président de la commission dispose des pouvoirs conférés aux

présidents des bureaux de vote par l'article 18 de la présente loi.
La commission exerce les attributions dévolues aux bureaux de

vote par les textes en vigueur.

Texte proposé par votre commission:
Art. 23. — Conforme.

Art. 24. — Nul ne peut entrer dans l'assemblée porteur d'armes
quelconques.
Art. 25. — Dans toutes les élections, le vote a lieu sous enve

loppe.
><• et 1« alinéas : conformes.
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Si, par suite d'un cas de force majeure, ces enveloppes réglemen
taires font défaut, le président du bureau électoral est tenu de les
remplacer par d'autres d'un type uniforme, frappées du timbre de
la mairie, et de procéder au scrutin, conformément aux dispositions
de la nréseïle loi.
0°, 7« et 8e alinéas: conformes. - .
Dans chaque section de vole, il y aura un isoloir par trois cents

électeurs inscrits ou par fraction. Les isoloirs ne devront pas f (re
placés de fai; on. à dissimuler au public les opérations électorales.
L'urne n'avant quune ouverture destinée à laisser passer 1 enve
loppe contenant le bulletin de vole devra, avant le commencement
du scrutin, avoir été fermée à deux serrures dissemblables dont
les clés resteront l'une entre les mains du président, l'autre entre
les mains de l'assesseur le plus âgé.
40e alinéa: conforme.
Tout électeur atteint d'infirmité certaine, le mettant dans l'impos

sibilité d'introduire son bulletin dans l'enveloppe et de glisser .celle-
ci dans la boîte du scrutin, est autorisé à se faire assister par un
électeur de son choix. , .
Les frais de fourniture des enveloppes et cens qu entraîne r amé

nagement des isoloirs seront à la charge de l'État.
Dernier alinéa: conforme.
Art. 20. — Conforme. ,,, ,, ...
Art. 27 — Après la clôture du scrutin, il est procédé au dépouille

ment de la manière suivante: la boite du scru lia est ouverte et
le nombre de bulletins vérifié. .
Si ce nombre est plus grand ou moindre que celui des votants,

il en est fait mention au procès-verbal. .
Le bureau désigne, parmi les électeurs présents, un certain ^

nombre de scrutaleurs. Le président et les membres du bureau
surveillent l'opération de dépouillement. Ils peuvent y procéder eux-
mêmes s'il y a moins de trois cents volants
Votre commission a décidé, à l'unanimité, la suppression des

dispositions de la loi du 1" avril 1953 qui avait complété la loi du
5 avril 18HV, Cette loi tendait, en effet, à obtenir une simplifica
tion des formalités de dépouillement dans les villes où existent
plusieurs mairies.
En rail, elle a abouti à un résultat diamétralement opposé et

son abrogation s'impose.

Texte de la loi du 5 avril 1831:

Art. 28. — Les bulletins sont valables bien qu'ils portent plus
ou moins de noms qu'il n'y a de conseillers à élire.
Les derniers noms inscriîs au delà de ce nombre ne sont pas

comptés.
Si une enveloppe contient plusieurs bulletins, le vole est nui

quand ces bullelins portent des listes et des noms différents. Ils
lie comptent que pour un seul quand ils désignent la même liste
et le même candidat (art. 8. loi du 29 juillet 1913).
Les bulletins blancs, ceux ne contenant pas une désignation

suffisante ou dans lesquels les votants se font connaître, les bul
letins trouvés dans la boîte sans enveloppe ou dans des enveloppes
non réglementaires, les bulletins écrits sur papier de couleur, les
bulletins ou enveloppes portant des mentions injurieuses pour
les candidats ou pour des tiers n'entrent pas en compte dans le
résultat du dépouillement mais ils sont annexés au procès-verbal,
ainsi que les enveloppes non réglementaires et contresignées par
les membres du bureau. Chacun de ces bulletins annexés devra
porter mention des causes de l'annexion.
Si l'annexion n'a pas été faile, celte circonstance n'entraînera

l'annulation des opérations qu'autant qu'il sera établi qu'elle aura
eu pour but et pour conséquence de porter atteinte à la sincérité
du scrutin (art. 9, loi du 29 juillet 1913).

Texte proposé par votre commission:
Art. 28. — La panachage est autorisé.
Les bulletins sont valables bien qu'ils portent plus ou moins de.

noms qu'il n'y a de conseillers à élire.
Les derniers noms inscrits au delà de ce nombre ne sont pas.

comptés.
Si une enveloppe contient plusieurs bulletins de listes différentes,

le vote est mil quand le nombre des noms des candidats non
rayés est supérieur au nombre des candidats à élire.
Si une enveloppe contient plusieurs bulletins d'une même liste,

ils ne comptent que pour un seul.
Le reste sans changement.
iien qu'il ressorte de la rédaction de cet article que le pana

chage est autorisé, votre commission a estimé qu'il y avait lieu
de le mentionner de façon formelle.
La commission a ensuite examiné le cas où une enveloppé con

tient plusieurs bulletins de listes différentes. Elle a estimé que
le vote devait être considéré comme nul lorsque le nombre des
noms de candidats non rayés était supérieur au nombre de can
didats à élire. Dans le cas contraire, le vote devrait être considéré
comme valable.

Elle a, par contre, chargé son rapporteur de demander au Gou
vernement de préciser dans le décret d'application, que les pro^
fessions de foi introduites dans une enveloppe à la place d'un
bulletin de vote ne sauraient être considérées comme des suffra
ges valables.

Texte de la loi du 5 avril 188-'i :

Art. 2',i. — Immédiatement après le dépouillement, le président
proclame le résultat du scrutin.
Le procès-verbal des opérations est dressé par le secrétaire; il est

signé par lui et les autres membres du bureau. Une copie, égale
ment signée du secrétaire et des membres du bureau, en est aussi
tôt envoyée, par l'intermédiaire du sous-préfet, au préfet qui en
constate la réception sur un registre et en donne récépissé. Extrait
en est immédiatement affiche par les soins du maire.

Les bulletins autres que ceux qui doivent être annexés au twi,
verbal sont brûlés en présence des électeurs. - v

(Complété, L. n° 53-252, 1er avril 1953, art. 6). — Toutefois ta
les villes où existent plusieurs mairies, les formalités ci-dessus drâi

: l'accomplissement appartient au président et au secrétaire du bure™
de vole sont effectuées par le président de la commission visée à
l'article 27; le procès-verbal est établi dans les mêmes formes ou»
dans les autres communes et reçoit la même publicité • il est siens

: par tous les membres de la commission et par les délégués des listes.
Texte, proposé par votre commission:.

Art. 29. — 1er et 2e alinéas : conformes. •

Les bulletins autres que ceux qui doivent être annexés au procès-
verbal sont brûlés. •
Dernier alinéa: supprimé.

La commission a estimé qu'il était inutile de préciser que les
bulletins autres que ceux qui doivent être annexés au procès-verM
doivent être brûlés en présence des électeurs. C'est une disposition

, qui, pratiquement, n'est jamais respectée et s'avère inutile.
La commission a émis le vœu qu'il soit précisé, dans le dte|

d'application, que les procès-verbaux des différents bureaux de vois
soient collectés par les soins de la gendarmerie.
Votre commission a également supprimé, dans cet article, leï

dispositions de la loi du 1er avril 1953, comme conséquence de la
: suppression effectuée à l'article 27.

Texte de la loi du 5 avril 1884:

Art. 30. — Nul n'est élu au premier tour de scrutin s'il n'a réuni;
1° La majorité absolue des suffrages exprimés;
2° l:n nombre de suffrages égal au quart de celui des électeur)

inscrits. Au deuxième tour de scrutin, l'élection a lieu à la majrt
: relative, quel que soit le nombre des votants. Si plusieurs cand-
dats obtiennent le même nombre de suffrages, l'élection est acquise
au plus âgé.
Eu cas de deuxième tour de scrutin, l'assemblée est de droit «in

voquée pour le dimanche suivant. Le maire fait les publication)
nécessaires (Ord. 19 mars 1945).

Texte proposé par votre commission:
Art. 30. — Nul n'est élu au premier.tour de scrutin s'il n'a réuni:
1° La majorité absolue des suffrages exprimés;
2° Un nombre de suffrages égal au quart de celui des électeur!

inscrits.
Au deuxième tour de scrutin, l'élection a lieu à la majorité rela

tive, quel que soit le nombre des votants.
Toutefois, si le nombre des votants est inférieur i 10 p. 100 des

électeurs inscrits, le conseil municipal est considéré comme n'ayant
pu être constitué.
Si plusieurs candidats obtiennent le même nombre de suffrage!,

l'élection est acquise au plus âgé.
En cas de deuxième tour de scrutin, l'assemblée est de droit con

voquée pour le dimanche suivant. Le maire fait les publications
nécessaires.

La commission a tenu a préciser qu'au cas où le nombre des
votants serait inférieur à 10 p. 100 des électeurs inscrits, le conseil
municipal devrait être considéré comme n'ayant pu être conslilué,
Cette disposition tend à écarter l'élection de conseillers munici

paux élus par un petit nombre d'électeurs à la suite de manœuvres
concertées conduisant à la grève électorale.

Texte de la loi du 5 avril 1881:

Art. 31. — Sont éligibles au conseil municipal, sauf les restrictions
: portées aux deux articles suivants, tous les électeurs de la corn
munc et les citoyens inscrits au rôle des contributions directes o»
justifiant qu'ils devaient y être inscrits au 1er janvier de ramée»
l'élection, âgés de vingt-trois ans accomplis (L. Ier octobre »
Toutefois, le nombre des conseillers qui ne résident pas dans II

commune au moment de l'élection ne peut excéder le quan «a
. membres du conseil. S'il dépasse ce chiffre, la préférence est «- |c
minée suivant les règles posées à l'article 49.

(Dernier alinéa abrogé, ord. 17 août 1945, art. 5.)
Texte proposé par votre commission:

Art. 31. — 1er et 2« alinéas : conformes. , ,
Les députés à l'Assemblée nationale et les conseillers de la

blique élus dans le département sont éligibles dans toules le»
mmes du département ou de la cii conscription où us ont en
didats.

Voire commission a complété cet article en y insérant les
positions extraites de la loi du 5 septembre 1947 visant les «P
et les sénateurs. Elle a estimé que ces dispositions avaieni
place naturelle dans la rubrique concernant l'éligibilité-

Texte de la loi du 5 avril 1884:

Art. 32. — Ne peuvent être conseillers municipaux:
1° Les individus privés du droit électoral; . .
2° Ceux qui sont pourvus d'un conseil judiciaire;
3° Ceux qui sont dispensés de subvenir aux chartes coni _ •

et ceux qui sont secourus par les bureaux de iiemaisau -,
4° (Abrogé, loi du 8 janvier 1930).

Texte proposé par. votre commission: _ i n livi<Juï
Art. 32. — Ne peuvent être conseillers municipaux Ifs ' scollseii

privés du droit électoral et ceux qui sont pourvus
judiciaire. . ^
Votre commission voifs propose de supprimer line catégorie ^

ligiblcs: « ceux qui sont dispensés de subvenir aiiih; „Jj»j s -inc« ;•
munales et ceux qui sont secourus par les bureaux de m
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Elle n'a pas méconnu les difficultés qui pourraient se produire
si un bureau d'aide sociale était présidé par un conseiller muiiici-
r.il lui-même assisté, mais elle .1 estimé que, conformément au
iriiiciiie du suffrage universel, seuls devaient être retranchés du
corps électoral les indignes ou les débiles mentaux. Aucune raison
sérieuse ne peut s'opposer à l'éligibilité de personnes économique-
iiont faibles.

Texte de la loi du 5 avril 1881 :
Art 33. — Ne sont pas étigibles dans le ressort où ils exercent

leurs fonctions (8 janvier 19;») :
jo Les préfets, sous-préfets, secrélaires généraux, conseillers de

préfecture et, dans les colonies régies par la présente loi, les gou
verneurs, directeurs de l'intérieur et les membres du conseil privé ;
2» Les commissaires et les agents de police;
30 Les magistrats des cours d'appel et des tribunaux de pre

mière instance, à l'exception des juges suppléants auxquels l'ins
truction n'est pas confiée ;
4» Les juges de paix titulaires et les suppléants rétribués des
tes de paix (Loi du 6 août 1954, art. 1er ) ;
5» Les comptables des deniers communaux et les entrepreneurs

jà services municipaux;
C» (Abrogé, loi du 16 février 1946, art. l«r) ;
1« Les employés de préfecture et de sous-préfecture;
8° Les ingénieurs et les conducteurs des ponts et chaussées,

chargés du service de la voirie urbaine et vicinale, et les agents
vuvers ;
> (Abrogé, loi du 9 décembre 1905.) ;
10« Les agents salariés de la commune, parmi lesquels ne sont

pis compris ceux, qui, étant fonctionnaires publics ou exerçant
ine profession indépendante, ne reçoivent une indemnité de la
commune qu'à raison des services qu'ils lui rendent dans l'exer
cice de cette profession ;
U° Les officiers des armées de terre, de mer et de l'air dotés

d'un commandement territorial, ayant exercé autorité depuis moins
je six mois (Ordonnance du 17 août 1945, art. 1).

Texte proposé par votre commission :
Art. 33. — Ne sont pas éligibles dans le ressort où ils exercent

leurs fonctions :

1« Les préfets, sous-préfets, secrétaires généraux, membres des
tribunaux administratifs; et dans les territoires d'outre-mer régis
par la présente loi, les gouverneurs, directeurs de l'intérieur et
les membres du conseil privé:
2» Les commissaires, les inspecteurs et les agents de police;
3«, 4* et 5« paragraphes : conformes.
6« Les personnels du cadre national des préfectures et des sous-

prélectures ;
7» Les ingénieurs et les conducteurs des ponts et chaussées,

chargés du service de la voirie urbaine et vicinale et les ingé
nieurs des travaux publics de l'État;
8» Les agonis salariés de la commune, parmi lesquels ne sont

pis compris ceux qui, étant fonctionnaires publics ou exerçant
tue profession indépendante, ne reçoivent une indemnité de la
tmrmme qu'à raison des services qu'ils lui rendent dans l'exer
cice de cette profession ;
9» Les officiers (tes armées de terre, de mer et de l'air, dotés

d'un commandement territorial ayant exercé autorité depuis moins
de six mois.

I» Votre commission avait tout d'abord supprimé l'alinéa n» 3
de la loi de 1884, mais elle est revenue sur cette décision il la
demande du ministre de l'intérieur, étant donné que les magis
trats visés peuvent, de par leurs fonctions, être assimilés à des
factionnaires d'autorité ;
2* Au deuxième alinéa, votre commission a mentionné également

les inspecteurs de police qui sont, du point de vue hiérarchique,
compris entre les commissaires et les agents de police et qui doivent
être, de ce fait, soumis à l'inéligibilité ;
3» A l'alinéa n» 6, votre commission a substitué à l'expression:

'les employés de préfecture et de sous-préfecture », l'expression:
■ les personnels du cadre national de préfecture et de sous-préfec-
iure » ; ce personnel est, en effet, étatisé depuis 1910.

Texte de la loi du 5 avril 1884:

Art. 31. — Les fonctions de conseiller municipal sont incompa
tibles avec celles :

1° De préfet, de sous-préfet et de secrétaire général de préfecture ;
!" De commissaire et d'agent de police.
3° De gouverneur, directeur de l'intérieur et de membre du con

seil privé dans les colonies ;
'1° De militaire de carrière ou assimilé, en activité de service ou

servant au delà de la durée légale (Ord. 17 août 1945, art. 3.)
Les fonctionnaires désignés au présent article qui seraient élus

membres d'un conseil municipal auront, à partir de la proclamation
du résultat du scrutin, un délai de dix jours pour opter entre l'accep
tation du mandat et la conservation de leur emploi. A défaut de
déclaration adressée dans ce délai à leurs supérieurs hiérarchi
ses, ils seront réputés avoir opté pour la conservation dudit emploi.

Texte proposé par votre commission :
W. 34. — Les fonctions de conseiller municipal sont incompa

tibles avec celles :
De préfet, de sous-préfet et de secrétaire général de préfecture;

5o 1 C0mmiss'iii'e, d'inspecteur et d'agent de police ;
c .t gouverneur, directeur de l'intérieur et de membre du con-

prive dans les territoires d'ontre-mer;
.oriforme.

Dernier alinéa: conforme.

Votre commission a également ajouté à l'alinéa n» 2 la catégo
rie des inspecteurs de police pour les mêmes raisons qu'à l'article 33.

Texte de la loi du 5 avril 1881:

Art. 3o — Nul ne peut être membre de plusieurs conseils
municipaux.
Un délai de dix jours, i partir de la proclamation du résultat

du scrutin, est accordé au conseiller municipal nommé dans plusieurs
communes pour faire sa déclaration d'option. Cette déclaration
est adressée aux préfets des départements intéressés.
Si, dans ce délai, le conseiller élu n'a pas fait connaître son

option, il fait partie de droit du conseil de la commune où lu
nombre des électeurs est le moins élevé.

Dans les communes de au habitants et 'au-dessus, les ascendants
et les descendants, les frères et les alliés au même degré, ne
peuvent être simultanément membres du même conseil municipal.
L'article 49 est applicable aux cas prévus par le paragraphe précé
dent.

Toutefois, en ce qui concerne les alliés, l'affinité cesse lorsque
la personne qui la produisait et les enfants issus de son union
avec l'autre époux sont décédés et, dans le cas de divorce, lors
qu'il n'existe plus d'enfants vivants issus du mariage. (L. 31 déc.
1938.)

Art. 30. — Tout conseiller municipal qui, pour une cause sur
venue postérieurement à sa nomination, se trouve dans un des
cas d'exclusion ou d'incompatibilité prévus par la présente loi,
est immédiatement déclaré démissionnaire par le préfet, sauf
réclamation au conseil de préfecture dans les dix jours de la noti
fication, et sauf recours au conseil d'État, conformément aux
articles 38, 39 et 40 ci-après.

Texte proposé par votre commission:
Art. 35. — 1er . 2« et 3e alinéa: conformes.
Dans les communes de on1 habitants et au-dessus, les ascendants

et les descendants, les frères et les alliés au même degré ne
peuvent être simultanément membres du même conseil municipal.
Dernier alinéa: conforme.

Art. 36. — Tout conseiller municipal qui, pour une cause
survenue postérieurement à sa nomination, se trouve dans un des
cas d'exclusion ou d'incompatibilité prévus par la présente loi, est
immédiatement déclaré démissionnaire par le préfet, sauf récla
mation au tribunal administratif dans les dix jours de la notifi
cation et sauf recours au conseil d'État» conformément aux arti
cles 38, 39 et 40 ci-après. En aucun cas, le pourvoi en conseil d'État
11'aura d'effet suspensif.

Votre commission a tenu à préciser qu'en aucun cas le pourvoi
en conseil d'État n'aurait d'effet suspensif, ceci afin d'éviter des
manœuvres dilatoires.

Texte de la loi du 5 avril 1881:

Art. 37. — Tout électeur et tout éligible a le droit d'arguer da
nullité les opérations électorales de la commune.

Les réclamations doivent être consignées au procès-verbal, sinon
être déposées h peine de nullité, dons les cinq jours qui suivent
le jour de l'élection, au secrétariat de la mairie, ou à la sous-
préfecture ou à la préfecture. Elles sont immédiatement adressées
au préfet, et enregistrées par ses soins au greffe du conseil de
préfecture.
Le préfet, s'il estime que les conditions et les formes légalement

prescrites n'ont pas été remplies, peut également, dans le délai
de quinzaine à dater de la réception du procès-verbal, déférer les
opérations électorales au conseil de préfecture.
Dans l'un et l'autre cas, le préfet donne immédiatement connais

sance de la réclamation, par la voie administrative, aux conseillers
dont l'élection est contestée, les prévenant qu'ils ont cinq jours,
pour tout délai, à l'effet de déposer leurs défenses au secrétariat
de la mairie, de la sous-préfecture ou de la préfecture, et de faire
connaître s'ils entendent user du droit de présenter des observa
tions orales.

Il est donné récépissé, soit des réclamations, soit des défenses.

Texte proposé par votre commission:
Art. 37. — 1er alinéa: conforme.

Les réclamations doivent être consignées au procès-verbal,
sinon être déposées, à peine de nullité, dans les cinq jours qui
suivent le jour de l'élection h la sous-préfecture ou à la préfecture.
Elles sont immédiatement adressées au préfet et enregistrées par
ses soins au greffe du tribunal administratif.
Le préfet, s'il estime que les conditions et les formes légalement

prescrites n'ont pas été remplies, peut également, dans le délai
de quinze jours, à dater de la réception du procès-verbal, déférer
les opérations électorales au tribunal administratif.
Dans l'un et l'autre cas, le préfet donne immédiatement connais

sance de la réclamation, par la voie administrative, aux conseillers
dont l'élection est contestée, les prévenant qu'ils ont cinq jours,
pour tout délai, à l'effet de déposer leur défense à la sous-préfecture
ou h la préfecture et de faire connaître s'ils entendent user du
droit de présenter des observations orales.
Dernier alinéa: conforme

Votre commission a décidé de supprimer le dépôt de la réclama
tion présentée par les électeurs au secrétariat de la mairie. L'élec
teur a donc le choix entre le dépôt à la sous-préfecture, la pré
fecture ou même au greffe annexe ou au greffe central du tribu
nal administratif (décret du 23 novembre 1953). Il a donc, ea
définitive, quatre possibilités pour saisir le juge de l'élection.
Votre commission a supprimé le dépôt au secrétariat de la

mairie en vue d'éviter des manœuvres de la part des municipa
lités hostiles au requérant.
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Texte de la loi du 5 avril 188*:

Art. 38. — Le conseil de préfecture statue, sauf recours au
conseil d'Elat. . . . .

IL prononce sa décision dans le délai d'un _ mois a compter (te
l'enregistrement des pièces au greffe de la preieciiire, et le préfet
la lr.it notifier dans la huitaine de sa date. En cas de renouvellement
général, le délai est porté à deux mois.
"S'il intervient une décision ordonnant une preuve, _ le conseil
de préfecture doit statuer définitivement dans le mois à partir de
celle décision
Les délais ci-dessus fixé; ne commencent à courir, dans !e cas

prévu à l'article 39, que -du jour où le jugement sur la question
préjudicielle est devenu définitif. , . . , ...
Faute par le conseil d'avoir statué dans tes délais ci-dcssus fixes,

la réclama lion est considérée comme rejetée. Le conseil de préfec
ture est dessaisi; le préfet en informe la partie intéressée, qui
peut porter sa réclamation devant le conseil d'État. Le recours est
notifié dans les cinq jours au secrétariat de la préfecture par le
requérant.

Texte proposé par votre commission:
Art. 38. — Article conforme, sauf pour les mots « conseils de

préfecture » remplacés par les mots « tribunal administratif ».
Voire commission s'était demandé s'il n'y avait pas lieu de

supprimer le syslèrne du rejet implicite par le tribunal administratif,
lorsque celui-ci n'a pas statué dans les délais prévus. Elle , n'a
finalement pas maintenu son point de vue, considérant que c'était
le seul moyen de saisir valablement le conseil d'État lorsque le
tribunal administratif omettait de statuer.

Texte de la loi du 5 avril 1881 :

Art. 39. — Dans les cas où une réclamation, formée en vertu
de la présente loi, implique la solution préjudicielle d'une question
d'Elat, le conseil de préfecture renvoie les parties à se pourvoir
devant les juges compétents, et la partie doit justifier de ses dili
gences dans le délai de quinzaine; à défaut de cette justification,
il sera passé ouïr!, et la décision du conseil de préfecture devra
intervenir dans le mois à partir de l'expiration de ce délai de
quinzaine.

Texte proposé par votre commission:
Art. 39. — Dans tous les cas où une réclamation, formée en vertu

de la présente loi, implique la solution préjudicielle d'une question
d'Elat, le tribunal administratif renvoie les parties à se pourvoir
devant les juges compétents, et la partie doit justifier de ses dili
gences dans le délai de quinzaine; à défaut de celte justification,
il sera passé ou tre, et la décision du tribunal administratif devra
intervenir dans le mois a partir de l'expiration de ce délai de
quinzaine.
Modification de pure forme, la commission ayant substitué à

l'expression « conseil de préfecture » l'expression « tribunal admi
nistratif ».

Texte de la loi du 5 avril 1881:

Art. 40. — Le recours au conseil d'État contre la décision du
conseil de préfecture est ouvert soit au préfet soit aux parties
intéressées.
il doit, à peine de nullité, être déposé au secrétariat de la sous-

préfecture ou de la préfecture ou au secrétariat général du conseil
d'État (L. 22 juillet 1889) dans le délai d'un mois qui court à rencon
tre du préfet a partir de la décision et à l'encontre des parties à
partir de la notification qui leur est faite.
Le préfet transmet immédiatement et directement au conseil

d'État la requête. Les requêtes et mémoires devront être accom
pagnes, en vue des communications, de copies sur papier libre
certifiées conformes par les parties. Si ces copies n'ont pas été
produites, le président de la section du contentieux enjoint aux
parties de les produire (art. 47, ord. du 31 juillet 1945 et art. 37 du
décret du même jour).
Le pourvoi est jugé comme affaire urgente et sans frais, et

dispensé du timbre et du ministère de l'avocat.
Les conseillers municipaux proclamés restent en fonctions jus

qu'à ce qu'il ait été définitivement statué sur les réclamations.
Dans le cas où l'annulation de tout ou partie des élections est
devenue définitive, l'assemblée des électeurs est convoquée dans
un délai qui ne peut excéder deux mois, à moins que l'annulation
n'intervienne dans les trois mois qui précédent le renouvellement
général des conseils municipaux (Décr.-l., 5 novembre 1926, -art. 41.)

Art. 41. — Les conseils municipaux sont élus pour six ans. Lors
même qu'ils ont été élus dans l'intervalle, ils sont renouvelés
intégralement dans tout le territoire métropolitain, en Algérie et
dans les départements et territoires d'outre-mer, entre le 1« avril et
le 15 mai à une date fixée au moins trois mois auparavant par
décret pris en conseil des ministres. Les élections ont lieu le
dimanche. (Modifié, L. 10 avril 1929 et L. 28 mars 1953, art. l ,r .)

Texte proposé par votre commission :
Art. 40. — Le recours au conseil d'Elat contre la décision du

tribunal administratif est ouvert soit au préfet, soit aux parties
intéressées.

Il doit, â peine de nullité, êlre déposé à la sous-préfecture ou
à la préfecture ou au secrétariat général du conseil d'État dans
le délai d'un mois qui court à rencontre du préfet fi partir de la
décision et à rencontre des parties à compter de la notification
qui leur est faite.
3° alinéa: conforme.

Le pourvoi est jugé comme affaire urgente et sans frais, et
dispensé du timbre et du ministère d'avocat.
Dernier alinéa : conforme.

Art. 41. - Les conseils municipaux sont élus pour six ans Lon
m 4me qu'ils ont été élus dans l'intervalle, ils sont renouvelé
intégralement entre le 1er avril et le 1» juin, h une date fixée -n
moins deux mois auparavant par décret pris en conseil desminkim
Les élections ont lieu le dimanche.

Voire Commission a estimé que le délai pour la fixation de la
date des élections pourrait être fixé entre le avril et le 1» min
au lieu du 1« avril-15 mai. En effet, la période prévue par la loi
de 1881 comporte maintenant un nombre important de fêtes et de
jours fériés qui rend difficile le choix de la date du scrutin.
Par contre, le délai de convocation des électeurs fixé par dé"et

pourrait être ramené de trois mois à deux mois, afin de réduire la
période électorale.

Texte de la loi du 5 avril 1884:

Art. 42. — Lorsque le conseil municipal a perdu, par effet de»
vacances survenues, le tiers de ses membres, il est, dans le délai
de deux mois à dater de la dernière vacance, procédé à des élections
complémentaires.
Toutefois, dans l'année qui précède le renouvellement intégral,

les élections complémentaires ne sont obligatoires qu'au cas" oi
le conseil municipal a perdu plus de la moitié de ses membres.
Dans les communes divisées en sections, il y a toujours lien

à élections partielles quand la «ection a perdu la moitié de ses
conseillers. (L. 9 mars 1936.)

Art. 43. — Un conseil municipal ne peut être dissous que par
décret motivé du Président de la République, rendu en conseil
des ministres et publié au Journal officiel, et, dans les colonies
régies par la présente loi, par arrêté du gouverneur en cuseil
privé, inséré au Journal officiel de la colonie.
S'il y a urgence, il peut être provisoirement suspendu par anîlè

motivé du préfet, qui doit en rendre compte immédiatement M
ministre de l'intérieur. La durée de la suspension ne peut mHa
un mois. Dans les colonies ci-dessus spécifiées, le conseil municipal
peut être suspendu par arrêté motivé du gouverneur. La durée
de la suspension ne peut excéder un mois.
Le gouverneur rend compte immédiatement de sa décision au

ministre de la marine et des colonies.

Art. 41. ■— En cas de dissolution d'un conseil municipal ou de
démission de tous ses membres en exercice, et lorsqu'un conseil
municipal ne peut être constitué, une délégation spéciale en
remplit les fonctions. (Modifié, D. 5 nov. 1920.)
Dans les huits jours qui suivent la dissolution ou l'acceptation

de la démission, cette délégation spéciale est nommée par décret
du Président de la République, et, dans les colonies, par arrêts
du gouverneur.
Le nombre des membres qui la composent est fixé à trois dans

les communes où la population ne dépasse pas 35.000 habitants.
Ce nombre peut être porté jusqu'à sept dans les villes d'une popu
lation supérieure.
La délégation spéciale élit son président et, s'il y a lieu, son

vice-président. (Décret, 5 nov. 1926.)
Les pouvoirs de cette délégation spéciale sont limités aux actes

de pure administration conservatoire et urgente. En aucun cas,
il ne lui est permis d'engager les finances municipales au delà
des ressources disponibles de l'exercice courant. Elle ne peut w
préparer le budget communal, ni recevoir les comptes du MM
ou du receveur, ni modifier le personnel ou le régime de l'cnseh
gnement public.

Texte proposé par votre commission:
Art. 42. — Conforme.

Art. 43. — Un conseil municipal ne peut être dissous que psr
décret motivé du président du conseil, rendu en conseil des mulâ
tres et publié au Journal officiel et, dans les territoires d'outre-mer,
régis par la présente loi, par arrêté du gouverneur en co» 1
privé, inséré au Journal officiel du territoire.
S'il y a urgence, il peut être provisoirement suspendu par arrétu

motivé du préfet, qui doit en rendre compte immédiatement ■
ministre de l'intérieur. La durée de la suspension ne peut escu
un mois. Dans les territoires d'outre-mer ci-dessus spccjiies,
conseil municipal peut être suspendu par arrêté motivé du goût
neur. La durée de la suspension ne peut excéder un mois.
Le gouverneur rend compte immédiatement de sa décision a

minisire de la France d'outre-mer. ' ,
Art. 44. — Lorsqu'un conseil municipal ne peut être co®* 1 ' S

lorsqu'il est dissous ou lorsque tous ses membres en
démissionnent, une délégation spéciale en remplit les wnw_ -
Dans les huit jours qui suivent la dissolution ou dans

jours qui suivent l'acceptation de la démission ou la
de l'impossibilité de constituer le conseil municipal, cette Q-
spéciale est nommée par décret du président du conseil u,
les territoires d'outre-mer, par arrêté du gouverneur.

3e et 4° alinéas».: conformes. _ 1(j
Les pouvoirs de cette délégation spéciale sont limités aux ^

de pure administration conservatoire et urgente. M «u 1 jeu
il no lui est permis d'engager les finances muniçiP'aies ^
des ressources disponibles de l'exercice courant. Wie ™ j
préparer le budget communal, ni recevoir les comP' , .nn,munaL
ou du receveur, ni apporter de modifications au personnel o
La modification du 1OT alinéa répond à un souci de mel

rédaction. ay,mta?e
Au 2« alinéa, la commission a estimé qu'il y „aujpL memW*

à prévoir un délai plus long pour la désignation fl. jn|] ^
de la délégation spéciale lorsqu'il s'agit du cas de: a COJ1S [ituer
conseillers municipaux ou du cas où il est impossiDit u
le conseil municipal
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Kn effet dans ces deux cas, le délai de huit jours est trop court
pour le préfet qui doit faire une exacte appréciation de la situation
notilique de la commune et prendre un certain nombre de contacts
avant de fixer son choix.

Texte de la loi du 5 avril 1881 :
Art.45.— Toutes les fois que le conseil municipal a été dissous,

ou iue, par application de ^article précédent, une délégation
snéciale a été nommée, il est procédé à la réélection du conseil
nwniripal dans les deux mois, à dater de la dissolu i ion ou de la
dernière démission, à moins que l'on ne se trouve dans les trois
mois qui précédent le renouvellement général des conseils muni
cipaux. (D.-L. 5 novembre 1926. )
Eu cas de mobilisation, lorsque les élections au conseil muni

cipal ont été ajournées, la délégation spéciale est habilitée à
prendre^ les mêmes décisions que le conseil municipal. (D. -L. 27 octo-
Les fonctions de la délégation spéciale expirent de plein droit

dis que le conseil municipal est reconstitué.
Texte proposé par votre commission :

Art. 45. — Toutes les fois que le conseil municipal a été dissous
on que, par application de l'article précédent, une délégation a été
nommée, il est procédé à la réélection du conseil municipal dans les
deux niois, à dater, soit de la dissolution, . soit de la dernière
démission, soit de la constatation par arrêté préfectoral *de l'impos 
sibilité de procéder dans des conditions normales à des élections
i moins que l'on ne se trouve dans les deux mois qui précédent
lu renouvellement général des conseils municipaux.
21 alinéa : conforme.
Les fonctions de la délégation spéciale expirent de plein droit

dès que le conseil municipal est reconstitué et installé.
Par correspondance avec les dispositions de l'article 4i il est

nécessaire de prévoir: « la constatation de l'impossibilité de procéder
dans des conditions normales à des élections », en spécifiant que
telle constatation est faite par arrêté du préfet qui ouvre le délai
de deux mois.
Sous le bénéfice des observations précédentes, votre commis

sion de l'intérieur vous demande d'adopter la proposition de loi
suivante :

PROPOSITION DE LOI

modifiant le chapitre Ier du litre II de la loi municipale
du 5 avril 1884.

Art. 1«. — Le chapitre 1er du titre II de la loi du 5 avril 188 1 est
modifié ainsi qu'il suit:

TITRE II

Des conseils municipaux.

CIMPITmÎ K. — Formation des conseils municipaur.

« Art. 10. — Le conseil municipal se compose de:
• Neuf membres dans les conmunes de 100 habitants et au-des-

i«us;

« Onze membres dans les communes de 101 à 500 habitants;
«Treize membres dans les communes de 501 à 1.50(1 habitants;
« Dix-sept membres dans les communes de 1.501 à 2.000 habi
tais:

« Vingt et un membres dans les communes de 2.501 à 3.500 habi
tais;
• Vingt-trois membres dans les communes de 3.501 à 10.000 habi
tats:

« Vingt-sept membres dans les communes de 10.001 à 30.000 habi
tats;

« Trente et un membres dans les communes dc SO.OOl à
10.000 habitants;

> Trente-trois membres dans les communes de 40.001 £t 50.000
mitants ;
« Trente-cinq membres dans les communes de 50.00 1 à 00.000

Militants;
« Trente-sept membres dans les communes de 60.001 et au-dessus.
« Dans les villes divisées ci plusieurs mairies, le nombre des

conseillers sera augmenté de trois par mairie.
« Le nombre des conseillers municipaux à élire est fixé d'après

le chiffre de la population municipale totale. Ce chiffre est déterminé
«après le dernier recensement homologué par décret avant les
élections, sans qu'il y ait lieu de tenir compte des modifications qu'a
pu subir depuis lors le chiffre de la population municipale totale.
« Art. ll. — L'élection des membres du conseil municipal a

«ça au scrutin de liste majoritaire pour toute la commune. Néan
t,lnS| 'a . commune peut être divisée en sections électorales, dont
tiacime élit un nombre de conseillers proportionné au chiffre des
électeurs inscrits, mais seulement dans les deux cas suivants:
" 10 Qu/and elle se compose de plusieurs agglomérations d'habi-
lanis distinctes et séparées ; dans ce cas, aucune section ne peut
«oir moins de deux conseillers à élire;
TW lan?, la population agglomérée de la commune est supé-
tnrmf IO.OOO habil «iiits ; dans ce cas, la section ne peut être
i rmee de fractions de territoires appartenant à des cantons ou .1
teffIOn tssemellls Municipaux différents. Les fractions de terri

aya^ des Mens propres no peuvent être divisées entre plu
sieurs sections électorales.

leîs'àfli're de ces sect ioJls ne peut avoir moins de quatre conseil
les cas °û le sectionnement est autorisé, chaque

doit ê.rc composée de territoires contigus.

« Art. 12. — Le sectionnement est fait par le conseil général,
sur l'initialive soit d'un de ses membres, soit du préfet, soit du
conseil municipal ou d'électeurs de la commune intéressée.

« Aucune décision en matière de sectionnement ne peut être
prise qu'après avoir été demandée avant la session d'avril ou au
cours de celte session au plus tard. Dans l'intervalle entre la session
d'avril et la session d'octobre, une enquête est ouverte à la mairie de
la commune intéressée et le conseil municipal est consulté par
les soins du préfet.

« Chaque année, ces formalilés étant observées, le conseil général,
dans sa section d'octobre, se prononce sur les projets dont il est saisi.
Les sectionnements ainsi opérés subsistent juqu'à une nouvelle
décision. Le tableau de ces observations est dressé chaque année par
le conseil général dans sa session d'oclobre. Ce tableau sert pour
les élections intégrales à faire dans l'année.

« Il est publié dans les communes intéressées, avant la convoca
tion des électeurs, par les soins du .préfel, qui détermine d'après
le chiffre des électeurs incrits dans chaque section, le nombre des
conseillers que la loi lui attribue.

« Le sectionnement adopté par le conseil général sera repré
senté par un plan déposé à la préfecture et à la mairie de la com
mune intéressée. Tout électeur pourra le consulter et en prendre
copie.

« Avis de ce dernier dépôt sera donné aux intéressés dans les
vingt-quatre heures par voie d'affiche à la porte de la mairie.

« Le recours pour excès de pouvoir contre la décision du conseil
général portant sectionnement est de deux mois, à partir du jour
où la délibération du conseil général a éié remise à la mairie.

« II est ouvert au préfet, aux conseillers municipaux et aux
électeurs des communes intéressées. Si à la suite de la revision .
annuelle de la liste électorale, le nombre des électeurs d'une section
descend au-dessous du chiffre nécessaire pour que le calcul de la
proportionnalité continue à faire attribuer à celte section le
minimum légal de conseillers municipaux, le sectionnement doit
être considéré comme devenu irrégulier.

« La nullité du sectionnement est constatée par le conseil géné
ral au cours de la session qui suit la clôture des listes électorales.

« Elle est communiquée à la préfecture et à la mairie de la
commune intéressée. Avis de ce dernier dépôt sera donné aux inté
ressés par voie d'affiche à la porte de la mairie.

« Dans les territoires d'outre mer régis par la présente loi, toute
demande ou proposition de sectionnement doit être faite trois mois
au moins avant l'ouverture de la session ordinaire du conseil géné
ral. Elle est instruite par les soins du directeur de l'intérieur dans
les formes indiquées ci-dessus.

« Les demandes et proposition*, délibérations des conseils muni
cipaux et procès-verbaux d'enquête sont remis au conseil général
à l'ouverture de la session.

« Art. 13. —- Le préfet ou le sous-préfet peut, par arrêté spécial
publié dix jours au moins à l'avance, diviser la commune en plusieurs
bureaux de vole qui concourront à l'élection des mêmes conseillers.

« Il sera délivré à chaque électeur une carte électorale. Cette
carte indiquera le lieu où doit siéger le bureau où il devra voter.
Les nom, prénoms, profession, domicile ou résidence de l'élec
teur doivent figurer sur sa carle électorale.

« At. l'. — Les conseillers municipaux sont élus au suffrage
direct universel.

« I. — Sont électeurs lous les Français des deux sexes Agés do
21 ans accomplis et n'étant dans aucun cas d'incapacité prévu par
la loi. La liste électorale comprend:

« 1» Tous les électeurs qui ont leur domicile réel dans la commune
ou y habitent depuis six mois an moins;

« 2° Ceux qui figureront pour la cinquième fois sans* Interrup
tion, l'année de l'élection, au rôle d'une des contributions directes
locales ou au rôle des prestations en nature et, s'ils ne résident pas
dans la commune, auront déclaré vouloir y exercer leurs droits
électoraux.

« ii. — 1" Les citoyens français établis à l'étranger et immatri
culés au consulat de France, seront inscrits, s'ils le demandent, sur
la liste électorale de la commune de leur dernier domicile ou de
leur dernière résidence en France, à condition dans ce dernier cas,
qu'ils y a (ent résidé six mois au moins, soi I sur la liste électorale de
leur commune de naissance, soit sur la liste électorale de la com
mune où ils ont satisfait à la loi sur le recrutement de l'armée et
rempli leurs obligations militaires.

« Les citoyennes françaises établies à l'étranger et immatricu
lées au consulat de France, seront inscrites, sur leur demande, soit
sur la liste électorale de la commune de leur dernier domicile ou
de leur dernière résidence en France, à condition, dans ce dernier
cas, qu'elles y aient résidé six mois au moins, soit sur la liste élec
torale de leur commune de naissance, soit sur la liste éiectorale de
la commune d'inscription de leur mari.

« 2° Ceux qui sont assujettis à une résidence obligatoire dans la
commune en qualité soil de fonctionnaires publics aux termes des
articles 106 et 107 du code civil, soit de ministres des cultes reconnus
dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la .Moselle
peuvent être inscrits sur la liste électorale de la commune où ils
exercent leurs fonctions.

» S" L'absence de la commune résultant du service militaire ne
portera aucune atteinte aux règles prévues pour l'inscription sur les
listes électorales.
« En conséquence, les jeunes gens accomplissant leur service

militaire peuvent être portés ou mainlenus sur la liste électorale
de la commune où ils avaient leur domicile réel ou leur résidence
lors de leur incorporât ion dans l'armée. Déplus, les militaires de
carrière ou assimilés en activité de service ou servant au delà de la
durée légale peuvent être inscrits sur la liste électorale de la com
mune où ils sont affectes.
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« 4° Les mariniers, artisans ou salariés et les membres de leur
famille, habitant à bord, peuvent; sans condition de résidence, s ils
remplissent les autres conditions prévues par les lois ea vigueur,
être inscrits sur la liste électorale d'une commune dans les com
munes suivantes :

« Région Ile-de-France: Paris (12-), Confinns-Sainte-Honorine,
Longueil, Anne!, Saint-Mammès, Villeneuve-Saint-C.eoi'ges.

« Région Nord : Douai, Dunkerque, Béthune, Bouchain, Denain,
Abbeville.

« Région Rasse-Seine: Rouen.
« Région Est: Vitry-le-François, Nancy, Metz, Strasbourg, Colmar,

Mulhouse. , ,
« Région Ce n Ire : Montluçon, Bourges, Roanne, Monlceau-los-Mines.
« Région Ouest: Nantes, Rennes.
« Région Midi: Bordeaux. Toulouse, Béziers.
« Région Sud-Est : Sèle, Marseille, Arles, Lyon, Chalon-sur-Saône,

Sainl-Jean-de-Losne.
« 5° Les dispositions concernant l'affichage, la libre distribution

des bulletins circulaires et professions de foi, les réunions publiques
électorales, la communication des listes d'émargement, les pénalités
et poursuites en matière législative, sont applicables aux élections
municipales. . .
Il est interdit a tout agent de l'autorité publique on municipale

de distribuer des bulletins de vote, professions de foi et circulaires
de candidats.

« Art. ii bis. — 1° Chaque candidat se présentant isolément ou
chaque liste, complète ou incomplète de candidats aux élections
municipales, ne pourra faire apposer, durant la périod'e électorale et,
éventuellement, avant chaque tour de scrutin, sur les emplacements
déterminés par la loi du 20 mars 1.'l i :

« a) Plus de deux affiches électorales dont les dimensions ne
pourront dépasser colles du format colombier;

« b) Plus de deux affiches format 1/G colombier (21 x 45 cen
timètres) pour annoncer la tenue des réunions électorales. Ces deux
affiches ne devront contenir que la date et le lieu de la réunion ainsi
que le nom des orateurs inscrits pour y prendre la parole et les noms
des candidats.

« Chaque candidat se présentant isolément ou chaque liste de
candidats ne pourra faire imprimer et envoyer aux électeurs avant
chaque tour de scrutin, qu'une seule circulaire de format 21
X 27 centimètres.

« Chaque candidat ou liste de candidats ne pourra faire établir,
pour chaque tour de srutin, un nombre de bulletins supérieur â
trois fois le nombre des électeurs inscrits dans la circonscription.
Ces bulletins ne pourront dépasser le format 13,5 x 21 centimètres
pour les listes de candidats. Ce format pourra être porté à
21 x 27 centimètres en ce qui concerne les villes élisant plus de
trente et un conseillers.

« Les bulletins des candidats qui auront déclaré se présenter
isolément ne pourront dépasser le format 8,5 x 6,3 centimètres.

« L'impression et l'utilisation, sous quelque forme que ce soit,
de circulaires, tracts, affiches et bulletins de vote pour la propagande
électorale en dehors des conditions fixées par la présente loi sont
interdites.

« 2° Des commissions, dont la composition et le fonctionnement
sont fixés par décret, sont chargés, pour les communes de 2.500 habi
tants et plus, de:

« a) Fournir les enveloppes nécessaires à l'expédition des circu
laires et des bulletins de vote, faire préparer leur libellé et en assurer
l'envoi aux électeurs;

« b) Faire remettre aux mairies en temps voulu les bulletins de
vote de chaque liste, qui doivent être mis à la disposition des élec
teurs le jour du vote;

« 3° L'État prend à sa charge les dépenses provenant des opéra
tions effectuées par les commissions précitées.

« En outre, dans les communes de plus de 10.000 habitants et
dans celles du département de la Seine, il est remboursé aux candi
dats: le coût du papier, l'impression des bulletins de vote, affiches
et circulaires, ainsi que les frais d'affichage.

« Ces dépenses ne seront remboursées qu'aux listes ou aux candi
dats isolés qui auront fait une déclaration de candidature et qui
auront obtenu plus de 5 p. 100 des suffrages exprimés.

« 4° Dans les communes de plus de 2.500 habitants, chaque candi
dat se présentant isolément ou le mandataire de chaque liste doit
verser, avant les élections, entre les mains du trésorier-paveur
général, ou du reveveur municipal agissant en qualité de préposé
de la caisse des dépôts et consignations, ini cautionnement de
500 F par candidat.

« Le cautionnement sera remboursé aux listes ou au candidat qui
auront recueilli au moins 5 p. 100 des suffrages.

« 5° Sera puni d'une amende de 24.000 à 400.000 F et d'un empri
sonnement de six jours à six mois ou de l'une de ces deux peines
seulement quiconque enfreindra les dispositions du paragraphe 1°
du présent article.

« Art. 45. — L'assemblée des électeurs est convoquée par arrêté
du préfet, dans le cas de renouvellement général des conseils muni
cipaux, et par arrêté du sous-préfet dans tous les autres cas.

<• L'arrêté de convocation est publié dans la commune, quinze
jours au moins avant l'élection, qui doit toujours avoir lieu un
dimanche. Il fixe le local où le scrutin sera ouvert, ainsi que les
heures auxquelles il doit être ouvert et fermé.

« Art. 46. — Lorsqu'il y aura lieu de remplacer des conseillers
municipaux élus par des sections, conformément à l'article 11 de
la présente loi, ces remplacements seront faits par les sections aux
quelles appartiennent ces conseillers.

« Art. 47. — Les bureaux de vote sont présidés par le maire, les
adjoints, les conseillers municipaux dans l'ordre du tableau, et.
en cas d'einpôehenieat, par des électeurs désignés par le maire.

« Art. 4S. — Le président a seul la police de l'assemblée Cetti-
assemblée ne peut s'occuper d'autres objets que de l'élection m'i
lui .est attribuée. Toute discussion, toute délibération lui sont initi'
dites.

« Art. 49. — Les deux plus âgés et les deux plus jeunes des éle-
teurs présents à l'ouverture de la séance, sachant lire et écrire
remplissent les fonctions d'assesseurs. Le secrétaire est désigné mi
le président et par les assesseurs. Dans les délibérations du burcvi
il n'a que voix consultative. Trois membres du bureau, au mui'iis'
doivent être présents pendant tout le cours des opérations.

« Art. 20. — Le srutin ne dure qu'un jour.
« Art. 21. — Le bureau juge provisoirement les difficultés ml

s'élèvent sur les opérations de l'assemblée. Ses décisions sont muii-
vées.

« Toutes les réclamations et décisions sont insérées au procès-
verbal; les pièces et les bulletins qui s'y rapportent y sont annexés
après avoir été paraphés par le bureau.

« Art. 22. — Pendant toute la durée des opérations, une copie de
la liste des électeurs, certifiée par le maire, contenant les nom
domicile, qualification de chacun des inscrits, reste déposée sur li
table autour de laquelle siège le bureau.

« Art. 23. — Nul ne peut être admis à voter s'il n'est inscrit sur
cette liste.

« Toutefois, seront admis à voter, quoique non inscrits, les élec
teurs porteurs d'une décision du juge de paix ordonnant leur ins
cription, ou d'un arrêt de la cour de cassation annulant un juge
ment qui aurait prononcé leur radiation.

« Art. 24. — Nul ne peut entrer dans l'assemblée porteur d'aran
quelconques.

« Art. 25. — Dans toutes les élections, le vote a lieu sous erire-
loppe.

« Ces enveloppes sont fournies par l'administration préfectorale.
Elles seront opaques, non gommées, frappées du timbre à dale des
préfectures ou des sous-préfectures et de type uniforme pour chaque
collège électoral.

« Elles seront envoyées dans chaque mairie cinq jours au moini
avant l'élection, en nombre égal à celui des électeurs inscrits.

« Le maire devra immédiatement en accuser réception. Le jour
du vole, elles seront mises à la disposition des électeurs dans lu salie
de vote; avant l'ouverture du scrutin, le bureau devra constar
que le nombre des enveloppes correspond exactement à celui des
électeurs inscrits.

« Si, par suite d'un cas de force majeure, ces enveloppes régle
mentaires font défaut, le président du bureau électoral est terni
de les remplacer par d'autres d'un type uniforme, frappées du timbre
de la mairie, et de procéder au scrutin, conformément aux dispo
sitions de la présente loi.

« Mention est faite de ce remplacement au procès-verbal et cinq
des enveloppes dont il a été fait usage y sont annexées.

« A son entrée dans la salle du scrutin, l'électeur après avoir
fait constater son identité suivant les règles et usages établis ou
après avoir fait la preuve de son droit de voler par la production de
la décision ou de l'arrêt mentionné à l'article 23 ci-dessus, ^ prend
lui-même une enveloppe. Sans quitter la salle du scrutin, il
se rendre isolément dans la partie de la salle aménagée pour le
soustraire aux regards pendant qu'il met son bulletin dans 1 eme-

lo « r ii fait, ensuite, constater au président qu'il n'est porteur
d'une seule enveloppe. Le président le constate sans toucher tenu1-
loppe que l'électeur introduit lui-même dans l'urne. .

« Dans chaque section de vole, il y aura un isoloir par ™s c™ 5
électeurs inscrits ou par fraction. Les isoloirs ne devront pas ™
placés de façon à dissimuler au public les opérations électorale..
L'urne n 'avant qu'une ouverture destinée à laisser passer l(»
loppe contenant le bulletin de vote devra, avant le commence»
du scrutin, avoir été fermée à deux serrures dissemblables MM'
clés resteront l'une entre les mains du président, l'autre enue
mains de l'assesseur le plus âgé. , ,,

« Si, au moment de la clôture du scrutin, le président n ' P
les deux clés à sa disposition, il prendra toutes les mesures ne
saires pour procéder immédiatement à l'ouverture de l'urne.

« Tout électeur atteint d'infirmité certaine, le mettant dans 1
possibilité d'introduire son bulletin dans l'enveloppe et ue g « _
celle-ci dans la boite du scrutin, est autorisé à se faire assister y
un électeur de son choix. „.,.„n intw

« Les frais de fourniture des enveloppes et ceux <IU en
l'aménagement des isoloirs seront à la charge de l'État.

« Le vote de chaque électeur est constaté sur la liste en r
de son nom par la signature ou le paraphe avec initiales de 1
membres du bureau. ,.

« Art. 26. — Le président doit constater, au commencement
l'opération, l'heure à laquelle le scrutin est ouvert- ,ff|

« Le scrutin ne peut être fermé qu'après avoir été ouvert p
six heures au moins. .. .. wra lin

« Le président constate l'heure à laquelle „
clos; après cette déclaration, aucun vote ne peut être rev .

« Art. 27. — Après la cldure du scrutin, il est procédé au aj ^
lement de la manière suivante: la boîte du scrutin est 0
le nombre de bulletins vérifié. . . , v0|anf?,

« Si ce nombre est plus grand ou moindre que celui
il en est fait mention au procès-verbal. _. certain

« Le bureau désigne, parmi les électeurs P^s®n ' , ;> hnrMU sur
nombre de scrutateurs. Le président et les membres au ^ £UJ.
veillent l'opération de dépouillement. Ils peuvent y P
mêmes, s'il y a moins de trois cents votants.

« Art. 28. — Le panachage est autorisé. . .. m mois!
« Les bulletins sont valables bien qu'ils portent p-

de noms qu'il n'y a de conseillers à élire»
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, Les derniers noms inscrits au-delà de ce nombre ne sont pas

Cifsité une enveloppe contient plusieurs bulletins de listes diffé
rente-!, le vote est nulquandle nombre des noms des candidats non
rates est supérieur au nombre des candidats à élire.

«Si une enveloppe contient plusieurs bulletins d'une même liste,
il s n e comptent que pour un seul.
, Les bulletins blancs, ceux ne contenant pas une désignation

suffisante ou dans lesquels les votants se font connaître, les bul
letins trouvés dans la boîte sans enveloppe ou dans des enveloppes
non réglementaires, les bulletins écrits sur papier de couleur, les
bulletins ou enveloppes portant des mentions injurieuses pour les
candidats ou pour des tiers, n'entrent pas en compte dans le résultat
du dépouillement, mais ils sont annexés au procès-verbal, ainsi que
les enveloppes non réglementaires et contresignées par les membres
du bureau. Chacun de ces bulletins annexés devra porter mention
des causes de l'annexion.
« Si l'annexion n'a pas été faite, cette circonstance n'entraînera

l'annulation des opérations qu'autant qu'il sera établi qu'elle aura
eu pour but et pour conséquence de porter atteinte à la sincérité
du scrutin.
« Art. S9. — Immédiatement après le dépouillement, le président

proclame le résultat du scrutin.
«Le procès-verbal des opérations est dressé par le secrétaire;

il est signé par lui et les autres membres du bureau. Une copie,
galement signée du secrétaire et des membres du bureau en est
aussitôt envoyée par l'intermédiaire du sous-préfet au préfet qui
en constate la réception sur un registre et en donne récépissé.
Extrait en est immédiatement affiché par les soins du maire.
« Les bulletins autres que ceux qui doivent être annexés au

procès-verbal sont brûlés.
« Art. 30. — Nul n'est élu au premier tour de scrutin s'il n'a

réuni :

• l» La majorité absolue des suffrages exprimés;
«2» lin nombre de suffrages égal au quart de celui des électeurs

inscrits.
«Au deuxième tour de scrutin, l'élection a lieu à la majorité

relative, quel que soit le nombre des volants.
«Toutefois, si le nombre des votants est Inférieur à iO p. 100

des électeurs inscrits, le conseil municipal est considéré comme
n'avant pu être constitué.

«Si plusieurs candidats obtiennent le même nombre de suffrages,
l'élection est acquise au plus âgé.

«En cas de deuxième tour de scrulin, l'assemblée est de droit
convoquée pour le dimanche suivant. Le maire fait les publications
nécessaires. •

« Art. 31. — Sont éligibles au conseil municipal, sauf les restric
tions portées aus deux articles suivants tous les électeurs de la
commune et les citoyens inscrits au rôle des contributions directes
ou justifiant qu'ils devaient y être inscrits au 1er janvier de l'année
de l'élection, agés de 23 ans accomplis.

«Toutefois, le nombre des conseillers qui ne résident pas dans la
commune au moment de l'élection ne peut excéder le quart des
membres du conseil. S'ils dépassent ce chiffre, la préférence est
déterminée suivant les règles posées à l'article 49.

« Les députés à l'Assemblée nationale et les conseillers de la
République élus dans le département sont éligibles dans toutes les
communes du département ou de la circonscription où ils ont été
candidats.

« Art. 32. — Ne peuvent être conseillers municipaux les individus
privés du droit électoral et ceux qui sont pourvus d'un conseil judi
ciaire.

« Art, 33. — Ne sont pas éligibles dans le ressort où ils exercent
leurs fonctions:

« 1° Les préfets, soiis-préfets, secrétaires généraux, membres des
tribunaux administratifs; et dans les territoires d'outre-mer régis
par la présente loi, les gouverneurs, directeurs de l'intérieur et
les membres du conseil privé ;
t i" Les commissaires, les inspecteurs et les agents de police;
« If Les magistrats des cours d'appel et des tribunaux de pre

mière instance, il l'exception des juges suppléants auxquels l'ins
truction n'est pas confiée;

« 4° Les juges de paix titulaires et les suppléants rétribués des
juges de paix;
« 5« Les comptables des deniers communaux et les entrepreneurs

de services municipaux ;
• 6° Les personnels du cadre national des préfectures et des sous-

préfectures ;
« 7° Les ingénieurs et les conducteurs des ponts et chaussées,

chargés du service de la voirie urbaine et vicinale et les ingénieurs
(les travaux publics de l'État;

« 8° Les agents salariés de la commune, parmi lesquels ne sont
pas compris ceux qui, étant fonctionnaires publics ou exerçant
(me profession indépendante, ne reçoivent une indemnité de la
Mmmune qu'à raison des services qu'ils lui rendent dans l'exercice
de cette profession ;

« 9» Les officiers des années de terre, de mer et de l'air, dotés
commandement territorial ayant exercé autorité depuis moins

de six mois.

« Art. 31. — Les fonctions des conseiller municipal sont incompa
tibles avec celles :

ture'" De prétet , de sous-préfet et de secrétaire général de préfec-
" ^ Re commissiire, d'inspecteur et d'agent de police;
rmi -i .Gouverneur, directeur de l'intérieur et de membre du
c#l™< privé dans les territoires d'outre-mer;

» ue militaire de carrière ou assimilé en activité de service
0,1 servant au-delà de la durée légale.

« Les fonctionnaires, désignés au présent article, qui seraient
élus membres d'un conseil municipal auront, à partir de la pro
clamation du résultat du scrutin, un délai de dix jours pour opter
entre l'acceptation du mandat et la conservation de leur emploi.
A défaut de déclaration adressée dans ce délai à leurs supérieurs
hiérarchiques, ils seront réputés avoir opté pour la conservation
dudit -emploi.

« Art, as. — Nul ne peut être membre de plusieurs con-eils muni
cipaux.

« Un délai de dix jours, à partir de la proclamation du résultat
du scrutin, est accordé au conseiller municipal nommé dans plu
sieurs communes pour faire sa déclaration d'option. Celte décla
ration est adressée aux préfets des départements intéressé-:.

« Si dans ce délai, le conseiller élu n'a pas fait connaître son
option, il fait partie de droit du conseil de la commune où le nom
bre des électeurs est le moins élevé.
« Dans les communes de 501 habitants et au-dessus, les ascen

dants et les descendants, les frères et les alliés au même degré nIÎ
peuvent être simultanément membres du même conseil muni
cipal.

« Toutefois, en ce qui concerne les alliés, l'affinité cesse lors
que la personne qui la produisait' et les enfants issus de son union
avec l'au Ire époux sont décédés et, dans le cas de divorce, lors
qu'il n'existe plus d'enfui) l s vivants, issus du mariage.

« Art. Î»T>. — Tout conseiller municipal qui, pour une cause sur
venue postérieurement à sa nominalion, se trouve dans un des
cas d'exelifsion ou d'incompatibilité prévus par là prcsenle loi, est
immédiatement déclaré démissionnaire par le prëfel, sauf réclama
tion au tribunal administratif dans les dix jours de la notification
et sauf recours au conseil d'État, conformément aux articles 3«,
oit et 40 ci-après. En aucun cas le pourvoi en conseil d'Étal n'aura
d'effet suspensif.

« Art. 37. — Tout électeur et tout éligible a le droit d'arguer
de nullité les opérations électorales de la commune.

« Les réclamations doivent être consignées au procès-verbal,
sinon être déposées, à peine de nullité, dans les cinq jours qui
suivent le jour de l'élection à la sous-préfecture ou à la préfec
ture. Elles sont immédiatement adressées au préfet et enregistrées
par ses soins au 'greffe du tribunal administratif.

« Le préfet, s'il estime que les conditions et les formes légale
ment prescrites n'ont pas été remplies, peut également, dans le
délai de quinze jours, à dater de la réception du procès-verbal,
déférer les opérations électorales au tribunal adininisti atif.

« Dans l'un et l'autre cas, le préfet donne immédiatement con
naissance de la réclamation, par la voie administrative, aux con
seillers dont l'élection est contestée, les prévenant qu'ils ont cinq
jours, pour tout délai, à l'effet de déposer leur défense à la sous-
préfecture ou à la préfecture et de faire connaître s'ils entendent
user du droit de présenter des .observations orales.

« Il est donné récépissé, soit des déclarations, soit des défenses.
« Art. 18. — Le tribunal administratif statue, sauf recours au

conseil d'État.

« il prononce sa décision dans le délai d'un mois 1 compter de
l'enregistrement des pièces au greffe de la préfecture, et le préfet
la fait notifier dans la nuitaine de sa date. En cas de renouvel

lement général, le délai est porté à deux mois.
« S'il intervient une décision ordonnant une preuve, le tribunal

administratif doit statuer définitivement dans le mois à partir de
cette décision.

« Les délais ci-dessus fixés ne commencent à courir, dans le cas

prévu à l'article 89, que du jour où le jugement sur la question
préjudicielle est devenu définitif.

« Faute par le tribunal d'avoir statué dans les délais ci-dessus
fixés, la réclamation est considérée comme rejetée. Le tribunal
administratif est dessaisi; le préfet en informe la partie intéressée,
qui peut porter sa réclamation devant le conseil d'Etat. Le recours
est notifié dans les cinq jours au secrétariat de la préfecture par
le requérant.

« Art. 39. — Dans tous les cas où une réclamation, formée en
vertu de la présente loi, implique la solution préjudicielle d'une
question d'État, le tribunal administratif renvoie les parties l se
pourvoir devant les juges compétents, et la partie doit justifier de
ses diligences dans le délai de quinzaine; à défaut de cette justi
fication, il sera passé outre, et la décision du tribunal administra
tif devra intervenir dans le mois à partir de l'expiration de ce
délai de quinzaine.

« 40. — Le recours au conseil d'État contre la décision Ui
tribunal administratif est ouvert soit au préfet, soit aux parties
intéressées.

« 11 doit, à peine de nullité, être déposé à la sous-préfecture ou
à la préfecture ou au secrétariat général du conseil d'État dans le
délai d'un mois qui court à rencontre du préfet à pari ir de la déci
sion et à l'encontre des parties à compter de la notification qui leur
est faite.

« Le préfet transmet immédiatement et directement au conseil
d'État la requête. Les requêtes et mémoires devront être accompa
gnées, en vue des communications, de copies sur papier libre certi
fiées conformes par les parties. Si ces copies n'ont pas été produites,
le président de la section du contentieux enjoint aux parties de les
produire. , .

« Le pourvoi est jugé comme affaire urgente et sans frais, et
dispensé du timbre et du ministère d'avocat.

« Les conseillers municipaux proclamés restent en fonctions
jusqu'à ce qu'il ait été définitivement statué sur les réclamations.
Dans le cas où l'annulation de tout ou partie des élections est deve
nue définitive, l'assemblée des électeurs est convoquée dans an
délai qui ne peut excéder deux mois, i moins que l'annulation
n'intervienne dans les trois mois qui précèdent le renouvellement
général des conseillers municipaux.



4.96 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

« Art. 41. — Los conseils municipaux sont élus pour six ans.
Lors même qu'ils ont été élus dans l'intervalle, ils sont renouveles
intégralement entre le 1er avril et le lor juin, à une date fixée au
moins deux mois auparavant par décret pris en conseil des ministres.
Les élections ont lieu le dimanche.

« Art. 42. — Lorsque le conseil municipal a perdu, par l'effet des
vacances survenues, le tiers de ses membres, il est dans le délai de
deux mois à dater de la dernière vacance, procédé à des élections
complémentaires. • .

« « Toutefois, dans l'année qui précède le renouvellement inté
gral, les élections complémentaires ne sont obligatoires qu'au cas
où le conseil municipal a perdu plus de la moitié de ses membres.

« Dans les communes divisées en sections, il y a toujours lieu
à élections partielles quand ia section a perdu la moitié de ses
conseillers.

« Art. 43. - Un conseil municipal ne peut être dissous que par
décret motivé du président du conseil, rendu en conseil des
ministres et publié au Journal officiel et. dans les territoires d'outre-
mer régis par la présente loi, par arrêté du gouverneur en conseil
privé, inséré au Journal officiel du territoire.

« S'il y a urgence, il peut être provisoirement suspendu par
arrêté motivé du préfet, qui doit en rendre compte immédiatement
au ministre de l'intérieur. La durée de la suspension ne peut excéder
un mois. Dans les territoires d'outre-mer ci-dessus spécifiés, le
conseil municipal peut être suspendu par arrêté motivé du gouver
neur. La durée de la suspension ne peut excéder un mois.

« Le gouverneur rend compte immédiatement de sa décision au
ministre de la France d'outre-mer.

« Art. U. — Lorsqu'un conseil municipal ne peut être constitué,
lorsqu'il est dissous ou lorsque tous ses membres en exercice
démissionnent, une délégation spéciale en remplit les fonctions.

« Dans les huit jours qui suivent la dissolution ou dans les quin/o
jours qui suivent l'acceptation de la démission ou la constatation
de l'impossibilité de constituer le conseil municipal, cette délé
gation spéciale est nommée par décret du président du conseil et,
dans les territoires d'outre-mer, par arrêté du gouverneur.

« Le nombre des membres qui la composent est fixé à trois dans
les communes où la population ne dépasse pas 35.000 habitants. Ce
nombre peut être porté jusqu'à sept dans les villes d'une population
supérieure.

« La délégation spéciale élit son président et, s'il y a lieu, son
Vice-président.

« Les pouvoirs de cette délégation spéciale sont limités aux actes
de pure administration conservatoire et urgente. En aucun cas, il
ne lui est permis d'engager les finances municipales au-delà des
ressources disponibles de l'exercice courant. Elle ne peut ni préparer
le budget communal, ni recevoir les comptes du maire ou du rece
veur, ni apporter de modifications au personnel communal.

« Art. 45. - Toutes les fois que le conseil municipal a été dissous
ou que, par application de l'article précedent, une délégation spé
ciale a été nommée, il est procédé à la réélection du conseil muni
cipal dans les deux mois à dater, soit de la dissolution, soit de la
dernière démission, soit de la constatation par arrêté préfectoral de
l'impossibilité de procéder dans des conditions normales à des élec
tions, à moins que l'on ne se trouve dans les deux mois qui pré
cèdent le renouvellement général des conseils municipaux.

« En cas de mobilisation, lorsque les élections au conseil muni
cipal ont été ajournées, la délégation spéciale est habilitée à prendre
les mêmes décisions que le conseil municipal.

« Les fonctions de la délégation spéciale expirent de plein droit
dès que le conseil municipal est reconstitué et installé. »
Art. 2. — Tontes dispositions contraires à la présente loi sont

abrogées notamment celles des lois nos 47-1732 et 17-1733 du 15 sep
tembre im.

ANNEXE N ° 474

(session ordinaire de 1UOO-1KJO. — séance au zi mai îya6.)

r, APPORT fait au nom de la commission de l'éducation nationale,
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur la pro
position de résolution de MM. Georges Portmann, Jules Castel
lani, Jean-Louis Fournier, Quenum-Possy-Berry et des membres
des commissions: de l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs, de la famille, de la popula
tion et de la santé publique et de la France d'outre-mer, tendant
à inviter le Gouvernement à doter l'école préparatoire de méde
cine et de pharmacie de Dakar d'un statut organique, dans le
cadre du décret du 10 février 1955, par M. Georges Portmann,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de résolution qui vous (*t
soumise aujourd'hui traduit le souci d'une de vos missions, de
faire aboutir aussi rapidement que possible une réforme qu'elle a
estimée nécessaire à la suite de l'enquête que vous lui avez confiée.
Les conclusions du rapport d'enquête ont souligné les raisons

des difficultés de fonctionnement de l'école de médecine.
Elles résultent toutes, nous l'avons vu, essentiellement du manque

de statut de l'école.

I.'école préparatoire de médecine et de pharmacie de Dakar créée
par le décret du 6 avril 1950 est soumise à un régime particuli :r
qui tient à son rattachement aux universités de Paris et de Bordeaux.
Elle n'a fait l'objet d'aucune réglementation depuis le texte orga

nique, ce qui laisse subsister des lacunes, notamment dans l'un,
nisation de l'enseignement et le recrutement du personnel ensei
gnant.
Un décret du 10 février 1955, relatif aux écoles métropolitaines

énonce les dispositions concernant l'enseignement magistral et U
différentes catégories de personnel qui en sont chargées.
Le décret prévoit, d'autre part, la constitution d'un conseil et

d'une assemblée et le fonctionnement de ces organismes de geslion
Il règle généralement les conditions de nomination du directeat

et de l'assesseur.

Enfin, un titre III concerne les dispositions spéciales et transi
toires.
Ces dispositions, si elles sont indispensables pour les écoles métro

politaines. le sont d'autant plus pour l'école de Dakar où, nom
l'avons vu, doivent être maintenues des situations acquises.
Elles visent, notamment, le maintien en fonctions du directeur

et des professeurs en exercice ainsi que de tout le personnel adminis
tratif et technique, pour une période de transition plus ou moins
longue.
Toutes ces mesures réglementaires paraîtraient devoir être éten

dues dans leur ensemble à l'école préparatoire de médecine et de
pharmacie de Dakar. Le décret de 1955 ne pouvant s'appliquer inté
gralement en raison du double rattachement de l'école aux uni
versités de Paris et de Bordeaux, un texte identique devra ml"'-
venir réglant la situation dans le même esprit que pour les écoles
métropolitaines.
C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de

résolution dont la teneur suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement ii doter ta*
nn délai aussi rapide que possible l'école préparatoire de médecM
et de pharmacie de Dakar d'un statut organique, dans le cadre il
décret du 10 février 1955.

A N N EXE N ° 475

(Session ordinaire de îy&y-19w. - Séance au Z4. mai îmj

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence
tendant à modifier l'article 27 du décret n° 53-960 du 30 sep'embri
1953, modifié par la loi n° 56-245 du 12 mars 1UM, réglant
rapports entre bailleurs et locataires en ce qui concerne le renou
veliement des baux à loyers d'immeubles ou des locaux i i«
commercial, industriel ou artisanal, par M. Schwartz, sénateur (il
NOTA. - Ce document a été publié au Journal officiel du K IM

1950. (Compte rendu in extenso de ia séance du Conseil de lamt'»
blique du 21 mai 1950, page 783, 2« colonne.).

ANNEXE N° 476

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 24 mai 1936.)
RAPPORT fait au nom de la commission de la reconstruction et^
dommages de guerre sur la proposition de loi, adop'te auo ^
fication par l'Assemblée nationale dans sa deuxième lecto , H
dant l modifier et à compléter diverses dispositions de
n» 46-2389 du 28 octobre 1910 sur les dommages te guerre, v
M. Driant, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le Conseil de la RLPuC1^^lf,nnts/Jmodiner
du 10 février 195«, adoptait la propositionade , l0 ' ^"dant,i sur les
et à compléter diverses dispositions de la loi fondamental
dommages de guerre. -«linmip dans
Dans sa séance du 4 mai 1956, I Assemblte nati < n)js

deuxième lecture retenait certaines dispositions du exie ecr|a]n
par le Conseil de la République. Par contre, elle adopt. t
nombre de modifications que l'on trouvera résumées dans jt
ci-dessous :

TABLEAU COMPARATIF

Texte voté par le Conseil de la République (premicre lect ^
Art . 1er. _ L'article 6 de la loi n° 46-2389 sur lesi domn*>

guerre est complété par un avant-dernier a %oursiiivis
« 7° L'expropriation pour cause d utilité puW'Qu Aj atjon j'un

acceptée quand elle est rendue nécessaire pour la réai^____^

il) Voir: Conseil de la République, n» 105 (session de

(1) Voir: Assemblée nationale (3« législ.) n W3, d
et in-8» 96; Conseil de la République, n' (sesl 4oo, 522> '

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n W, s . ^ «A
52, 1376, 1379, 1820, 2429, 2695, 3089, 34o8 MA ^ wA
4457, 4459 4858, 4902, 5024, 5338, 5 ïOo, 5467 5Mb * > 70(5 «M
7.-«i7: 7480,' 8225, 8383,,8053, 8753, 8827 9,36 1022. , J M (t Si,
11239. 1131)4, 10850 et in-8» 2065. (39 «r, (année
Conseil de la République, n« 154 (année 1-&- > ^ ^
144, 211 ci 273 isession de. iffw-lOoO], 4-J8 -
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plan d'urbanisme élaboré afin de reconstruire les régions dévastées
L faits de guerre ».
Art 3 bit. — Il est ajouté à l'article 20 de la loi n» 40-2389 du

2S octobre 1946 un cinquième alinéa ainsi conçu:
■ Lorsque l'abandon des anciennes fondations ou la reconstruc

tion sur un autre terrain a été décidé, ou, en vue d'une opération
de remembrement approuvée par le ministre de la reconstruction
et du logement, l'excédent éventuel du coût des fondations néces
saires dans la nouvelle disposition des bâtiments, sur le coût des
fondations qui est retenu dans la créance de dommages de euerre
fi[ pris en charge par l'Etat, dans la mesure où il est justifié,
compte tenu des normes de sécurité actuelles ».
Art 3 ter. — La commission* supérieure de cassation des dom-

maees de guerre, siégeant en « commission arbitrale », pourra être
saisie, à la diligence des parties intéressées, des cas de destruction
totale ou partielle, immobilière ou mobilière, causée au patrimoine
de personnes physiques ou morales, françaises ou étrangères —
qui, en équité, pourront être considérés comme la conséquence de
faits de guerre et, en tant que tels, soumis à la législation relative
à la réparation des dommages de guerre.
Art. 4 ôw. — Il est ajouté à l'article 31 de la loi n» 40-2389 du

23 octobre 1946 un alinéa rédigé comme suit:
« Hormis les cas visés aux paragraphes e et f ci-dessus et le cas ou

le sinistré industriel, commercial ou artisanal a demandé le trans
it de son indemnité, l'acquisition par le sinistré d'un bien pré-
Histant ne peut être considérée comme la reconstitution du bien
détruit ».

Art. 9 ter. — Devant la commission supérieure de cassation des
dommages de guerre, toute exception d'irrecevabilité d'un recours
Su sinistré tirée du défaut de motifs doit être soulevée s'il y a
lieu, à la première audience à laquelle l'affaire est fixée.
L'irrecevabilité ne pourra être prononcée, s'il y a lieu, qu'à la

prochaine audience suivante, si pour cette audience le sinistré n'a
pas complété son dossier et son recours.
Les sinistrés dont les recours auront été déclarés irrecevables

pour défaut de motifs par la commission supérieure, pourront dépo
ser un nouveau recours dans un délai de deux mois à dater de la
promulgation de la présente loi.
Art. 13. — Un délai de six mois à dater de la promulgation de la

présente loi est ouvert aux sinistrés pouvant prétendre au bénéfice
des dispositions nouvelles des articles 6, 7, 10, 73 et 73 bis de la
loi n° 46-2389 du 28 octobre 1916.

Les bénéficiaires au titre de la Résistance du paragraphe 4» de
l'article 10 de la loi n° 46-2389 du 28 octobre 1946 disposent, en
outre, d'un délai de six mois à compter de la date de la délivrance
de leur carte de combattant volontaire de la Résistance.

Texte voté par l'Assemblée nationale (2e lecture) :
Art. 1OT. — L'article 6 de la loi n° 46-2389 du 28 octobre 1916 sur

les dommages de guerre est complété par un avant-dernier alinéa
ainsi conçu:

■ 7» L'expropriation pour cause d'ulilitd publique poursuivie oil
acceptée par le ministre de la reconstruction et du logement pour
la réalisation des opérations inscrites à un projet de reconstruction
et d'aménagement, dans les conditions fixées par décret en conseil
d'État, après avis des commissions de la reconstruction des
dommages de guerre et du logement de l'Assemblée nationale et du
Conseil de la République »
Art. 3 bis. — L'article 20 de la loi n° 46-2389 du 28 octobre 1MG est

complété par les dispositions suivantes:
« L'exédent éventuel du coût des fondations nécessaires à la recons

truction dans des conditions normales de sécurité sur le coût des
fondations retenu dans le calcul de la créance d'indemnité de dom
mages de guerre, est pris en charge par l'État: 1° Lorsque l'abandon
te anciennes fondations ou la reconstruction sur un autre terrain
ont été décidés par te ministre de la reconstruction et du logement
M sont la conséquence directe ou indirecte d'un remembrement;
Lorsque, en cas de reconstruction sur place," les modifications des

Mations sont rendues nécessaires soit par le bouleversement du
M provoqué par lait de guerre, soit par les réfections ou servitudes
4 urbanisme.

Art. 3 ter. — Supprimé.
Art 4 bis. — H est ajouté à l'article 31 de la loi n° 4C-23S9 du
«octobre 1940 un alinéa rédigé comme suit:

« Hormis le cas où le sinistré industriel, commercial ou artisanal
» «mandé le transfert de son indemnité, l'acquisition par le sinistré
aune installation ou entreprise préexistante de caractère industriel,
commercial ou artisanal ne peut être considérée comme la reconsti
tution du bien détruit ».

Art. 9 fer. — Devant la commission supérieure de cassation des
oommages_de guerre, toute exception d'irrecevabilité d'un recours
?! s"." s,' re tirée du défaut de moyens doit être soulevée, s'il y a
|ieu, a la première audience à laquelle l'affaire est fixée.
L'irrecevabilité ne pourra être prononcée, s'il y a lieu, qu'à la

suivante, si pour cette audience le sinistré n'a
complété son dossier et son recours.

Jnr rs!î istré? > dont recours auront été déclarés irrecevables
E™ moyens par la commission supérieure, pourront
h"tt! 1n nouveau recours dans un délai de êeux mois à dater do
Promulgation de la présente loi.

l/lLP' Fn délai de six mois à dater de la promulgation de
lirp ,L !>• es* ouvert aux sinistrés pouvant prétendre au béné-
tetewTOÈSP* nouvelles des articles 6, 7, 10, 20, 31, 73 et 73 bis«C » tom» 40-23S9 du 2S octobre 19 i<j.

Les bénéficiaires au titre de la Résistance du paragraphe 4° de
l'article 10 de la loi n" 4G-2389 du 28 octobre 1940 disposent, en
outre, d'un délai de six mois à compter de la date de la délivrance
de leur carie de combattant volontaire de la résistance.
Votre commission, dans un esprit de conciliation, et dans le but

de hâter l'application des améliorations apportées par le texte à
l'étude, vous propose d'adopter sans modification le texte qui vous
est transmis par l'Assemblée nationale.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er (adoption intégrale du texte voté par l'Assemblée natio
nale, en deuxième lecture).
L'article 6 de la loi n° 46-2389 du 28 octobre 1916 sur les dom

mages de guerre est complété par un avant-dernier alinéa ainsi
conçu:

« 7° L'expropriation pour cause d'utilité publique poursuivie ou
acceptée par le ministre de la reconstruction et du logement pour
la réalisation des opérations inscrites à un projet de reconstruction
et d'aménagement, dans les conditions fixées par décret en conseil
d'État, après avis des commissions de la reconstruction, des dom
mages de guerre et du logement de l'Assemblée nationale et du
Conseil de la République. »
Art. 2 (adopté conforme par les deux chambres).
Le paragraphe 3° de I article 7 de la loi n° 46-2389 du 28 octobre

1916 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:
« 3° Les pillages -et enlèvements survenus au cours de faits ou

d'opérations de guerre quels qu'en soient les auteurs. »
Art. 3 (adopté conforme par les deux chambres).
L'article lu de la loi n° 46-2389 du 28 octobre 1940 est modifié ainsi

qu'il suit:
« Art. 10. — Sont admis au bénéfice de la présente loi:
« 1°, 2° et 3°. — (Sans changement.)
« 4° Les étrangers ayant servi, ou dont l'un des ascendants, des

descendants ou le conjoint a servi au cours des hostilités pendant
la guerre de 1914-i918 ou celle de 1939-1 945 dans les formations
militaires françaises, ou dans les formations militaires alliées
assimilées par décret, ou toute personne titulaire de la carte de
combattant volontaire de la Résistance ;

« 5° Tout Français acquéreur à titre onéreux, ou à titre gratuit
entre conjoints ou en ligne directe, d'un immeuble appartenant à
un étranger, à condition... »

(Le reste sans changement.)
« 6° Les personnes physiques ayant acquis la nationalité fran

çaise postérieurement au sinistre en conséquence d'une demande
de naturalisation présentée avant ce sinistre. »

(Le dernier alinéa sans changement.)
Art. 3 bis (adoption intégrale du texte volé par l'Assemblée natio

nale en deuxième lecture).
L'article 20 de la loi n° 46-2389 du 28 octobre 1946 est complété

par les dispositions suivantes:
« L'excédent éventuel du coût des fondations nécessaires à la

reconstruction dans des conditions normales de sécurité, sur le coût
des fondations retenu dans le calcul de la créance d'indemnité de
dommages de guerre, est pris en charge par l'Elat:

« 1° Lorsque l'abandon des anciennes fondations ou la recons
truction sur un autre terrain ont été décidés par le ministre de la
reconstruction et du logement ou sont la conséquence directe ou
indirecte d'un remembrement;

« 2° Lorsque, en cas de reconstruction sur place, les modifica
tions des fondations sont rendues nécessaires soit par le boulever
sement du sol provoqué par fait de guerre, soit par des suggestions
ou servitudes d'urbanisme. »

Art. 3 ter (Acceptation de la suppression prononcée par l'Assem
blée nationale).
La commission supérieure de cassation des dommages de guerre,

siégeant en « commission arbitrale », pourra être saisie, à la dili
gence des parties intéressées, des cas de destruction — totale ou
partielle, immobilière ou mobilière, causée au patrimoine de per
sonnes physiques ou morales, françaises ou étrangères — qui, en
équité pourront être considérés comme la conséquence de faits de
guerre et, en tant que tels, soumis à la législation relative à la
réparation des dommages de guerre.
Art. 4 (adopté conforme par les deux chambres).
L'article 27 de la loi il0 4G-2389 du 28 octobre l946 est complété

comme suit:

« 5° Pour les immeubles publics ou d'utilité publique qui sont
la propriété de chambres de commerce, de chambres d'agriculture,
de chambres des métiers et des ports autonomes lorsqu'ils ont le
caractère d'immeubles par nature. Le règlement de la part d'indem
nité correspondant a l'abattement pour vétusté ne peut avoir lieu
qu'en titre émis par la caisse autonome de la reconstruction. »
Art. 4 bis (adoption intégrale du texte voté par l'Assemblée natio

nale en deuxième lecture).

Il est ajouté à l'article 31 de la loi n° 4G-2389 du 28 octobre 1946
modifiée un alinéa rédigé comme suit:

« Hormis le cas où le sinistré industriel, commercial ou artisanal
a demandé le transfert de son indemnité, l'acquisition par le sinistré
d'une installation ou entreprise préexistante de caractère indus
triel, commercial ou artisanal ne peut être considérée comme la
reconstitution du bien détruit. »

Art. 5 (adopté conforme par les deux chambres).
Le deuxième alinéa de l'article 39 de la loi n° 4G-2389 du 28 octobre

1946 est ainsi modifié:

« A défaut de celte fixation, le ministre de Iq, reconstruction et du
logement peut, d'office ou à la demande des sinistrés, réduire les
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honoraires réclamés, lorsqu'ils paraissent exagérés. Sa décision peut
être déférée aux commissions d'arrondissement et régionale des
dommages de guerre. »

Art. 6 (adopté contorme par les deux chambres).
L'article 48 de la loi n° 46-2389 du 28 octobre 1946 est complété

par un dernier alinéa ainsi conçu:
« Elles sont également compétentes pour connaître des pourvois

formés par les architectes, experts et techniciens contre les déci
sions du ministre de la reconstruction et du logement réduisant le
montant de leurs honoraires dans les cas prévus par l'article 39 de
la présente loi. »

Art. 7 (adopté conforme par les deux chambres).
L'article 50 de la loi n° 46-2389 du 28 octobre IMG est complété

comme suit:

« Lorsque la commission aura à connaître d'un litige relatif à la
fixation d'honoraires applicables en matière d'expertise de travaux
et d'établissement de dossiers, elle sera composée de cinq membres,
les deux membres supplémentaires étant, l'un fonctionnaire ou
ancien fonctionnaire, désigné par le ministre de la reconstruction
et du logement, l'autre, selon le cas, soit un architecte, soit un
expert, soit un technicien agréé par le ministère de la reconstruc
tion et du logement et désigné dans les mêmes conditions que
l'assesseur sinistré. »

Art. 8 (adopté conforme par les deux chambres).
Après la première phrase du deuxième alinéa de l'article 54 de la

loi n® 46-2389 du 23 octobre iM>, il est inséré la phrase suivante:
« El les sont saisies par une requête en double exemplaire, sur

papier libre contenant l'état-civil, l'adresse du sinistré et l'exposé
de ses moyens à laquelle est jointe la copie de la décision attaquée.
L'irrecevabilité de la demande ne pourra être prononcée qu'l l'au
dience à laquelle elle aura été renvoyée pour permettre, s'il y a lieu,
à l'appelant de compléter son dossier faute par lui de l'avoir fait. »

Art. 9 (adopté conforme par les deux chambres).
Le troisième alinéa de l'article 55 de la loi n° 46-2389 du 28 octobre

1946 est complété par les dispositions suivantes:
« 1 .1 les sont saisies par une requête en double exemplaire, sur

papier libre contenant l'état-civil, l'adresse du sinistré et l'exposé
de ses moyens à laquelle est jointe la copie de la décision attaquée.
L'irrecevabilité de la demande ne pourra être prononcée qu'à l'au
dience à laquelle elle aura été renvoyée pour permettre, s'il y a
lieu, à l'appelant de compléter son dossier faute par lui de l'avoir
fait. »

Art. 9 bis nouveau (adopté conforme par los deux chambres).
Toute exception d'irrecevabilité d'un recours du sinistré tirée des

dispositions des articles 54 et 55 de la loi du 28 octobre 1946 et de
l'article premier, dernier alinéa, du décret du 10 juillet 1952 doit
ftre soulevée, s'il y a lieu, à la première audience à laquelle
l'affaire est fixée.
L'irrecevabilité ne pourra être prononcée, s'il y a lieu, qu'à la

prochaine audience suivante, si pour cette audience le sinistré n'a
pas complété son dossier et son recours conformément aux disposi
tions légales visées à l'alinéa précedent.
Les sinistrés dont les recours auront été déclarés irrecevables

pour inobservation des prescriptions des articles 54 et 55 de la loi
du 28 octobre 1946, et de l'article 1er, dernier alinéa, du décret du
10 juillet 1952, pourront présenter un nouveau recours dans un délai
cie deux mois à dater de la promulgation de la présente loi.
Art. 9 ter (adoption intégrale du texte voté par l'Assemblée natio

nale en deuxième lecture).
Devant la commission supérieure de cassation des dommages de

guerre, toute exception d'irrecevabilité d'un recours du sinistré
tirée du défaut de moyens doit être soulevée, s'il y a lieu, A la pre
mière audience à laquelle l'affaire est fixée.
L'irrecevabilité ne pourra être prononcée, s'il y a lieu, qu'à la

prochaine audience suivante, si pour cette audience le sinistré n'a
jpas complété son dossier et son recours.
Les sinistrés, dont les recours auront été déclarés irrecevables,

pour défaut de moyens, par la commission supérieure, pourront
(déposer un nouveau recours dans un délai de deux mois à dater de
'la promulgation de la présente loi.
Art. 10 (adopté conforme par les deux chambres).
L'article 56 de la loi n° 46-2389 du 28 octobre 1Ci6 est complété

par un avant-dernier alinéa nouveau ainsi conçu:
« Lorsque la section aura à connaître d'un litige relatif à la fixation

^'honoraires applicables en matière d'expertise de travaux et d'éta
blissement de dossiers, elle sera composée de cinq membres, les
jfk-ux membres supplémentaires étant désignés comme il est dit au
dernier alinéa de l'article 50 de la présente loi. »
Art. 11 (adopté conforme par les deux chambres).
L'article 73 de la loi n° 46-2389 du 28 octobre 19AG est complété

<omme suit:

« ...ou de renoncer à son droit aux dommages de guerre au
profit du cédant, sinistré d'origine, qui aura droit à l'indemnité
d'éviction prévue par l'article 19 de la présente loi. »
1 Art. 12 (adopté conforme par les deux chambres).
, H est inséré après l'article 73 de la loi n° 46-2389 du 28 octobre
>1946 un article nouveau ainsi conçu:

} « Art. 73 bis. — Le propriétaire d'un bien sinistré, dont les
dommages ouvraient droit à une participation financière de l'État
en vue de leur reconstitution au titre d'une disposition antérieure
iii la présente loi et qui a cédé ce bien avant le 1er janvier 1947,
isaris solliciter l'autorisation administrative prévue par les textes
i€n vigueur, pourra adresser au ministre de la reconstruction et
«lu logement une demande en vue de régulariser ladite cession au
(titre de la présente loi sans que puissent lui être opposées les dis
positions de la législation dont il se réclame visant la perte du droit
(pour défaut d'autorisation de cession

« Ce droit n'est ouvert qu'aux personnes remplissant à h ta,
du sinistre, les conditions prévues aux articles 10 et 11 de i» T?
sente loi. 11

« Dans le cas où l'acquéreur du bien sinistré refuserait dVmnw,
le droit à indemnité y afférent, le propriétaire de ce bien au mX,
du sinistre pourra utiliser l'indemnité qui lui sera accordée M I
mément aux dispositions des articles 19 et 31 de la présente w
Le défaut de réponse dans les trois mois à l'offre d'acquisition ri';
dommage, faite par lettre recommandée avec accusé de réepntînn
ou par acte extrajudiciaire, sera réputé valoir refus de l'acquéreur »
Art. 13 (adoption intégrale du texte voté par l'Assemblée nafeaip

en deuxième lecture).
Un délai de six mois à dater de la promulgation de la pré'erti>

loi est ouvert aux sinistrés pouvant prétendre au bénéfice des dis»
siiions nouvelles des articles 6, 7, 10, 73 et 73 bis de la w
n° 46-2389 du 28 octobre 1946.

Les bénéficiaires au titre de la résistance du paragraphe 4< de
l'article 10 de la loi n® 46-2389 du 28 octobre 1946 disposent en
outre, d'un délai de six mois à compter de la date de la délivrants
de leur carte de combattant volontaire- de la résistance.

Art. 14 (adopté conforme par les deux chambres).
Les modifications apportées à la loi n» 46-2389 du 2R octobre i«M

par la présente loi sont applicables en Algérie. Toutefois, le eumvr-
neur général de l'Algérie est substitué au ministre de laraxiiista-
tion et du logement.

ANNEXE N' 477

(Session ordinaire de 1955-1956. — Séance du 24 mai 1950.)

PROPOSITION DE LOI tendant à étendre aux amers et aux phares
les dispositions de la loi du 18 juillet 1895 modifiée par la loi in
27 mai 1933, concernant la détermination et la protection des
champs de vue des postes électro-sémaphoriques, présentée pu
M. de Mendille, sénateur. — (ltenvoyée à la commission de la
marine et des pêches.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 18 juillet 1895, modifiée par I*
loi du 27 mai 1933 a prévu une protection des vues des sémaphores
de la marine, interdisant notamment l'édification de toute construc
tion dans l'étendue du champ de vue des postes électro-sémapi»
riques, sans autorisation du ministère compétent.
La même interdiction vise également les plantations dont Il

hauteur ne doit pas gêner les vues protégées.
Nous donnons ci-après le texte de cette loi:

" Art. l«r. — La détermination des postes électro-sémaphonw'
relevant du département de la marine et la délimitation du champ
de vue de ces ouvrages militaires sont fixées conformément au
tableau annexé à la présente loi.
« Art. 2. — Dans l'étendue du champ de vue ainsi déterminé, il

est interdit d'élever aucune construction sans l'autorisation m
ministre de lamarine.
« Dans d'étendue dudit champ de vue, il est également nierai t«<

laisser croître des plantations à une hauteur telle que les w»
puissent en être gênées. , ,

« L'abattage ou l'ébranchage des plantations qui, à la
promulgation de la présente loi, gênent les vues des postes W*''
sémaphoriques, pourra être ordonné moyennant une 111®™
préalable. „„ iw
« L'indemnité sera réglée conformément 1 la législation sur

propriation pour cause d'utilité publique.
« Art. 3. — L'autorité maritime aura droit, si elle le i1!'® nlcfij

saire d'exiger la démolition des constructions existant au jour -
présente loi, après expropriation dans les formes prévues pu
articles 75 et 76 de la loi du 3 mai 1841.

« Art. 4. — Les contraventions aux dispositions de ' "j®
la présente loi seront recherchées par les officiers et VJ» - ^
mentes de la marine. Elles seront poursuivies et punie- ™ ,
ment à la législation spéciale relative aux servitudes au'™L',' ^
Aucune protection de ce genre n'existe pour les1 P' ■ ^

pensons que cette lacune doit être comblée. _ /est W • ^
vous proposons d'adopter la proposition de loi dont la

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 — Les dispositions de là loi du 18
loi du 27 mai 1933 sont également applicables aux amer
phares. 9ra(f
Art. 2. — Un décret en conseil d'État précisera, P»w f ainsi

ou chaque phare, les champs de vue et les portées qui seront ainsi
protégées. .
Art. 3. — En ce»qui concerne les phares et les amer-, » M

ventions aux dispositions de l'article 2 de la loi du elle
complétée par la loi du 27 mai 1933 seront reoc1'" * maritimes
ciers du port et agents assermentés des servie 3 ., wn((r.
ponts et chaussées, et seront également poursui v ._s ■ t ^taao
mément à la législation spéciale relative au-1


